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AVANT-PROPOS

Nous uenom, dan, les pages qui saweni, offrir au lecteur
beneuole quelques leçons sur le droit public de TEglise consi-
déré dans ses principes généraux.
De ces leçons, les unes ont été effectiuemenl données à rim-

versile Laval. Quant aux autres écrites pour la même fin
l auteur empêché par des raisons de santé n'a pu, il est vrai'
les communiquer ù l'auditoire qui Vauait encouragé de ses
sympathies mais il a cru quelles formeraient avec les premières
la matière dun ouvrage à la fois actuel et utile.

Quelques notes, la plupart postérieures ù la date où ces confé-
rences ont été faites, en élargissent ça et là le texte et en éclairent
la signification.

Dans une lettre adressée à Sa Grandeur Mgr fArchevêque de
Québec à l'occasion des fêtes du cinquantenaire de la fondation
de l'Université Laval, Sa Sainteté le Pape Léon XIII félicitait
le chancelier de l'Vniversilé du cours de droit public ecclésias-
tique auquel cette institution venait de convier ses élèves. <

En inaugurant ce cours, nous nom sommes efforcé d'entrer
dans la pensée de l'illustre pontife dont les enseignements si

{ll~(iNou, approuvon, de tout cœur. Vénérable Frère, le de„ein que-ou, no», mez eon/ié de faire enmgaer le droit publie de lEglUe non
'7'."""!

°"Y'"^».
"<«• aux laie., tant éliue, quaudileur. étranger, à

Z'. :. ,
'1'!' '" '"""''l"" -'""•' P«' là de. arme, toute, prèle,

pour défendre la liberté et ta dignité de IEgli.e. gue partout ton mil
expo.ée, au péril». /L abbé Camille Roy, L'Université Laval et les fêtesdu cinquonteaaire, p. 554./
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iUués et ai précis onl jeti sur le droit chrétien une si éclatante
lumière. Et en le publiant, nous croyons répondre aux unes
éminemment pratiques du Pape actuel, le très sage Pie X qui
attache à Taction sociale tatholique une importance si considé-
rable. N'est-ce pas, en effet, faire auvre daction sociale, dans
le sens large et fécond de ce mot, que d'établir, aussi solidement
que possible, les principes sur lesquels se basent les opérations
de l'Eglise dans sa marche à Irauers les siècles et dans ses
multiples relations avec les sociétés humaines ?

L'ensemble de ces principes, si tristement ignorés et si ouverte-
ment méconnus par plusieurs de nos hommes publics, constitue
un objet d'étude d'un exceptionnel intérêt pour toutes les classes
instruites et, plus particulièrement, pour notre jeunesse catho-
lique.

Cest ce qui nous inspire la confiance que ceux à qui cet

ouvrage est destiné, ecclésiastiques et laïques, ne dédaigneront
pas de lui faire un favorable accueil.

—V *à *.« s. *



LEHRE DE S. G. M'^'' P.-E. ROY
A L'AUTEUR

A Mgr L.-A. Paquet, D. D., P. A.

Doyen de la Faculté de théologie

à l'Université Laval de Québec.

Monseigneur,

Je viens de lire votre livre sur le DroiJ public de CEglise,

et je m'empresse de vous dire ma satisfaction et ma recon-

naissance. Le sujet est d'un à-propos évident, et nul ,plus

que vous n'était capable de le traiter avec compétence et

autorité. Vous vous êtes acquis une réputation de théolo-

gien et d'écrivain, qui a porté votre nom bien au delà de nos
frontières, et qui honore à la fois votre Aima Mater et

l'Eglise canadienne. Bien des générations sacerdotales se

sont assises au pied de votre chaire depuis vingt-cinq ans,
et elles se plaisent à louer la richesse et la p''ireté de votre

doctrine et l'éclat de votre enseignement.

Vos lèvres se sont fatiguées à verser ainsi la vérité et U
lumière, et le jour est venu, où, sur l'ordre des médecins, il

vous a fallu quitter momentanément la chaire du professeur,

pour prendre un repos relatif. Mais, avec cette belle passion
du travail intellectuel, qui vous tourmente, vous avez
demandé à votre plume de continuer les leçons interrompues
sur vos lèvres ; et le présent travail est le fruit de vos laDo-
rieux loisirs.



1 tglise du Christ, et qui suivent le mouvement des faits et

vous féliciter d avoir cl^oisi un sujet si important et Lne
si douloureuse actualité.

Depuis vingt siècles que l'Eglise a des droits, et quellene demande de les exercer que pour assurer le règne de la

esiJnnT. r",'*'''"''''''"^"''!'" •"» "-'estent ou^s Ignorent, des égislateurs qui les violent, des gouverne-

"eur et're'nd" "T" "'""'' ^^^ """ f"- «-"< hon-

coL, h
':5."" '''' ""'''='' ^ '"Eslise quand on lui laisse,comme base d opération, le droit commun, avec les libertés

Hnânce"
^°""" ""' '"^^^'"^ «s^oeialion de commerce ou de

L'altitude prise par certains gouvernements, de nos jours
1 audacieuse ténacité qu'ils ont mise à dépouiller l'Eglise desquelques lambeaux de droits qu'elle avait'pu défende contre
tant d ennemis conjurés

; la joie mals„,ne qu'ils semblent

tout 11» r;- V" '^'''^" •''""™8es et de chaînes :

Inl. •'!/ "'"•'^"''"' '"''' *'•"' « qui l'est plusencore, cest de constater qu'un très gran^ nombre de chré-
tiens n ont pas 1 air de ressentir ces insultes, et ne parais-
sent pas très éloignés d'y applaudir.

Elle est vraiment énorme la masse de préjugés et d'erreurs
qui pesé sur I esprit moderne 1 Jamais peut-!tre la mXedes uns n a été si lamentablement favorisée par l'ignorancede, au res. Les notions les plus élémenlairef sur la liberté
et suri autorité font complètement défaut chez un grandnombre. Le souffle délétère d'indépendance qui passe fur lemonde emporte es âmes mal aflermies et les précipite dans
1 erreur et dans la révolte.

Aussi est-ce faire œuvre excellente que de travailler àdiminuer le mal en jetant la lumière parmi les ténèbres. Et

-»>. H «-^^^ -.



j'estime que vous avez fait, Mouseigneur, un beau livre, et,
en même temps, une bonne action. Nos catholiques auront-
ils I heureuse pensée d'aller chercher dans votre ouvrage les
connaissances dont ils ont besoin ? Je le souhaite de tout
cœur. Les sujets que vous traitez ont une importance si
grande, ils touchent de si près aux plus graves problèmes
dont se préoccupe aujourd'hui l'opinion publique, qu'il est
difficile à ceux qui parlent ou qui écrivent de ne pas les ren-
contrer souvent sur leur chemin. Et qui dira les innombra-
bles bévues que l'on jette en pâture à l'opinion, quand on
traite ces questions sans avoir pris des renseignements à
bonne source !

Je n'insisterai pas sur la valeur doctrinale, non plus que
sur le mérite littéraire de votre livre. On y retrouve cette
sûreté d'information, ce souci de l'exactitude théologique
cette clarté d'exposition, qui so-l entrés depuis longtemps
dans votre manière d'écrire et d'enseigner. Vous avez l'art
difficile de poser nettement la question, de lui donner les
développements précis qu'elle réclame, sans l'étouffer sous
une charge inutile de raisonnements, et de bien entraîner
toute I argumentation vers la conclusion qu'elle doit appuyer
Vous êtes bien au courant de la littérature propre à votre
sujet, et vous .savez étayer votre thèse sur de solides appuis
Le. superbes encycliques de Léon XIII vous sont familières
et vous en faites jaillir des lumières qui éclairent merveil-
leusement vos démonstrations.
Les leçons renfermées dans ce livre étaient d'abord desti-

nées à l'auditoire trop restreint des cour, universitaires.
Vous - vez pensé que le grand public pourrait en tirer profit
et je SUIS convaincu que vous ne vous êtes pas trompé il
est peu de nations qui aient moins de raisons que la nôtre
de contester les droits de l'Eglise. Ces droits nous ont été
SI bienfaisants que la plus ordinaire reconnaissance suffirait
à nous les faire apprécier et à nous armer pour leur défense
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•ure et de .a délicatesse en unfr"'"'
'!.''"''" '^^ »« ''™'-

Le contact habituel du p^i:!'!*"'"''
"""''"« d«pri„.

de la mauvaise littoraturr le. n
'

'f""""^" Pernicieuse

cause, encore on. obTcu^i su b e'T'
'"'"""'"' "" «''""«»

'"I- . et je sais telle pTl dé t^re'î'
'"'"""\^''"'^ '='"''0-

opinious d,. bien anc^dt; 1^ ^^s
'"""'- ""

a-f;^^trc2d!rr-i-V'--

sauront oe. Pre^drels^r, trit'S" """' """"«'^

-; u::tLSr:r- tt^v- .'''^'^»- « po».
guider l'esprit dans Tétude du n nM

'
"""T

'^"""' •''"^'"'

l'Kglise avec l'Etal T'est un h
'^ "" ''" "'««""s de

haiter que l'édifice outen.ie soirbl"," "T'
"' ""' ''" »-

Je prie Dieu qu'il vous sôufié„r^
^"^'' "*""" """'»

permette de mener à bon„e fin
"
ne .

""" *™^''" "' ^o"»
Veuile^ agréer. Mons^^eur avec m 7Î"' " ''""''''^

•a.ions. l'assurance deZ TiZlTl^^lZT' '''"="

tPAUL.EUGÉNE.Év.n'E.H.;T„.HoPous

Québec, le 4 nov. 1908.

auxiliaire de Québec.



CROIT PUBLIC DE L'ÉGLISE

PREMIÈRE LEÇON

NOTIONS PRÉLIMINAIHES;_PAU.SSE.S DOCTRINES

Messieurs,

Deux grandes sociétés se partaient l'empire du monde. Issues
des entrailles mêmes de l'humanité et plongeant leurs racines
jusque dans les âges les plus reculés de l'histoire, toutes deux
sont essentielles au progrès de la vie humaine, toutes deux sont
voulues de Dieu, toutes deux sont nécessaires. Elles sont faites
pour s entendre, pour marcher dans des voies harmoni.mes, sinon
parallèles, pour vivre et se développer dans des conditions de
paix, d équilibre, de respect mutuel, qui, en laissant à chacune sa
sphère propre et sa liberté d'action, a.ssurent à l'une et à l'autre
I évolution régulière de toutes bs forces dont la Providence les a
enrichies.

Au reste, malgré certains caractères communs et sous des
dehors de vague ressemblance, ces deux sociétés se trouvent
marquées par des diversités profondes. L'une, d'ordre supérieur
atteint

1 homme dans ce qu'il a de plus noble, et j'oserai dire de
plus divin

;
l'autre, moins élevée dans son but, embrasse des inté-

rets dune nature plus matérielle. L'une s'élance vers le ciel



l'antre s'incline vers 1» terre T'.,„ a-.
Jeurs de I. con«ie„ee hur.ine Ct^""

™
i""^"'"" P™'"-

cho-es invisibles, nWree dirl; ?'
""•'^'"°' »» «-uil de,

«onde extérieur U nrlii
"' """ «"™ l»* »•"• le

leu« unit.^, déploie sesS"; """' """ ^"'"' "" » ""vei !

peuples: la ^IS.ZS^IT:::^ '" '«^^ " "" """' '«'

et de l'espace, se fraction'n et se ^ Lr^/'^'r "" '""<»
contours d„ g|„be, 1» variété Z T '^ ""'"" '" "'"'"P'e»
hasard, de la fortune L'uni est ndT^flr' t"

""""• "" '™
et instable. Lune assista ; ?

'="'''''' '»'""' mouvante
les plus vivaces et d „i

'"'";°"''"''' »"'' f"'"'™illes des peuls
se t-sfor^rpottr

,> efrr: ''"'-'T
'""'- --^

indéfinie, " '^™"""' encore dans une mobilité

'«^:%ZZ\Z 'Z :fï' -' ^'-- "- -eur

hommes. Toujours on "s ve
"
t""'"'

^'"''*™' P»^"' 'es

un état d'h«,tile détia "ce t^"nie!" l'-^'T'"'
""''" ™ d""'

de leur influence. Cha.!W 'i „ t ^
''"'' * ''"^' '•= "««='«

hom.eau.ssi doit faireST::!^^;^^^'^'^"'-^''"''
la coexistence de l'Eglise et de YF.J, \ •. "''" P""')''™
des relations juridiqls dont 'ftufL

"'",'? "'"""^"'^ ^'

branches les plus intéressantes
'"''"'' '*'""» des

,»>ritr.~~i'%;rr" '"''•"•
professeur à U Faculté d« ihi i

• V ^ quelques années, un
cette tribune les p^e 'fonT T"^^^
apports de la sociétéS «:"':?; '*"^T P-'^ent aux
souvenirs de collég,-en ne më trolt

""" ^'^""' '^'' si mes
devant un auditoirfd'élite TvecTadnK.

*""' ""' '"'''"' ''"""^«savec la double autorité de l'éloquence

ci.e.Mi.'s?o',Ltfd/Mr,':
'"'''"*''''' *""""" "•" S"»" f^nci..
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et du «voir, obtinrent un légitime «uccè..-AujourJhui l'Uni

forme, que nous aurons à combattre, la marche ou
"

faal"'
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^ttnt"CTM'^p^'*l'r!r ^'.T'°î
P"""™' phyiq»».

•«rmonie avec i^^lZlvT ^", "" «'"• ««onneU ,„
exigence, de « fi„. Te^ f!»! """""V

'^ '^'' "" *«'"'"
.Udroit de. un. corr^;:ld cjz r.uZ*"^'^"''f™ <.»•

néce«.ir,, l'obligation «crte d. 1. ~ T"'
"*' ™' """««on

cette facnlté d'„}ir peut .'étndJ T"' ^'"''' " P°"™i'.
vite humaine. L^f^t^'^Z^ '"^ forme, de l'^iti-

Miger, etc.
"• '"•"^^'"' «""«ver, jouir, di,po«r,

pr'hiL'Tu- mt:;',^::;;::tt-^.'^ r "-»- - «-
«ert de rJgle

; car, deS^, ? !" ^"'^ " P"«*<'<' «' l-i lui

-ture de l^t™ auque on "attribua"
''"""'", ""^ i""" <"« '»

»«nte de se. opération" ^«1, "h
/''"''''' '''™' <'*'«™'-

r^gje morale quil ga^ntr ,a ^ûTetCt"'"*'
""' ""«

I* loi est donc la source du dmif P '™" '*" "'»''«»
«voir de. impôt.X,^e dr. ,^" «""P"". '« droit de per-
•»x ««iété, 1. faculM de turvot '

^'^f"''
''^"'"« «"'^"

à leur conservation etkuC;ZT "* '" °«>y-» '^«i"™-

e^'r:^iirt^:,^:t;:i;;;iî !:r '^-r
''^•--- '-

v«te, plu. ou moin, grave pTusoVlT!''''-
7««P'>» ou moin,

sit^ de, pouvoir. juriCe; ântr « "'."^'' '*'™ '" ^iver-
droit purement humaij'autre lltt d" T '^°'' *"" '""»' d'un
U. divi.ion. du droit lnt^r''""''"''''"P*"«"«tdivin.

de la loi. Ce.t .in/^^LZsét^:^'
«"He. division, même.

«1 et le droit po,itif I. H .
*^ °"^ '""'"d le droit natu-

-rdiale, .b»,„retU« ^ -': »-^.-r cette loi prf.

cœur de tou, le. hommeTetTu ' ^ 1.
" ""=™'"« dan, le

citation de la loi éterTe ; da^ la1 ' ''"Peinte, la parti-

P<-iti/. ain.i appelé. pa„e qÙ^dZr""'' ,'""^''"'' '»^™"
chose, et de leura ranWÎirj.

''^"'*/<"' P'»» de l'eœence de,
»ai, de leur. modTSLtS« l^^'^'

P»-" »«« 'oi ,upréme,
libre, disposition, con«>ntre. » u M^',"

"-«"«ente, et de,- appliquant "^-ent^reilirr^^^^^d'^J:;
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à^l^Z °".
'i!'""""*

• 1' ""r'
P*"" " ""'^'"« '>»'« «n droitd v,„ ,t droit hum.,n. U droit p«.ia/diWn comprend len«m.

Dieu ui-même o», «.ua lWpir.tion de Uieu.par 8e% ..ndl de pou'voir d.„, TAncien et dan. le Nouveau Te,Umen pre«rS,
ÉcrfttrrtH'"'; r^""-' T™''^' •»' ledoublecnalde,
Ecnture, et de la Tradition. Le droit p«.(./ /,„,„„,„ . rho„.
nie pour auteur; et, «Ion que Ihomrae. en vertu de l'autoriUSdont ,1 e,t inveati légifère soit pour le bien de la société civile et
le Kouvemement de se. membres, soit pour le bien de la société
religieuse et I. «nctiflcation des fidèles qui en font partie nousavons d'un côté le droit cii,i7 et de l'autre le droit caC'"-
1 Z^"'.

"«"«.'='""««'"'"'. olx donp, me direz-vous, faut-il placer

in un "T' T""""^"' • ^ "^"'"' " -"« q-stion nqn un corollaire des principes pesés

d.tious d existence, l'organisation sociale que Jésus-Christ sonfondateur, lu, a donnée, »nt d... faits surnaturels relevan le laloi posiive divine, loi positive qui, sans jamais contredire la loînaturelle, sy ajoute et en détermine, pour des fin, salutaires le^principes et les obligations. Or, le droit public de l'EgliJ n'len autre chose que la somme des pouvoirs consacfés parLloi, essentielles qui régissent cette société à la fois divC ehumaine, qui en fixent la constitution, qui en marquent les prt
priétés, qui en établissent et en dirigent les relaUona diversesavec les autres sociétés. On voit par là que c'est une sorte dedroi constitutionnel, et que ce droit fondamental n'est, Xn,Zsubstance qu une variété du droit positif divin. Aussi K>urrion"

de la pensée et de la volonté libre de Dieu dans la création deEglise le rayonnement de son esprit et de sa suprême Igëssesur cette œuvre merveilleuse dont la beauté épuise tou^T
^Z^'T/T,'

«.ajesté éclipse toutes les Candeurs, dona stab. ,te dehe tous les orages. On l'appelle droit ecclésias-tique puM^c. parce qu'il regarde surtoutTaspect extérTeur et



P">^. en d'autre, .erCV»'t^T '" ••""' «"^«'ique

'Olenie, d«u. une réglementa.," "'°'' "'•'•''>«'
"^Jrie

^- Celle-ci en elfet i^i^lti,! "''"^Ji'/onUamJ
)U« nou, devon, croire; I, droit el^'T

'" ^j"'' '^'' ^"^ d» »e
Effli-ie peut faire. L'une ,e tel„,

'^
f
'^'"' "^^^^trer ce que

«.on, co„,idère le o.té d;;;';^':
'"' '" '««tenr. de I. ,pZ-.m plu, voi,in de, fait^Tn 7;^' iZ^: '". P'-'î'"" ««V un

'oKie po,e le, ba,c.,, !e, nrincil ^ «^''te juridique. La thfo.
v«nt

«Pr^.et.dév^loppTn? rir"""'.'''' ''™"
^ '" ^ro^

f"-
'e but qu'il pou^tu :„S'"'rT-»"'^thodee

•' "r-^" public et ««ial.
'""

' "PPi'^tion au, quction,
«-omrnent l'Egli,e a-t-elle in

-i^t..,pirit„.,Lt,„™trfetrt '"';/ '"'•""' ""« "-
"•"lue et nëcemaire I ,. di.,

'" ^'"'" ^'"'ble ? est-elle

-if^ oiMle? peut-elle «"^r:"'""" ^-"-"ement det
-"C'^téjuridique, parfaite euldf' ; "" '" «""«'«'o» d'une

S^ .'^ '"" «™-™e™e:r e t ce'la";
""'"'''''"

'» 'o™*
«nstocrafque,

démocratique < bueU !
°™' ""onarchique.

en» en particulier du po'uvoir ^c if^kT r™'" ^ J°«"-
' t'«t,ju„,uau point d'exercer «urî!- *"" «"P^rieure àvo.r .ndirect

! Quelle, doiven'êtr
''?"'' '""P°«'» •"> Pou--vde, e, principe d'.bord, p„X JanH
"""'"" "'"<= '" P«"'«a-e

«' sont faite, par nnfldélitérh/! «"'«ion, divers, oui
Voilà la premier ,é,tr^j^„';f7"''"<ii«-^re„eereli":'ur^

^^0U^eccl.,ia,tiqueVrctr;r;r^^^^^



où I E«l,« et l'Eut peuvept avoir h « rencontrer, noUmm^ le^
,ue«t.on.d'.n«iKnem,nt et déduction, dV,r^„i„r„ hi"r.r
.H«e,d.«oc,.l,onetda propaK-u.de reli«,eSl., de 1«Xt d.d„,.a.,tr.t on d., bien. te.np«r..K di,„„.„„ité, ."^ZZque ,delég,Hlat,on .natri.nonia.e et disciplinaire, enHn toùtt,dont la na ure ,n,,te et co,„ple« peut donner lieu h de, conflit

lier"""'
""""'- '""'•'^" ''""•*'" ''" invention, ofd.

Telle, «,nt, en abrégé . et ,ou, forme de tableau nj-nthétinue
le, ,„at,ere, ,.r,nc,t«le, ,,ui entrent dans un cour, de I oitpubhcde EKhse. Ce, matière,, on le con.prend, ne saurai™
« e d.,cutée, avec toute l'ampleur et toute l^clarté nécessaire".on ny mêle certaine, conwidéraion, l.i,tori,,ue«, .uenlrai .etout naturellement l'exposition de, ,y„6me, erroié,, cn„.,„ au !le aouvemr de plu,ie«r, fait, propre, à mettre plu, pleineZen évidence la vérité de la doctrine cntholinue.

P •""^•»'°'

Ut-.l mamtenan be«,in <le m'appe,entir longuement «iirextrême .mportance de, étude, de dTit public eccét^'e

le, »„r '%'" •'"" '" "" Liberatore.'.uand le, pri^cere

F.K! "^^^
>

"""" """ «'^'^ ''«' '""• """"i^'ion filiale i*

1
Egl ,e, le dro,t privé ,uffi«it. Le, ddèle, i,e dema-daien. nu à

Haïut étemel U nécessité de traiter le droit public s'est faitjour a la suite de la révolution luthérienne. L pr „ efet le,peuple, ont commencé alors à «icouer le joug du sZeur t à

Cet e nécessité est e.trêrae à notre épo.ue. Aujourd'hST eneffet, on ne se contente pas d'attenter aux droit, de 'E.lis- ma'son les toule aux pied, tous ensemble, et on les contest: '

I _ Certains auteurs donnent une autre division vnin i.,„u- » .

P'^'ipi''Jnri.pM.„ct.:ieconcoriaZZTT' '
'"°"'' '^"'"'

Droit public d€ l'Eyli„, Intro.luctiou, p. 5.



-'suré à l'EglUe une part ^pp^élTT/'''''^'''^ ' "" <»"
««préme dignité réMame. C, ce, !,„t

'"^P^"^»""» 9"» sa

sûreté ? Laube Jn ,ièe,e „4 ^.f
" ™ '^^''-'-'^ «ont-il, bien en

nouveaux et pl„, .ûrs triorhes' Je
^"^ '""1"' P^^^"»- de

spectacle que no„s offre la sodJtV , t n
™" ''^ ""'"'• »«'» le

trente ans, par toutes sorte, d^ 1 J

"' "''^^
'^'P"'^ P'us de

son action spirituelle, et elle prend uT T""™' ^''"'raver
a peu autour du Vatican le cfrcë Je feTd'

P'^"' "-'errer peu
»«>« -loute, un jouroul'autre LtfF ,

' '"i""^' "^^^ «spère
"-t plus au te^ps où ses v^^^i.ttfldt

'"'"""' ^ ^™"-
autour de la chaire de saint Prr di.'"™"''™' '" g«de
sub't dans la honte et les larmes le d ?

" P" '"' '''"^- «"»
culé de gouvernen.e„ts qui n^rt'

1^'-'P°"™^ ''agilement cal-
le Concordat

>, mais qui en dX nt chT
'"'^'""'" """''^"'^"

PO"'- les jeter en pâture aufonl!"' ''?.''
f"'>'"^''l"es pages

croirait-on, si ce n'était d!^'K
""'"f"" <^es I^ges Le

terre des Charlen-a^te
, J si: rr''-'"^"^"''"''' ^ ««-ette

d'hun.bles vierges et°de«.n::,"l„^™V;
des Jeanne d'Arc,

r::^--pe.ury::-,---^^-^^

• été violemment rom,,u e?ie Cl l,"^ T"'*"''
'" Con"'-i«t, on le Li^de. Egli.o. et de ITt...

"'™'"-'" f™"f»"« ont voté la 4.«S



l'Etat en 1870; et cet acte d'hostilité de la part du gouverne-
ment n'a été que le prélude de nouveaux attentats contre le pou-
voir épiscopal, les congrégations religieuses, et l'indépendance de
l'Eglise. De l'Espagne, oii le catholicisme demeure maigre tout
religion d'Etat, parviennent à nos oreilles de» rumeurs sinistres,
et, à mesure que ces grondements de révolution s'accentuent, on
craint de plus en plus de voir s'effondrer dans la tempête le der-
nier asile des vieilles traditions catholiques. L'Allemagne, où
le génie persévérant de Léon XIII et les forces unies des catho-
liques ont fait à l'Eglise de si précieuses conquêtes, reste encore
loin de l'idéal de la société chrétienne. Que dire de l'Angleterre,
où, malgré des progrès indéniables accomplis par la foi et la
liberté, le souverain peut encore dans une déclaration officielle,
et sans que l'opijion s'émeuve, prodiguer l'insulte à l'Eglise et à
ses dogmes ? L'Amérique, enfin, est le sujet de bien des alarmes :

SI on se tourne vers le Sud, elle nous apparaît comme secouée et
ballottée en tous sens par la vague révolutionnaire; du côté du
Nord, elle nous montre i sur l'immense territoire des Etats-Unis,
avec plus de trente millions d'infidèles ou d'hommes sans prati-
que religieuse, l'école neutre, l'école non cop'-ssionnelle, partout
maîtresse et triomphante.

En présence de ce spectacle, l'étude de l'Eglise, de sa supréma-
tie et de ses droits, pourrait-elle nous laisser indifférents !

Assurément non : cette étude s'impose, et elle s'impcse à tous
hommes d'Eglise et hommes d'Etat, ministres, députés, magis-
trats, électeurs, journalistes. Tous, en effet, les uns par vocation
propre et les autres par devoir publie, tous sont appelés, chacun
en son rang et à sa manière et sous la haute direction ds ceux
qui tiennent le sceptre du commandement, à servir la cause deU foi, à défendre les intérêts de la société religieuse, i étendre et
4 consolider le règne social de Jésus-Christ. Or, comment
s acquitter de cette belle et importante mission, si l'on n'en com-
prend ni la nécessité ni la grandeur ? Comment servir efflcace-

1 Claudio Jannet, Les EtaU-Unia conlmporaini, 4e éd., t. II, p. 282.
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™ba.a.e au ™„g d'une l^mt''^'i'''^-<'i-^tLetZ
«.enffique et commerciale^
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1
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"^^'^"'^ '' "o »»

autrement, on ne verrait n. ^ doctrine. Car s'il en Mj,;,
PO- obéir . ses en^i™ ^ ^^X

'""
1
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vérité, après l'étude de cette vérité elle-même, que le soin de con-
naître exactement et de réfuter courageusement tout ce qui s'y
oppose. Ce soin sera le nôtre.

Bien souvent, il est vrai, dans les siècles antérieurs h l'âge
moderne, l'Eglise a en à lutter contre les passions des princes et
contre les empiétements du pouvoir civil. Mais ces empiétements
n'étaient pas encoie érigés en système. L'attaque réfléchie,

systématique, arborant les conleurp du droit, date de l'hérésie
protestante, qui en posant le principe du libre examen, a porté
un coup fatal l'autorité. C'est alors qu'en face du droit chré-
tien a surgi un droit nouveau, dont Léon XIII, dans son encycli-
que Immortale Dei i, fait la description suivante :

" C'est à cette
source, dit-il en pariant du protestantisme, qu'il faut faire remon-
ter ces principes modernes de liberté effrénée rêvés et promul-
gués, parmi les grandes perturbations du siècle dernier, comme
les fondemento d'un droit nouveau, inconnu jnsqn'alors et, sur
plus d'un point, en désaccord non seulement avec le droit chré-
tien, mais aussi avec le droit naturel. Voici le premier de tous
ces principes

: tous les hommes, dès lors qu'ils sont de même race
et de même nature, sont semblables, et, par le fait, égaux entre
eux dans la pratique de la vie ; chacun relève si bien de lui seul
qu'il n'est en aucune façon soumii à l'autorité d'autrui

; il peut
en toute liberté penser ce qu'il veut, taire ce qu'il lui plaît; per-
sonne n'a le droit de commander aux antres. Dans une société
fondée sur ces doctrines, l'autorité publique n'est que la volonté
du peuple, lequel, ne dépendant que de lui-même, est aussi le
seul à se commander. Il choisit ses mandataires, mais de telle
sorte qu'il leur délègue moins le droit que la fonction du pouvoir
pour l'exercer en son nom. U souveraineté de Dieu est passée
sous silence, exactement comme si Dieu n'existait pas, ou ne
s'occupait en rien de la société du genre humain

; ou bien, comme
si les hommes, soit en particulier, soit en société, ne devaient
rien à Dieu, ou qu'çn pilt imaginer une puissance quelconque

1— 1 nov. 1885.
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Edmond Richer, jurisconsulte de l'Université de Pïris

, se fai-
sant lécho de Marsile de Padoue et des novateurs dont U parole
remuante avait bouleversé l'Europe, tenta dans un livre célèbre
de séculariser le pouvoir spirituel en le plaçant originairement
non dans la hiérarchie religieuse, mais dans le corps des fidèles;
selon lui, le Pape et les évêques ne seraient que les mandataire»
du peuple ou de l'Eglise universelle. Et comme tout système
qui désagrège l'Eglise, émiette ses forces, ébranle son pouvoir et
son centre d'unité, la livre par cela même, humiliée et impuis-
sante, aux mains d'un autre pouvoir plus solidement constitué
les théories démocratiques de Richer finissaient, en effet par
abandonner aux souverains temporels la sanction des lois Mclé-
siastiques, le soin de prononcer dans les appels comme d'abus
etc., etc.

'

Nicolas de Hontheim, coadjuteur de l'archevêque de Trêves
publia en 1763, sous le pseudonyme de Febronius, un ouvragé
très élaboré sur la constitution de l'Eglise et le pouvoir légitime
du Pape, ouvrage non moins pernicieux que le précédent L'au-
teur, désireux, comme il le disait lui-même, de ménager un accord
entre catholiques et protestants, faisait, à la façon dis éclectiques
et des conciliateurs de tous les siècles, de larges concessions aux
hérétiques; il portait atteinte à la primauté du Saint-Siège et
mettait l'autorité du Pape sous la double dépendance dos conciles
généraux et de la puissance civile. Ces doctrines, tout impré-
gnées d'esprit régalien et hautement flatteuses pour l'orgueil des
princes, ne pouvaient manquer de recevoir dans les cours d'Eu-
rope, déjà gangrenées par la philosophisme voltairien, un sympa-
thique accueil. Elles inspirèrent particnlièrement la politique
usurpatrice de Joseph II, empereur d'Allemagne, et eurent un
funeste retentissement dans le royaume de Naplcs où Pierre
Giannone s'était déjà fait l'apôtre de l'omnipotence royale et
Tanucci l'exécuteur de ses hautes œuvres.

1 — 1560-1631.



— 14 -_
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«Mz pusillanimes pour agréer et chercher h légitimer auprès du
S.mt-S.ege cette servitude de l'Eglise, servitude appelée; on ne
sait par quelle ironie, liberté gallicane. Innocent XI î^sista éner-giquement aux prétentions royales; et cette Hère attitude ducourageux pontife provoqua de la part d'une partie du clergé
assemblé par le ro. la fameuse déclaration de 1682, déclaratif
qui est restée dans I histoire comme la formule officielle du salli-
canisme. C'était plutôt, selon la pittoresque expression du cha-noine Audisio i, l'anglicanisme enchâssé dans la couronne du
roitres chrétien "; car cette déclaration consacrait en termes
plus ou moins formels, d'un cûté lindépendance absolue et sans
limites du pouvoir royal, de l'autre l'asujettissement du pouvoir
pontifical au sentiment commun de l'Eglise et aux coutumes
natioualefl.

On éprouve. Messieurs, une douloureuse émotion en voyant
le génie du grand Bossuet, d'ordinaire si noble, si droit si
ëleve, conduire la file des adulateurs de la puissance civile et
sépuiser en vains efforts, se violenter, se contredire lui-même
pour justifier une position injustifiable. Il réussit, dit-on'
par son beau discours sur l'unité de l'Eglise, à prévenir un
schisme

;
par sa présence à l'assemblée de 1682, il se prêta

sûrement à une œuvre déplorable.-D'autre part, disons-le bien
haut pour nous Canadiens français, c'est une vive et légitime
«atistaction de penser que, pendant qu'un trop grand nombre
de prélaU courtisans, trahissant leur devoir le plus essentielhumi laient 1 Eglise de France aux pieds d'un trône, un descendant
des Montraorency-Uval, mettant au service de Dieu la fierté
n.>tive de sa race, venait fonder l'Eglise du Canada sur des bases
nettement définies d'indépendance vis-à-vis des pouvoirs poli-
tiques et de parfaite soumission à l'autorité du Saint-Siège et
inaugurait ainsi ces glorieuses traditions de dévouemeni à la

1— Ouv. et endr. cit.
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P"»"?*»
aes rapports avec la société dvHe

' ''"""' '«'««-"l-e et

po-^ii^'^iLSrr' 'r
''^'^"""^-^ »^—

perversion de Wo ri'auteL "'"7' '""' ''"'"' -' '»

toutes deux par des voTel e„
P**''^''™'™ d' '» «berté, mènent

tion des droiu de 'eIi selnT';™' '^''^'^^'-^^^^ ^ '» néga-

Encomme:att\?J:::r:it::.r^^^^^
tundefaireunedistinction,asse.connrdu':S:C;Sr:
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j'en TOia sûr, ont déjà présente à l'esprit. Il y a sans nul doute
une affinité très étroite, il existe des points de contact nécessaires
entre la politique et la relijçion ; mais il ne faudrait cependant
pas confondre un parti ou un système libéral quelcomiue, en ce
qu'il a do^ purement ^litique, avec le libéralisme politico-reli-
gieux. Veut-on, en effet, par ce mot " libéralisme " désigner et
préconiser une manière spéciale d'enviaoger le progrès économique
d'un pays, ou encore une action politique tendant k favoriser
davantage l'initiative du citoyen et à lui assurer une plus grande
participation aux affaires publiques, rier en soi, dans la religion
ne s'y oppose, pas plus que notre foi ne défend le désir de chan-
gements et de réformes, <|ui, tout en étant choses discutables,
n ont rien de contraire aux intérêts des âmes, pas plus qu'elle
n'interdit le culte et l'amour d'une saine et honnête liberté. C'est
cet amour d'une liberté équitable qui, par l'énergique persévé-
rance d'O'Connell, a forcé en Angleterre les portes du Parlement
et finalement conquis l'émancipation sociale des catholi<iues

;

c'est ce même amour, cette même aspiration généreuse ((ui, par
l'influence de patriotes comme Louis-Hippolyte Lafontain'e, a
fait jaillir des anciennes luttes politiques de ce pays nos libertés
nationales les plus chères. Ce libéralisme pun.raent politique se
distingue évidemment du libéralisme politico-religieux, lequel
comme son nom l'indique, a pour objet des questions concernant
tout k la fois la religion et la politique, l'Eglise et l'Etat. -Cette
distinction, formulée dès 1866 par la grande revue italienne la
Cimltà cattohca et établie plus récemment par le Saint-Siè-re
Im-même i, doit être universellement admi.se ; et, si nous la rap-
pelons ici, c'est qu'il est important, en une matière aussi grave,
de diss'per à l'avance toutes les équivoques.
Ayant à parler de libéralisme au point de vue du droit chré-

tien, il va sans dire que nous prendrons ce mot, non dans un sens
étranger à cette matière, mais dans le sens théologique que

1 — Voir JfaBdsmenf. *j Etiques <le Québie, nouv. série, vol. II d -KO
et Biuv, ) f. -IV
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'Eifli»e y .tl«he.-Or, d.„, le vocabulaire de rEeliw le liW«

Pie îx efr/Lo': xm „"""•
r"""^*™'"'

""-""-''*« p-^

reproduire^ .,r , ' '
*"°'^"* '"«'''"« '»"» «d»'». »ou,S. „T ' ''" P""'*''' '«• «"«eignement, du doc"

q J.on,,e„p.H,c„l,erl,™porta„t problème de la -iberté hu-

En philosophe qui approfondit tout ce qu'il traite Léon Xlir-u, découvre d'abord la racine mé„,e du liJrlW ''"'

»n 7an Tord f'-'r^'!''' ''' '""«"» ^u iiW™ii«„, l"

»œur,ë atrl't"""",?""''
P"""'"'"' -''«»•"•'«« dan, le.mœur, et la pratique de la ve le, principes posés par les narti«ns du naturaUsme. Or, le principe de touHatio'^ali l'^'et

aunce aue a la raison divine et éternelle, et pr.itendant

«6^™/i,l don non, :1 'J:,/''r"™
'''!', '«'*'"- ^u

^atique de la vieTucre^u^itll^rrinT^ q:i\r^^^
Tofir d"' TV'""" -'^-'-"^'>'« - Pn-pre loi"

'

:iS5:r^-:-ïz-;::e&ï—

-

peut distinguer, toujours avec iJoa Xlll llni^^ .
."^""' °"

de libéralisme, Usés^on ^rl^So^i^r^f^o"'mon, courantes dont le Saint-Père dénonce le péril
^

l- Enoycl. i,6«-(a. pra!,lanti„im<«m, 20 juin 1888.
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Le degré le plaa abaola consieU) à l'inaarger entièrement contre

1 empire suprême de Dieu et k lui refuner toute obéiaaance eoit
d.n. I. vie publique «oit dans U vie privée, «oit dans l'ordre nur-
naturol «oit dana Tordre natutvl. C'est l'école radicalf. celle des
matérialistes et des athées qui s'écrient cyniquement avec le
maire d'une des plus ^rendes villes de France :

" Pour que l'huma-
nité s'aflranchisse, il faut qu'elle renverse Dieu 1 "; qui n'ont
d'autre loi que l'intérêt, d'autre dogme que la souveraineté ina-
liénable du peuple, d'aut™ objectif qu'une liberté sans frein
mère féconde de tous les désordres, de toutes les anarchies, de
toutes les révolutions.

Le second degré du libéralisme marque un peu plu» de réserve
Les libéraux de cette catégorie sont des déi»te>: il, admettent
volontiers que la liberté, pour ne pas dégénérer ouvertement en
licence, doit être soumise à une règle, c'est-à-dire aux préceptes
du droit naturel, aux principes d'ordre et de moralité gravés
par I auteur de la nature dans le cœur de tous les hommes. Mais
i s arrête toute leur religion : cantonnés dans ce qu'ils appellent

I autonomie de la raison, ils repoussent avec dédain, ou ne regar-
dent qu'avec indifférence toute loi positive, toute règle de foi et
de morale qu'il plairait à Dieu de nous imposer par une voie
supérieure à nos connaissances naturelles. Ce système fait donc
abstraction complète de tout le christianisme, de l'Eglise de ses
institutions, de ses droits, et il soustrait à sa divine influence non
seulement l'Etat, mais la famille et l'individu lui.même.-Nous
sommes encore en pleine infidélité.

An troisième degré apparaît le libéralisme aéparatUte. c'est-à-
dire le système hybride de ceux qui, séparant l'homme privé de
1 homme public, assujettissent l'un aux directions de l'Eglise
mais prennent bien soin d'émanciper l'autre. D'après ces doctri-
naires à double figure, " les lois divines, dit Uon XIH !-, doivent

1- Parole, citée, par M. Hou, dépu« de k H.ute-O.roime, duu unducoiM prononcé à Lille, le 17 novembre 1901.2—,Enc3rcl, cil.
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Pire, avec u préci,ion et u t^^m.- '"T""""». '« S«iot.

i un ge^. ' P"fcul.ère. q„, .'y «ttachent comme

eoo«„e le ,<>»yZ:L^ TZZ\'r- '^''^ '^ '^'''

in-titution,, le, mctin le» loi. Ltf- ''""'""''• dwm le»

tructiou de U jeune "e ™ Z ,

"'""" P"'""')""' ''i-'-

i l'Eglise que .iiSritl''? "'? '""> ''"<'""°°

membre, individuel, de r'^i^^l f .Tj"™
'"'*"""' »«

'itéreligieueederEt«ntrW d 1 ^""T."^* '* "^"'™-
de« culte,, liberté de la p Je li^rde^'r""''

'"*'" """"'"'«

i cet état Hocial qu'il eoS de. . "T"^™'™'- ^ -'
'
^Eglise libre dan, lEutTL.f'''"T '" '^'^"' f""»"'*

interprétée et mi« en œtl ^^^ 6avoTr" etTn
•^%7"'""'

manière contradictlits^e/mér,
'mat?''

""^''"""" -^'"^

:^^i^^^--P0int de vue prltiqu?"
"""""'' "" P" ^-'-'on-

1— liid.

J~ t.. principe.,,„ér.uur. au liMraU.,^, p„ ,e R. p. ^., ,. j,,_
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H. Ouixot, protMtant modM, à qui noua d«vona de préeiaox

WmoigiuKca en hveur do ettholicMme, dana aon ouvrs)^ iatituM

VEglite et la toeidU ehrdlienru», npouaae U tbèae de I* a^pan-
tioo abaolue (eh. 8.) Il voit dana l'alliance de l'Egliae et de
l'Etat l'attitude normale de eea deux wwiét^a, maia il poae à cette

alliance une condition (ch. lU): c'eat que " l'Egliae accepte plei-

nement, hautement, le principe de la liberté religieuae
; non paa

le principe de l'indifférence de l'esprit, mais celui de l'incompé-

tence et de l'illégitimité abaolue de la force en matière de foi ".

C'eat " qu'elle reconnaiaae l'autorité de t'eaprit seul aur l'eaprit,

et le droit de la conacience humaine à n'être paa gouvernée, dana
aea rapporta avec Dieu, par des décrets et des châtimenta
humaina ". Cadorna, en Italie, a donné à ce syatème, auquel il

adhère, le nom do libéralisme juridique i
; et Léon XIII l'a

caractériaé en diaant qu'il enlève à l'Eglise aes droits de société

parfaite pour lea transférer à l'Etat, limitant ainsi l'influence

religieuse à l'exhortation et à la persuasion.—Ici le régalisme et

le libéralisme, l'un au nom du pouvoir civil, l'autre au nom de la

liberté, se rencontrent dans une même penaée. comme deux
diemins sinueux dont les méandres à un moment donné se

touchent et se confondent.

Enfin, ajoute Léon XIII, beaucoup, sans approuver ces prin-

cipe» trop absolus, " estiment qu'il faut amener l'Eglise à céder
aux circonstances, obtenir qu'elle ae prête et s'accommode à ce

que réclame la prudence du jour dans le gouvernement des
sociétés. " ' Soua cette phraaéologie élaatique et indécise, qui
(noua le verrons plus tard) recouvre un sens acceptable et accepté

par l'Eglise elle-même, se cache aussi ce que l'on est convenu
d'appeler le semi-libéralisme, et, plus communément, le eathoU-
ciame libéral.

1— Voir Csragnis, Nature de l'aatoriUJuridtque et publique del'i
ti te tibéralitme Juridique, tr»d. par Duballet.

2— Enoyol. Liberlat praeatantinimum.



— 22 —
Que faut-il entendre

pour nous en tenir à la dé^nitionlT'p"™ """'*
' ^'^t,

de ceu, qui ,„ ^ndt et d'une lal-'i^
î""^'' "' '« 'y"*>»«

reconnaître la supériorité de "eZ I^'™'" ^''»'™' «en
dune alliance entre ces deux sS "sZ ^''' ^' '''"P»^'»»»

f
P™t.q„e, surtout pour le prW el T" T' '"^"^^ '"' '''''«

1
ordre social une conception h!!r

^' P"" '»™'">. «« font de
t.on de la politique et d^la^tr ''":™''"' =" '" '^P*-
de conciliation, de toléJe, delferL. ''"' "" ~"'='»^<"'.
b.en et au „al. à la vérité et à l'er^/

p''^'^""'"' «'^^^-^ »»
"^rae doctrinal dans les questions d ,S f ''"^ '=°™'^«'°°-

-™:-U:l^Z;r:J^---- cerveau des
qu ec a.ré, ces champions de idérr/on "l"

''° '^''^ P'"' ^^^^-^
0"« r-nspiration de LamennâÎ «•

'' '^' '" P'-^e on
lEgliseaga.„éà«,„u„"ra;' /; ™' ^

" «"'=^'-» fl-o
échange d'honneurs et dwànt»

^'""<'™™™'»
P«s.sés ? En

-drainée, eo„pron,i:l.'p~f/,,»»'-'''''les, elle "a été life!

^'^^'^^o^X^J^' -"^ '^«-'» pour
mepna, s'orientent avec une ,ot """"T''™™'

«' souvent ^ec
des libertés moderne.. ZnZ^l ''"'"""'^'' ^-^^ ''horizon
socété aux principes et auTdo^Lt'

travailler
à ramener la

les rapj^rts de l'Eglise et de iCt" ;',"' 'f^T' """""'«'nent
dmculquer dans leurs encycin„ef«

^"' '"' ^"i^^ "« «essent
b^^^ent dans le fait actuefcoZ'f^T"'' ^^»°l"'»»
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pas assez d'élogee pour l'exalf - ^

; et il^ sDUbonvent volontiers et

sans réserve à cette déclaratio faite nat; lèrf) ^>ar un religieux

français :
" J'ai dit, et je le ré^ett- ()ae !a lib^ rté de droit com-

mun, c'est-à-dire, que la liberté p.. b'i 1" ci^i pour l'Eglise une
situation meilleure que celle de la protection et du privilège 2.

"

En terminant cette rapide esquisse des opinions ou mieux des

erreurs relatives au droit public ecclésiastique, je tiens, Messieurs,

à faire une remarque : c'est que le cours que j'ai l'honneur d'inau-

gurer devant vous ce soir n'est pas une œuvre de polémique,

mais une leuvre d'enseignement et d'exposition doctrinale. I^ns
le développement des thèses ou la réfutation des systèmes qui

attireront tour à tour notre attention, je ne veux faire d'autres

allusions ni d'autres applications, que celles qui se dégagent

d'elles-mêmes de l'exposé calme, consciencieux et impartial de la

vérité.

Ces levons pourront paraître à plusieurs trop sèches, trop

informes, ou encore trop peu affranchies des formules abstraites

dont s'enveloppe le langage philosophioue ; on y regrt-ttera sans

doute l'absence de ce charme littéraire dont les esprits délicats

sont si friands, de ces ornements de stylé (jui ne déparent jamais,

nous aimons à le reconnaître, même les plus hautes et les plus

austères vérités. Si nous nous attachons de préférence et autant

que possible au genre didactique, c'est que d'une part cette

méthode, si favorale à la clarté de la pensée et de l'expression,

convient mieux aux sciences théologiques et rationnelles.et (pie de
l'autre nos mains, habituées depuis longtemps aux rudes travaux
de la glèbe, ne se sentent que peu d'aptitude à manier le pinceau.

Il ne nous reste plus qu'à indiquer en peu de mots les autorités

sur lesquelles nous noua proposons, en des matières parfois très

complexes et très délicates, d'appuyer nos avancés et nos conclu-

1 _ Voir V Eglise et le Siècle de Mgr Irelanil. Préface par l'abbé Klein
j—ausBi Vie du P, Secker, par le P. Elliot. Tréf. de Mgr Ireland et do

l'abbé Klein.

2— il P. Maumus, Lettre a V Univers, 17 mars 1S98.
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sions. Nous suivrons naa i n.. i

anciens, saint Thcal^ijr ^ZT ""'""" ^''™' '«

démonstrations. uTTjlll '""' '" "'^f <!« «lides
questions, sont ^IcZ^T Z^^"'

"'°'^' "' '"'*-
^^

spécialement fii„„.«, y/ ^^ TJ^^^V "''"' «"««"Itérons

do cette école romaine à laque feni """"' ''' P'"' '""°™^s
«rrandiasante et ,ui se ilZ.tZlToZ ™"' "-^'^«'-ation
et s. remarquable sûreté de doctrine pl

P"' ""' '' """'"«"e
française, J/„,rf.,rt, ^«A„& " "

t
™' '^' »""''"•» de langue

là d'un précieux s^cour, ^ ''''"''' ''"'^'^•' ""«Hsc-ont ça et

<.u^::S';^,etrr:!:'^^°'r-<'-^-.n,inents
comme le glaire et brillanonmT!.-"' '" P"™'-^ •™-™
querelles et illumine tout s el', ""'"."'''''""' '""t^» '««

surU^utjeté une éclatante „JL's:;:r ?™'= P"""^^"™'
Pubhc, Pie IX et Léon XIII dân' len'

'=°"'™-'"es de droit
encycliques ..^JI,,-, j, tous eê do™?'"^"'"" ^'"^"''""'les
qu. touche le plus directement et de la f"" 'S

P°'>«fi»aux, celui
questions juridiques et sociale 'e t J^c" t

''^ '"='"'"^ "-
/™mo.tafe /,ei, véritable code de dr^ ^T

'^" ''™«y-='ique
Docteur infaillible avec tout IW, I^"'" '^^'^^ Par le

C-céron et toute la pr/cL r^ua 2?/ ""^ ''"'''""- ^^
journal catholique /au lend ma „ de

'*'"' ™"""''- ^n
'a " charte d'alliance des grande "h. ."

"PP*-"'"". ''appelait

C'est à ces sources que ie v„ud
"'^^^^'^'"''«s et humainer'.

sera donné d'exposer et d défen/
/"û'"' '" '^°<='"''' q» ' "e

ti- des enseigCnents c S.: : a^^
'"""^ ""'''^- ^^«-oWn faire jaillir 1. t^rdilt.: eTdVS:;

"'?
"r'*'»'"

-PPOr.. de l'Eglise etc.: .Èt.t
"''""'™ '" ^"-•' ' "

'-o Monileur de Sont.
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qu'elle renferme, mettre ces richesses, inconnaes d'un trop grand
nombre, à la portée de tous les esprits, faire aimer l'Eglise, faire

admirer sa grandeur, faire désirer son triomphe, exciter et raffer-

mir chez tous ceux qui m'écouteront l'inébranlable conviction

de sa supériorité et de ses droits, tel sera mon premier souci ; et,

laissez-moi l'ajouter, c'est par là que j'aspire à mériter vos

suffrages.



DEUXIÈME LEÇON

Messieurs,

dabcrd esquissé à grands Erlh."' ™'""'"*' """^ ''^™»
l%Ii.so

;
puis noua^avo Ichl d^lt

'™''" '"• '^™' P""'- "e
plus en plus grande, l'intérêt de nh, T''""""

' "P'>'-t«neede

^ cette partie des connais^nees ^0,;," tT^^"': T-'
'''''''^''•'

nous vu, mérite de nos jours ni!» . '^'°" chrétien, avons-
raison des circonstance/ d"Scr T.T" """" 'P'"'"'^' ^-' ^
société, soit encore et surtowlelus H Z"'" P^^»entement la

- pouvoirs et sa situation -^2:0 11?—» ™' ''^Hae,
un trop grand nombre desni, P ^ "' P""'" ''"=me dans
du protestantisme, ont fait'pLlo r r™™' '''f

'""' '"''»'=«=«

Peuvent .e ramener à deu. nrlnÔ™ ,'

'°"' ''" ''™' "°"^^a°.
"^ne

;
et le rapide tableau oui

^'' ' ''^'^'""' '' '" "^ra-
-nent à quelles eo„Ï„encesd" T """ '^"-^ »°"'- ='"
conduisent.' En termi^nt "ou, a? "T' "^ '""^^ "'^''"-
nous entendons .suivre Tes al I

""'"'"^ '" "^'hode que
appuierons pour exZer e n r..?'

'^^''"''"^» «>•» "ous
l'auditoire intelligent^v udrl h

'^"'"' ^^'"''"^ devant
-née, les préceux ens^ gnem'™ ':«"""

^T"' ''' ^ P'^"
de notre sujet.

^"^ comporte la nature même

peutt:tr^rpî:tt:ïïtt^rf^"^' '^™' <'-'<'-
-ent dans l'êtud^de ,.Kgl£Zl^:,::::rr-"-di.
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caractères qui en font une société juridiquement parfaite ; mais
il m'a semblé que quelques notions préalables sur la société civile,

sa genèse, sa constitution, sa fin propre et immédiate, ne seraient

pas hors de propos. Puisque, en effet, il s'agit dans ces leçons de
bien définir la situation juridique de l'Eglise vis-à-vis de l'Etat

et les relations nécessaires qui la mettent si souvent en contact

avec lui, une idée juste, nettement conçue, du rôle et des attribu-

tions de la paissem-e Kéculière nous aidera singulièrement à
comprendre et à déterminer dans quelle sphère d'action la société

religieuse peut et doit se mouvoir. Nous parlerons donc aujour-

d'hui de la société civile, pour en considérer surtout ce qui touche
de plus près aux questions de droit chrétien.

L'homme est un être tuitiirelkinent sociable. Ce n'est donc
pas, comme le dit Lacordaire 1 dans son langage original et .sai-

si.ssant, " un être solitaire ; il n'est pas seuié au hasard pour vivre

et mourir à l'ombre ignorée d'un rocher ou d'une forêt ; il naît

au milieu de la société qui le reçoit, le nourrit, qui l'élève, qui

lui communifjue ses idées, ses passions, ses vices, ses vertus, et à
laquelle i! laisse, avec se-s cendres et sa mémoire, l'influence de sa

vie ". —Cette sociabilité de l'homme prend sa source dans les ins-

tincts les plus nobles et les plus puis.sants de notre nature
; et, si

l'on veut regarder plus haut, dans les sages dispositions de la

Providence divine elle-même. " La nature, écrit Léon XIII, ou
plus exactement Dieu, l'auteur de la nature, veut que les hommes
vivent en société : c'est ce que prouvent avec évidence et le don
du langage, instrument principal des relations sociales, et tant de
désirs qui naissent avec nous, et tant de besoins de premier ordre
qu'on ne saurait satisfaire dans l'état d'isolement, mais qui
trouvent leur satisfaction dès que les hommes se rapprochent et

s'associent entre eux 2 ". C<;s paroles, substantielles dans leur

1 — Pensfea dioities, t. II, p. 191-92 C5e éd.).

2— Encycl. Dmlurnum, 29 juin 1.S81—Voir à ce sujet une belle page
du même Pontife, encore archevêque de Pérouse, dans sa lettre pastorale
de 1877 : L'Eglise et la eivilUation, 1ère partie ; —aussi un article du P.
Montagne, intitulé Théorie de l'être locial d'aprii laint Thomas, dans la
Revue thomiste, an. 1899,
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cause rongine et U raison d'être de U société^itl
' " ''""

d.correZtire'^t SciirUirr:-''- '»'

-V.mp^herd'ad™ettre.-,aJ,t.:îvreset^^r;C
».^, une soc..t.juHdi,„e et parfaite, une soeiétCni^tt

Elle est une société nécesmire, non pas sans drnU 4 > i

el homme, ni à telle ou telle famille en ^rticuHer ml à r L""

trop fameux précurseur de la Révolution, elle n'est pasTSnita^

vot;^; terrez:r-ïtctird~" ^-
volontéa

;
mais eirest issue de ;n^hU;r:un:, 2S

deiitrnCidrrdTcréé^^u^^^^^^^^^
^''"^-"^- ^^

LT;/ .T.'^'"'"*^^"'''""-
f»-d^« simplement ™rdtshen,dam,.é,de sympathie, de bonne entente de convenancemorale, ma,s une multitude d'hommes liés entre eux eTenvncorps socal par des devoirs qu'une autorité pub iqÛe mp^rdont une sanction extérieure assure l'accomplissement iTn'ensaurait être autrement. Si, en effet, les citoyerdtn Eta! „^Tconque n'étaient soumis à aucune cont^lITégl à auZe"obhgafon juridique, la société serait impuissante à atteindT»
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fin ; elle ne pourrait ni prendre un soin suflSsant des intérêtB

matériels du peuple, ni aider convenablement au prop-ès intellec-

tuel et moral de ses mmbres, ui surtout maintenir d'une manière
sérieuse et efficace l'ordre et la paix générale. Un Etat sans

tribunaux, sans police, sans force armée, ne aérait bientôt plus

qu'une vaste école de désordres et un foyer permanent d'anar-

chie.

La société civile est encore une société parfaite. Ce mot
désigne, dans le lan^ge Juridique, une société capable de se suf-

fire à elle-même, c'est-à-dire assez complète pour embrasser dans
le cadre de son action, dans le rayon de sa finalité, tous les

biens de même nature, et assez indépendante pour n'avoir pas

besoin d'emprunter à des forces supérieures les moyens de pour-

suivre et de se procurer ces biens. Or, la société civile réalise

parfaitement ces conditions : suprême dans son domaine, elle se

suffit manifestement à elle-même ; elle a pour objet, non pas seu-

lement tel ou tel bien particulier, mais tous les biens dont
l'ensemble constitue la félicité au moins extérieure de cette vie

;

elle possède dans son sein, dans ses ressources natives, dans

l'ampleur et la puissance de sa juridiction, tout ce qu'il faut

pour atteindra cette fin, pour acquérir cette félicité temporelle
;

en deux mots, sans avoir à mendier près d'une autre puissance

son complément naturel, elle tient sous sa dépendance les sociétés

inférieures, et elle a en main tous les pouvoirs nécessaires à sa

conservation et à son développement.

J'ajoute que la société civile est une société organique i.

Cette expression, dont il importe de bien saisir le sens, est

empruntée aux corps vivants, aux êtres doués d'organes, de par-

ties fonctionnelles, qui, tout en étant soumises à l'infiuence d'un

même principe, jouissent cependant chacune d'un caractère dis-

tinct et comme d'une vie propre. A l'exemple de ces corps, la

société politique, en tant que personne morale, se compose elle

1— DubaUet, L'Eglise et VEtat, t II, p. 17.
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1 — L. I Polit., eh. 1.
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Enfln,—et ceci d^ule directement de ce que nous venons

de dire,—la sociéW civile e: une société inégale. Dis lors, en
effet, que cette société doit être considérée comme le résultat
immédiat, ou mieux comme le terme d'union de familles hiérar-
chiquement constitué s, on comprend aisément que les chefs de
ces familles, en entrant laus le corps social, apportent avec eux
des pouvoirs et des droits qui ne sauraient être le partage de
tous. C'est ainsi qu'il se forme une réunion de personnes juridi-
quement inégales, placées dans des rapports naturels de supé-
riorité et de dépendance.

Depuis quelques années, il est vrai, nous assistons à un phé-
nomène étrange, aux tentatives fréquemment et diversement
renouvelées d'une sorte de nivellement des têtes humaines et
d'égalisation générale. On ne se boine pas à soulever le peuple
contre ses maîtres et à lui mettre au cœur des ambitions chimé-
riques. On ne se contente pas de tavoriser l'émancipation pré-
maturée de l'enfance déjà trop portée d'elle-même à rejeter, par
une funeste indépendance, toute direction et tonte tutelle. Les
initiateurs de cette poussée égalitaire, faisant h de toutes les

convenances, des traditions les plus fortement ancrées dans l'esprit

des peuples, et des lignes de démarcation tracées d'une main si

délicate par la nature elle-même, voudraient enlever la femme
aux discrètes intimités d sanctuaire domestiqua pour la taire
monter et l'exhiber en quelque sorte sur tous les tréteaux de la
vie publique. C'est là un contresens social. " Il serait contre
la nature, dit Mgr Cavagnis ', de vouloir établir une égalité par-
faite entre la femme et l'homme dans l'ordre de la vie extérieure
et spécialement de la vie publique et politique 2." Espérons que
l'esprit chrétien et, à .son défaut, le bon sens lui-même, tout en

1— Jfotiona de Droit publie nat. et eeel., p. 53.

2— S. ThomM % écrit également (de Begin. Pritie., I. IV, o. 6) ; " Le
fait propre de la femme est le soin de la famille, comme d'ilorer les
enfant», de surveiller las mœurs, et de les adoucir, de pourvoir aux besoins
du ménage ".
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f..;«ntU part d', exigence, de notre époque, finira par avoir

.TtroX^ïr ""^""' '-' ^^'-' ••^-•°^-'

tZLn% "''"'' """"" "' ''•" f"- ^^' sur ton. "iacception de personne,, le fardeau de la loi; ce principe e^téquitable. Ma., n'allon, pa, en conclure qu'il ne puiL^ eT,„ne doive e..,»ter certaine, classes sociales, ayant des droit, Lmux, de, privilège, même fondés sur lintérét commun, et une

Msr Fieppel ', I égalité sans la hiérarchie, c'est le chaos
"

Pénétrons maintenant plus avant dans létude de notre

tl" {h .r ""'' ^''"' '°'''*^- •="""« '^'•"l»»" touteassocia ion dament organisée, résulte de l'union intime de deux
éléments, 1 un m.,UVel, l'autre formel. L'élément rnatériÎZ

vnices
1 élément formel, c'est le principe constituant qui donne*c^ parties la c„hésion.et la force, l'essor, la stabilité et la vie Semb^ble à ces édifices dont le, dimensions énorme, étalent«,u,1

fions tr''"^'^';''"'"^"'' "*'" 1»' P»' '^»" Propor.tions, la combinaison de leur, lignes, la symétrie de leu™ colonne,empreinte puissante et régulatrice de l'art, forment néanmoin,un ensemble harmonieux, toute ««iété sagement constituéTdoH
aussi, maigre la multitude de se, membres et la diversité de 1par les, présenter aux regards le spectacle d'une parT Ue uni«

d'éUmen?'-T
"™''"' " '"" "^ ""^riaur informe, etd éléments inertes, sans rapport, nature',, ce sont des organisme,de force, vivantes, des associations autonome, et agissStir,^'

entrent dans sa composition. " ~""" î"'

i-I^B<''l<'lton/ra«tat„ipropo.duc,ntm„ir,de
17S9, ch. VI.
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Le principe formel qui agit sur ces organismes et les relie

entre eux dans un groupement plus ample et une socialisation
plus complète est de deux sortes, l'un extérieur, et l'autre inté-
rieur.

J'upfeWe principe extérieur l'autjrité chargée de présider
aux destinées de l'Etat.

Que l'autorité sociale soit nécessiaire, qu'il faille une puis-
sance.une force politique publiquement constituée et munie de tous
les pouvoirs voulus pour faire concourir vers un même but toutes
les pensées, toutes les volontés, tous les efforts, c'est là une vérité
tellement évidente qu'aucun houniie sérieux n'a jamais osé la
révoquer en doute. " Comme nulle société, dit Léon XIII i, ne
saurait e.tister sans un chef suprême qui imprime à chacun une
même impulsion elEcace vers un but commun, il en résulte i|u'une
autorité est nécessaire aux hommes établis en société pour les
régir

;
autorité qui, aussi bien c|ue la société, procède de la nature,

et par suite a Dieu pour auteur ".

Ces dernières paroles touchent à l'importante question de
l'origine du pouvoir.

L'une des fautes les plus graves, les plus fatales du libéra-
lisme moderne, a été de miner, par de fausses et spécieuses théo-
ries, les bases mêmes de l'autorité, de renverser de leur piédestal
ou, au moins, d'ébranler et de découronner les pouvoirs publics.
" A défaut, dit encore Léon XUI 2, dune destruction totale de
l'autorité politique daus les Etats, destruction qui eût été impos-
sible, on s'est appliqué du moins par tous les moyens à en énerver
la vigueur, à en amoindrir la majesté. C'est ce qui s'est tait surtout
au X Vie siècle, alors que tant d'esprits se laissèrent égarer par
un funeste courant d'idées nouvelles. Depuis lors, on vit la mul-
titude, non seulement revendiquer une part excessive de liberté,
mais entreprendre de donner à la société humaine, avec des

1— Encyct. Immortale Det,

2— Eaoycl, Diutumum,

3
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origint-n fictiveii, une coiutitution arbitraire. Aujourd'hui, on v»
plu» loin

; bon nombre de noa contemporains, marchant riur les
traces de ceux qui, an siècle dernier, se sont décerné le titre de
philosoiihes, pnHendent que tout pouvoir vient du peuple ; que,
par suite, l'autorité n'appartient pas on propre k ceux qui
l'exercent, mais à titre du ninmlat [«pulaire, et sous cette réserve
que la volonté du peuple peut toujours lu retirer à ses manda-
taires ".

Le souverain Pontife démontre ensuite par le témoignage
des Ecritures, par le sentiment des l'ères, par les simples données
de la raison, que le pouvoir considéré en général, et abstraction
faiti' de telle ou telle forme particulière, est de droit naturel et
divin. Combattant rhyfmthèse du cunintt mxuil, il fait voir
combien ce piétendii pacte, dont l'histoire du reste n'a conservé
aucune trace, est en contrailiction avec la nature humaine, puisque
les hommes, avant toute détermination de leurs libres volontés,
sont appelés il vivre on société, et ijue Dieu n'a pu vouloir les
réunir ainsi en groupes sociaux sans \ouloir du même coup leur
imposer une autorité nécessaire iv leur gouvernement. Le .Saint-
Père ajoute :

" Cette doctrine n'est pas seulement la plus vraie,
elle est aussi la plus salutaire qui se puisse concevoir. .Si, en
eft'et, l'autorité de ceux qui gouvernent est une dérivation du
pouvoir de Dieu, aussitôt et par cela même elle ac.|uiert une
dignité plus qu'humaine

; les citoyens, se sentant pressés par
le devoir, devront nécessairement s'intenlire l'indocilité et la
révolte, persuadés d'après les vrais principes que résister au pou-
voir de l'Etat, c'est s'opposer k la volonté divine, que refu.ser
l'honneur aux souverains, c'est le refuser à Dieu ".

On a longtemps agité la question de savoir comment le

dépositaire du pouvoir civil en est investi, s'il re<;oit ce pouvoir
immédiatement des mains de Dieu, ou si c'est le peuple qui le lui
confère. Bellarmin et certains docteurs scolastiques, tout en
proclamant l'origine divine de l'autorité sociale, ont soutenu que
cette autorité réside priraordialemeut dans le peuple comme dans
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v>D «ujet, mais que le peuple, ne pouvant l'exercer p«r lui-même,
«»t obli){é par droit de nature de la concentrer iiur une tête ou
dana un groupe d'homme» capables d'en taire unaKe. Ce senti-
ment eit encore partage par un grand nombre de calholiciutB, et
quelques-uns, plusieurs ui^me d'entre eux, sous l'influence des
idées libérales, l'interprètent et l'exagèrent dana le sens d'une
véritable souveraineté populaire 1.

Mon intention n'est pas de renouveler aujourd'hui la démons-
tration faite ici même il y a quelques années ', pour prouver
combien cette théorie de la souveraineté du peuple contredit les

principes philosophiques les mieux établis. Je me contenterai
de rappeler les enseignement» si clairs et si précis du suprême
Docteur de l'Eglise

:
" Il import.', écrit Léon XIII ', de remar-

quer que ceux qui président au gouvernement cle la société
peuvent on certains cas, sans que l'enseignement catholique s'y

oppose, être choisis de par la volonté et le jugement ilu [jeuple.
Mais par ce choix on iléaigne le prince, on ne lui confère /Mi le

droit de commander ; on ne délèijue pan lu souveraineté, mais
on diiermine qui devra l'exercer ". Ailleurs le Saint- Père signale,
pour le réprouver, le sentiment contraire :

" L'opinion prévaut,
dit-il *. que les chefs de gouvernement ne sont plus que des déU-
gtua chargés d'exécuter la volonté populaire ; d'où cette consé-
quence nécessaire que tout peut également changer au gré du
peuple et qu'il y a toujours à craindre des troubles ".

1 — Témoin cette phrase caractérl«tique, tomb«e de lèvres épiseopales
en [iloine cathédrale américaino : " C'est le siècle .le la démocratie, où le.
peuples fatigués du pouvoir illimité ilea souverains deviennent souverains
A leur tour et exercent plus ou moins directement lo pouvoir «jui leur a
toHJour» appartenu en principe do par la volonté do Bien," (Mgr Ireland,
VEyliae et te Siècle, p. 41,)

^—Conférence sur iAn XTII et ta muverameli populaire Xou»
avons cru utile de reproduire en appendice toute cette dissertation.

3— Encycl. Diulurnum.
4— Encycl, Immortale Dei.



Pour nous, quoi qu'en disent quelques auteurs du reste fort
recommandablesl, ce jugement pontifical clôt définitivement le
débat; et s. jadis certains théologiens, préoccupés qu'ils étaient
de combattre

1 opinion régalienne, d'ailleurs insoutenable, sur les
monarchies de droit divin, ont outré le rôle du peuple dans l'ins-
titntion du pouvoir social et fourni le thème d'honnêtes discus-
sions

1 incertitude là-dessus ne nous semble plus permise 2

Résumons cette controverse en trois mot8.-L'autorité est
inséparable du concept de société. Or, la société, tout en se for-
mant par le concours de certain., faits, de certaines éventualité»
historiques, procède néanmoins immédiatement de la nature et
par conséquent de Dieu qui en est l'auteur. Donc l'autorité elle-même, tout en restant soumise aux diverses conditions qui en
déterminent ou en modifient l'actualisation, tient ses droits, non
de la volonté populaire, mais de la nature et de Dieu

La question, en vérité, n'est pas oiseuse ; car eest au nom
de a souveraineté du peuple que les meneurs révolutionnaires
de tous les temps et de tous les pays ont cherché à légitimer leurs
plus cruels attentats. C'a été le principe menteur invoqué par
Cavour et par Victor Emmanuel dans leur guerre sacrilège contre
lefape-Koi; cest encore le prétexte commode de tous les
semeurs de désordre, de tous les fauteurs de sédition, de tous les
oppresseurs du droit par la force brutale du nombre. Aux yeux
de ces ambitieux, de ces affamés de pouvoir, le dernier mot de 1»
justice n est pas dans la loi de Dieu

; il repose au fond de l'urne
électorale, et toute la grandeur, toute la sagesse politique consiste
i faire sortir de cette urne, par ce qu'on appelle des moyens
habiles,

1 oracle vainqueur d'une majorité aveugle et inconsciente.C est en réalité, la négation même du droit et la ruine de la
morale sociale.

I —Mgr Sauvé, le chan. Duballet et «utre».

,-,
/-^"i'T'P^elli, Euatlhécriqu, de Droit naturel -^U-'S"- Int-t'tutadt Droit naturel pritl et public.

•>
,

J'I-
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Non» l'avons d'aillenra déjà insinué, la thèse catholique sur

l'origine du pouvoir est indépendante des formes de gouverne-
ment ou du mode d'organisation de l'autorité civile. " La sou-
veraineté, dit encore Léon XIII 1, n'est en soi nécessairement liée

à aucune forme politique
; elle peut fort bien s'adapter à celle-ci

ou à celle-là, pourvu qu'elle soit, de fait, apte à l'utilité et au bien
commun". Et ailleurs 2: "Rien n'empêche que 1'Egli.se n'ap-
prouve le gouvernement d'un seul ou celui de plusieurs, pourvu
que ce gouvernement soit juste et s'emploie au bien commun.
Aussi, réserve faite des droits de la justice, il n'est point interdit
aux peuples de se donner telle forme politique qui s'adaptera
mieux ou à leur génie propre ou à leurs traditions et à leurs cou-
tumes ". C'est en s'appuyant sur ces principes que le Chef de
l'Eglise, dans sa suprême sagesse, demanJait naguère aux
catholiques'de France 3 de mettre de cSté, pour le présent du
moins, leurs préférences politiques et de se rallier unanimement
autour du drapeau républicain pour s'en emparer et en faire le
symbole d'un gouvernement honnête et chrétien. Nous n'irons
pas jusqu'à dire, avec un haut personnage ecclésiastique, que
Léon XIII, en donnant cette direction politico-religieuse, a cano-
nisé la République «

; le procès des vertus et des miracles eût
peut-être été long à instruire. Mais aucun Pape n'a plus souvent
mis en lumière cette vérité professée par tous ses prédécesseurs,
et que les circonstances rendent de plus en plus opportune, à
savoir que l'Eglise, faite pour tous les âges et tous les peuples,
n'est par elle-même inféodée à aucune forme et à aucune organi-
sation politique.

Vous ne vous attendez pas sans doute. Messieurs, à ce que je
recherche ici avec vous quelle est, aux yeux de la philosophie

1— Encycl. ImmortaU Dti.

2_Eiicyol. Diutumum.
3— Voir Lttlre encycl. dt Léon XlIIanx Français, 16 Sv. 1892.
4_Mgr Ireland, L'Eglùc ctle Siècle, p. 149.

m
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catholique, la meilUure forme de g<yu.vemem*nt. Outre que ce

ZmtT! "7'" 1,"'i!"«'-'""«"'»t d"»" le plan que non, noussommes tracé «. solution entraînerait de trop longues et de tropsubtUes cons.derat.ons. Je me bornerai à rappeler, sur ce point
très controversé et abandonné par l'Eglise à la libre discu»ion
des hommes I,

1 op.mon d'un penseur chrétien dont les enseigne-
ments même quand ils n'ont pas reçu l'infaillible sanction du
Sa.nt.S.ège, jou.8sent partout d'une incontestable autorité- ieveux parler de saint Thomas d'Aquin. L'angéli,,ue Docteurdans son beau traité du. gouvernement des princes ^ apporte
plusieurs arguments pour démontrer la supériorité de la formemonarchique qu il croit plus propre à maintenir l'unité et la paixdans la socété, plus conforme aux lois du monde physique lequel

IZ\Z7'
-«lope avec le monde moral, moins sujette aussiaux abus de pouvo.r et aux représailles de toutes sortes dont serendent s. gravement coupables les despotes issus de majorités

démocrat.ques Ma.s cette monarchie pour laquelle il opine.
8a.n Thomas la veut entourée de sages tempéraments: "Ume.lleure comb.na.son. écrit-il dans sa Somme tluologiaue^
serait celle qm placerait à la tête de la nation un prince vertueux'qui grouperait sous sa direction un certain nombre de grands'chargés de gouverner selon les règles de l'équité, et qui. choisis-sant ces têtes dingeantes dans toutes le, classes par l'en.remûedu suffrage populaire, associerait ainsi la société entière aux
responsabilités du gouvernement. Une pareille oreanisation»™^to„t à la fois une monarchie par Tchef su^e "^
ar.stocrat.e par le concours administratif des meilleurs citoyensune démocratie par le droit électoral et la faculté qu'aurait le'peuple de choisir ces gouvernants dans ses rangs

"

^.. i-r™'™ 'T'"-1»»l>le8 renferment comme une formuledéquihbre entre deux grandes grandes force, trop souvenTen

1 — L«{fre awx FrançaU d^à citée.
*— Afc 1, cb. z-5.
3— inB,(î.cv,Mti.
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conflit, l'autorité et la liberté ; et elles prouvent en même temps

que si la pondération démocratique des pouvoirs, dégagée de tout

faux principe et sarment mise en pratique, peut offrir des avan-

tages réels, ces avantages, qu'il ne faut ni contester sans raison

ni exalter sans mesure, n'ont pas échappé au regard pénétrant

de l'Ange de l'Ecole.

L'autorité, avons-nous dit, est comme le principe extérieur

qui préside à la formation et au fonctionnement de l'organisme

social. Mais, dans toute société fortement constituée, sous le

réseau organique des lois et des pouvoirs publics, il y a quelque

chose de plus intime et de plus profond d'où dépend la puissance

nationale, un lien secret des âmes, une unicm étroite des citoyens

dans une même pensée, une même aspiration, un même snuci du
bien commun, union que les anciens appelaient du beau nom
d'amitié civique ^ et que nous désignons, nous, par un terme non
moins significatif : patriotisme.

Ce principe intérieur, c'est la sève qui circule à travers toutes

les artères du corps social, le souffle fécondant qui anime toutes les

volontés, c'est l'âme et la vie d'une nation. Sans ce lien puissant

des cœurs, sans cette sympathie naturelle, sans un amour éclairé

et effectif de la patrie, les empires en apparence les mieux affermis

ne sont que de vastes mécanismes, des rouages artificiels plus ou
moins compliqués sous lesquels se dissimulent des divisions et des

haines, menace d'une ruine prochaine. Le patriotisme, au con-

traire, rend forts et redoutables les plus petits Etats et leur

inspire, avec le souci de leur honneur et l'intuition do leur avenir,

cette confiance en eux-mêmes, cette ardeur généreuse, cet esprit

de lutte et de sacrifice, ces dévouements et ces audaces qui exci-

tent l'admiration, quand ils ne peuvent tenir en échec les invasions

de la force et du nombre.

Or, la religion, loin d'amoindrir l'attachement à la patrie ou de

le noyer dans le flot vague d'une philanthropie universelle, se

1— Cf. S. Thom., De regimint prineipuM, I. IV, ch. 4,
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Zf^T' .
,'." '*'^'' "*'' '" «° ?"<='«'«« et immédiatecette hn part.cul,ère qui caractérise chaque groupemeurrociâî etle distmgue essentiellement de toute autre société

diw?T'"'' * '^''""" "°"' •"«' <" P'-'^^'"«=e de deux théoriesdiamétralement opposées. Le, uns. étendant la tin de l'Etat ludelà de ses justes limites, confèrent à l'autorité civile des Pouvo,,^-e-fMu. vont jusqu'à l'empiétement sur les droite de 1^

I— Tel jadi» le peuple juif.

2_£]ioycl. Diutumum.
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-conscience, de Tindividu et de la famille : c'ent le concept régalien

et socialiste. D'autres, restreignant outre mesure l'activité du
pouvoir social, la réduisent à un rôle négatif ou du moins insuffi-

sant ; ils font de l'Etat une sorte de gendarme dépourvu d'ÎLitia-

tive, ou un simple pourvoyeur tout entier aux soins des intérêts

matériels : c'est le concept mécanique et naturaliste. Entre ces

deux systèmes il y a place pour une notion plus vraie de la iin

et du rôle de toute société politique, et cette notion nous est

fourme par la philosophie chrétienne.

Léon XIII, dans son encyclique Inninortale Dei, pour démon-
trer que la "^ciété est nécessaire, fait appel aux avantages qu'on

y trouve et a la tin qu'il lui assigne en ces termes :
" L'homme,

dit-il, est né pour vivre en société ; car ne pouvant dans l'isole-

ment ni se procurer ce qui est nécessaire et utile à la vie, ni

acquérir le perfectionnement de l'esprit et du cœur, la Providence

l'a fait pour s'unir à ses semblables en une société domestique

d'abord et aussi en une société civile seule capable de fournir ce

qu'il faut ^ la perfection de l'existence, quœ suppedîtare vitœ

sufficientiaTii perfectam sola potest."

Cette terminologie est empruntée à saint Thomas d'Aquin.

L'angélique Docteur, en effet, dans divers endroits de ses écrits i,

enseigne que l'Etat, tout en maintenant la paix, a pour mission

d'assurer aux hommes la au^ffi^aance des hiena corporels et de leur

faciliter lesjouissances d'une vie éclairée et vei-tueuse, Hïi d'autres

termes de conserver et de multiplier les avantages matériels et

spirituels qui constituent le bonheur de la vie présente. Analy-

sons et développons la pensée du Maître. .

Ceot l'impuissance des individus et l'insuffisance des familles

à subvenir aux besoins si multipliés de la vie qui ont fait naître

et grandir la société civile — Or, le premier besoin qui pousse

l'homme vers cet état social, est un besoin de sécurité: "A quoi

1— De regim. principum, 1. 1, c, 15
;
— cf. Burri, Le teorie piflitiehe di

jan Tommato t il modemo diritto pubblico, c, 2.
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lui servirait écrit à ce sujet le Père Sortais >. d'être propriétaire

mam
j a q„o. lu, servirait d'être doué de facultés intell "tûellesbnllantes. vo.re u,é»,e de génie, s'il vit au .nilieu du troublUscesse inquiet du côté de l'avenir, n'ayant de sa forH,„. „^

^„?t;t u"
"" "'"'^' ^ '" P"f«"o-°^r, on ne peut déployerune activité puissante et ordonnée, on ne sau^rvaquer 7„i^travaux de la haute culture intellectuelle que si l'on est sûr duendemain: c'est la condition préalable de\ou progle detoute civil sation. Autrement toutes les forces vivets ondépensées à sauvegarder le moment présent. C'est ZrquoUedevoir pnmaire, indispensable de l'Etat, c'est de procTer as ssujets la possession tranquille et le libre exercice deTeurs droit.Comment remphra-t-il efficacement ce devoir de protection T

garantissant a sécurité tant k l'intérieur qu'à l'exCÛr "

din^jr", "x'r "'"''"'>' P»' trois grands moyens : la

eUe peut être menacée soit par des causes de l'ordre matériel

dai H 1 T^" '"' """y^"' "'"*"' l''«««»inat et le brigan-dage, de les prémunir contre divers fléaux, épidémies, inondatbns

ZtZT '^^T «""P™"'»" '" «anté publiq;e et le bien-'être général Cest encore et bien plus le devoir de l'Etat de

Zl7Î^> ."""" ^' ""^ '"«« '^K^^'""»"' '> -aintenantpar ses a«tes judiciaires et exécutifs le respect mutuel de cesdroits, enfan en réprimant par une active vi^lance le. atteintesportées i la morale publique 2.

«iiemies

**'''" '^^^= "'' •"•« »'»««' de justice. Mais, outre ce rôle

IZfî^'
''"'''"" *" '"' **"• '• '«Co^P'gni» de Jé.u., 20 juin lg97.



- 48 —
défensif et tutélaire, l'Etat a encore une autre misdion à remplir ;

il lui fauti pour répondre au besoin de progrès et de perfectionne-

ment qu'éprouvent tons le» peuples, travailler efficacement à la

prospérité générale. Une nation est prospère quand elle jouit de
l'afflnence des biens extérieurs dont l'ensemble constitue un état

de perfection pour la vie et l'activité humaine. Ces biens sont

de diverses sortes: au point de vue matériel, les produits de
l'agriculture, du commerce, de rindu.strîe dont se compose la

richesse commune, et les moyens si nombreux d'en procurer

l'accroissement ; au point de vue intellectuel, les institutions et

les œuvres d'enseignement, les progrès des sciences et des arts,

la littérature nationale ; au point de vue moral, l'esprit de reli-

gion, la pureté des mœurs publiques, les maisons de bienfaisance,

les asiles de charité. Or, ces biens précieux, qui contribuent si

puissamment à la prospérité, au bien-être, à la civilisation d'un
peuple, ne peuvent ordinairement s'obtenir, au moins dans leur

plénitude, sans l'aide et le concours de la puissance civile. Que
d'entreprises, nécessaires au développement matériel d'un pays,

ne verraient jamais le jour, si l'Etat n'y mettait la main ! Que
d'oeuvres intellectuelles demeureraient éternellement en germe
sans ses encouragements et son secours ! Saint Thomas a écrit '

qu'il faut dans la société des lois répressives pour sauvegarder
la morale et porter les hommes, sinon par inclination naturelle,

au moins par motif de crainte, à pratiquer la vertu. Aristote

lui-même, avec ce bons sens qui le place bien au-dessus de nos
réformateurs modernes, disait :

" La vertu doit être le premier
souci d'un Etat qui mérite vraiment ce nom " 2.

Néanmoins, hâtons-nous d'en faire la remarque, le rôle do
l'Etat en ce qui regarde l'avancement national n'est qu'ind'rect,

secondaire et supplétif. Les biens et les travaux, d'où ce progrès

l_Sum. theolog., HI., Q. XCV, art. I.

2— Paroles citées d'après saint Thomas, Ci>mi«n(ii<ru (Polit.

0.7).

m,



— 44 —
résulte, étant du rewort immédiat des particulier, et de< famille.
lact.on80c..le ne peut être légitime que U où l'action privée!
individuelle ou collective, devient insuffironte 1

Ceci nou, amène à considérer le. diver«, limite, impo«!e. *lautonté civile dans l'e«rcice de ses fonction* Car il%stde.
bornes qu aucune puissance politique ne peut légitimement fran-

.. r''i.! . !1!

^'^ *'"''*'"«"' condamné la proposition suivante »:L Etat, étant I o. .gine et la source de tous les droits, jouit d'un
droit qui nest circonscrit par aucune limite ".-Pour bien déter-
miner la nature de ces limites.il convient d'envisager l'Etat dans
ses rapports avec Dieu, avec l'individu, avec la famille, avec le.
associations libres qui vivent dans son «in, enfin avec l'Eglise
divinement constituée. *

L'Etat par le fait même qu'il est une réunion d'hommes essen-
tiellement soumis à Dieu, se trouve lui aussi amijetti à VBtre^preme par des liens nécessaires de soumission et de dépendance
Or, la suprématie divine a l'égard des créatures raisonnables se
manifeste et s exerce par la loi naturelle d'abord, laquelle n'est

qui a pluà Dieudédicterdanslecoursdesâges. Conséquemment
1 autorité civile, loiu de pouvoir prétendre à une puissance absolue
et indépendante de tout frein moral, est subordonnée au drmt
naturel et div^n: elle ne peut, sans prévariquer, fouler aux pieds
ces lois essentielles qu'un écrivain ajustement appelées "

les fon-
dements augustes des choses", qui doivent être à la base de
toutes les législation^, comme elles sont au fond de toutes les
consciences, et qui forment le code immuable des droits sociauxbur sa tête plane sans cesse cette redoutable menace, dont Ucor-
daire a si bien rendu toute la vérité : De même qu'une mai«,n

de Ch. Antoine, Cmr, <fEconomie locMe, 1ère P., oh 3
2— Syllabus, prop. 39.

3—Pmt/ta ckoMu C5e éd.), t. II, p, 199,
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cronle quand l'architecte y s violé la loi mathématique, de même
tombent lea empires quand la loi éternelle de justice s'est retirée
d'eux ".

En second lieu, la puissance de l'Etat est limitée par le» droit»
et les libeHé» de l'individu. Ce fut l'erreur capitale des sociétés
païennes de méconnaître ou de mépriser ces droits et ces libertés,
d'absorber l'individu dans le grand tout social, de l'immoler en
quelque sorte sur l'autel idolâtrique et parfois sanglant de l'Etat.
Nous savon» tous, par exemple, qu'en Grèce le célèbre législateur
de Sparte, Lycurgue, poussait le cynisme légal jusqu'à ordonner
un choix entre les enfants mal faits et les enfants bien formés, et
n'hésitait pas à autoriser la mise à mort des premiers, remettant
les seconds aux mains de la patrie. Le christianisme, dès l'origine,

s'est dressé comme un rempart en face de ce honteux despotisme :

fièrement, énergiquement, il a revendiqué les droits imprescrip-
tibles de la personnalité humaine, et en relevant la dignité et la

grandeur de l'homme, il a restauré U liberté et l'indépendance du
citoyen.

De fait, quoique dans l'ordre social l'intérêt public prime avec
raison l'intérêt privé, cependont, d'une manière absolue et en
dernière analyse, les biens et les droits de l'individu l'emportent
sur le bien et les droits de l'Etat Pourquoi cela ? le raisonne-
ment suivant, emprunté au Docteur angélique 1, va répondre à
cette question : la supériorité relative de l'individu ou de l'Etat
doit se juger d'après la fin que l'un et l'autre poursuivent. Or,
la fin propre, directe et adéquate assignée à l'activité individuelle!
c'est le bonheur céleste résultant de la possession immédiate de
Dieu

;
d'autre part, la fin propre, directe et spéciale de l'Etat n'est

qu'un bonheur purement temporel, une condition de vie dont
l'homme peut et doit se servir comme d'un moyen pour atteindre
aux choses éternelles. Il s'en suit donc que la fin de l'Etat est
subordonnée à la fin de l'individu, que l'Etat lui-même n'a d'autre.

1_ Cf. Burri, op. ciU
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miMion que de noua aider dang l'usage personnel de n08 facultés

et de nos ressources, que l'ordre moral et social tout entier est

comme un système de forces dont la personne humaine est le

centre et où tout gravite autour de ce foyer d'attraction. C'est
pourquoi la puissance civile ne doit ni porter atteinte aux droits

sacrés de la vie et de la conscience, ni absorber ou annihiler l'ini-

tiative individuelle, ni l'entraver ni la limiter sans motifs, ni

exiger des individus quoi que ce soit que ne réclame l'intérêt

public et le bien véritable de la société >.

Une troisième limite est imposée à l'action de l'Etat par le»

droits de la famille. Léon XIII, dans son encyclique sur la

condition des ouvriers, le déclare en ces termes: "La société

domestique a sur la société civile une priorité logique et une
priorité réelle, auxquelles participent nécessairement ses droits

et ses devoirs. Que si les individus et les familles entrant dans
la société y trouvaient, au lieu d'un soutien, un obstacle, au lieu

d'une protection, une diminution de leurs droits, la société serait

bientôt plus à fuir qu'à rechercher. Vouloir donc que le pouvoir
civil envahisse arbitrairement jusqu'au sanctuaire de la famille,

c'est une erreur grave et funeste " -.

En effet, nous avons vu que l'Etat se compose de différentes

familles associées entre elles, et que ces familles sont autant
d'organismes spéciaux, doués d'énergie propre, et ordonnés par la

nature elle-même à un but prochain en rapport avec leur consti-

tution. Eh bien, s'il est essentiel à la perfection et au bien-être

d'un corps vivant quelconque que les organes dont il est formé
jouissent de leur intégrité et fonctionnent librement, il n'importe

pas moins au bonheur et à la prospérité du corps social que les

familles qui en sont les parties constituantKs et les éléments

1— " L'organlsat'-^n de la société est parfaite, lorsque chacun jouit de sa
liberté et de son rt. selon sa condition ". (.S. Thom., De regim. princ,

1. IV, c. 23).

2— Encycl. Berum notarum, 16 mai 1S91,
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organiques eonnrvent leur autonomie, leur liberté naturelle, el ae
meuvent aana obstacle dans la sphère propre de leurs attributions.
En conséquence, devons-nous conclure avec les juristes chrétiens »,

le pouvoir civil ne peut rien faire ni rien exiger qui soit
contraire à la fin, aux propriétés et au caractère de la société
conjugale; il ne peut pareillement rien statuer qui soit en oppo-
sition avec la nature et la fin de la société filiale. Son devoir, au
contraire, est de protéger ces sociétés, et de n'intervenir que pour
affermir leurs droits, consolider leur existence, garantir le libre
jeu de leur organisme et de leur action. Là est la clef de tant
de questions souverainement importantes et de plus en plus
actuelles, surtout en ce qui concerne l'éclucatiou.

En vertu des principes déjà établi», le pouvoir del'Etat se trouve
encore limité par diverses associations spontanément écloses sous
le souffle de la liberté. Telles sont les sociétés humanitaires,
scientifique;, industrielles, les compagnies financières, les corpo-
rations ouvrières et autres. " De ce que, écrit Léon XIII », les
sociétés privées n'ont d'existence qu'au sein de la société civile,
dont elles sont comme autant de parties, il ne suit pas, à ne par-
ler qu'en général et à ne considérer que leur nature, qu'il soit au
pouvoir de l'Etat de leur dénier l'existence. Le droit à l'exis-

tence leur a été octroyé par la nature elle-même, et la société
civile a été instituéa pour protéger le droit naturel, non pour
l'anéantir. C'est pourquoi un Etat qui interdirait les associa-
tions privées s'attaquerait lui-même, puisque toutes les sociétés,
publiques et privées, tirent leur origine d'un même principe, la
naturelle sociabilité de l'homme ... Que l'Etat protège ces sociétés
fondées selon le droit

; que toutefois il ne s'immisce point dans
leur gouvernement intérieur, et ne touche point aux ressorts
intimes qui lui donnent la vie : car le mouvement vital procède
essentiellement d'un principe intérieur et s'éteint très facilement

1 — Duballel, t. II, p. 41.

2— Encycl. cil.
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•on. r«tion d'une cu« externe ". On le voit, quand il .'mptd.a«ci«t.on. pnvée.. le rtle de TEUt con«i,t. à protéger à
f.von«r,ouencore,_eeq„ele P.pe reconn.lt volontier. 1,-i
prévenir et k répnmer le. .bu. qui .er.ient un ob.t.cle .u biencommun

; m.i. ce tùh doit .'.rrêter là.

Enfin, .il y , une »ociété,-et nous «von. que .embUble in.-
t.tut,on e«,te,-ch.rs;ée p.r Dieu de gouverner le. âme., de leur
ea«iB„erl. vérité, de leur tracer le chemin de 1. vertu, de le,
puriher de le, »„ctifler, et, par là, de le. conduire directement
au bonheur du ciel, cette ««iété religieuse, bien supérieure par»n but aux aMociation, purement humaine», aura de. droit,
lutaugible. que celles-ci ne pourront violer et qui seront un,, nou-
velle barrière élevée en regard de l'autorité civile. C'e.t nou.
le verrou., U l»ute «t péremptoire r.i,on de l.,uprématie .*«i.le
de I £,yUee.

Ici .0 pré«nte une équivoque qui . été l'occsion de bien de,
conflits, le prétexte de bien de, empiétements, et que nou. tenon,
. dissiper de, maintenant. Le pouvoir civil, avons-nous dit en
travaillant à la prospérité publique, ne doit pa, .eulement se
préoccuper de. biens matériels, mai. aussi des intérêts intellec-
tuel, et moraux de la nation

; il doit, comme le veut saint Tho-
mas, faire en wrte que les homme, s'exercent dans la pratique
de la vertu. N est-ce pa. là une mission semblable à celle de la
société religieuse et qui autorise l'intervention du pouvoir civil
dan. le domaine spirituel ?

Une remarque suffira pour faire disparaître ce doute et main-
tenir entre deux ordres de chose, tout à fait distincts, le domaine
religieux et le domaine civil, leurs frontières naturelles
Le bien moral, l'honnêteté ou la vertu, peuvent être considéré,

de deux manières, dan. un sen. relatif et dans un s-a. absolu •

dans un sens rdatif. c'est-à-dire quant aux devoi™ civiques, aux
pratique, et aux manifestation, extérieure, qui marquent de leur

l— Ibid.
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«mpreinte U vie loeUle «t .pparaiMent aux yeux de. hommes
comme U note diatinctive du bon chrétien ; dana un aena abwlu
CB«t-»-dire»u point de vue dtn dispoeition. intimes, des vmi,"
«entimenU religieux qui aeuia font le bon chrétien, parce que
aeul. 11, peuvent donner aux pratiques extérieure, leur v™i
mérite et le prix intrinaèque qui le. rehausse aux yeux du sou-
vera.n Juge. Or, quand saint Thomas attribue à l'Etat la
mission de moraliser le peuple et de rendre les hommes vertueux
la vertu dont il parle ne doit pas être prise dans son sens absolu'
mais bien dans un sens relatif : en d'autres termes, le propre de
la loi civile, son but direct et immédiat en cette matière, c'est de
proscrire le vice et de commander la vertu, non dans leur con-
nexité avec Dieu et avec la conscience, mais dans leur, rapports
avec le bien public et selon que la paix, l'ordre, l'union des
citoyens et Ihounêteté sociale en dépendent. Tel est le sens v(i.
table des paroles du saint docteur

; et pour mieux nous en con-
vaincre nous pourrions citer un grand nombre de textes absolu-
ment décisif, i. Un seul suffira :

" U Hn de la loi humaine, lisons-
nous dans la Somme tkéUogigue 2, c'est la paix temporelle de
Ifctat; et le législateur atteint cette fin en réprimant, dans le.,
actes extérieur» du citoyen, ce qui est de miture à troubler
1 ordre social ".

Du reste, en surveillant ainsi les intérêts de la religion et de la
morale publique, en prohibant et en châtiant les fautes exté-
rieures qui sont à la fois un scandale et un danger pour la société
le pouvoir civil, comme c'est son devoir, contribue d'une manière'
indirecte au soutien et à l'avancement de la cause religieu,se il ycontribue encore (d'après une doctrine que nous établirons plus
tard) en couvrant de l'égide de ses lois et de son autorité la vraie
foi et la vraie Eglise, cette Eglise sainte et auguste à qui Dieu a
confié le gouvernement des choses spirituelles et de la conscience

1— Cf. Burri, op. cit., pp. 36-37.

2_HliB,Q. XCVIII,.. I.

4
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humaine. Voilà pourquoi saint Tlioma, dit parfois d'une manière
générale que " la vie vertueme est la fin de la société humaine > "

Ces considérations nous font voir quelle haute et noble mission

rlidTt / TZ f/Pjf'^'™ -»» '» ?"'«»«'«' "Vile: mi»,io„ de
just.ce et de hberté d'ordre et d'amélioration, de conservation etde progrès, de utele des droits préexistants et d'accroissement
des ressources les plus nécessaires comme aussi des biens les plu,

r^Î^ r K
""!?

nation-Sous l'influence des idées païennes,
la société, déchue de sa grandeur naturelle et n'ayant en vue que
la nchesse et la jouissance, subordonnait à ce double but toutes
ses ambitions et toutes ses lois. Il fallait une réforme; et l'évan-
gile, prêché par Jésus-Christ, en proposant pour fin sociale le
perfectionnement de l'homme tout entier, donna au monde poli-

humli^
°"™'*"°'' """^«"e vraiment digne des destinées

Aujourd'hui, en certains pays, il semble que les gouvemementa
re oulant vers le passé toutes les traditions chrttiennes, aTent
entrepris de faire revivre les théories sociales les plus méprisées

leur'^Sr
"' '"°'''" '" "' ""°"'' '"" '^^'''«»° «'

Quelle amère dérision I Ils ont proclamé la liberté, et la libertén est qu un vain mot dont ils masquent l'intolérable tyrannie sousaquel e gémissent les individus et les familles frappi dans leur,
intérêts les plus chers. Ils ont proclamé légalité, et par de* loisd exception aussi hypocntes qu'odieuses ils violent le droit com-mun d assocution

;
ils nient aux commumiutés d'hommes et defemmes où Dieu est adoré, le premier des droits sociaux, ce d«>it

à 1 existence qu ils octroient si libéralement aux convenu maçon-mques où 1 impiété conspire et triomphe à l'omb™ du sceptrTde
Satan. Ils on proclamé la fraternité, et de leurs haines s«toi,«
Ils poursuivent, ils pourchassent comme de vil, malfaiteurs ceuxde leurs frères qui leur prodiguent le plus d'amour, le plus de

1— De rtgim. prineipum, 1. 1, o. 14.

il I
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»èl., le plu, de dévouement. Voilà où mènent les pa^,ion,homame», lorsque dans une société on tente d'effacer les dV^U deDieu pour y substituer lesdroits de l'homme

Fasse le ciel que bientôt les peuples éclairés, sinon par les
umières surnaturelles de la foi auxquelles ils persistent à fermer
es yeuï, au moms pour les lueurs sinistres qui s'échappent desrumes fumantes de tant d'institution, consacrées par la religion

le plus pur fasse le c.el, dis-je, que les peuples, comprenant ledanger qu Us courent, sortent enfin de l'indifférence où ils dorment
depu.8 trop longtemps, et chassent sans pitié du pouvoir leshommes néfastes qui ont pris à tâche de déchristianiser le mondede bouleverser la société, d'avilir l'humanité elle-même '



TROISIÈME LEÇON
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intellectuelle et morale, voilà le double but que doivent pour-
suivre les sociétés humaines. C'est, assurément, une belle et
haute mission, mais qui ne saurait produite tout le bien dont elle
est capable qu'en s'enfermant dan» certaines limites tracées parU nature elle-même. Ces limites, dérivées de la loi naturelle lui
sont imposées par les droits de Dieu, les droits de l'individu et de
la famille, les droits de certaines associations libres, les droiU sur-
tout de la vraie Eglise ordonnée à la conquête des biens éternels et
que cette fin supérieure place manifestement au-dessus de l'Etat

Jai nommé l'Eglise
: c'est d'elle maintenant que nous devons

nous entretenir. Et pour en parler pertinemment et démasquer
les erreurs qui lui disputent sa situation juridique, il importe de
remonter jusqu'aux principes eux-mêmes et d'explorer les fonde-
ments sur lesquels repose l'édiace social du christianisme : ce sera
1 objet de cette troisième leçon.

Si nous considérons la société religieuse dans ses traits les plus
généraux et abstraction faite des déterminations du droit po.sitif
il est facile de prouver contre l'indifférentisrae moderne que le
droit naturel lui-même la requiert et l'impose. En efTet, comme
nous l'avons suffisamment établi, la vie sociale est rendue néces-
saire par l'impuissance de l'homme isolé à réaliser par lui-même
toutes les conditions de félicité et de progrès que sa nature exige
Or, de même que la société procure à l'individu cette part de
prospérité et cette abondance de biens temporels qu'il recherche-
rait vainement par sa seule initiative personnelle, de même aussi
elle lui assure les moyens les plus efficaces de rendre à Dieu le
culte qui lui est dû, d'en obtenir les secours qu'il espère, de travail-
ler à l'amendement de ses mœurs et de sa vie, de mériter une
félicité éternelle. Conséquomment la société religieuse n'est pas
moins postulée par la loi naturelle que la société politique elle-
même.

J'ajouterai qu'elle est antérieure à toute communauté civile et
que, contemporaine de la société domestique, elle a dressé ses
autels vers le ciel avant que les rois aient pris place sur leurs
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outre, Dien a pu ponr des raisons spéciales et provisoires (c'est

le cas de la nation juive) fonder dans les limites d'un seul pays
une société religieuse destinée, sans toutefois exclure les autres
nations, à exercer plus particulièrement son influence sur un
peuple choisi. Mais il n'est pas moins vrai que, si l'on se place

à un point de vue plus général et plus absolu, l'idée d'une société
embrassant dans la sphère spirituelle de son action, de ses lois

essentielles et de son gouvernement, l'humanité tout entière, sans
distinction de races, découle logiquement des principes philoso-
phiques par lesquels on établit l'identité de la tin suprême de
tous les hommes, l'unité de leur espèce et l'inviolable uniformité
de l'ordre moral.—C'est donc, pour le remarquer en passant, non
seulement contre le droit positif, mais même contre le droit natu-
rel que s'insurgent ceui qui par de schismatiques desseins sèment
des germes de discorde dans le sein de l'Eglise du Christ, ou coo-
pèrent à la création et au maintien d'Eglises séparées et nationales.

En affaiblissant ainsi le lien religieux d'où dépend la stabilité des
Etats, ils entament le lien social lui-même et préparent les voies
à la révolution.

De ce que nous avons dit sur la nécessité d'une société reli-

gieuse, il résulte que dans l'état de nature pure les hommes, par
l'instinct supérieur de leur raison, seraient inclinés k rendre &
Dieu un culte public et à s'associer entre eux pour des fins reli-

gieuses : la conscience éclairée leur en ferait même un devoir.
Quelles seraient dans cette hypothèse (car l'état de nature pure
n'a jamais été qu'une hypothèse) la condition normale du sacer-

doce et ses relations juridiques avec la puissance civile, c'est là
une question peu facile à résoudre et sur laquelle les opinions
sont très partagées '. Ce qui parait néanmoins hors de doute,
et l'histoire du sacerdoce païen nous confirme dans ce sentiment, "

1—CavagnÏH, ouv. cit., p. 299.

2—Cf. SatolU, DtjuTt publieo eeel, dîtcepiaiionet hittorieo-Juridieœj
Discept. 1.
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1m tenants du rationalisme moderne, il faudrait renoncer k voir
-dans l'établissement de l'Eglise l'intervention directe de Dieu ou
d'une puissance supérieure 1. Cette société, à l'instar de tant de
sectes et de tant d'écoles philosophiques et religieuses, serait
issue, par une sorte de génération spontanée, des aspirations et
des besoins d'un groupe quelconque de spiritualistes et de rêveurs,
ou encore ne serait que l'éclosion tardive, le terme d'évolution
d'un germe demeuré longtemps stérile dans les entraillas de
l'humanité.

Or, non feulement nos saints Livres, pour le moins aussi
dignes de foi que les plus authentiques monuments de l'antiquité,
redisent en termes précis comment Notre Seigneur, après avoir
choisi ses ApOtres, prit l'un d'entre eux pour en faire le chef
inconnu d'une société nouvelle, investie d'une mission spéciale,
mais l'histoire tout entière n'a qu'une voix pour confirmer le
fait éclatant de cette divine institution.

Bien plus, si on écarte des origines de l'Eglise la main créa-
trice de Dieu, l'existence ininterrompue de cette société devient
le plus étrange des phénomènes et le plus impénétrable des mys-
tères. L'abbé Duballet 2 développe dans toute sa force cet argu-
ment victorieux

: C'est, dit-il, par l'assistance du Saint-Esprit,
et non en vertu des caufies naturelles, le plus souvent hostiles,
que l'Eglise apparaît, grandit et subsiste à travers les siècles.

Elle débute dans le monde, sans aucune force du monde. Pierre
«on fondateur et les premiers apôtres n'ont aucune influence,
aucune science, aucune richesse, aucune puissance qui aient cours
et succès dans le monde. S'ils sont d s simples philosophes, pour-
quoi obtiennent-ils un succès que jamais, ni avant ni après eux,
la philosophie n'a pu obtenir ni même ambitionner raisonnable-
ment ? S'ils sont de simples politiques, pourquoi domptent-ils et

1— Voir Portman», La diiiniu dt JémtChrIit, p. 318.
^—L'EgliK et l'Etat, t. I, pp. 187-88.
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aiidea d'une existence indécise et confuse, qu'elle annit revêtu
une forme sociale nettement accentuée >.

Cette hypothèse ne vaut guère mieux que la précédente, et, si

elle était admise, ruinerait par sa base le principe et l'autorité de
la hiérarchie catholique.—Non, l'Eglise n'a reçu ni delamaindei
hommes, ni du hasard des vicissitudes historiques, les lois consti-

tuantes qui en ont fait l'admirable et incomparable société que
nous savons. Notre Seigneur était trop sage pour l'abandonner,
sans la parfaire au moins ilans ses traits essentiels, aux luttes et
aux éventualités de l'avenir

; il était trop soucieux du bien éter-

nel des âmes pour lancer sur les flots agités des passions humaines
cette arche de salut sans lui assurer d'abord par une constitution
stable, par un caractère social définitif, toutes les garanties néces-
saires de solidité et de pérennité.

Qu'est-ce qu'une société ? La philosophie nous répond : l'union

de plusieurs hommes tendant à une même fin, par des moyens
communs, sous l'impulsion et la direction d'une même autorité.—
Il faut en premier lieu l'union de plusieurs hommes : car qui dit
société, dit pluralité d'êtres capables de s'associer ; et l'assocation
ne saurait convenir qu'aux créatures raisonnables, parce que seules
elles ont la faculté de percevoir une tin et d'y adapter par un
calcul intelligent des moyens proportionnés.—En second lieu,

quand plusieurs personnes forment entre elles un corps social,

c'est pour y poursuivre un but commun ; sans cela, leur union
purement fortuite manquerait de lien. C'est ainsi que des savants
s'unissent pour cultiver ensemble le champ de la science, des
hommes d'affaires pour exploiter les ressources d'une même indus-
trie. Fin commune, communs avantages entrevus et convoités,

1— Cette opinion, renouvelée du protestantisme rationaliste par certains
catholiques modtTniëanti, entre autres par l'abbé Loisy, fait partie des
soixante-cinq propositions que vient de fVapper le décret du Saint-Office
(LammlaMi tant exiUi, 3 juillet 1907). Voir prop. S2 et 53, ainsi que
l'enoyol. Patemdi iominiet gregU de Ke X, 8 sept. 1907.
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1— M»tlh. XXVIII, 19-20; etc.
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comme fin dernière, le bonheur dans la vie étemelle y—Pour con-

quérir cette commune félicité, tous ont un égal nuage des moyens
de salut que le Christ a institués : foi aux dofpnes révélés, pratique

des vertus chrétiennes, participation aux mêmes sacrements 3,

ces sources fécondes et inépuisables d'où jaillissent en flots

pressés la grâce, la lumière et la vie.—Enfin, dès l'origine, nous

voyons l'assemblée des fidèles soumise dans les choses religieuses

aux directions d'une autorité régulièrement établie et chargée

par Jésus-Chrint lui-même de paître son troupeau, de gouverner

son royaume, de ré^^ir cette cité nouvelle qu'il a bâtie sur une

montagne et dont il veut que les drapeaux flottent et se déploient

comme le symbole d'une haute et vante puissance. Pierre est le

chef suprême; mais des évêquea, des prêtres, des diacres', de

par la volonté divine, coopèrent à son œuvre, et composent dès

lors cette merveilleuse organisation hiérarchique qui est la clef

de voûte de la société religieuse et dont les traits essentiels n'ont

jamais varié depuis.

Si M. Quizot, avec sa grande droiture et son esprit d'ordinaire

si pénétrant, eû^ fait cette rapide analyse que vous venez d'en-

tendre et que les textes scriptnraires (sans parler des témoignages

patristiqnes)justifient si pleinement, il n'eût jamais écrit qu'avant

le quatrième siècle le christianisme était sans doute une religion,

mais qu'il n'était pas encore une Eglise *.

L'éminent historien n'a pas su discerner les éléments constitu-

tifs d'une société de ce qui n'en est que le développement histo-

rique et l'adaptation progressive aux besoins des âges. A son ber-

ceau même le catholicisme prit les dehors d'une institution

sociale : dès les temps apostoliques, ses chefs promulguaient des

1 —Tit. II, 11-14.

2— Marc, XVI. 15-16.

3_Matth. XVI, 18-19; ibid, XVîn, 18; Act. XV, 2? 1 Tim. III, 8.

4— Coun d^hûtoire moderne ; Toir Duballet, ouv. cit., p. 190.
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intactes à travers tontes les ruines, à travers rouies les aposta-

siea, la plénitude de ssn autorité et l'inté^ité de son symbole I

Semblable au chêne de la forât, on dirait qu'elle puise dans les

tempêtes elles-mêmes de nouveaux éléments de stabilité et de

force.

Jamais peut-être l'unité de l'E^' "> n'a resplendi d'un plus vif

éclat que depuis le jour, non fu ^uigaé, nù cinq cent qua-

rante-six i^véques, aAserablés ' II. oit '4.: i^i<''^ue de Saint-

Pierre de Rome, acclamaient >.'< lu ; '>mi> -in ^i.'.ire de Jésus-

Christ le Docteur infai'': ' i. l'invr^ chret n. Pie IX,

répondant à ce Bolennellioti.!, u. o,hV.><ri.i,' - T.uv ntédu Pape

est grande, mais elle ne '1>4ti- .ut / j «li«^ i
'' ' "'a n'opprime

pas, elle soutient; elle '^( .tit-Me d..!, i.i Ji^-.i^>. -ht unit dans la

chanté", etc. Que d'ett'urtH lOtrb/nt-h (y-u do complots ourdis,

pour faire mentir cette pan.>l(4 t^onuticrteei. i'>ur rompre la chaîne

sacrée de l'unité catholique I Lb p<^l- iiie s v -te alliée à la révolu-

tion, la science au rationalisme o- : ote^tttiitisme ; les arts et

les lettres, aux mains d'infâmes malfaiteurs, sont allés jusqu'à

flatter les plus vils instincts, dans l'espoir de détacher les âmes
de l'Eglise, de briser la puissance de son sceptre, d'entamer le roc

de sa doctrine. Mais, malgré tout cela, malgré les productions

malsaines de l'art, malgré les entreprises de l'hérésie, malgré la

critique rationaliste, malgré les savants, malgré les lettrés, malgré

les politiques, malgré les champions de toute nuance de la libre

pensée, voici qu'à cette heure même nous assistons à l'une des

manifestations les plus sublimes et les plus grandioses de l'unité

de l'Eglise y De toutes les parties du monde, de l'Amérique

comme de l'Europe, du fond même de l'Asie où le mission-

naire et la sœur franciscaine bravent les fatigues de l'apostolat,

des contrées sauvages de l'Afrique où le Père Blanc ^ apporte

1 .. Allusion au jubilé pontifical de Léon XIII .

2— Depuis quelques années les Pères Blancs d'Alger, ainsi que les Pères

du Sacré-Cœur d'Issoudun, ont à Québec des maisons d'études dont les

élèves suivent les cours de l'Université.



é

^
Il

— 64 —

*M '',T^^°." t ^'""'' ''"" '=' '"se» Pli« de » robe, 1. foi^
e I. hberté, des lies loinUines de lOcéanie sur lesquelles les.
fils de la France viennent darborer le drapeau du Sacré-Cœur
de partout les esprite et les regards se tournent ver, Kome; lea'
foules y»ffl»ent;descentainesd'évêquesetdeprêtresy

accourent
pour saluer le Chef auguste de la catholicité, pour le féliciter et
acclamer da,ns s. vieillesse féconde, pour déposer à ses pied,

les ,me f'"e respect, l'obéissance et l'amour de deux «nts
millions de fidèles.

Léon XIII sous l'auréole jubilaire qui de son front illuminé,
rayonne sur 1 univers entier, c'est à la fois le tableau vivant la
démonstration et le triomphe de l'unité catholique

L'Eglise est une : elle est de plus nécesmire. Et cette néces-
sité n est, à bien dire, qu'une conséquence logique de son unité-
qui en tait le seul asile des âmes, le seul royaume fondé et fa-çonné des main» de Dieu pour conduire l'homme à sa tin. On ne
peut donc pas, comme le voudraient les partisans de l'indifféren-
tisme la ranger parmi les sociétés volontaires ou facultatives 1
nées d inWrets passagers, et auxquelles il importe peu d'apparte-
tenir ou de rester étranger. Elle est la dépositaire des volontés
du Sauveur, la continuatrice de sa mission, la 'i.pensatricedeses.
grâces, et il n est pas plus possible de se sauve, en dehors d'elle
en dehors du moins de son influence, qu'il ne l'est de retourner
àUieu, notre premier principe, sans passer par Jésus-Chriet leKédempteur du monde.

De ce qui précède nous pouvons, en outre, inférer que l'Eglise
est une société spirituelle et surnaturelle. Sans doute, comme
toute société établie parmi les hommes, elle s'offre à nos regarda
sous des formée sensibles; «es livrées sont humaines; ses pieds
portent sur la terre. Mais, sans être une association de pu™
espn s reliés entre eux par un commerce invisible, elle a pour but
essentiel d éclairer et de sanctifier les âmes, et voilà ^urquoi

1— Voir lea ppop. 15, 16, 17, 18, du SylUbu».

Tmitiïir [ -mil
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nou» l'appelons spirituelle. En sanctiHant les âmes, elle les élève,

elle les ennoblit, elle les ordonne par des moyens qui ne tiennent
guère de la nature à une «n suprême qui elle-même dépasse
toute proportion naturelle, puisqu'elle consiste dans la vision
intime de Dieu; et voilà pourquoi nous l'appelons «itrnadtreHe i.

Ce mélange harmonieux d'humain et de divin convient merveil-
leusement à l'Eglise ; il la rend semblable au Verbe fait chair,
dont elle est comme une seconde incarnation, qu'elle a pour
mission de porter à la connaissance de tous les hommes, de pro-
poser à leur adoration et à leur culte.

Noua avions, ce me semble, besoin de ces notions et de ces
principes, pour bien établir comment la société religieuse est
aserUiellement distincte de la société civile.

Cette question de la distinction de l'Eglise et de l'Etat est
un des points fondamentaux du droit public. Pour ne l'avoir

pas comprise ou pour l'avoir délibérément mise en oubli, que
d'hommes politiques, voyant dans l'Eglise un simple rouage de
l'Etat, une pièce quelconque du vaste mécanisme mû par l'auto-

rité civile, ont posé sur une seule tête la couronne et la tiare et
trausféré le sceptre des pontifes aux mains de la paiasance sécu-
liè. e I II y a juste un siècle (1802), un partisan extrême du réga-
lisme gallican, Portails, écrivait dans son rapport sur les articles

organiques du concordat conclu entre Pie Vil et Napoléon:
" C'est la raison d'Etat qui, dans ce moment, commande plus que
jamais les mesures qui ont été concertées pour placer non l'Etat
dans l'Eglise, mais l'Eglise dans l'Etat; pour faire reconnaître
dans le gouvernement le droit essentiel de nommer les ministres
du culte et de s'assurer ainsi de leur fidélité et de leur soumission
aux lois de la patrie." Cette formule insidieuse " l'Eglise dans

1^
—

" JSien que composée d'hommes, comme la société civile, cette
société de l'Eglise, soit à cause de la (in qui lui est assignée, soit à raison
des moyens qui lui serrent i l'atteindre, est surnaturelle et spirituelle ",

(Léon XIII, Enoycl, Immorlate Dti).

i



i:

h '
I'

- 68 —
l'Etat ", qoi » 8î-rvi de l»«e légale à toate« lee tentative» d'a«er.v.e«ment d.„Ké«, contre le pouvoir ecclé««tiqne, n'est p« loinde confondre et denglober dana « même toaï la aoci^rcivile
et la Hociéte religienee.

Et pourtant, quoi de ph« certain, quoi de mieux démontré,
quoi de plu8 en harmonie, je ne dis pas avec le sens chrétienma.8 avec le sens populaire lui-même, que la distinction e«»n.'

r!
'^/."'.de»» «ociétés? Les souverains Pontifes depuisGél«e I jusqu à Lfon XIII n'ontc^ d'affirmer cette distinction,

de Imculquer, de la revendiquer i. Guizot, avec une franchise
qui honore, en fait volontiers l'aveu: " La Papauté, dit-il 2 aprMiamé et soutenu en Europe la différence essentieUe de l'Eglise
et de

1 Etat, la distinction des deux sociétés, des deux pouvoin,de leurs domaines et de leurs droits naturels
"

saisir les différences profondes qui marquent la nature proprVde
ces deux s^.étéa. Elles diffe.ent et par leur origine, et par leurhn, et par les moyens qu'elles mettent en œuvre, et par les mem-bres dont elles se composent.
L'une est basée sur le droit poeitif divin ; l'autre a pour fon-dement le dro,,« naturel. L'une est l'œuvre spéciale et immédiatede Dieu

; 1 autre, tout en prenant sa source dans le, exigences dela nature, relève cependant quant à sa vie concret* des évène-

dZtlT "Ï™ "°'''^""' ^"^ """^'''""^ ethnographiques les plus
divers.,. La première porte l'empreinte d'un suprême législateur
qui, dans sa haute sagesse, a pour jamais fixé sa' constitution es s droits; la seconde, plus dépendante des volontés humaines
et des contingences historiques, varie selon le génie des races et
le caractère individuel de chaque pays.
Un élément de distinction encore plus marqué,c'est tafin respec

tive des deux sociétés; car, nous ne l'ignorons pas, toute société^t

i— Audisio, Droit public etc., I. irr, tit. 22-23.
2—L'Estiat tt la tociélé chritimnet, ob. XIX.

•^/TT.^- rr:3^-^sasu
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spécifiée, caractérisée par sa fin. " Dieu, dit Léon XIII >, a divisé

le gouvernement du f^nre humain entre deux puissances, la

puissance ecclésiastique et la puissance civile ; celle-là préposée

aux choses divines, celle-ci aux choses humaines. Chacune d'elles

en son genre est souveraine ; chacune est renfermée dans des

limites parfaitement déterminées et tracées conformément à sa

nature et à son but spécial. Il y a donc comme une sphère bien

définie dans laqueUe chacune exerce son action jure proprio".

Telle est la doctrine de l'Eglise, et nos théologiens catholiques

les plus en renom, par les développements qu'ils y apportent, ne
font qu'en préciser le sens et la mettre en lumière. M*"" Cavagnis,

dans ses Notions de Droit publie naturel et ecclésiastique 2, trace

ainsi la ligne de démarcation qui sépare la fin de l'Eglise et la

fin de l'Etat: "La fin prochaine et dernière de l'Eglise est stric-

tement spirituelle et surnaturelle
; quant à l'Etat, sa fin prochaine

est naturelle et temporelle. Le but éloigné de toute chose est le

même; et dans l'ordre présent do I» Providence, même pour
l'Etat, c'est la fin surnaturelle de l'homme. Cependant la relation

des deux sociétés à cette fin dernière est diverse, parce que le

mode, par lequel elles se rapportent à la fin dernière de l'homme,

dépend de la nature de leur fin prochaine. Or, cette fin prochaine
est, pour l'Eglise, la sanctification des âmes, dont la relation est

directe ; c'est-à-dire que, par sa nature, l'Eglise tend à l'acquisi-

tion de la fin dernière. Elle est, de plus, une condition indispen-

sable et un moyen suffisant pour l'obtenir. Au contraire, le bien

temporel, qui est la fin prochaine de la société civile, n'est ni

suffisant pour arriver à la fin dernière, ni une condition néces-

saire. La fin civile se rapporte à la fin dernière de l'homme dans
ce sens seulement ; qu'elle ne doit jamais être en opposition avec
cette' même tin, et c'est là le rapport négatif

;
qu'elle doit être

organisée de manière à fournir à la société spirituelle au moins

1— Encycl, Immorlale Veû
2—Ch. III, art. 2.
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Im moyen» de Tordre temporel alisolument reqni», et c'est le no-
port affirmatif qu'on peut aussi appeler indirect ".

Je n'ai guère besoin d'ajouter, que l'Eglise se distingue égale-
ment de l'Etat p» les moyen', dont elle se sert pour atteindre sa
fin

;
car la diversité de «n entraîne nécessairement la diversité

de moyens. Aussi, pendant que la société civile se ment dans
le domaine de l'activité naturelle, <|n'elle cherche le secret de sa
prospérité dans les ressources que la nature, l'art, U science le
génie, peuvent lui fournir, la société religieuse, vivant dans une
sphère supérieure, recourt à des moyens d'un caractère plus
élevé

;
et, si on la voit en même temps faire servir à ses desseins

des chose» de l'ordre temporel, certains biens dont elle dispose
les matièi-es qui entrent dans la confection de ses sacrements]
c est que ces choses, sous sa main sanctifiante, se spiritualisent et
se transforment en instruments de la foi, de la charité de la
.justice, de lu glorihcation de Dieu et du bonheur éteriiel de
I humanité.

Une dernière diHérence entre l'Eglise et l'Etat apparaît
clairement dans iétendue et le clu.mp d'action de l'une et
lautre société. D'un côté, quelle ampleur, quelle universalité '

L Eglise n'est circonscrite ni par le temps, ni par l'espace, ni par
le calcul des hommes, ni par les hasards de la fortune Elle
embrasse dans un même rayon tlincessante activité et d'irrésis-
tible influence vingt siècles de durée,, et les républiques qui nais-
sent, et les royaumes qui grandissent, et les empires qui s'écrou-
lent, les hommes de toute couleur, de toute latitude, de toute
Ungue. D'un autre côté, quelles divisions et quels morcellemento '

Participant à la nature des membres dont il se compose l'Etat
eit sujet aux mille fluctuations de caractère, de mœurs de vita-
lité, qui diversifient les peuples, les partagent en groupes distincte
et trop souvent hostiles, les éparpillent comme des pions sur
I échiquier du monde, et tantôt les élèvent aux sommeta de la
puissanœ et de la gloire, tantôt les précipitant sur les pentes de
la décadence et de la ruine.
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. On ne peut) donc douter qu'il n'y ait, entre l'Eglise et l'Etat,

une distinction assez tranchée pour rendre suspecte, sinon tout à

fait injustifiable, la formule employée si volontiers par les galli-

cans, en particulier par Portalis: " L'Eglise dans l'Etat i".

Ce même politique français, dans le rapport que nous avons
déjà cité sur les articles organiques du Concordat, écrivait :

" On
doit tenir pour incontestable que le pouvoir des clefn est plutôt

un simple ministère qu'une juridiction proprement dite". Ces

paroles, auxquelles fait écho le libéralisme de Guizot et de

Cadorna, tout en laissant subsister une différence de nature entre

l'Ej^lise et l'Etat, nient cependant que l'Eglise soit par elle-n^me

une société juridique. Dann l'opinion de ces légiatt^-s, si la société

religieuse exerce quelque juriiliction extérieure, c'est par une

concession, de l'Etat, principe et source de tous le» droits sociaux.

Voilà, certes, une prétention grave qui, si elle était fondée,

donnerait raison aux oppresseurs les plus pertides et les plus

redoutables de l'Eglise catholique, à ceux qui s'arment pour la

combattre de ce qu'on appelle la légîvlité. Heureusement que

cette prétention est fausHe et absolument opposée aux principes

du droit sur la constitution et les pouvoirs de la vraie Eglise.

Rappelons ici, en queli]ues mots, la différence déjà signalée

dans notre deuxième leçon entre une société purement morale et

une société juridique Une société est purement morale, quand

elle repose sur des liens d'amitié, d'intérêt, de bienfaisance, sans

autres devoirs que ceux qui relèvent du for intime de la cons-

cience, indépendamment de tonte juridiction extérieure ; une

société juridique, au contraire, est celle dout les membres sont

liés par des obligations que les pouvoirs humains ont la faculté

d'imposer et dont ils peuvent, même par contrainte, exiger l'uc-

complissement. Selon nos adversaires, il n'y aurait dans l'Eglise

ni droits ni devoirs juridiques ; le pouvoir religieux qu'on y exerce

1— Voir, to.ichant cette formule et le sens «lana lequel «aint Optât s'en

«it servi, Duballet, ouv. cit., t. il, pp. lOS-IIl.

mÊÊtmmHmÊami
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«ereit par lui-même nn simple ministère spirituel, el l'BUt seal
ponn»it conKrer à ce ministère les titrée et l'efficacité d'une
autorité publique.

'

Cette erreur, condamnée par Pie IX dans le Syllabus \ l'a «té
de nouveau par Léon XIII dans son encyclique liierta,. Parlant
de cette théorie et de ses défenseurs, le pontife la décrit et la
réprouve en ces termes :

• Ils enlèvent, dit-il. à l'Eglise du Christ
le caractère et les droits propres d'une société parfaite et veulent
que son pouvoir rivé de toute autorité législative, judicUire
coerctive, se borne à diriger par l'exhortation, la persuasion'
ceux qui ae soumettent à elle de leur plein gré et parleur propre
volonie. C'est ainsi que le caractère de cette divine société est
dans cette théorie complètement dénaturé, que son autorité, son
magistère, toute son action se trouve amoindrie et restreinte
tandis que l'action et l'autorité du pouvoir civil est par eux exa-
gérée jusqu'à vouloir que l'Eglise de Dieu, comme toute autre
association libre, soit mise sous la dépendance et la domination
de l'Etat ".

Bien de plus contraire aux principes qni ont présidé à l'insti-
tution de l'Eglise. Cette société, nous l'avons dit, doit être, dans
le plan divin, comme une seconde incarnation du Fils de Dieu
sur la terre

;
elle est sou corps mystique, l'héritière de ses pou-

voirs, l'exécutrice autorisée de sa mission. Comme mon Ph-e
m'a mmyé, disait Notre- Seigneur h ses apôtres =, de même je
votu envoie. Or. Jésus-Christ, l'envoyé de son Père céleste ne
jouissait-il pas de tonte autorité juridique ? Divin plénipoten-
tiaire, ne s'écriait-il pas en produisant en face d'un monde scep-
tique sn lettres de créance : Il m'a été donné tout pouvoir au
Ciel et sur la terre >3 Lui qui tenait la nature entière assujettie
à ses ordres, avait-il besoin de l'autorisation des gouvernements

I— Prap. 39etauiv.
2— Jean, XX, 21.

3— Matth. XXVIII, 18.
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pour établir ici-ban son EglÎM ? Pourquoi donc cette Eglise, où
il se perpétue lui-même, qu'il aoîme de aon euprit, qu'il noutieut

par aa puissance, qu'il féconde par l'opération de sa gvhce, ne

pourrait-elie pas à son tour revendiquer tous les titres, toute la

capacité d'une personne juridique ?

Cette capacité, l'Etat la possède dans la sphère de ses attribu-

iions. Et de qui, en détinitive, la tient-il, si ce n'est de Dieu lui-

même, l'auteur de la nature, le fondateur des sociétés, la source

première de tous les droits en même temps que de tous les

devoirs ? Eh bien, ce que Dieu a fait pour l'Etat, il devait à

plus forte raison le faire pour l'Eglise. S'il a muni la puissance

civile des pouvoirs juridiques indispensables à la vie et à la pros-

périté des nations, il n'a pu ne pas investir la société religieuse

de pouvoirs analogues, pouvoirs non moins nécessaires à l'exis-

tence et à la propagation du christianisme \ pouvoirs que récla-

ment la vie et l'action publique de l'Eglise, comme aussi et tout

d'abord sa qualité de société parfaite, suprême et indépendante.

Car, Messieurs, l'Eglise, fondée par Jésus-Christ, est vraiment

une société parfaite. Et en énonçant cette proposition, nous

pénétrons plus avant et au cœur même de la thèse que nous

avons entrepris de démontrer. Ce nouvel aspect de la question

nous met en présence de toute l'école régalienne, qui, aoos des noms
divers, ici luthérienne et anglicane, là gallicane et fébronienne, a

joué un pi triste rôle dans l'histoire religieuse du monde, et que

nous voyons encore, ^nême plus <)ue jamais peut-être, inspirer la

politique des gouvernements.

Que faut-il entendre par société parfaite ? C'est, nous dit Tar-

qnini 2, s'appuyant en cela sur saint Thomas, une société com-

plète par elle-même et qui trouve en ses propres ressources les

1 —Voir l'opuicule écrie pur Mgr Ca\'agnis en réponse à Cadoma «t

intitulé : Nature de Vautoritéjuridique et publique deVEgliae etUHbér*-
liimejuridique.

2

—

Jurit eceï.publici inatiluHontti, éd. 4, pp. S--!.
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«oyeiui suffinnU pour obtenir n Hn. Cette définiUon convient
«•rarement à la neiété civile ; mai., «Ion noe advenaire., elle
ne eaorait convenir à l'Egliw, parce qne, di«,nt-il., celle-ci dan.m vie eiténeut», la promulgation de eea loie. le déploiement de
•on culte,

1 administration de ae. bien», le jeu et le fonctionne-
ment de nés imtitntion., dépend néeeaeairement du contrtUe et
de I intervention de l'Etat. Ce» prétention» du régalieme ne k
dwtinguei-l ^re, on le voit, de celle, du libérali.me juridique •

et, ail y a •:• - différence, il faut surtout la chercher dans le
but ponniui. ,,

.
îe. deux systèmes, l'un travaillant à l'acorois-

«ment de, r.
. jgatives du pouvoir civil, l'antre à une prétendue

émancipa. „ de la conscience humaine miM sous le manteau
protecteur de l'Etat

•"«u

Ce. principe», avons-nous dit, inspirent aujourd'hui l'action
des pouvoirs hostiles à l'Eglise et des gouvernements persécu-
tenrs. Mais »• la persécution peut enfoncer les portes des cou-
vents, e le ne saurait ravir à la vérité ni «on courage ni ses droits.Won xm, dans son encyclique ImvwHale Dei, a clairement
formulé sur ce point l'enseignement catholique. Après avoir
aHirme la distinction des deux sociétés, religieuse et civile il
ajoute: En outre (et ceci est de la plus hante imporUnco)
1 Eglise constitue une société juridiquement parfaite dans son
genre, parce que, de l'expresse volonté et par la grâce de son fon-
dateur, elle possède en soi et par elle-même toutes les ressource,
qui sont nécessaires à son existence et à soi» action

"

Au fond, il s'agit d'un fait. Jésus-Christ, en jetant les bases
de son Eglise, a-t-il, oui ou non, voulu fonder une société par-
faite, indépendante dans sa sphère de tout pouvoir étrange

'

Ouvrons 1 Evangile 1, la réponse ne peut paraître douteuse.
Notre-Seigneur, s'adressant au Prince des Apôtres, l'établit la
pierre angulaire, la ba.se et le soutien de l'Eglise: Tu ea Pierre
et mr cette pierre je bâtirai mon Egliee ; il lui confère les cUf,

1 - Matth. XVI, XVIII, XXVIII
; Jean, XXI.

il'
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du royaume tUs deux, et avec elles le pouvoir illimité de lier et

dé délier ; il l'institue le paMeu" snprâme ei universel de se«

agiMaux et de ses brebis. Or, je le demande, Pierre serait-il en

toute vérité le fondement de l'Eglise, si ses lois et ses directions

étaient sujettes au visa d'un César ou d'uu autocrate quelconque ?

Tiendrait-il entre ses mains les clefs du royaume des cieux, pour-

rait'il à son gré ouvrir et fermer, lier et délier, avec celte liberté,

cette indépendance que les clefs symbolisent, si ses décrets et «es

actes ressortiHsaîent sur cette terre à un autre tribunal ? Serait-

il enfin le premier pasteur, le chef suprême et autorisé du trou-

peau de Jésus-Chnst, s'il ne lui était loisible de diriger lui-même

ce troup\ '1, de le grossir de nouvelles recrues, de le défendre et

de lui asburer les pâturages les plus salutaires ?—Le langage

tenu par Notro-Seigneur au collège des Âpdtrea n'eat pas moins

décisif: le Maître leur donne juridiction pleine et entière, des

pouvoirs qui s'étendent Hur toute créature ^, qui embrassent tous

les intérêts des âmes ^, et dont l'exercice sera ratitié dans le ciel f
Que faut-il de plus pour constituer une autorité indépendante

dans une société parfaite ?

Du reste, nous n'avons pas que le témoignage des Ecritures,

déjà si clair et si péremptoire, pour étayer notre thèse. La raison

elle-même, que nos adversaires se plaisent à ériger en arbitre de

toutes les controverses, nous apporte la plus précise et la plus

convaincante des démonstrations.

Laissez-moi vous présenter cette preuve sous la forme d'un

austère et classique syllogisme ; le raisonnement y gagnera en

force et en lumière :—Une société qui par sa nature domine toutes

les autres, no saurait dépendre dans l'exercice de ses droits et le

mouvement de sa vie sociale d'une puissance extérieure quel-

conque ; car dominer et servir sont deux termes absolument

1— Matth.XVtlI, 19-20.

2— /6fd. XXVIir, 18.

3— 76iAXVIIL
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oppo«<«. Or, TEKliM, fondé. i»r Jé.i«.Chri.t, domina nr m.«tur. m«me tout.» I« .ntre. »ciét«. Donc ell« n. nanildép«nd« d. 1. p«i».n« civile, m.U elle doit «t« jaridiquement
parfaitr, antonome et indépendante.

J'ai dit que l'Egli», qni e«t l'œuvre de JéeM-Chri.t, domine

'^i'^^^'u?"
'î*"" '°"'*" '" """" '<*'«'*'

;
""" " qu'il «tairtd établir. U an qu'on a en vue étant la raiwn d'«tre de

toute .«oc.at.on, le rang et la hiérarchie de, ««iété, ee meenrent
d après la coordination de leur, fin» respective.

; c'eat ain.i quedan.
1 ordre civil, un corps militaire, destiné 4 défendre le. fron-

tières d un royaume, ne peut avoir l'importance de ce royaume
lui-même, pu.«,ne le but immédiat d'une armée w trouve subor-
donné à un but .upérieur. I. sûreté et l'honneur de la patrie.
Mai. la in de la »ciété religieuse l'emporte CMentiellement sur
la fin de. sociétés civile, et politiques, .i bien que le but pour-
suivi par celles-ci ne doit être, en déHnitive, qu'un moyen d'iider
la première dan,

1 exécution de wn œuvre et l'accompli««ment
de sa mission. C'est ce que Bo«uet dans son célèbre Discour,
sur lhi,U»re univevéelU a pleinement mis en lumière

; et si
nous avions le temps de faire cette revue historique, noué pour-
rions comitater par nous-mêmes que tout dans le mouvement de.
peuples et des empires, leurs succès et leur, rêve™, leur, progrès
et leur décadence, même leur politique antireligieuse, contribue
effectivement, sous une forme ou «,ua une autre, à la plus grande
gloire de Dieu et au bien de la religion.

On ne saurait donc refuser de reconnaître à l'Egli™ une pleine
indépendance vis-à-vis du pouvoir civil. Et autant cette doctrine
cadre avec la dignité de la société religieux et répond i la gran-
deur et à 1» .ubhmité de » mission, autant la théorie cont«ire

Placée dans cette hypothèse sous la dépendance de l'Etat, l'Eelise« trouve^it à la merci de toutes les faiblesses, de tous les aiprices
de tou s, «. ambitions, de tous les actes tyranniques des gouver-
nements humains. Son état serait précaire, son unité compromise
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par U multiplieiM de eea gouvernemanta. On U vernit, lion-

teue et humiliée, nmper anz pieda dea poavoira poblica comme

oea Egliaea dfehnea que le achiame oa l'hëriaie enchaîne à la

fortune variable dea peuplée on à U puiaaance orj^ueilleuae dea

potentats.

Non, ce n'eat paa là l'Egliae que l'éternelle sageaae a voulu

fonder parmi lea hommea. Ce n'eat paa non plus l'Eglise que

noua voyons, à aon berceau, sortir courageuse du Cénacle, appa-

raître, lutter, grandir aur la scène mouvementée de l'histoire.

Depnia le jour où Notre-Seigneur diaait à ses apôtres • ; Vou»

tertz traduit» à caute de mol devant Ua gouvemeurê et Ut

roiê ; . . . neUe craig-nez pas ; depuia le jour oii Pierre et les

autres disciples, fidèles à la direction de leur Maître, lançaient

aux magistrats juifs ligués contre eux cette Hère réponse ^ : Il

vavi mieux obéir à Dieu, qu^aux tiammes, rindépendance sou-

veraine du pouvoir religieux est entrée, pour n'en jamais sortir,

dans le domaine des trvlitions catholiques. Mgr Cavagnis 3 a

condensé en une page de haute synthèse cet argument historique,

qu'il serait évidemment trop long de développer en détail.

L'Eglise, dit-il, s'est constituée et organisée dans les trois pre-

mien siècles malgré l'hostilité des puissances juives et païennes.

Quand les paraécutiona eurent pris tin, les empereurs romaine

reconnurent ouvertement la parfaite indépendance de l'Eglise.

Nous pourrions citer ici * Constantin, Valentinien I, Théodose le

Grand, Honorine, J ustinien,ainsi que l'empereur Basile, présent au

Ville concile œcunémique, dont le témoignage renferme sur cette

question comme un solennel hommage de l'Orient avant sa sépa-

ration de l'unité catholique. Bien souvent, il est vrai, l'ingérence des

prineea byzantins dans les affaires ecclésiastiques vint démentir

l_Matth.X, 18-26.

2— Aot. V, 29.

3— Noli(mt de Droilpublic etc., pp. 216-217.

4— Voir Cavagnis, latlilutitma Jurii publiei eeel., Vol. I, n. 258.
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m fait cette reconnaissance lliéoiif|ue des droits de l'Eglise.
Mais, chose diyne de reinarcjue, jamais leurs prétentions, si

énergiquemeiit combattues par les Pères et les évêc|ues catho-
liques, ne s'élevèrent à la hauteur de réclamations doctrinales.
Au moyen-âije éi;alenient plusieurs princes chrétiens profes-

sèrent la même doctrine de l'indépendance de l'Eglise vis-à-
vis de l'Etat. Et chaque fois ((Ue quel(|ues-uns d'entre eux,
théoriquement ou pratiquement, méconnurent cette indépen-
dance, l'Eglise n'hésita pas à stigmatiser leurs empiétements.
Qui ne se rappelle la fameuse question des investitures et les
luttes mémorables soutenues par l'intrépide pontife Grégoire VII
contre l'empereur d'Allemagne Henri IV ?

Dans des temps plus rapprochés de nous, que voit-on ? D'am-
bitieux monarques, des gouvernements mal avisés ont cherché à
enchaîner la liberté de l'Eglise de bien des manières, notamment
par le piavet roijid sans lequel, disent-ils, les décrets ecclésiasti-
ques n'ont aucune valeur au for extérieur. Mais l'Eglise a con-
damné de telles prétentions comuie contraires à la loi divine

; et,
si parfois, sur ce point comme sur tant d'autres, elle a de fait
toléré, pour échapper .\ de plus grands maux, certaines mesures
injustes et vexatoires, elle n'en a pas moins toujours réprouvé le
principe qui les inspirait. Les encycliques, les allocutions des
Papes, celles surtout de Pie JX et de Léon XIII, retentissent des
plus fières revendications.

Ces raisonnements et ces faits devraient, semble-t-il, porter la
conviction dans tous les csprit.s. Mais nos adversaires, peu pres-
,sés de s'avouer vaincus, aiment à se retrancher derrière des objec-
tions qu'ils croient sans réplique.

C'est ainsi que, d'après eux, l'Eglise ne peut prétendre au titre
de société parfaite, parce que, mise en face d'une résistance maté-
rielle quelconque, elle est incapable d'assurer par elle-même l'exé-
cution de SCS décrets, et qu'elle se trouve alors dans la néces-sité
d'emprunter ses moyen» d'action à la puissance sécuUère.



La réponse à cette objection est facile. En eH'ct, comme le

remarque si justement Cavagnia 1, il y a deux sortes lie moyens

à la disposition de l'Eglise, les nn3 fm-Duh, et lus autres rirtueli.

Ceux-là appartiennent au pouvoir religieux sans aucun secours

intermédiaire ; telles sont les lois, les prohibitions, les censures,

décrétées immédiatement par l'Eglise elle-même. Ceux-ci lui

appartiennent aussi, mais d'une tavon médiate, et en ce sens (|u'ils

sont mis en omvre par une puissance amie ; tel est l'appui maté-

riel que l'Eglise .se croit en droit de demander à l'Etat. Sans

doute, si l'Eglise devait solliciter cet appui connue on sollicite

une faveur ou une aumflne, elle ne serait plus ce que nous pré-

tendons (|u'elle est, une société parfaite et indépendante, liais

l'appui qu'elle réclame des puissances temporelles lui est dû ;

elle fait plus que le demander, elle l'exige, et elle peut même

frapper de ses anatlièmes le prince réfractaire i|ui le lui refuse.

Ce recours au bras si'culier n'a donc rien, du moins m dmit, qui

amoindrisse sa perfection juridique et son indépendance sociale.

Tout au plus y a-t-il là une simple imperfection de fait dont

l'autorité civile elle-même, obligée de compter pour l'exécution

de ses ordonnances sur le bon vouloir de ministres et d'officiers

subalternes, n'est pas exempte.

On dit encore, pour justiBer la thèse régalienne de la supé-

riorité juridique de l'Etat sur l'Eglise, que deux souverainetés,

s'exer^ant dans les limites d'un même territoire et sur les mêmes

sujets, sont incompatibles ; que là où l'Etat est souverain, il

répugne de reconnaître une position indépendante à l'Eglise.

Cet argument, cher à nos adversaires, repose sur une déplorable

contusion d'idées. Assurément, deux souverainetés de même

genre, par exemple deux royautés politiques.ne sauraient coexister

dans un même pays sans engendrer le schisme et l'anarchie. Il

en serait de même de deux souverainetés religieuses. Mais

pourquoi .deux souverainetés de genres différents, l'une reli-

1—JVoïiona de Droit public etc., p. 24y.
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gieuse, l'autre civile ou politique, ne pourraient-elles pas s'exercer
simultanément et sans entrave, chacune dans la sphère d'action
qui lui est propre 1 Dans l'ordre physique, ne voit-on pas le soleil,
cet astre vraiment royal, rayonner en tous sens et vivifier toute la
nature de sa pénétrante influence ? Et cette suprématie de l'astre-
roi empêche-t-elle l'homme, souverain de la création, de régner
dans un ordre plus élevé par l'intelligence et par le génie, et
d'exercer jusque dans le monde des corps cette action merveil-
leuse qui complète et surélève en (|uelque sorte les forces de la
matière ? De mt..ie, dans le domaine social, l'Etat est souverain

;

souveraine aussi est l'Egliee
; et ces deux souverainetés d'un carac-

tère juridique, bien loin de se combattre et do s'exclure, sont
faites pour vivre côte à côte, pour se comprendre, s'aider, se forti-
fier mutuellement, pour se développer dans une constante et
bienfaisante harmonie.

Nous aurons, dans quelques-unes de nos prochaines leçons,
l'cMcasion de revenir sur ce grave sujet et en même temps de
répondre à d'autres objections plus ou moins sérieuses formulées
par les défenseurs du régalisme.



QUATRIEME LEÇON

CONSTITUTION DE L'ÉCJL .":
; ï'LACE QUE LES LAÏQUES V OCCUPENT

Mcssieui'S,

Jusqu'ici, dans nos levons sur le droit public de l'Eglise, nous

n'avons fait qu'apprêter le terrain et asseoir les bases des études

à la fois si importantes et si pleines d'actualité que le mouve-
ment des esprits, les conditions de !a société, le souci de plus en
plus grave des intérêts religieux, imposent partout comme un
devoir d'état aux catholiques dirigeants et aux hommes de foi et

d'action.

Bien définir le droit public ecclésiastique, signaler les matières

qui en forment le vaste domaine, les raisons qui en nécessitent

l'étude, rappeler les erreurs multiples opposées au droit chrétien

et contre lesquelles l'esprit catholique doit se mettre soigneuse-

ment en garde; puis, avant d'entrer dans le vif des questions

juridiques concernant directement la société religieuse, jeter

une vue d'ensemble sur la société civile, afin d'en reconnaître

les élémens constitutifs, la fin propre et immédiate, tel a été

l'objet de nos deux premières conférences. Une troisième nous
a conduits au seuil même de l'Eglise. Là nous nous sommes arrê-

tas comme au portique d'une immense cathédrale, embrassant

d'un premier coup d'œil les formes extérieures, les proportions, les

lignes, la puissante architecture de cette divine construction, des-

tinée à être le temple de l'humanité rachetée.

Aujourd'hui, noua ferons un pas de plus ; et pénétrant à l'inté-

rieur de ce temple aussi large que le monde et aussi auguste que
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Dieu, nous essaierons de faire voir comment le aupri'me Ouvrier

en a isposé les parties constituantes, quels éléments de force,

(|uellbs merveilles de sagesse, quelles harmonies fécondes sa main

ciéatrice y a prodij;ués.

Le premier spectacle qui s'offre à nos regards, c'est celui d'une

division nettement tracée entre les clercs et les laïques, entre la

hiérarchie et le peuple, entre les chefs qui gouvernent et la mul-

titude (lui est gouvernée. Et parce que nos églises de pierre et

de marbre ne sont en réalité que le cadre matériel de cette Eglise

spirituelle dont nous entreprenons d'analyser la constitution, rien

n'exprime mieux l'essentielle distinction établie par Jésus-Christ

lui-même dans sa grande œuvre sociale (|ue l'aspect de la maison

de Dieu, où l'art, guidé par la toi, sépare avec tant de soin le sanc-

tuaire de la nef, l'espace assigné au peuple de l'espace réservé aux

membres de la hiorarchie ecclésiastique.

Cette hiérarchie, considérée dans son essence, repose immédiate-

ment sur le droit divm. Et c'est là une des nombreuses et

protondes dissemblances [jar lesquelles l'Eglise du Christ se dis-

tingue des autres sociétés purement humaines.

Sans doute, le pouvoir civil, né avec la société elle-même,

remonte jusqu'à, Dieu ; mais les modes, les formes diverses, les

manifestations hiérarchiques de ce pouvoir ne sauraient reven-

diquer la même origine. Partout, dans tout groupe ethnique,

Dieu veut qu'un sceptre s'élève sur la tête du peuple pour le

dominer, le régir, pour maintenir tous les esprits dans l'ordre,

la sécurité et la paix. Mais que ce scept e soit aux mains d'un roi,

d'un empereur, d'un président ;
que .'autorité qu'il symbolise soit

exercée par un conseil, partagée par uu sénat ou par les membres

d'un parlement, ce sont là des faits sociaux dont il faut chercher

la raison prochaine, non dans les décrets divins, mais dans les

vicissitudes humaines et les éventualités de l'histoire. Voilà

pourquoi l'action lente des siècles ou le soufHe impétueux des

passions populaires peuvent moditier profondément le régime
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gouvernemental dune nation, sans ccpcmlant que cette nation
soit nécessairement atteinte dans son principe vital.

Il n'en est pas ainsi de l'Eglise.

Non seulement Dieu a voulu qu'un sceptre spirituel ilimiinât

la multitude universelle des fidèles, mais il a lui-même, par un
acte particulier de sa suprême sagesse, déterminé les formes de
cette magistrature ; il en a réglementé les fonctions et l'exercice ;

il a fixé les divers degrés par lesquels l'autorité, suivant une pente
doucement inclinée, pourrait descendre des sonm.ets d'un pouvoir
central et absolu jusqu'au dernier des membres du corps religieux.

Kn deux mots, la hiérarchie sacrée, selon qu'elle comprend le

Fape, les évêques et les ministres inférieurs, est de dmlt du'iv,
et l'Eglise elle-même, malgré toute l'étendue des p-ravoirs discré-

tionnaires dont elle jouit, ne saurait en altérer les traits fonda-
mentaux.

Je crois utile, pour plus de clarté, de distinguer ici dans la

hiérarchie ecclésiastique un double pouvoir, le pimvcir d'ordre
et le pouvoir de juridiction.

Le premier, qui est comme la base du second, en diffère néan-
moins de plusieurs manières. D'abord par .son vriijiw

; car
l'ordre est conféré en vertu d'un rite spécial et consécratoire,
tandis que la juridiction nait simplement d'un permis ou d'une
autorisation légitimement accordée. Secondement par sa vuttire ;

vu que le pouvoir d'ordre se rapporte proprement il l'administra-
tion des sacrements et des sacraraentaux, et le pouvoir de juridic-
tion au gouvernement de l'Eglise. Troisièmement par sa fin ;

car l'ordre tend directement et immédiatement à la sanctiticiition

des Ames, tandis que la juridiction n'atteint ce but que d'une
manière éloignée et médiate.

D'après une définition même du concile de Trente ', il y a dans
l'Ordre trois degrés d'institution divine, le sacerdoce supérieur ou
l'épiscopat, le sacerdoce intérieur ou le presbytérat, et le pouvoir

I — .SesB. XXI 1 1, eau. 0.

6



T
— 82 —

ministériel compris d'une façon K^n^rique dans le mot diaconat.

Pas n'est besoin, Messieurs, .l'expliquer devant vous en quoi con-

sistent les fonctions propres à chacun de ces degrés hiéra«h.ques,

et comment elle» se différencient les unes des autres.—h il me

fallait aborder la controverse (,ue cette question a soulevée entre

catholiques et protestant» et convaincre d'erreur ceux de nos frères

séparés (et ils sont le grand nombre) qui nient dans l'Eglise les

distinctions d'ordre dont je viens .le parler, je pourrais aisément

en appeler au témoignage de la tradition, plus que cela, au lan-

Ea™ même des Ecritures dont les pages inspirées font mention

CNpresse des évêques, des prêtres et des diacres ou mm.stres.

Mais cette discussion nous entraînerait en dehors des limites de

notre sujet.

Je veux plutôt rappeler combien l'Ordre est chose auguste,

Muel caractère mystérieux il imprime, quelle puis.sance admirable

il confère, quelle vénération religieuse il commande. Le pouvoir

d'ordre écrit le clian. Duballetl, résulte directement et nécessai-

rement du caractère sacré imprimé par l'imposition des mains.

Il en découle comme le rayon du soleil, le ruisseau de sa source,

l'etfet de la cause ; disons mieux : il s'identiHe avec ce caractère

lui-même. Celui qui en est -ine fois investi ne peut pins, quoi

qu'il tas.se, ni le perdre, ni l'abdiquer. Rien ne saurait ébranler

la validité des actes qui en procèdent, quand ce pouvoir s applique

i. son objet d'après les lois établies par Jésus-Christ. Ni le Pape,

ni les évêques, même réunis en concile, ne pourraient faire qu un

prêtre ne fût plus prêtre; et lorsque, en lui retirant leur confiance

et la mission dont ils l'ont chargé, ils rendent l'exercice de ses

pouvoirs impossible, plusieurs lui restent qui attestent sa digmté

éternelle et, en particulier, le plus grand de tous, le pouvoir de

consacrer le corps et le sang du Sauveur.

Autant 1 Ordre est riche de pouvoirs sacrés, autant il honore et

divinise, par une réelle participation du sacerdoce de Jésus-Christ,

l_0«ii. ci7.,t. I,pi).239.10.
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l'Eglise qui le possède, autant l'absence d'un tel pouvoir et la
nullité d'un tel sacerdoce sont fatales aux sociétés relijjicuses qui
en sont privées. Une Eglise qui n'a point d'Ordre, n'a et ne saurait
avoir ni prêtres ni évèquîs véritables; ses ministres, dépourvus
de tout caractère divin, manquent par cela même de ce c|ui fait
l'honneur et le prestige du clergé. Ce sont île simples préfets de
police, des agents et des fonctionnaires salariés.

Les schismatiques d'Orient, plus heureux en cela que les héré-
tiques d'Occident, ont du moins, à travers leurs défaillances et le

naufrage de tant de choses saintes, conservé le sacrement de
l'Ordre et avec lui le principe de cette génération spirituelle qui
enfante à l'Eglise de Dieu ses prêtres et ses pasteui-s.et lui assure
ainsi la pérennité de sa hiérarchie. Cette hiérarchie séparée de
Rome, partant, du centre de l'unité catholique, n'a plus sans doute,
pour la féconder, les fortes et .salutaires influe, es c|ui de la tête
de l'Eglise rejaillissent sur tous ses membres ; iniiis, néanmoins,
elle peut encore dispenser validement plusieurs sacrements et
verser dans les âmes de bonne foi cette abondance de grâces que
le Seigneur, dans sa providence, y a pour toujours et si miséri-
cordieusement attachée.

Au contraire les hérétiques qui, sous l'étendard de la Réforme,
ont fait table rase des dogmes les plus augustes et proscrit le

sacrifice de la me8.se comme une pratique superstitieuse et idolâ-

trique, n'ont pu retenir du sacerdoce qu'un vain et trompeur
simulacre.—Le prêtre est surtout fait pou. l'autel, pour y prier,

pour y offrir au Dieu de toute sainteté la Victime adorable dont
le .sang lave les crimes du monde ; et une religion qui s'élève sur
les ruines d'églises pillées et d'autels renversés, qui efface de ses
rites tout vestige de sacrifice, qui nie ou dénature le mystère de
cette présence eucharistique à laquelle est ordonnée la sacriticature

de la Iy)i nouvelle, une telle religion, sous quelques dehors qu'elle

se présente, et quelques prétentions qu'elle afliche.ne saurait récla-
mer l'honneur de posséder le sacerdoce. Elle en a perdu la notion
vraie

; elle n'a plus la vertu d'en transmettre l'héritage.
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11 y a (pielqucs annéen, on se le rappelle, l'important mouve-

ment religieux dont l'Angleterre contemporain.; est le théâtre, et

qui, grâce à Dieu, va «'accentuant île jour en jr.ur, lit remettre en

question la valeur sacramentelle des ordinations anglicanes. N'al-

lait-on pas, même dans certains milieux catholiques, jusqu'à

caresser l'espoir qu'une r.'conciliation entre l'hérésie et lloino

pourrait s'eH'ectuer sur ce terrain ? Cependant le Saint-Siège,

après nouvel examen, n'hésita pas à déclarer ce que du reste

l'Eglise avait toujours considéré comme lioi-s de doute, savoir

que des ordres conférés d'après un rituel d'où l'on a délibérément

exclu 'ont ce qui implique l'idée il'un Dieu réellement immolé sur

l'autel, ne peuvent être valides, et que l'Eglise anglicane, sem-

blable aux autres Eglises issues île la tige protestante, n'a de

sacerdoce que le nom 1.

Bien avant cette décision souveraine et irréformable de la cour

de Uome. Joseph de Jlaistre dans son remarquable ouvrage (la

Pape - écrivait :
" La hiérarchie anglicane est isolée dans le

christianisme : elle est donc nulle ". Cet isolement s'est tait, non

seulement par la rupture du lion qui unissivit l'Eglise d'Angle-

terre au Chef suprême de la catholicité, mais aussi par la négation

des vérités les plus essentielle» à la vie catholique, notamment par

la négation ou l'adultération du sacrement de l'Eucharistie qui

est comme le foyer de cotte vie divine, et dont le rôle est de pro-

pulser dans le cor^s entier do l'Eglise le sang toujours vivant,

toujours vivifiant du Rédempteur.

Les Eglises hérétiques sont donc des membres séparés du

tronc, des rameaux desséchés, des arbres sans vie : elles ressem-

blent à ces végétations languissantes, nées dans un sol naturelle-

ment aride, sans suc, sans substance nourricière, ou sur lesquelles

le souffle brûlant du désert a passé.

1 Sur cette question des ordinations anglicanes, le lecteur peut

consulter nos commentaires sur la Somme Ihéologique de saint Thomas

d'Aquin, t. VI, Disp. VI, Q. II.

2—Conclusion, IV.
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Au pouvoir d'onire s'ajoute dans rE;;li»e le pouvoir rie juri-

diction. Quel est-il > ' C'est celui qui est établi [mur le gouver-
nement de la républii|He clirétieniio. A lui de tracer [«r des lois

sages et juste», a chaipie membre di> l'Eglise, la voie dans laquelle
il doit marcher

; à lui de régler les droits et les devoirs respectifs,

de veiller au bon ordre et à la tran(|dilité, de reprendre et de
chAtier ceux qui n'obéissent pas aux lois. Il règle aussi l'usage
du pouvoir sacerdotal ". '

Comme le pouvoir d'ordre, le pouvoir juridictioni el se dis-

tribue en différents degrés dont l'ensemble constitue la ii'éri'reliie

de juridiction. Cependant de tous ces degrés, deux seulement
ont eu l'iionneu- de l'institution divine, l'un supérieur et universel,
l'autre inférieur et particulier. Le premier réside dans le Pon-
tife romain, successeur de saint Pierre; le second est propre aux
évéques, héritiers de l'autorité ordinaire des Apôtres.—Les autres
degrés juridictionnels sont d'institution humaine ou ecclésias-

tique et participent, les uns aux droits primatiaux du souverain
Pontife, les autres aux prél-ogatives du pouvoir épiscopal. A la

première catégorie appartiennent les patriarches, primats et

métropolitains, les cardinaux, les légats du Pape, les nonces, les

vicaires apostoliques, les coadjuteurs et les prélats inférieurs ayant
juridiction quasi-épiscopale

; à la seconde se rattachent le» vicaires

généraux, les archiprêtres, les archidiacres, les vicaires forains.

Nous avons dit que le suprême degré de juridiction religieuse
réside dans le Pontife romain.

Cette vérité capitale n'a pas toujours été universellement
admise

;
et depuis Photius jusqu'à Luther, depuis Luther jus(|u"à

Doëllinger, combien de foi» le schisme et l'hérésie n'ont-ils pas
tenté d'abattre ou du moins d'ébranler l'antique citadelle où siège,

dans la plénitude do sa pui.ssonee et de ses droits, le vicaire de
Jésus-Christ

! Photius, distinguant la primauté d'honneur de la

primauté de juridiction, ne reconnais-sait au Pontife romain qu'une

I — Duballet, otio. cit., 1. 1, p. 2JS.
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préséance honoraire et nominale sur le» autre» évê<)ue«. Luther

alla plus loin, et, minant par la base toute autorité, ne voulut

plus voir dans l'EKlise >lu Christ (|uune société égale, cest-à-dire

un assemblage de membres indépendant» le» uns de» autres et de

partie» disjointe» sans pouvoir central, «an» tète, san» unité.

C'était l'anarchie religieuse, dont le protestantisme, après avoir

soustrait de» nations critière» à la primauté du Saint-Siège, n'a

cessé, tout le long de son histoire, d'offrir le triste spectacle.

L'n nouvel attentat contre l'unité catholiciue, et en premier lieu

contre la primauté du Pape, qui en est le lien nécessaire, se pro-

duisit à la suite du concile du Vatican et deladétinitiondogma-

tiqu-î l'infaillibilité pontiHcale. Doellinger et quelque» amis,

groupant autour d'eux certains esprits chagrins que le» décisions

du Concile avaient atteints dans leur orgueil rationalise, tentè-

rent de fonder, »ous l'égide du giand chancelier d'Allemagne, une

église nationale décorée du nom de "Vieux catholicisme", comme

si le» Pères du Vatican eussent rompu U chaîne de» véritables

tradition» cUholique. Cette tentative, malgré l'appui de» gou-

vernements d'Allemagne et de .Suisse, aboutit à un honteux échec,

et le vieux catholicisme, tomW dans le mépris, n'est plus aujour-

d'hui qu'un chapitre »ans importance ajouté à l'hi»toire des

révoltes de l'esprit humain.

On raconte qu'au dernier concile ircuménique, pendant la

lecture du décret sur la primauté pontificale voté bientôt par

presque tous les membres de l'auguste asiiemblée, l'orage n'avait

cessé de gronder au-dessus de la basilique vaticare. Lorsque

Pie IX d'une voix émue acheva les parole» par lesiiuelles il pro-

mulguait le dogme, la foudre se tut au dehors, pendant qu'au

dedans d'immenses acclamations faisaient écho à la sentence

papale. Au moment où il entonna le Te Deum, le soleil, déchi-

rant la nue, lai».sa tomber ses rayons sur le visage radieux du

Pontife et illumina toute la basilique, i Cette lumière émergente

1 _ Dom Benoit, Les erretirt modernts, t. II, p. 539.



était le fiyinbole des hauten ot «-ive» clartë» dont le doginu de la

primauté rtflplendit, soit daiiH le^ page» si pernuattiveH du Nou*
veau TeHtainent, noit dann les monuments si nombreux et ^i

autorJM^ de la tradition uceléHiatticiue.

" Lex prote^ttaiitN, écrit le chan. Audisio i. nou^t provoquent

l'Evanj^te en main . . . acceptonn leur dt''ti et ouvrons rEvan^filf"

Qu'y lisons-nous ? " (ju'un seul afMjtre eut le privilèjje de voir

changer son nom de Simon en c^lui de Pierre ou nwlieret fonde-

ment de l'Ejjlis»'. A lui en particuliers été confiée l'universalité

du trou[H>au à paître, puncc utjnuM wtm, ^niMce aveu mfUn. A lui

encore en (xirsonnu et d'une manière spéciale a été donné émi-

nemment le pouvoir des clefs, tihi daho davet. A lui seul la

mission de confirmer ses frères, et non iwh aux frères celle de le

confirmer \ai-même, amJin)m/ratreH tmni. A lui la promesse

i[ue les portes de l'enfer ne prévaudront ni contre la pierre ni

contre l'Ejîlise, poria- infprl non pntvalt^hunt adcerniiH eam. Et

nonobstant la brièveté de l'Evangile, tout cela est rapporté iivec

tant de soin et de solennité, surtout dans le XVIe chap.de Saint-

Mathieu et le XXIe de Suint-Jean où Jésus-Christ exifje ;ie

saint Pierre les plus solennelles protestations de fui et d'amour,

qu'il est évident que Jésus-Christ et les évangélistos ont voulu

nous rendre très attentifs à la gravité et à l'importance de ces

événements ".

Rien, dans toute l'histoire ecclésiastique, n'est plus invincible-

ment démontré (pie la primauté juridictionnelle du souverain

Pontife. C'est ce qui faisait dire h Joseph de Maistre 2
;

' On
ose & peine citer aujourd'hui les textes (jui d'âge en âge établi.î-

seut la suprématie romaine de la manière la plus incontestable,

«lepuis le berceau du christianisme jusqu'à nod jouis. Ces textes

sont si connus qu'ils appartiennent k tout le monde, et qu'on a

\— Droit publie de VE</list, 1. 1, p. 49.

2— Du Pape, 1. I, cli. 0.



H

m

l'air en les citant de se parer d'une vaine érudition ". Saint

François de Sales eut jadis l'ingénieuse idée de réunir comme en

un tableau les différents titres que l'antiquité religieuse a décernés

aux souverains Pontifes ou à leur siège. Ces titres primatiaux,

au nombre de près de cinquante i et empruntés à tous les Pères

et à tous les siècles chrétiens, présentent dans leur éloquente

brièveté la plus claire et la plus saisissante des démonstrations.

Au reste, la primauté pontificale, une primauté réelle et effec-

tive, paraît tellement conforme aux lois de l'ordre social, elle

répond si parfaitement aux besoins de l'Eglise, c'est-à-dire de la

plus vaste, de la plus puissante, de la plus importante des asso-

ciations, que la raison elle-même en établit la vérité par le fait

seul de sa nécessité. Ecoutons ce raisonnement concis, mais

décisif, du grand écrivain français que nous aimons à citer:

" Il ne peut j ivoir, dit de Maiatre 2, de société humaine sans

gouvernement, ni de gouvernement sans souveraineté, ni de sou-

veraineté sans infaillibilité ; et ce dernier privilège est si absolu-

ment nécessaire qu'on est forcé de supposer l'infaillibilité, même

dans les souverainetés temporelles (où elle n'est pas), sous peine

de voir l'association se dissoudre. L'Eglise ne demande rien de

plus que les autres souverainetés, quoiqu'elle aitau-dessus d'elles

une immense supériorité, puisque l'infaillibilité est d'un côté

humainement supposée et de l'autre divinement promise. Cette

suprématie indispensable ne peut être exercée que par un organe

unique : la diviser, c'est la détruire."

Est-il étonnant après cela que des protestants distingués

comme Grotius et Leibnitz n'aient pu s'empêcher de rendre

hommage au dogme que nous défendons, et que l'un d'eux, gémis-

sant sur les discordes constante» et irrémédiables des sectes pro-

testantes, soit allé jusqu'à affirmer que le seul moyen de le»

1 Voir d*) Maistre, endr. cit.

2—md., cb. l'J.
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mettre d'accord, c'est do les réconcilier avec le centre de t'Eglise

romaine ? ^

Je me hâte d'arriver à ce qui entre plus directement dans les

questions de droit chrétien, je veux dire, à la nature même de la

primauté pontificale, et pour la définir, j'emprunte les paroles

autorisées du concile du Vatican :

Nous enneignons et nous déclarons, disent les Pères du Concile 2, que
l'Eglise romaine, en vertu de l'institution du Seigneur, a lu principauté de
la puissance ordinaire sur toutes les autres, et que cette puissance de juri-

diction (lu Pontife romain, laquelle est vraiment épiacopale, est immédiate ;

que les pasteur» et les fidèles, aoit pris séparément, soit tous ensemble, de
quelque rite et de quelque dignité qu'ils soient, lui sont aBsiijettis par le de-
voir de la subordination hiérarchiiiue et d'une vraie obéissance, non seule-
ment dans les chose» qui concernent la foi et les mtpura, maÎB encore dans
celles qui appartiennent à la diaciplimr et au gouveniemont de l'EgUse ré-

pamlue par tout l'univers; de ft^He sorte que, gardant avec le Pontife
romain l'unité de la communion 1 1 celle de la profession d'une même foi,

l'Eglise du Christ est un seul -.roupeau sous un seul souverain pasteur.
Telle est la doctrine de la vérité catholique, dont nul ne peut s'écarter
sans pertire la foi et lo salut.

Analysons brièvement cette déclaration solennelle où se trou-
vent condensés, comme dans une charte sacrée, tous les pouvoirs
de la Papauté.

En premier lieu, le Pape jouit non seulement d'une primauté
d'honneur, mais encore d'une primauté de juridiction pleine et
entière, et cette puissance spirituelle dont Dieu l'a investi est

ordinaire et immédiate, en sorte que le Pontife romain peut très

justement être appelé " l'évêque de l'Eglise universelle ". C'est

1 — Audisîo, oiiv. cit., t. I, p. 53—L'état lamentable où se débat, depuis
soixante ans surtout, l'Eglise d'Angleterre incapable par elle-même de
régler les questions de dogme et tle rite qui l'agitent, et obligée de mendier
auprès des cours civiles des décision» sans autorité, confirme singulière-
ment la thèse que nous soutenons. (Voir Thureau-Dangin, La renaiiaanct
catholique en Angleterre au A'IXe tiède, Ile et HlePart.).
2— Sea8.1V, ch. 3.



Il'
h'

M.

H

f^i^

r-r

t
(:' ';

vu

ijl

iii

— 90 —

donc une erreur de prétendre avec les gallicans que le Pape par

lui-même n'exerce pas une vraie et réelle souveraineté, qu'il n'a

dans l'Eglise qu'un pouvoir d'inspection ou de haute direction, et

qu'il ne saurait agir à l'intérieur des diocèses sans l'agrément ou

l'entremise des évêques.

En second lieu, la puissance papale s'étend sur toute l'Eglise,

c'est-à-dire sur tous les pasteurs et tous les fidèles, qu'on les con-

sidère séparément ou collectivement. En conséquence sont

soumisà la juridiction immédiate du Pontife romain non seule-

ment les évêques, métropolitains et patriarches, à quelque Eglise

qu'ils appartiennent et de quelque rite qu'ils soient, mais encore

tous les conciles provinciaux, nationaux et généraux, toutes les

réunions quelconques de prélats et de pasteurs. Pareillement le

Pontife romain a une puissance souveraine et immédiate sur tous

les laïques, quels qu'ils soient, magistrats, députés, ministres, chefs

d'Etat ; sur toutes les associations ou agglomérations de tidèles,

sociétés de bienfaisance, de science on d'industrie, sénats, corps

législatifs, conseils du roi, diètes des souverains ;
enfin sui- tout

l'ensemble des peuples chrétien.**.

En troisième lieu, quant à l'objet de cette vaste suprématie, le

Concile le fait consister " dans les choses qui concernent la toi

et les mœurs, et dans celles qui appartiennent à la discipline et

au gouvernement de l'Eglise "
; en d'autres termes, la puissance

papale est une puissance à la fois enseignante et agissante, et

tout ce qui intéresse le salut des âmes, soit dans l'ordre spécula-

tif, soit dans l'ordre pratique, est de sa compétence et tombe sous

sa juridiction.

Oïl le voit, rien n'égale en ce inonde cette souveraineté spiri-

tuelle aussi ancienne que l'Eglise, au.s8i durable que les siècles, à

laquelle toutes les âmes droites obéissent, sous laquelle toutes les

intelligences se courbent, qui prononce sur toutes les lois, qui

domine tous les trônes, qui n'a pas fléchi devant Louis XIV, qui

a fait reculer Attila, et dont l'influence, débordant au delà des

sphères visibles, touche aux frontières mêmes de l'intini.
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Une question s'élève ici, sérieusement débattue parmi lesthéo*

logiens, et à laquelle l'indiwrète curiosité de la presse, si avide de

choses piquante», donnait naguère un regain d'actualité. Le Pape,

dont l'autorité est si étendue, peut-il intervenir dans l'élection de

son successeur ?

Avant de répondre directement à cette question, établissons

d'abord ce qui ne peut être l'objet d'aucun dissentiment. C'est au
Pape, et à lui seul, qu'il appartient de déterminer les règles géné-

rales d'après lesquelles doit se faire l'élection du chef de l'Eglise,

ainsi que les circonstances de temps, de lieu, de personnes, les

plus propres à assurer un heureux choix.' Ces règles et ces

ordonnances, comme un grand nombre de lois purement ecclésias-

tiques, ont varié avec les âges. A l'origine, écrit l'abbé Pérîès i,

l'élection du Pape n'était pas difl'érente de celle des autres évè-

ques. Ce n'est que plus tard, c'est- i-dire au Xle siècle, que Ni-

colas II, par une nouvelle réglementation conservée dans sa

substance jusqu'à nos jours, conHd aux cardinaux de la sainte

Eglise le soin d'élire le futur Pape.

De même, on ne saurait contester au souverain Pontife le

droit de désigner, en d'autres termes, de recommander à l'at-

tention des électeurs la personne ()ui lui semble la plus apte à
recueillir l'héritage de la primauté papale et à présider aux
destinées de l'Eglise. Les Papes usèrent fréquemment de ce

droite; et, il n'y a pas longtemps encore, un œil exercé eût

peut-être pu découvrir dans la distribution de certaines charges

cardinalices vers quel nom semblaient se porter les sympathies

du Pontife régnant.

Mais où éclatent les dissentiments, c'est quand il s'agit de

savoir si le Pape peut lui-même nommer son successeur.

Quelques écrivains catholiques ont, en ces derniers temps, donné

à cette question une réponse affirmative ; d'autres cependant, et

1— L^ intervention dit Pape dan» VéUefion de son successeur, p. 11.

2— Fériés, our. ct7., p. 84.



i

\\i

I (

» i

— 92 —

incUnona à croire que leur opinion ntsl pn

commune, mais aussi la mieux ?'»«'.'«
^^j „„tains

A rencontre de cette °P'"-;^7;"\^ .'l r" des documents

faits, entra autre» celui de F«''^ l^^^^''
P^,^^^,.^„thenticité,

récemment découvertsetdont on h^^-ieàconte

aurait dans les derniers jours de
^^'^^^^^'^^^^^,, ioniface,

témoins, mis le ..mum sur e^^^^^^^^^
^„^ ,„,

en commandant de ^"^^^^^r»^,,,,^ et les troubles, qui s»i-

même serait mort. Maia les rec
.-,„,,ien cet acte d'au-

virent le décès du Pontife,
^"'"'''f^^'SîlZ'^^ romaine,

torité était en opposition avec es
™f"^^ 7^ en cau«. On

A coup sûr, ^^^^^^::^^:!':::::z ,.. m^^ iv,

Err:rSn::=o:;:=e.:st .s immanqua-,

blement ngagé à prévenir.
, ^ j^ déclaration si

Ce qui nous confirme dans ce '«'"'"™'"'' "'"
,„ ^, Re IV,

formeUe, si absolue, faite à deux reprises
'^^^^^l^^^,,;

i «.voir que le Pape
-<'^-'.^\'^'^ZTZZ^Ôn, et que, s'il

„i un coadjuteur avec droit

f«^»'""/™X et criminelle i.

lWit,ce8eraitdesapartunetenUt»etémer^^^^ ^^

Nous avons là une condamnation
^^ °"f^ ''^i^i^ je Jésus-

Félix IV, et un t.1

'-^^f/^^^" notation du pro-

^r:^:v:5:^^fï?ini^-^^^

1— Périès, otio. ci(., p.e5.

i^Inilil.JorUpuà. «rf., vol. ". P-
"
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Providence. Si, en effet, le Pontife romain pouvait lui-même
choisir son auccesseur, à quels abus ce choix ne serait-il pas
sujet ? Souvent vieilli et débile, le débonnaire Souverain pour-
rait-il toujours se (farder des entraînements do l'affection, se pré-

munir contre les ruses de l'ambition, se protéger contre les intri-

gues de la compétition ? N'aurait-il pas le droit de rendre le

pouvoir pontifical héréditaire, et l'hérédité, si elle venait à
s'établir dans l'Eglise, ne serait-elle pas bientflt une source
déplorablement féconde de divisions et ùo schismes, de scandales
et de ruines ?

Rien de plus sage, au contraire, que la législation du conclave
depuis longtemps en vigueur et si bien faite pour entourer de
toutes les garanties possibles l'élection pontificale : législation par
laquelle les hommes les plus compétents dans io gouvernement
ecclésiastique, libres de toute entrave et de toute influence

malsaine, sont appelés à délibérer sous le regard de Dieu et à
choisir, pour l'élever à la dignité sublime de chef suprême de
l'Eglise, celui que leur conscience vertueuse et éclairée désigne k
ce poste aussi redoutable qu'éminent

Concluons avec Cajetan, Bellarmin, et la plupart des théolo-

giens catholiques, que ni en vertu du droit divin, ni en vertu du
droit humain, le Pape ne peut lui-même choisir de façon juridique
et obligatoire celui qui lui succédera dans la chair apostolique,

et que toute nomination de ce genre, si la tentative en était faite,

devrait être regardée comme radie ' ment nulle.

Jusqu'ici, Messieurs, en étudiant la hiérarchie catholique nous
n'avons considéré que la puissance papale qui, placée à son som-
met, commande à l'Eglise entière et maintient tout le corps reli-

gieux dans l'unité et l'harmonie. Mais cette puissance, si grande
et si universelle qu'elle soit, n'est ce» 'udant pas exclusive. Le
même Dieu, qui a fait le Pape, a aussi fait les évoques, et ces

derniers, sous la dépendance du Pasteur des pasteurs, possèdent
une autorité juridictionnelle supérieure à toutes les contestations

humaines, une autorité que Notre Seigneur lui-même a constituée.
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éminent que Dieu a placé à la tête de l'Eglise pour être l'exécu-
teur de ses volontés et le dispensateur de ses dons ?

La première opinion, suivie par quelques auteurs, peut être
librement soutenue, sans porter atteinte aux liens d'essentielle

subordinatiou qui rattachent l'épiscii, »t au successeur de saint
Pierre

; car, dans cette hypothèse, les évêques, tout en recevant
immédiatement des mains de Dieu l'autorité dont ils jouissent,

ne pourraient cependant l'exercer sans l'intervention du Pape à
qui seul il appartient d'assigner à chacun son champ d'action, et

qui même peut, lorsqu'il le juge nécessaire au bien de l'Eglise,

limiter ou suspendre l'exercice do cette juridiction.

Néanmoins l'opinion contraire semble avoir prévalu dans les

écoles catholiques
; c'est celle qu'adopte Cavagnis après Benoit

XIV, et il ne manque certes pas d'excellentes raisons pour
l'appuyer.

Tout d'abord, cette façon de concevoir la coordination des
pouvoirs et des degrés hiérarchiques dans l'Eglise parait beaucoup
plus conforme aux lois générales par lesquelles la Providence
régit l'univers. De même, en effet, que l'action suprême de Dieu
se transmet aux causes inférieures par le moyen de causes supé-
rieures, ainsi pouvons-nous croire que la juridiction, dont le Pape
po&sède la plénitude, coule à flots mesurés de cette source pour
descendre dans tous ceux que le Pape lui-même appelle au gou-
vernement des Eglises particulières.— En second lieu, cette
explication s'accorde mieux avec les faits. Quand on voit le

Pontife romain nommant à son gié les évêques, leur donnant la

juridiction avant même qu'ils aient été consacrés, déterminant,
limitant, supprimant au besoin leurs pouvoirs, comme il fit en
France en 1801 pour rendre plus facile l'exécution du Concordat,
n'est-on pas en droit de conclure que lui-même leur confère avec
l'institution canonique l'autorité qu'ils devront exercer ?

Quoi qu'il en soit, comment ne pas admirer cette merveilleuse
constitution de l'Eglise, toujours stable comme l'Eglise elle-même,
et qui, selon le mot du cardinal Pie, n'est point sujette à révision;
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cette inviolable unité, lai«.nt pourt.nt libre jeu aux mouve-

ments varié, de, partie.; cette hiérarchie immense. pu.».nW

grandie», • dont le cœur e.t à Rome, et dont le, bra. enlacent

runiven. ' "
, cette di.tribution équitable de. pouvoir, od 1

autorié

et 1» liberté, sagement équilibrée,, poursuivent d un commun

.Lord l^uv e de lumiè.e et de grâce, de vérité et de ju.t.ce, de

r^vationet de progré,, que le divin Maître dé..re vo.r

s'accomplir sur la terre
'

. > . lu i„.

Cette constitution de la société religieux., pre. de laquelle les

constitution, faite, de main d'homme pâl.«<ent, porte avec el e^

signe vivant de son origine et l'éclatante demon,trat.on de »

divinité.

FoUBiwn, plus loin notre étude.

L^U,e catholique pré«.nte aux regard, le spectacle dune

socié^partagée enire deux classes bien distincte,, la classe de

X^eUa cfasse de, laïque,, la classe de ceux q». gouvernent et

la classe de ceux qui sont gouvernés.

Ces derniers, considéré, au jK-int de vue religieux sont l»rfa,-

tement égaux entre eux. Il ny a parmi wu,, dmitaamt PauP,S Zgenlil. ni cscUve ni Aomm. libre. car vous n êtes

tZquJ ^ Ji^^-Chri.t. Au pied de U cha.re en pré.vace

de l'autel, en face du tribunal où Dieu par son ""n-tre JU^e

pardonne, les distinction, s'effacent, les rangs se con ondent
,

le

^he couioie le pauvre ; l'homme d'Etat se nonrr.t de la même

Ao^Z, de la mïme manne spirituelle que l'homme du peuple^

t"us jouissent de, même, droits et sont assujettis aux mêmes

devoirs.

Ces droite et ces devoirs nous sont counua

D'une part, pui«,ue l'Eglise avec sa hiérarchie d ordre et de

juridiction a éJé étabUe pour le peuple, le peuple peut ra,«.nna-

Itoent exiger qu'il soit bien rouvemé, qu'on lu, commumque eu

1 Audisio, oup. cit., t. II, p. 18.

2_Gal. III,'.!8.
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temp» et liea tous le. «cour. spiritaeli.,-en8eignemei.t». eoii»ils
pnère., aacrementa.-dont il a bewin pour atteindre sa fin
Uautre part, c'est son devoir, et un devoir «rave, d'obeervet

fidèlement les précepte, de l'Evangile et de l'Eglise, de respecter
«e. pasteurs légitimes, de leur obéir «ms prétendre lui-même à
aucun pouvoir hiérarchique, de puiser dans les trésors de lumière
et de grâce mis à sa disposition cette vie surnaturelle dont
I Ji^Iise est la dispensatrice.

Toutefois, quoique régulièrement les laïques ne puissent
accomplir aucun acte de juridiction ecclésiastique ni aucune fonc
tion cléricale, rien n'empêche que, dans une certaine mesure ils
participent au pouvoir et à l'action do l'Eglise. Ne vrit-on pas
dans tout corps vivant les membres et les organes subalternes'
sous I impulsion d'organes supérieurs, jouer un rôle effectif et salu-
taire

î De même les simples tidèles par leur prières, leur zèle
leur savoir, leur dévouement, peuvent exercer autour d'eux une
aorte de sacerdoce; ils peuvent, le père de famille dans l'œuvre
de I éducation de ses enfanU, le maître dans les leçons qu'il dis-
pense à se, disciples, l'écrivain dans ses livres d'apologétique
chrétienne, orateur daiis les ce.-cles ouvriers ou du haut des
tribunes pohtiques, ils peuvent, dis-je, autant que le permet leur
état, prendre une part honorable et prêter un utile concoursau magistère sacré et à l'action moralisatrice de l'Eglise

Ceci est particulièrement vrai aux époque, de désorganisation
religieuse et sociale, alors que l'Eglise, abandonnée de, pouvoirs
public, cherche dans la «ience et le courage de ses enfant,
1 appui que les ««.étés ingrate, et aveugles lui refusent. - Si les
catholiques, écrit à ce propos DuUllet i, en toute :.yfK,thè.,e etdan, toutes les circonstances, même sous des gouv^nements
alliés et amis, doivent ,'employer. chacun selon m position et ledeçré d influence qu il exerce, au bien-être et au soutien du chris-
tianisme, ce devoir revêt un caractère plu, urgent, plus impérieux

l—Frixeipa dt droit public tcet., t. II, pp. 419420.
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^^^^ HTvfent Irial Quand l'orage gronde, quand la tem-

ÏÏ «lltve^Mnll le. floU, qfand le navire e.t
.«^ ^

£t"r«,mbr.r. ce ne «nt pM «ulement le.
'^r'^Z"^;^

Zt de conjurer le péril. n,aie ^^^^^^^^^ "^J^TL
gers mâu.e à cette

'«-«-,'>i: X'^e A^»' <!-"> ">
voile«.àjeterle,ancmetà«uverléqmp«K 4

::r;uen:rratr;r<^:r'*.rrni.«a
et de ..

''rrrqui vient de 6nir nous a laissé en ce genre dMnou-

„„^triprfor™e,ene^ute^er^^^^^^^^

tolat de la ec.ence et des lettre». ' ''^'^,'»*
yique. Or le

vertu, rapœtolat de
«^ P^^^^^^; •^:tù leU'et le mal ee

rnur non., l^f
es.—iée à ^H«un ^^^-^Xlmain

Dans Tordre apologétique et littéraire, «aiuo™

ae la Révolution deux ^-vains de niarque^ae»,^
t^fleur tetp.

plume et de la pensée q»';'»*''»'"
»"XeTe nom chrétien sou.

^t leurs talents, et plaçant.

^''\^^l^^,'^^^,^^^ catho-

£t^:r=":Se:^:r.rtieduprestige

d'Aquin (S«m «»!., ";°"^ * '"'j^^^J, „, „o^it pa. .o contenter

l^rpH^ru":S ÏXT" ^ait .air. de .. foi un. a«.n^

mation publique."
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de Hamtre et de Chateaubriand.
Le premier en entreprenant d'écrire wn admirable livre Du^ape croit devoir ien excueer en cee terme. 1 : 'Il pourtm

paraître «urprenant qu'un homme du monde .'attribue le droitde traiter de. question, qui, juKju'à no. jours, ont semblé exclu-
.ivement dévolues au «èle et à la «ience de l'ordre «cerdoUl
J «père néanmoins qu'aprè, avoir pesé le. raisons qui m'ont
déterminé à me jeter dan. cette lice honorable, tout lecteur debonne volonté le, approuvera dans » conscience et m'abwudrade toute tache d usurpation. En premier lien, puisque notre
ordre .est rendu, pendant le dernier siècle, éminemment coupable
envers la religion, je ne vois pas pourquoi le même ordre ne four-
nirait pas aux écrivains ei.lésiastiques quelques alliés fidèles qui
«rangeraient autour de 1 autel pour écarter au moin» les témé-
raires, sans gêner le. lévites. . . Une autre considération encoren a pas eu peu de poids pour m'encourager. Le prêtre qui défend
la religion fait son devoir sans doute, et mérite toute notre
«itime

;
m«« auprès d'une foule d'hommes léger, ou préoccupé.,

U^alair de défendre sa propre cause: et quoique «. bonne foi
«..t égale à la nôtre, tout ob«rvatenr a pu s'apercevoir mille foi.que le mécréant se défie moin, de l'homme du monde et s'en]ai»e Msez souvent approcher «n. la moindre répugnance "

etcDe Maistre n'a pa. tait œuvre vaine : se. pages, si fortement
empreintes de sens chrétien et de haute philosophie, et marquée,
partout d une s. «i,i«ante originalité,ont .ubi l'épreuve du temp.
et aujourdhui encore elles sont de celle, que même les théolo-
giens les plus éminents lisent et relisent avec profit

Chateaubriand, est-il besoin de le dire, n'a ni la valeur doctri-

rL°'J"c/'„°!°°'^f
intuitions de l'auteur du Pap> et des

5<«^« <fe a. P««..6„„^. Lui aussi, cependant, dan. «on immor-
t^l Bénie du chruttanUme a fait œuvre d'apôtre. Je reconnais

l—J)i«i!0«r» prélimùiain.
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TolontientouUUjuâta-e d. «tte .pprécUtion d'un criUqne

moderne :
" Sur le recueil de« œuvre, qu.l coMâcr. à U

d<fenM de U vérité et de lEgliee, on pourr.it écnre : vua du

ddior, ". M«i> lor«iu« 1» reli?! '. e*t méconnue par le» uni,

méprinéeet b.fouée p.r le. .u a'e.t-ce pu dé,à un rare

mérite que d'en chanter le. gloire. p.r un hymne de fol et

d'.mour, d'en révéler aux génération, indifférente. la.pect exté-

rieur et d'en faire admirer la vraie beauté ) .,..,,.
Anx deux nom. que je vien» de .ignaler, il conviendrait d ajou-

ter celui d'un philowphe chrétien bien connu, l'auteur ei haute-

mert apprécié de. EtwU, phil<m,phxque< «tr U chr^uinvnM

et de /x. V-i.«,« MarU et U pfan divin. Ce Kint là, en effet,

de. œuvre, trè. fortement pennée, et dont le. doctnne.. pnM.

dan. leur enwmble, feraient honneur à un théologien de profe^

«ion Nombreux, furent le. ftm,* que la grave et pénétrante

parole d'Aug-wte Nicola. a .a convaincre et conduire, croyante,

rt rep.nt.nL, ju«,u'aux pied, de Jé.«.-Chri.t. Cet le plu. bel

éloge qu'on puime faire d'un apologiste.

Pendant que Nicolas élaborait l'ouvrage qui allait illustrer uon

nom et immortaliser M mémoire, un autre chrétien di.tingué con-

K«!r«t les noble, ardeur, de »n âme à la fondation et k la propa-

gation d'une œuvre plu. précieux encore pour le. intérêU

atholique.. I^ conférence, de Saint-Vincent-de-Paul, aujour-

d'hui si répandue., et dans lesquelle. l'élite de notre jeunew>e peut

|airele.ublimeapprentisMgede la charité et du dévouement,

remontent à l'époque glorieuse où Frédéric Oîanam, sou. la

direction de M. Bailly, .'unissait k quelque, jeunts gens de mu

âee et jetait les base, d'une association qui restera à jamai. .on

^, beau titre de gloire. Sans doute les lettre, chrétienne,

doivent à la plume d'Oainam d'important, travaux. Maui lémi-

nënt écrivain a fait mieux que de. livre. ; il a fait de. heureux

dans la personne des pauvre, secourus par mm zèle et par celui de.

héritier, de sa générosité et de sa foi.

li
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Qn. d'.pdtr«i da bien ont n»nM iwr le. tnee. do « viriubl.

phil.nthrope et coopéré .m œovM. I«i plu, «lataire. de piété,
d. m.jrfr.corde. de bienf.,«n» nei.l. I Et, poar ne pw «rtir d.
cette Urr.fr,nç.i« dont U fécondité religieaw .« enfanter
ton. le. héroume., qui ne w «ppelle l«i merveille, opérée. p.r
«lui qu on » « bien nommé le wint homme de Toum î ZéUteur
penctant vingt-cinq .n.de I. Sainte F«« de Notre Heimeur
bienfaiteur m,.gne de. Petite. Sœur, de. Pauvre,, fondateur à
rour. de 1 Œuvr« de l'adoration nocturne du Tri. Saint Swjre-

nlv ^ Dupopt,-pui«,u'il .'agit de lui,-a joué dan,
tgliM un râle qui lui a«ure Téteraelle reconnai««ince de toute,

le. Ame. pieu».. C'e.t lui qui, en 1870, eut l'honneur de remettre
au» main, de M. de Charette, commandant de. volontaire, delOueet le drapeau du S«!ré-Cceur brodé par le. religieux, de
Paray-le-Monial et de.tiné à cou' ir de m» pli, le, m.rtyr. d.
iaigny. L homme, qui avait voué » vie entière aux intérêt, le.
plu. Mcré. était bien digne d'un tel drapeau et d'une telle cauae

J arrive à une truieième forme d'apoetolat, l'apostolat de l'u tion
publique et «ciale, de la tribune et de hi prewe, de 1» parole etdu journal, apœtolat éminemment fécond et qui peut exercer une
influence prépondérante .ur le, deatinée. religieu«, d'un pay^
p.ux hommes quoique k de. titre, divers, et avec de. viciMitVde.
inégale, de lutte, et de gloire, ont perwnnifié en Europe, pendant
une période mouvementée du XIX* .iècle, l'action McUle du
catholicwme. L'un, de ung noble et de haute lignée, était par» naïuance même, fait pour .léger à côté de, pain, de Fran»-
1
autre iMu de. couche, populaires, devait garder ju«,ue dan, U

royauté éclatante de »n génie l'allure presque plébéienne ôo »
condition native. L'un avait r^u d'en haut le don per,ua»if de
la parole

; 1 autre était né écri -in et polémiste. L'un lit entendre
i la tnbune de. accent, d'une force, d'une élévation, d'une
conviction qui remuèrent l'Europe entière ; l'autre ,ut faire d'un
.imole journal une puiwance redoutée à l'égal de. plus forte,
arraéed Tous deux aimèrent pawionnément l'Egli», tou. deux
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combattirent vaillamment pour elle. C'est le premier qui, dans

un élan de sublime éloquence, jeta un jour à ses adversaires cette

grande et fiëre parole, tant de fois répétée depuis, et tant de fois

applaudie :
" Nous sommes les successeurs des martyrs ; nous ne

tremblons pas devant les successeurs de Julien l'Apostat. Nous

sommes les fils des Croisés ; et nous ne reculerons pas devant les

fils de Voltaire". C'est le second qui, après une vigoureuse

croisade en faveur du Saint-Siège, menacé de la suppression de

son journal, s'écri»it allègrement :
" Succomber en pleine vie, en

pleine force, en plein dévouement, avec une encyclique pour

linceul, me semble le plus glorieux couronnement de tous nos

efforts ". L'un fut pendant quinze ans le chef reconnu et admiré

des forces catholiques, et, par une série de luttes courageuses, les

mena à la conquête de la liberté de l'enseignement,—cette même

liberté que d'iniques oppresseurs s'apprêtent aujourd'hui à

enchaîner. L'autre pendant plus de trente ans avec une foi

ardente, un coeur généreux, une logique implacable, une verve

intarissable, se fit le défenseur de tous les droits, le dénonciateur

de toutes les hontes et de toutes les tyrannies. Le premier, il

faut l'avouer, malgré tant de mérites et au milieu de tant de

gloire, eut le malheur de se laisser séduire par des théories cap-

tieuses et de prétendre asseoir sur les bases chancelantes du

libéralisme le droit public de l'Eglise ; le second, plus ferme dans

ses principes, plus éclairé dans ses convictions, eut le bonheur

d'éviter jusqu'à la fin, sinon toutes les intempérances d'une plume

mordante et tous les excès d'un esprit impétueux et absolu, du

moins tous les systèmes de fausse tolérance, tous les sentiers

tortueux qui éloignent de la vérité intégrale. L'un et l'autre, du

reste, nous ont donné l'exemple de ce que peut, dans notre société

moderne, le dévouement laïque pour le bien de la religion, le

triomphe du droit, 1» défense de l'Eglise et de la vraie liberté ; et

les noms de Montalembert et de Louis Veuillot brilleront à jamais

du plus vif éclat dans l'histoire de l'éloquence chrétienne, du

journalisme et de la littérature catholique.

/, S
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Cependant, le zèle des laïques en faveur de l'Eglise, pour être

vraiment utile à la cause qu'ils veulent servir, doit se renfermer
dans de justes limites de soumission, de docilité et de déférence
vis-à-vis de l'autorité religieuse. C'est une condition indispen-
sable.

'^

En ce qui concerne les questions de doctrine, voici ce qu'écri-
vait le pape Uon XIII au nonce de Paris i :

" C'est au Saint-
Siège avant tout, et, aussi, sous sa dépendance, aux autres pas-
teurs établis par l'Esprit-Saint pour gouverner l'Eglise de Dieu,
qu'appartient de droit le ministère doctrinal. La part des simples
fidèles se réduit ici à un seul devoir : accepter les enseignements
qui leur sont donnés, y conformer leur conduite, et seconder les
intentions de l'Eglise "

; ce qu'ils font, en propageant opportu-
nément ces enseignements 2,

Même dans les choses où les laïques peuvent avoir une certaine
initiative, U direction de l'autorité ecclésiastique est nécessaire.
Cavagnis dit à ce sujet »

:
" La tête est dans l'Eglise enseignante

;

l'Eglise enseignée est le bras pour l'action. C'est pourquoi les
laïques et le clergé inférieur ne doivent jamais avoir la prétention
de diriger les pasteurs ou de donner des conseils non sollicités
par le souverain Pontife et les évêques, et encore moins vouloir
s'imposer à eux et les faire aller ou en avant ou en arrière. Les
laïques peuvent exprimer quels seraient leurs désirs, ce qui serait
accepté par eux, ce qu'il serait nécessaire de faire dans l'intérêt
de la religion et de la morale au point de vue laïque, mais toujours
d'une manière subordonnée k l'utilité et à l'esprit de l'Eglise, dont
elle-même est juge ".

l_4nov. 1884.

2— «Toutes le» SoU, dit encore LSon XIII (Enoyol. Sapitntia cMst.),
que la nécessité l'exige, les particuliers peuvent aisément, non certes
s arroger la mission de docteur», mais communiquer aux autres ce qu'ih
ont reçu et être, pour ainsi dire, l'écho de l'enseignement des maîtres ".

S—Kot de dr. puW, nat. el tcel., pp. 329.30.
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Un jour un prélat romain, en présence de plusieurs évêques

français, félicitait le rédacteur de CUnivtm des services qu'il
rendait au parti catholique et à l'Eglise tout entière. " Monsei-
gneur, reprit l'illustre polémiste, je ne suis qu'un troupier "

; et,

désignant de la main les évêques présents :
" Voici, ajouta-t-il, nos

généraux ".

Ces paroles, si conformes à la constitution de l'Eglise, doivent
être le mot d'ordre de tous ceux que la Providence appelle à com-
battre, par l'enseignement, par la plume ou par l'action, les nobles
combats de la foi et de la vérité, de la religion et de la j ustice 1.

1— Voir, sur ce sujet du rûle des laïques dans l'Eglise, toute l'encycUqae
Sapimiia ehritttanœ, oi\ Léon XIII traite " des principaux devoirs civiques
des chrétiens " j—amsi une lettre de Mgr Parisis intitulée: Ltilrt de Mgr
l'étSipie de Langret à M. le comte de Monlatembert sur la part que doitent
prendre aujimrfhui ht laïque» dans lei quetlioui relaliree aux libertét dt
l'Eglise. (L. Veuilht par Eug. Veuillot, 1. 1, 5e éd., p. 527).

iH'

' f



CINQUIÈME LEÇON

LB OOnVERNEMENT DE LÏQUSE EST-IL MONARCHIQUE, AKIOTO-

CRATiqUE OU DIÉMOCRATKJUE ?

Messieurs,

En l'an 374 de l'ère chrétienne, le giè(;e épiscopal de Milan,
devenu vacant par la mort du premier pasteur de ce diocèse, était
1 objet d'une vive contestation. Deux partis se disputaient l'élec-
tion du nouvel évêque, le parti catholique et le parti arien; et
ce dissentiment, s'étendant des hautes classes au peuple lui-même,
y avait créé une agitation profonde que l'on craignait de voir
dégénérer en sédition. Pendant que la foule, assemblée dans
1 église et oubliant la majesté du lieu saint, donnait libre cours à
son mécontentement, voici que le préfet de la ville, nommé Am-
broise, apparaît et, prenant la parole, fait un éloquent appel à la
modération et & la paix.

Il achevait à peine de parler qu'un enfant, rapporte la tradi-
tion, fit entendre ce cri :

" Ambroise évêque I Ambroise évêque i"
;

et le peuple, rallié dans une soudaine unanimité, de répéter avec
force cette acclamation enthousiaste.

Ambroise, qui n'éUit encore que catéchumène, reçut bient6t
le baptême, et, malgré sa résistance, dut prendre la direction de
l'Eglise de Milan.

C'est sans doute le souvenir de ce fait, ainsi que plusieurs
exemples analogues de la participation du peuple aux élections
épiscopales, qui a inspiré à un ardent apôtre des idées et des
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aspirations modernes l'affirmation suivante : " Qu'était à ses
débuts le christianisme ? Une véritable démocratie i."

Cette parole, du reste, n'est que l'écho des sentiments d'un
groupe assez considérable de catholiques qui, tout imprégnés de
l'esprit de leur siècle, et pleins d'enthousiasme pour nos institu-
tions contemporaines, voudraient implanter dans la société reli-
gieuse les idées auxquelles obéissent de nos jours la plupart des
nations, et qui travaillent de toutes leurs forces à démocratiser
l'Eglise 2, Celle-ci, leur semble-t-il, n'évolue pas assez vite dans
le sens de leurs rêves ; elle demeure trop attachée aux vieilles
méthodes de direction et de gouvernement; elle n'accorde pas
une place assez large à l'élément populaire ; elle ne tient pas
assez compte de cette force toujours croissante des principes
démocratiques qui, après avoir renversé les trônes, ont établi
l'autorité sur un nouvel ordre de choses ou plutôt en ont trans-
féré le sceptre aux mains de la liberté.

I—Mgr Ireland, L'Eglitt et tt tiicU, p. 134, nouv, éd., Paris, 1894.
2— C'est ainsi que l'un des chefs du libéralisme catholique italien, Fo-

gaizaro, dans son roman II imto justement mis à l'Index, demande que le
peuple ait une part effective dans l'élection des évèques. (.Quat. actuel-
Ut, 16 mars 1907, p. 23)_D'aprés le eyttime modemiite que Pie X vient
de condamner si énergiquemont, l'Eglise, née de la conscience du peuple,
en dépend. " Vient-elle 4 oublier ou à méconnaître cette dépendance,
elle tourne en tyrannie. Nous sommes à une époque où le sentiment de
la liberté est en plein épanouissement : dans l'ordre civil, la conscience
publique a créé le régime populaire. Or, il n'y a pas deui consciences
dans l'homme, non plus que deux vies. Si l'autorité ecclésiastique ne veut
pas, au plus intime des consciences, provoquer et fomenter un conflit, k
elle de se pUer aux formes démocratiques. Au surplus, à ne le point faire,
c'est la ruine. Car il y aurait folie à s'imaginer que le sentiment de la
liberté, au point où il in est, puisse reculer. Enchaîné de force et cor;
traint, terrible sera' -on explosion

; elle emporterait tout, EgUse et reU-
gion. Telles sont, en cette matière, les idées des modernistes, dont o'ept,
par suite, le grand souci de chercher une voie de concUiation entre l'auto-
rité de l'Eglise et la Uberté des croyants ". (Encycl. Paecmdi domivici.)
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Je ii'ai pas à faire ici l'étude du mouvement démocratique sonii

«on aspect profane et dans ses applications à la société civile.
Mais, quoi qu'il faille en penser, et quelle qu'en puisse «tre l'in-
fluence sur l'avenir purement politique des nations, on nous per-
mettra de poser et de cherchera résoudre une autre question : !a
structure organique de l'Eglise se prête-t-elle aux formes démo-
cratiques ? Le gouvernement qu'elle a reçu de Jésus-Christ doit-
il s'appeler monarchie, aristocratie, démocratie î Est-il, comme
les gouvernements civils, sujet aux oscillations si fréquentes
quamène dans le cours des âges la mobilité des hommes et des
choses, et qui modifient de tant de manières les institutions les
plus anciennes et les pfiS soliden.eiit établies d'un pays ?

Pour répondre à cette question, il ne sera pas sans à propos de
rappeler brièvement ce que la philosophie sociale nous enseigne
touchant les différentes formes que l'autorité peut revêtir et la
constitution hiérarchique de ses pouvoirs.

Distinguons d'abord ce qu'on est convenu d'appeler les formes
«impfes de gouvernement, c'est-à-dire les formes premières, fon-
damentales et irréductibles, puis les formes ccmiposées ou mixtes,
c'est-à-dire celles qui résultent d'un mélange, d'une combinaison
essentielle des formes primitives.—Or, trois formes simples ont
tour à tour prévalu et se sont partagé l'empire du monde : la
monarchie, l'aristocratie et la démocratie.
La monarchie, comme tous le savent, et comme son nom même

l'indique, est caractérisée par la concentration entre les mains
d'un seul des pouvoirs publics, pouvoirs dont le monarque peut
bien, s'il le veut, déléguer 1 exercice, mais dont il ne saurait, sans
cesser d'être lui-même, abdi.iuer les droits et les titres souverains.
La monarchie est héréditaire ou élective : héréditaire, quand l'au-
torité, dont le prince est investi, se transmet par droit de nais-
sance; élective, quand elle lui est conférée par voie de suffrage
L'une et l'autre, à côté d'inconvénients graves, présentent des
avantages réels: celle-ci, par exemple, peut donner k l'Etat des
hommes dune plus grande valeur personnelle

; celle-là, de son
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comme rien nW plM ewl-tJ,7 ,"^"."" *' ^» «UbiliM; et
dan, la justice et'la^mjljfJ'C" Pi,""™ <i~ '•<'^r.
~uvent prédominé d.™ leconSe!^™" '•""'« " '« P'»-On appelle aHstocnUie cettT i™

«°°™""'»»"' de, nation*
tenté appartient aux ««n/eewT^-^T'"''"™'»''' °" '•»-
q«>. P.r la noblewe du «„'' ÎCht i". ""^ "'"* '^''«'"""««

t»ditione et nnii.enH'ttZt ^r"'
'"^ '°"^ ''''

«nme un bien propre, comme un hél *""'"" "vendiquer
de 1. souveraineté. Le réTme anW f P«trimoni»l, I'e«„ic
«^orieux exemples dans leSt tf J''""'

'^"'^ "" '™"™ 0"
«hute de la royauté, ain^ '11^ P*'""!"'» ^--ns ap,*, ,

a

Ven.se, offre lui aus«d'incontesLbir T""" -^P-blique de
en effet, méconnaître les .pUtudt »! T^** °" "" ""•""'-
naturelle qu'apportent au' ^^^ em^-".':;

«'"habileté p««,ue
P«tr.c.ennes, dont l'éducation et llT. "^""^ "^^ ^'""'e»
«ooiale forment d'avance 11' ''k^ T'^" ^'"""t^" »'
cette forme de gouvernem uTdonn^ ! "'"'• " *""' '''^»''er,
«'ons et aux intrigues que l'alT "f

°'"" P"* ""^ dis«,n.
-es plus ou moins^'sL:^ "lu,

°?' '""'' '" "'""'«'' d'hom-
provoquer.

*^
"• P'™ "" ""n, influents, peuvent

«n"ftrntl*rrSaui:^r"<^«r™"--'»''i'''.
plu, souvent comme dans sa forÏT' l?"''"»-'''

«> •»«««« le
fctation la plus complet ctu! f'" '"'"""'' " » -««'i-
lui-même, du moins 1, !•

^"''*™*'°ent où le peunle
'•influence de «.TsX^' '«P^'» «"re de «s opinio^:»'
i la gestions de, affJTpuCe, 1^'' ''"' °" ""^ «"n""
ra-neté populaire font consister l! dé

J^' T '"" -^^ '" "«'«-
d" peuple qui ,e crée souvTr^in :ér,tbr "" ""^ P"'-^"
«an, autre juge, sans autreX^Tl^Tî"'"' '^Sislateur,

-" -ou, 1. p,us insterdtn:rnrp;'KCm:::';r

'1 1
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affaires et 1 administration de la chose publique

fondamentae du oavs înann'l ^. .-. j
""i-. ue par la loi
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du libre examen OnTnr^ ^^ "^° ''iodépendance et

rogative,
;
on a, parle to ^^7°" ^"^'^ '*' ""''"• «" P'^'

ecclé,ia,tique,et^Jl" "^"^'^''"^''''^P''^ '" »<^'*W

der ceueW direct H: fJ!"ctf CW "" ''™"-
dan» le système protestant, l'Eglise a ~rdu » t

""" l""'
autonomie juridique, son came L TI ?• ™* P™P"' «"»
pour n'être plus qu'„„rparZenTde^4tf"''"''

=' P"-""'-
rieur ,ou.„:. aux conditionsTZ rî 1

" ""«^'«"'e in«-
.ux chefs politiques de lu. LÎTer

''«''-"^'"«"»-
M"'*' pi»;..

distcTete";ut™renrLr"''''' ^""^ '^«"- -- f-o
constitué quîle" «."^re^r^r". ^f

'''"''"'"''

Jou,r des droits suprêmes de Jsluverdit' cttr ^ ""' '
est divisée

:
elle réside simultanémen ^ns Je PaJ m™?"ques

; et, quoique le Ponhf« w,». • 'P® *' '«« ^»ê-

tienne lui-même les rênësdelT-r •'" ''"'"'" "« P""*'.
cependant n'est pas ^^elle l^mT'^

f Mm ^ ^°'"'«' «^ P*™'"
nent irrêformabl^ q^e pi rsl";f"'';'>'''•«-«'''' ue devien-

dispersés ou réunis en c^cUe fi
'?'•" ^ "Pf^nt lesévêques

entendue prime ceUe dû plePetrr.^ '"'""P"* "™
cice, en redresse au besoinri„j .

P'^**' *" '^«''^ ''««<-

ce système, la monanTê e« élit
" ' ."'/""^ P""^""™' ^-»

vaut de l'élément ar"toorÛuâtt ''"7 '*''' "" ''™'"'" *«<"-
le mot de L. VeuiUot i

«"' ?"1 T P'"' ™ '^^''"'"™' "''"U

narchie " ' '" ""^ "«tocratie tempérée de mo-

l-Scn,pmdant le Concih, vol. I, p. cm.
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.otnnfailHbiliste o»it mettre le co;ciIe en^ con re "I;ger de concentrer sur une seule tête l«uto-iI! ^ .
diacipHnaire. I-'a»tour,e«.™inantTe;„ ^d^e.fX/;;.^,

''

copat, et .^T^^^ZT^ZTy^Z^CZTTr
cône e qu'aucun m™ n. «>„«__., ™' décrets d'un

nvM„.W7 ^^"^ «onfirae. Mais une décision conciliaire

^vêques, cessant d'être les associé, du pCh ^""'^
de la £oi, étaient réduits au ré^ll^r.Z'^iT^'^Z'Z""

mmm.
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q«e cette «««U'-.o de iwrtàl.^ T.™""' *"'"'
revoir aprè. Unt u VZ. i

"^
,
• '^'P'"'*' ''<"" "">«• «Honi

régime futar de lLi« T"'"" '•*"«'•- '^«*''". <)«» 1»

«tre trouvée Dur la Pnn»ii. i
•

'""*"'»"«• Une forme pourra t

pour .«urer rré^i^» tlûtT'
"" ''"«"»"' du Pape,

tion habituelle de'ÎS Tll^Z "'"' '^" '"" '•-^-•'"•'~

e«lu8it de, con^réM^' ' • " "f '* ««"tement trop

aujourd'hui ap^W^^'"""
"""'"'""• '» «'"«^ d'Italie seul e.t

éloignée de l'idéet:r;Lt3^r,tE.r' 7 '°"''' '^
du régime démociatique et vo^lHou^n ^flu " ^"""^
cile du Vatican les cathôl!!. >\f^ ' * '^P°^»« ^u con-

toutealeanlierrrtiT T "" '"'" '™W' de

gallicane V °'""' ™ "" '"««•" «»°P«t avec le.

Le système d^»nomi(ioae, patronné mf !.. i;u
jusqu'à Marsile de Padoue et rZI^ » u

""""' """""«

»»ve«inetéspiritueli:^drp«rla^.ôrold:^rr- ,^"°" '"'' '"

toute l'Eglise, ou en d'autr^fL
Chnst, appartient à

danslep^upi; c^^mmeên» '
*" •*"?'" ''''^"'«'

^

«=•«"

gieux, drm^r^TaV^rernrrn'oiif "'"' '""^'''' "«
il est la souree de toute 2T.T- , ?,

d^""""»» modernes,

souveraineté tempo^t Mat „
*' '" ^"" "^^'»^'»'" de la

ce pouvoir recuTri^t.f "TîT"" P"' »"-»«»» «ercer

ies^ve^esZroràltLttt^ré^r™"^ " "'" ^""^
mand.ta.res qui leur restentXtmtr^uX" """"" ' ""

1 -Dom Benoit, Le. erreur. «o<fer»„, i. u, p. ^a
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j.,».™ ..»,,'t:r;, r:tr.:.?:s r
'""

de con»ulter le peunlo dan. 1™L.1. i ,

"" " """ • Propoa

vernen,e„t «cléSqae tI'I:^'tf' """"^^ '" «°-
de lautoritë relieien« a„« M^ 'j .

'
'*'*"«'""«'« formé

établie par™STml .1?:°^"" ^/ "" """ '^«"- » ^'^

d« .entimentTpl.^"'
"" '^K'""-'™''" décrété à l'encontre

pins secrets motif» certain, blâme» JZÏ^ ''^ ^ '*""

I - In,Uh,ti„n.,juri,pMM
acl,Ha.llci, vol. II

8
' pp. 27-29,
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évolution docW«l.^.r«ti.""r' *" "" •'°»»« "•

humain, r.utoriUouTiar^f
'*'''' "'"*"' P'^ •^" '^«"«

toute, le, Lrwtion, de 1 rî '
* '"""" ''" •»''"<»'«. i

lUnte.„ffi"H.t^:i'„V' s:;
'^- '-e,tre, cette vue huuli.

Et à juste tit™ ^r «„r, n .f
.«P""*"»"" condamnée l.

que li, «intertet^, „„,
""^"' '="°'"'^" '"""""«".ent ce

tr.n,mi«. de siècle en Xl. »
^

'
""'^ '""'orit^ «'«t

eux-même, sur mi^^^^'^^t'"
P»!- «'"x evêque,, tenaient

Seigneur Jésus Chir ÎlTh ?, " ""'"^»'«°»»'t de Notre-

Pirltuelle, co:l'7:;.„tf^^ "t'TJ'"''-:
'' '°"^''"""'"

-- . O. ,ui ose™ soutenir^ 'J^JZ^^^
^

^^"^

1—Bulle ^«etornu^iri de Pie VI
2_Jean, XX, 21.
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*aln Im main, de «on Fi|« ,ient ia -

««pire do « roy.utë ?
"""''« "o" '"»>t «t l«

Di.». ni à U dignité S^IZL' !•
""P^""'''» ^u Fila de

Au contraire, pf^.out7atl™ ^injr?"'''''';'''-'»""' P'«»-
gieux U0U8 e,t «prë„„trco

' " ^ Ecnture., ie pouvoir reli-

rien tenir du peupfe K rrre7ohârrr"' T '" ^"f'" »"
ce ne sont po. le» frA™ •

'^^ "^^ confirmer se» frère» i

JuridictionneU ™tiflé,7:;r'd'Zr^,t. ''°'' "? «'<»
P« que ce» acte» auront lbe»oi,.^, i .

' " "' '*"' <J"

"'«-entimentde,adèler aTT ?^ „''" '* «'"«'«Me,, de
Oalate», écarte "ld'rn.ott„u'te'olr''

'"" » '""«"««

Ncu, ajoute™.. tr^jr'^Yr-^A--"' «« />«« /« P^.
de. âmee'L.t une paterni^ »ZCll P° ^

"^ '^«^"^«tion

point; iespéresgouv^r: nîl^'^t^. r"''
'"" "" ""'°'"'

point le, pèrea" Ce»rZrl,!
'^' '"' '"'•"'' »"> '^gi«»">t

est amené à conclu™ qlf^'^rn'airT' '" """"^ '""•'"^' "-
"(te de «,n divin FondlJT 1 P ?^ Tî"" "' «uverainement
tique en vertu duqueî it tori . ^^"^

^' ''°'^ "'•"' '^«i-e poli-

1—Luc. XXII.
2—M«lth. XVIII.
3—Oiir.c»., 1. 1, p. 271.
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davantage ifTuridctitTtr,"™':'' "" ''^" "''*^'«'" P"

justice, au libre arbitr. H ^ '
'^"" '^ '"»"«« de U

en tant que cit^ de kSJ> '« gouvernement de l'Egli^,

peuple prenait une ™rt^ T'~^
"" '* P"°'i"^e Eglise le

qn'onrfnterrlëaTt iTont ^^ "'="•"" -«'^-"««quee,

très ? Et celaTtTnt I^^
'*"' '"^""^ "" '«™P» ^es Apô-

originese gourer— "r " '""' "" ~-'"™1u'àses
me„tdé,„oc™ti,ueT

*^'"" «1»»»" -^ "ne base vrai-

Quand, peu après le concile du Vatican la S,„=«sur les traces de l'AlIemamp »1„, , .
" '* '""««e, marchant

du chancelier de fe TdS:.? : cot't ^ 'î
''"'' '"''^'^

sécution d'où éUi.n ,otZZZlJ^l"'^r."" ^' P*'"
donna naissance à la nouveUe secte dlf "" * "^^^ "'

c'est au suffrage universel ont et ù
""" <=*"«'«q«es,"

heure demandtnrrarncioret;tr';''"".'^ '" '''™'^™

criminelle révolte -M^hlf^ ^° * consécration de leur

époque de son hl:toi^,TÉgH«Tari ^
'' '^

un droit primordial et divfn^ent étab dl r"""'
"" ^"^'^

contrôlant les élections «nit T «
s immiscer, soit en

direction des .mr^Zl^lZr'"^'" '" ''^^''"'°''' '^''- '»

,ule!:':l;r^^rX;^-'-i-«'uUonsde l'Eglise ce

Le droit divin maTs lui IT .^"° '*' '*™'' «««<?»«.«?««.

dedéterminer,rn":i:r„"eTBi™;:œ
D.e» à .n gouvernement. Or. rie^dlt"/"™:^^
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investi d.„el.„.^I ^e.l";" e^t^ut c»:"'
'^

f"'""
""

nement ecclésiastique ' concerne le gouver-

«ire par la trahiLrdT Judas f î T''""''''*'
"°''»= >^'=''«-

la multitude des fXe' réu^U1? '''^;''r.°"'
"^^ ™'"' P'""»^

lement. au chap t V .t" t "c^^
"'

"l'
'
i'™»'^™-

P--'-

renteux-mê„es au. fidèle d'I^
'''"

!,'
""^'''^ ^'"'^•"^^

confiée une partie des charl^ '"•'".
''""''' ^ 1"' ««™it

bien comprend, la;;tlTcerSin.t
t
?'' "''"

quer que les apôtres, en jetant 1.,^, j '',™P°"^'^'= ''«"•«'-

définies par N^re.SeLn.,!r ! ' "^^ '^S'"" ^'^^"^ «'

des volon^ésltr Maître ir:„
"^ '°"J»--gien interprètes

Parfois, pour „e^'
""

Wn
P'"""''^*'™" du droit divin.

ilaéUienTrevêturisontlfT'T;'"'"'^"''^^'' P°"™'™ dont

n'eurent d^rl^'ett Z^'lt^Ti^Zt^t'. 'T
""^^' ^-

propre et qui, par conséouenr^T^^ "^^ '™'' ™'<»>W
«astique, t;C ont éuf .7 '™""'"'"" ^^ droit ecclé-

plus hiut, éie:is:„:it1 "patsr
'"'"'"^'^ ™'"'"''""^-

les apôtres seuls étaienttIf f ?
"' «^ceptionnelles dont

requise par rauto^c^i?: ;,^Lr;arerrir 'l
'"''''

pnmautéetri„dépendancrdece;tearorUé " '"'™" '"

rnenlotVrtfrstsTiZaT""'^*^™"''"--™-"^-
Trè, souvent, en ë^t ,^™1 r? T"""" "" ""P' «postolique.

ik eurent à nommer darild^"!"™ t '•'''°'- ''"''««'ent.

de fonder, des évâqie, et des n^? .
^''™'' ''"'''' ^«''«nt

direction, et partoX: ul v uClttit'd" ''^™'" '"

par eux-mêmes et de leur nl»in Zl
°\droit de nomination

Pation populaire. ^ ^^' '" ''*°" ^e toute partici-

"^e:t\7œnl\r'*'"t^''°'"'"P"™'--«^«'«Muand
P-»^ena-;:art-^--^-~
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«on consentement • A •,„. /
«s ministres, non comme auiotd'h"- ?^''' """" «"'""'er
et dans de, aailes de frquîXili"r""°°' "» '^"""•>«.
du monde et dans les raZln T .^^™"™' "»'' ^'"""eu
ce consentement pouvS "rt tri .M '°t' " '^'"-«""«e et
Boit 4 diriger le ch^i, qutt il 'fat H

"' '"''™'^'" -'-'•

fluence des nouveanr r^-
° *"^"''' '»" « mieux assurer l'in-

C'est dan., ce rr7u,rW fjV'f""'-^ "^^ '^^ -« -
P-es,etd-anciennes\l^:l~''e'r ''''" '^ ""'"'"-
part au peuple dans rélect~ Ir^ Ce^""

'" ''"" ""»
sulter le peupje sur les qualités Li., ^ """'""^ ^» ""'-
au service divin de, a tel slT

?'" '''î ^^T «"" 'PP*'^'
jusqu'à no, jours; et mabteln ' ''" ?"' '^ï""' P^'-P^'-^e

l'éducation cléricaecoXe a TT.' ^'"' '^'"' ''«""« de
l'autorité diocésaine offre 1; w' '"T '™^ '« ^''^^d "«
garanties de science de orZéer. " "'"«^ '™ "^"'«"es
évêquesuo devoir de neZnrol ™''"' '" "'"^^ *«' aux

i%.Srb:l'ï;ruraïïa'i: r™«i "" -«"p'^' ^-^
même dans les siècles prim.tl' Ôl' t

•'*' '""'"^"''' '' q"«.
dispenser d'en rechercher es iumil'T'"

^'""^ P°"™'' "«
cle,. Bes actes concilil re,VeTa

'
„Vh 'T '™''"''^ ''" °™-

qu'il ne faudra tenir aucun comn,*^"!
' """''""^ P"'^"'

•élection des ministre, dû SetZ 'l'
^""^'^" P^-P'» dans

tervention populaire était .H? 7T" '"""P'™' '<"«l»e l'in-

peuplen'ava'^'defZequ.Lar:;'*'^';^ "" ''—ti^^ent du
ri^ re)igieu,e .égitimernVrnslré:'.'"" ""^^ «"^ '-'«-

!!!f^=u:.=Ce^S;^^^
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non de droit divin

;
variable comme toutes lea loi, d'ordre discinlina,re, elle ne e'est faite que da„, la mesure où l'Eglise le^ mpar

1 organe de ses pontifes et de ses conciles, la jugea n^TZeou du moins opportune. ^ nécessaire

ba^ëd? '"T':'"
'' '" P^^'-'P"""'" de la puissance civile.basée non sur un dro.t naturel de l'Etat, mais sur une toléranceb.enve,l ante de l'Eglise 1. C'est en vertu de cette toléran e nueo,s nations catho iques ou réputées telles, la France. iTutriche

verain Pont,hcat cliacune un cardinal non agréé de leurs gouver-nements respectifs. Le plus souvent, remarque Cava»„fs 2 e,électeurs, par prudence, ont bien voulu en cela respecter le 'vœudes pu,s«>nces; néanmoins il leur est parfois arrivé direroutre, et, „bleset «ères paroles du cardinal Rampollapror

I^Autriohe r ^""'7" '""""' ''"«^™™ "«Iveillante de
I Autnche. sont encore dans toutes les mémoires
De tout ce qui précède, nous sommes, je crois fondé àconclure que rien dans le gouvernement de l'Eglise nl^embbau régime démocratique que certains utopistes rivent et réc «mentpour cette divine société, et que le prisme trompeur d'^pruions

p conçues leur fait trop aisément apercevoir dans les pZersdéveloppements historiques du christianisme. Le gouvernemenT
ecclésiastique n'a jamais été et ne saurait être unrdémoc™t"eSelon le mot célèbre d'un Pape, mot qui ne cadre g'ZT:,Upportumsme souple et les molles condascendanees 'des adull-

II faut enseigner le peuple, et non le suivre 3".

1— /ôlU, p. 183.

2— Ouv. cit., vol. II, p. 100.

3_Voir. pnrmi les csnsures spécialement résorVBoa u, P.„. i. i.i

.urtout du peuple rom«n, en ce qui regarde rélection du Ive'ltS
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Seigneur I„ Pr ne/ rslpô^^'t'^-''^
™''f^^^e P-r Notre-

romain. Bien n'apparaî avec nT a'^T ^"°'""'' »" P™"f«
pages de nos »i„E;™:^".^/;-^^;''-.d-'. toute» les

partout la première plac cSu \1
'^P^'^'^- ^''"'' "<""

vicaire sur la terre luUu'il . . ?"f
'^^"«"Christ a établi «,„

gage, détre par exl'l ncel"
°'7»^' '''"' «°» symbolique lan-

del.„ royaume, ktidemlTl" "" ',™"'"''"' '' gardien

ses disciples. Fort de c^tT
•«"' «"vre, l'appui constant de

main de la résurr^ tt„ du «r""""'
^'""^ '" P™"""' ^ '-^e-

le collège apostoCtrait/u'LrC "' ^"""P'»- <^''-

des feux rayonnants de la Pentëc'e i a'„

' '""' ^"""^
grand mystère du Verbe fait chair ' ' '"'™T .;"- J«if» le

-s^erc:;;t^^^'7^emii:c:;^:::r:t-:

t.s^Vet%^h rTpr,i'r^^^^^^^
traîne nécessairement „„T l''.^'''*"''

"« ««» successeurs, en-

non seulem^t su": éZuZt"""''.
^""''""^ '" ='» ''»™'-

«ur le corps épiscopaT^re^-tT T P™ i-'^--"'. "»«
la tête deVEglise Vu'irre 'f ? " ""^"^ 1"' ''^ P»P» «''

.

^
•

^"'' «P'-^»«'"«auz yeux de tous les peuples I»

1— Aot. I, 15,

2— iWrf.lI, H.

*—Iht<t.XV.



— 121 _

peuvent juridiquement rien ^*P°' "'

On ne sauraU donc, sans un grave écart de langage et il faut

I—«orne j>ni4i»( le eonHte, Introd, p. CVII.
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particulier,, mai, enc^ J7»P»''« P" -ulement de. concile.

par «,n Vicaire ,urT. L~ ^ ''"! '''"*'""" déterminé,

lumineuse 1-éJde de™^' "" "^"^'^ ?'"' '«''« «' pl™
solennelle la tanitub'd ""T"""'

"'"" '='"'""'« «' P'-»
et plu, efficace i°^2ZlC:tV-"^ ?"" '""»»''«

-r le,prit des prince, etdT^, Mai7
""' '" '^"''

=Si:^rïrS-^^^-::r
le, te™e,rr a UveZlr;^ T ""." »°'-'^-tio„ dan,

veiller, touj'our, a^r" rrlt' • '™'°"™
i':"*'

'""J™"
le sommeil et la mort 0M« '^

i .
°"°'' '^'«^ence entre

mittents dans I'e" is
'

et «;! ,™ ' ^'^"' '"'" P""™'" "«'-
plu,, extrémeme; rare» ?"" intermittent,, mai,, de

retour pénlveené™ fe r""'"'
'""'™'^''' »- --

leur ap^rteni' Il ^ Lfd^n'™™' ^' ™«"''' "« »"™"
appel,Sne,ontÏ,unT;

;, :'T T 'f'™' "«" --
uent de si grand, m^nv;::!'; ,7e"téterîd^'r-vu. de la Providence de leur clfierCu:i:™r:;'

def'cl': ,r:::r4r,TnTEr -"" "-'""'- "> '-^-^

aux a„emblée, déliSu, de i • '

""' P""""" ''emprunter

l'auteur déjà cité => nueT, ,

""""^ ""-archie, etdire avec

christianisme Lrb,r»TlW "u I'"
^'«'«-«^"^'-« du

«uvemin ". Mai, ^ ntt^I\T "'
'™' '" ^'^^^'"'^ ^^

^----mrri^^-xrnsi^.::;^

2— iiM,ch. 3.
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suprême de rEgliso "i- ,n
''"°"'"'' .""P»"- q"e le chef

po«ible ave. le! melL nr;:";""''""
""''' ^'""'^ 1"«

chique „n gouvernement .r^;„tue <l"° P»-™- »onar.

humaine, peut varier
: celle d^tZm (.^JT" "^"t

""'''"^

divines,et marquée au coin de uZT-,^^::tZ-r;:''"

u^ea^ocratie. mai, .en un^e moLl- ' dl iTri^i

l~Y^ ^' C»n-«vondo»(, ,rt. cité,

le. concile, généraux d^^tntdl.:,
*""'° "' "*"'*'" lue
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ato^déj,,;
pn-foodra:-" "^rde"; '"'"!"^<"" '"^"-

I*«y déclarer que "Jëau«„' . ,

^"'"». J entendg l'.bM

•perçoit 'aucune autorité de dnlTnt '"<»'•«''«", ,„„„ „
du dévouement ".

° domination, m«, 1. ^„,e hiérarchie

forme" «:;:'1^"";J-
«^--tement non «ulement à „

»ême de ce pouvoir etTudoeTf'j"''""''
"""' * '•«"'»"

Comment .e fait-il qu'un écrir» .1° """"" ^^ "" *"»'« '

Ecriture, ait p„ "éc'onnaitrlTrpoinf:or',''r
'* ^''"- '^«

qu. eymboliaent l'Eglise, et qui e„^â ni ^' ' "«"*» ''"'"l"™
corpe d'une armée^d'un royaume iouslrf ""' ''"''«'' ^'"'^

soumise à l'autorité juridique et ind/ 'V"""'""" I»r '4 même
Comment se fait-il qu'un anâîvl?*"^'"' '^'"° 'O"' <=tef?
»int,, n'ait pu, mêm'e avec "e S^,:"? '^^"""" ''o «>» ^-'vres
et apprécier le rôle à pa^rdu Prii! d^" "'^ ''"^g*'"'' *««">«
vu le aceptre des con« „„!» ^nfié f ''^""' ''"'' "'"' P«
«'connu la dictature relllusn,

^ \»«» »"'«. qu'il n'ait^
Galiléen bien au-desauT™ ,r ^ °f

-""""'' »' ""««^
papauté nais^nte se dreasanrdiatj,^ ""' «^ 'P^^î" '»

:i^^et.^--.--;:^^^^^^

du Sacré Collège, .,g„J„t,.':^«f;^^»«. pour .oc«„.re Pinflu,;::

l«c^^
°' '*'"''"'" =» "«""« .u «7, 'ïrr'" 'r"""' "•pouvoir.

i*"i.«; ™ar? '• -"'«^ «.t .'IT;'*,t''^'••"""

•-^^^r'"C'::l^efr"'*"''"'•'»'"*"auteur, oM été Hoen^f„. ^^l^^ZZll """ ''""'- ^^""-
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t.»e de di«„He,, e.nt'd'ft„tL d iTrerdS"' ""f*
approprier les droits ! A.,»;» ii

'""'" " d ambitions, s'en

eun.rt.r.ej„«,r;Ljr™^s^r ^r»?^^^^^tique et révolutionnaire, qui, en passant sur l™f7 ^°"™"
tant d'humaine, et caduquesmonSr ''*""' " '"'"y*

feat::::tœfo:sr^yr°j°'"
i-

'-''- -'
dans les mains du PonUf ro^^^"st^C

~'''™ "''^''""«

c'est lui qui l'a voulue, lui quU'a Ltl 1„T"? i""™'
"' '^''' =

et inviolablement maintenue ^ * constamment

»^:t^s:r;ri::s:tr""'''^- '"'« -
monarchique du gouve'rneren d "Ëgl"e' 'l'e",""' '^TT:'"de création divine elle dnit ,)„„. ^ j

^'"^' '^''-''' ' «t
« nature, dans sa forme luvf '''"'"f

"'" "" '"«'"^»«' ^ans

les perfections dun/^i^irsirm?";'']""' '" '™"^ "=' '"»'-

Or, ajoute le »int^e„rS."é •."'''"''"' ™"''""'^-

'ue absolu, la meiSefol,T ^'"^"""""'*' ^ »>• Point de

multitude „çoit1 orie ron'd'fn":::?.:?' ^'."fr'^
"^

forme monarchique- car «.»,.„
^**' °™t-à-dire la

voir parfaitement „;11 pi IZ'^T- "'«»'" ™' "° P"-
l'unité de vues, de d°;«tion^t H' r''"°i^"v''

""''^ ^ P^»''"'"

bonheur des-it^Erdr^rn";a?t':,rxrs"^'' "
'"

véTtatleZX?^'
- -' ^^ -- ^-- - '"="

comrntm'eTd:Va;iré7^r'rT''"''''''°^' -- '«

"n si «rand rôirnXttlJ^":;'!,^
''=<'-' «^-in. jouent

P--peau,formesmi.es,qSe''dXTnr^^^^^^^^^^^

1— Somme contri let Oentlli, IV, 78.
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Bell.™io et, .pr?ÛÎ d'i?!^!
'

.l?!^
""P"'" «t tempéra,

I»».é; et l'abW CJûd hi^M 'en
'*'''"' """"')- ''ont

d-n, une de ce, p.Kef,utri ".edlf"h T]'
''* "P"""«

quand on ne parUlZ t^„J,T
'!/^'°"<'« «l "dmirer, même

?«r„.e, de •'^I^^ant^.e'irv.rntntf''j^^ '.C^^^^
'"»' '»

imaginé que ni quelque lérielateur „.„-^^ ^^ °"''"° •"•"
prendre à 1» toi, ce» tro afortt ' ^'^

"i^

"^^ P'"" """• I»»""'
démocratie) et lef onX Zm^J!'î

" -'"°°'"='''''' ''"''«~"«.

d'abord la tonne non^Lt jf
;;-^''-'

.

"'«"^'e- H prVnd

une certaine mesure leTdeuwôr 7" "" " ^ J"'"'. dan,

-tique et la torme Té^Zj^'l^TZ:: "
'"T

'""-
corrige l'une par l'autre et il 1.. -i

^ ensemble; il les

proportions si'^rftts'olcw"';r "" "" "'• d«ua de,

ses lacunes, et ftroû^ d'esbl^r" '", ^ P*'*' *" "*'""».

I- forme monaXJa y Irf »n «r^" "'
T' J"^^^^

cratique son orgueil sln™^. *'*"',"''™«i '» fo^e aristo-

turbulnceetse':^::';rana;ch r^i.tTl''''"'"""''"^»
tion inconnue jusque-là • un. «t l,

*"""* ""'' """"titu-

-tive et ardenÏÏ::!' dtCt^^Tr ""
"r'"''^-résistante; d'une délicatesse exo,l? , '""P'* *' "'^

trèshumaineparunc^W aCr .7° ""' ^°"^ invincible;

«a partie humaine qui e^t û „ T ,

'"' ?»'•''''•>"•«; et dan,

at eint, de touZ l'es consU.ûtr^".' """"t
'"""' ""»•>"--

siècles."
constitutions des peuple, depuis dii-huit

monarchie pure et simnle .f ..
"' '» P»Pauté qu'une

l-X, CTr.>to„,>„, ,< ,„ ttmp,pr«„nu, t. IV, p. 32.

?1
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.«t*»™. Au fond I, d*b.t porte moin, ,«, I. m,nii„ de conce

par .„c«n pouvoir créé, force nou, e.t bln de recelât ".tla Perinne du Pontife romain un monarque abju et „1
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bn» «vec d'autant Dln< d. .i.J j .i j" ' "'* •"* "em-

»u^r.;:rd;;„rrrrd:-rj!:-d:i-^^^^
VMte monarchie par laouelle I. rJT .

"°"''"' ''« ~"«
ce qui e,t, fait ^.tour^nt r' fon?„",^i.Tt"i:^""'"*'"'cependant que cette »rtî„n aa,

'"*"«'">'« mfliience, uu

Pape e,t partout rien n'échanJl '' '* """"' •^"

de îon autorité. D^ZlutZ l ""i" "T"*'"'
"" "y™-*-™!

nua la grâce, I. lun^é™ et^a v7e , "ff
'''«"^«"'

* «<"- conti-

le. Pluf^nde, ùque tlaho
" '* ''"''»""'«'" 1« P*n«!e.

problème-, lA „„; .„ra|Ier Ih^I ,'°'""°" ^" P'"' K~™»
.e. cri.s reli«?euJtte^ttutreT^r,'ri'^^^
centralisation, la plus forte ni.'n„

"«='»'". Et pourtant cette

I. vraie libe;t^ n au/lr iniïi'T
~"'"™"' '"' """ "' *

Kreseistesde, memb«, do^f!! """""'f»
" »•"' «ffort, pr«.

En r.,„., .etrne:t"d:'^r:;tir:fr^^^^^monarchique dan, le sens «trict mai,l! IHlT? °"°'
D.«.n. mieux: c'est un Bouvemement à «r»

* " """
aux pouvoir, humain,, et qui -rTadl w ' °"^ ««""P»™»-!*

organisme oar ^ fnr„V "^ 'admirable complexion de «,n

écll^ Z;"^ " '°"=''' " °"J"'^' »' ^'at. lea domine et le.

vou'";;;r^lrd": Zt"'"'
'\''°'^'«'' ™i«.-nou.ne

'"=='d:^'^:?^^^r^
Collège, le. éminentissimefc"riin.u?!J """"'T

"^" ^'^
,uientourentimm.diatementC::::nrdu^p:;:'etir^
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on eoiueil louverain. Ce Knt le> dùtinguë. perwnimi™. d™t

« h.uu, «leur .dm.„„tr»tive. Ce «nt encore, et plu, „éce»«i-rement, le, panteur, inférieur, chargé» de gouverner ZTL
leu"r M ? ^r'^'i:

""P'*""'' '"" ^"'- Particulier™ coré, àeur «llicitude. Mai,, nou, le répéton». ce, élément, a^ût^L

l^nTeTr '"^ '»,—«'-'*
^
"- l-ertn ~:

tiennent, en font rayonner l'influence
Ajouton, avec l'abbé Moulart > que la démocratie n'e,t pa,toUlement exclue de la con.titution de l'Eglise

^
" Le Chr„t, dit-il, n'a point conHé au peuple la souveraineté

tlZTT: "" '" '-"'' =''"' ^"" "'- " " donné I cTIue

et d en monter tou, le, degrés, ,an, excepter le suprême pontiHcat

tous les membres de l'Eglise
; il „y » parmi eux ni dUlincdonde «s.., „, privilège du sang. L'Eglise ne connaît null^ù"

Cette génération donne à tous le, mëine, d.oits
"

IMnte Ahghieri, dan, son ouvrage de .Uomrchiu. où A traver,

philtoT t'7"" '^P^'" P""" '" *^"^-''= i-outestable du

trouble, po,tiques de son époque, d'une monarchie unique

toute, le, nations; as^z puissante pour dirimer toutes leurs

ne tr^Ca^lJ '^ '"^' *'"'' «™''™'' "' '^^^ dé,intéres.,ée pourne travailler quau bien général
Cette idée appliquée à rordre civil, n'était sans doute qu'unrêve, mai, le rêve du grand poète florentin trouve dan^legouvernement ecclésia,tique » "^^uplète réalisation LEgH^^

l—L'EglUt II mial, 4" éd., pp. 54-55

9
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tous lea problèmerdés lo/rr 7° ','>"''"'«'' '»«»!«J pou,
pour tous le, „,aui;ol'lsi:,Jr'"'™ '^'"«' «^^ ^-*^-
«ligieux «harmonie^" ^^^^JZd"""?'?^'"»"" P^K^
chique leplua parfait 70^10 se le oT '"" ''"'^'^ '''^"^
le« droits, sauvegarde toute,TI! ',?'"'""* "^P^« toua
un monarque, uof un dL^e oùT"^

'^'"'
' °* '« ^"1» «-t

»teu™, non dea valets '^ù ,".*'""'""'' '^'" <''""»opS-
-on des esclaves. MonlrcUe ncT '?;' '^'' ''<'»-» 'ib^s,
d'amour, de puissance et de "r^™^'!'

'"^ de force e

«.ajestéetdeLndeuT 11 f^l '""""^ '' <^« ™riété, de

4 toutes lea rL:Zlid:^ZTé Tl '" "'"'«' "'"™°
peuples !

'^ '"' *"'' destinées morales de tous les

de bataille de l'erreur et de la^ ont '" '""' '"
'=''»'»I«t-e„ toutes les révolutions de^T^e" e^d^a^n^r"'''''»

'
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SIXIÈME LEÇON

LES POUVOIBS FONDAMEIfTACX DE l'fousE.

MeasieutB,

définirV'' 'r""
''"' "ij ^^^^- """^ """ «'°"°«' efforcé dedéfinr la rature même de l'Eglise, sas caractères générante desociété parfaite, les éléments constitutifs dont elle se comZ tforme véntable de son gouvernement.

compose, la

Ces notions primordiales nous ouvrent la voie à une étude dIus

faSi''r"""P'^'''''"^°' ''^' P""™- d"'" Dieuainvttila soaété rel.g,euse, et qui sont comme les organes ou les iÛst™mente par lesqueU cette g^nde institution Siale dépTo e danle monde ses divines énergies.

snJ^iZlfV**^ '^r
"™'' ^'""^"' ''°'" '"" f™""»» «lèventspécialement dn droit canonique pris dan, son sens restreintnous aurons à nous occuper dans la présente leçon du pouvoTr de}ur^d^ot^^. Ce pouvoir, il est vrai, s'étend tout à la foUaû formeneur et au for exl^rieur; mais, comme les que^^on du fointéneur appartiennent au domaine exclusif de la Z„

privée, il «.t évident que seule la jundttion elt^^ieure Zdans le c«lre du droit public et doit faire l'objet de ZétudrCette jundict on peut prendre divers noms selon les dvë^Ts

lêsT- I"^
j""'*"'"° P™P" ""^ ««^'^» parfaites. iTL
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^ jaridiction en effi-t /„„..

chrétienne Or ,^"
h;

«°«™™ement de la Z,W
le. instruire nonC H T^'""' '«'"'J««'. il fau^rf- fc
'autorité d4„l';:rC^°'' "-"»")-. ™.is avec t^f
q» -'sont à suivre, le, règles de! ! ? "' ''" '««^ '« voi!
voyante suggère, les plansL 1 ''"'].' '""'""o «««sse pré!
»C'^té religieuse deJndë ' ZHIZ )"""" '"'« "«fi- ^^aCes les sages une fois édieté^s au enl

'""""''"
""^"^^V-et prompte application

: c'est l'offi! !.
^™ »™»«'- '» pleine

«ont confiées soit des pen^nnl fdTri
'"^""' "^"""^' 4«eÎ

•"«trer. Enfin, comme k p^^Zt u'^"'
'°" ''»» «^^OM» à admi

peut dans l'exercice de sesW "^^ •** '"«^«"«on des il
^rieux, tantôt d'ordre Z^"ZT,':^'^' * ''«" °^^^^
adjomtun double pouvoir k'' .^ ""'^ Physique, on In^
«l^ dirimer juridiq^rnT'ltCeT^"^^^»- "^a^t pour bu
coact/aout la miiion es dT^^ " *° ""'»^' "' '"V'uvc^r
>e» décisions de la loi et d trcXTr'"" "'"« P«^ '^CIl y a trois ans, l'épisconaV d'A f '°"'°' '«» --ésistances
-e. contre le cathSe',t^^/-". ''ans une lettre c:«ec.

^erta,n th„„q„^,__,
e
7™^-™»'»'', ^nerg.-,uement

~s^tiSrtf^-"^tr;K:
s^--^a^^r:s:i^f^-:-£
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que r%li8e tient de Dieu lui-même I. Observoua seulement
à 1 encontre du rationalisme et du libéralisme contemporain'
que ce pouvoir doctrim.1. si clairement établi par les Ecritures'
n est pas simplement un moyen de persuasion, que c'est encore et
surtout un ministère d'autorité, un sceptre qui commande aux
mtelligences et les courbe sous le joug sacré de la foi. Qui voua
*o«te, mécovU: qui vous méprise, me nufprise, disait Notre-
Seigueuràses apôtres 2; et ailleurs 3; AUe^, prêchez VEvan-
gde à toute créature; .. .celui qui ne croira point, sera con-
damn«!.--Aus8i l'Eglise, dans les questions concernant la foi et

r".?'? J

"•'?"« '•«Ç» de son fondateur le don précieux de l'in-
faillibilité, privilège qui lui permet d'exiger de tous les fidèles
une adhésion ferme à ses enseignements, sans que cette adhésion
expose 1 esprit humain aux défaillances et à la servitude de ler-
reur *. Et, alors même que ses déclarations ne sont pas infail-
libles, tout chrétien lui doit, sinon un assentiment de foi divine,
au moins un hommage sincère de prompte et religieuse obéissance
Ce pouvoir général d'enseigner comprend les droits particulière

suivants, savoir :

PremUrement. le droit de propager la doctrine révélée, c'est-à-
dire de choisir librement les ministres de la parole sainte, de
déterminer la matière de leur prédication, le mode de leur ensei-
gnement, le territoire où s'exercera leur zèle.

Secondement, le droit d'employer tous les moyens propres
à conserver et à défendre cette doctrine, par conséquent de con-
damner les erreurs contraires, de prohiber les Hvres qui les
renferment, de dénoncer les feuilles pubUques qui les propagent

2—Luo X, 16.

3—M«re. XVI. 15-16.

4—Voir le SyUabu», le ConoUe du Vâtion, elo.
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.
^"^'^wwmen^, le droit rf';,*

"U populaires. '
'""""î"'» »» particulière», superLu^Nous ne fai«,ns ici „„•,„

1*8 lumières, qui en i^ô ].

^'"® "« «"ffit ceDen,i^nt~ à ori^rrerlrtritr ""'^'^~ C•e -gieuse.
L'enseignement ec^U ™ "'""''«» d« '« «ociéM««; n.«is cet ense"ent1. ;''"' '"' "° '^«ecteur n^es

^o-sp.^ialesappr„pS:sTnLCo?ns '""'' ""^'"' stérile. ^fdt<i« en.p8, de personnes, de Tu „„ '
'"* "'«"""tances diverse

^îSï::'t •i:t:^r'""~^'^^^^'^^
""' ''"°"'^-

f-ult^ de faire ZlT^ZZl'' "^'"''"'' ^"'^—nt ia
huma,ns,desdirectionaobCt,îsfe''"'*^'''^

'-Voirpp.33,45,4r,duSy,i.b„..



— 135 —
l'application et de l'exécution de cette loi par le moyen des actes
humains, elle instruit, elle enseigne, elle éclaire, mais elle ne
commande pas et ne peut commander i." La conséquence de cette
doctrine, c'est que l'Eglise, en dehors du domaine révélé, n'a pas
le pouvoir de faire des lois proprement dites, munies de toutes
les sanctions qui en assurent l'efficacité.

D'autres, sans aller aussi lom et sans nier directement le pou-
voir législatif de l'Eglise, en subordonnent l'exercice à l'autorité
civile, comme si l'Etat jouissait d'une sorte de droit suprême de
contrôler et de réglementer toute action extérieure et sociale.
C'est le sputiment commun des gallicans et, avec eux, de tous les
juristes qui ont soutenu et soutiennent encore la légitimité du
placet royal, c'est-à-dire de la faculté qu'aurait la puis.sance
séculière d'assujettir à son agrément tous les actes juridictionnels
de l'autorité ecclésiastique.

Or, est-il besoin de l'ajouter ? l'une et l'autre de ces prétentions
sont en opposition directe avec l'enseignement catholique.

Pie VI a condamné la proposition V- du synode de Pistoie
affirmant que " l'Eglise n'a pas reçu de Dieu le pouvoir d'ordonner
par des lois et de contraindre à l'observation de ces lois les

rebelles et les contumaces 2 ". Plus tard le concile œcuménique
du Vatican renouvela en termes solennels les anciennes condam-
nations portées contre les défenseurs du placet royal.

Nons condamnons, dit-il, et réprouvons les maximes de ceux qui disent
que la communication du -jef suprême avec les pasteurs et les troupeaux
peut être légitimement empêchée, ou qui la soumettent à la puissance
sécuUère, au point de soutenir que les règles décrétées par le Siège apos-
tolique lui-même, ou en vertu de son autorité, pour le gouvernement de
l'Eglise n'ont de force et de valeur que si elles sont eonSrmées par l'ap-
probation de l'Etat a.

1—Duballet, ouo. cit., t. I, p. 305.

2_Voir Léon XIII. Encycl. Immortalt Dei.
3—Sess. IV, ch. 3.
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et à leur, ™^r„t,7e ^„:r ,""", '"" «»"'"''* «"-

d'y .percevoir r"™^, dfI. TT' '"«'^''"««"e. " est .i«S

v^i Ravoir léSllir
™"''""" *" "^ ''•'it»->i»tion d„„

.eSru?:;,:rr.trSL^„i'"r.^' ^^ '>™.
de Pierre et de se, oollèeu^rn 't .

*"" '' "•'''" "»'"«

'eur frone » propre ct~ ! Te^tTe^vW^^ ''T,™'coa.«.u^,„e.„,U,ion,
i, leur' tr.:::'etZTu ^r»' "cwpar là même, une mission générale dont il

,
"*•

.

^«»*-

royauté spirituelle embrasj^nuôull Kr
'°''^"'' ""«

religieux, un pouvoir a^lilTJ^^^
dans le sens le plu, vrai .r.

'Pf*"'*"' '^« '«'• et de *ii«. 2

l'autorité soctleTeZe e ,e
":

;

""'
T"™'^'

""»"-'
liens v,rieab.es des conrn::iVt"d: ™l:na^'

"""^ "^ '-

w de lois pro rmtrdir<:r li :rrett"^vextérieure. C'est un Doni-™- .k. > / . ,
"'°"* sanction

confère,u„pouvoir.-brd™r:vtet1'" '«"''"•' ""'" '*•''

se, dépositaire, doivent iSlrnceevo": ^.^TI.'^'Ttionnels ratifié, ju«,ue dan, le ciel 3
«ete, jundic-

<e.^::rxr.ts prmt«'
^'''' *'/^'"- - - ^.^'-

pour non, convainc^^ardt."™ '^" '^"" ecclé,iastique.

* faire des loi,THe^ mette efr''"'
"^"" '" ""' ^""^^

plaisir d'une autorité étrr!I« O "?' """ ""*'"''« '« '»'

;;«-i-.oes _^Xr::n sfulCrrj: tré dt

I—Jean, XX, 21.

2-Matth. XVI, 19 ; XVIIL 18.
3

—

Ibid,

4-Voir Moulart, fB^tiH et l'Etat, A. M. p. 439.
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&me8, mais aiiaù la discipline extériaure à laquelle il convenait
de aoumettre les fidèles. Ce fut là le point de départ de cette
série d'acte» législatifs dont l'histoire de l'Eglise est remplie et
qu'on peut voir dans diverses collections connues sous le nom de
" Canons apostoliques ", " Constitutions apostoliques ", " Corps du
droit canonique", " Bullaire romain", " Canons des Concile» ">

et le reste. L'abbé Lury, dans se» Btudea hiatoriqiiea et juri-
dique» sur les origines du droit public ecclésiastique, ' passe en
revue les principaux actes juridictionnels du pouvoir religieux
aux premiers siècles ''Eglise, puis il conclut (ch. IV): "Nous
avons donc le droit de dire que les origines du droit canonique
remontent aux trois premiers siècles de l'Eglise, et que, dès ce
temps-là, les premières prescriptions de l'autorité ecclésiastique

eurent force de loi. Il faut donc tenir pour certain que l'Eglise a
usé, dès les premier» siècles, de l'autorité pleine et entière de faire

des lois, même des lois absolument en opposition avec les lois

civiles, lorsque ces dernières portaient atteinte directement ou
indirectement à la religion.'^

Ce n'est là, du reste, qu'une conséquence toute naturelle du
caractère de société parfaite qui convient à l'Eglise du Chri.it.

Fondée par le Sauveur lui-même, non sur des lien» vagues
d'association mal définie, mais sur des bases parfaitement juri-

diques, l'Eglise doit jouir de tous les pouvoirs, de toutes les

prérogatives nécessaire» à une société de ce genre. Et, dans une
société juridiquement constituée, l'une des premières, des plu»
essentielles condition» de gouvernement, c'est que les chefs du
corps social puissent impoeer aux membres qu'il» gouvernent les

directions et le» règles sans lesquelles l'unité de vues et d'action,

par conséquent toute marche d'ensemble vers un même but, est

impossible.—Or, qui ne sait que, par une admirable combinaison,
l'Eglise se compose de deux éléments étroitement unis l'un à

i—Uyre oompoié d'sprés l'ouTrage du C«rd. Satolli : Con/ermi ticrico-
yiuridiclu di irittapubb. tcel.
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pnblie et oflciel destiné k leur amnrer le bénéfice des effets civils :

U première hypothèse est insoutenable, U seconde n'offre rien

d'incompatible avec les droits de l'autorité religieuse.

Faisons un pas de plus.

I« loi, en elle-même et au regard de ses auteurs, n'est pas
simplement un objet d'étude, un texte savamment construit, et
inséré dans un code auquel les initiés seuls puissent trouver
accès. C'est encore, c'est surtout une lumière dirigeante placée

sous les yeux de tous, une règle que tous doivent mettre en actes,

sur laquelle tous doivent modeler leur conduite. Voilà pourquoi
de l'idée même d'un pouvoir législatif naît celle d'un autre pou-
voir capable de donner aux lois leur pleine efficacité, et qu'on
appelle pour cela exécutif.

Or, faire exécuter les lois n'est pas chose communément facile :

c'est (nous l'avons dit plus haut) une fonction sociale sujette à
bien des obstacles suscités tantât par l'ignorance, tantôt par la

passion, et que la force publique doit cependant surmonter. De là,

dans tout corps juridique, la nécessité d'une magistrature, d'un
pouvoir judiciaire complété et renforcé par le pouvoir coactif.

L'autorité judiciaire de l'Kglise a vu s'armer contre elle les

même adversaires qui lui ont contesté ou qui, du moins, ont tenté

d'amoindrir son rôle législatif. D'après les unr, l'Eglise, dans les

différends qui s'élèvent sur toute question religieuse, n'a qu'un
pouvoir arbitral fait exclusivement d'équité, de persuasion et

de bonté ; d'après les autres, la juridiction extérieure et conten-
tieuse, qu'ils veulent bien lui concéder, dépend nécessairement

d'une juridiction supérieure, celle de l'Etat, laquelle peut à son

gré en limiter le domaine et les attributions. Aussi que d'entraves

mises, au cours des siècles, par les puissances politiques au libre

et complet exercice du pouvoir judiciaire de l'Eglise !

Avant de démontrer l'existence de ce pouvoir, une remarque
préliminaire s'impose : c'est que l'Eglise est à la fois, pour nous,

une mère et une reine. En qualité de mère tendrement soucieuse

du bien de chacun de ses enfants, elle se contente souvent, quand
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t«m, tera \\é on délié dans le eini ; en nn mot, c'eat l'antorité des

ApAtres et de leur* sneeeraeura, du Pape et den évAquea.

Aussi saint Paul recommande-t-il à son disciple Timothée ^

de ne point'reeevoir d'acc'isation contre un prétro k moins qu'elle

ne soit soutenue par deux ou trois témoins, reconnaissant par U,
au moins implicitement, le pouvoir qu'a l'évéque d'examiner et

de juger les question déférées à son tribunal. Ailleurs le même
apdtre, retraçant à Tite ses devoirs, l'avertit d'éviter, après une
première et seconde admonition, tout fidèle trouvé coupable
d'hérésie '

; ce qui, évidemment, suppose chez l'autorité religieuse

le pouvoir de juger et de condamner les hérétiques.

Je n'en finirais pas, si je voulais m'arréter à recueillir tous

les faits, et à étudier tous les monuments par lesquels la tradi-

tion atteste, dans la société chrétienne, l'usage public, constant et

ininterrompu d'une juridiction contentieuse. Et il est vraiment
étonnant, pour ne point dire davantage, que certains historiens

du droit aient osé affirmer que, pendant les douze premiers siècles,

la puissance judiciaire de l'Eglise ne s'est pas étemlue audelà
des limites du for intérieur. L'histoire ecclésiastique tout

entière proteste contre cette assertion, si opposée du reste au
caractère essentiel et constitutif de l'Eglise.

En effet, toute société parfaite possède, avec la faculté de faire

des lois, celle non moins importante de les expliquer, de les inter-

préter, de réprimer tout acte qui en entrave l'exécution : le bien

et l'ordre social l'exigent. Et voilà pourquoi il n'est aucun pays
qui n'ait ses tribunaux, aucune nation qui n'ait sa magistrature,

et qui n'en couvre comme d'un rempart d'incorruptible justice

l'arche sacrée de ses droits, de sa fortune, de sa liberté. Or, ce

que la société civile réclame comme un droit inné de défense, de

sécurité publique, peut-on le refuser à la société religieuse, dont

1—1 Tim. V, 19.

2_Tit. m, 10.
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de l'EgliM. DiM>D>-le avec orgneil : nulle aocKU n'offre »u
monde le (pecUcle d'une magistrature au«> éminente par la

•eience, auni remarquable par la prudence, la droiture, la probité,

auaai winteraent zélée pour le triomphe de la vérité et de la

justice.

Au-deasoua du Pape, les évéques sont également jugea, soit en

commun et de concert avec le pasteur suprême lorsqu'il s'agit

des intérêts généraux de la religion, soit séparément et de leur

propre chef dans les limites de leurs diocèses et de leur juridiction.

En outre, ce pouvoir de juger n'étant qu'une fonction ordinaire

de leur autorité, ils peuvent l'exercer soit par eux-mêmes, soit

par des délégués. Ceux qu'ils délèguent de la sorte sont donc,

eux aussi, de véritables juges, mais de droit ecclésiastique seule-

ment L'institution de ces juges subalternes se fait par l'établis-

sement du tribunal de l'officialité. i

C'est surtout en traitant directement des rapports de l'Eglise

et de l'Etat, et des questions particulières auxquelles ces relations

donnent naissance, qu'il y a lieu de définir plus en détail l'objet

propre du pouvoir judiciaire de l'Eglise. Etablissons dès main-
tenant et d'une manière générale une distinction très importante,

mais trop souvent omise, entre la question de droit et la ques-

tion de fait.

—

En droit et conformément à sa divine constitution,

l'Eglise peut et doit appeler il son tribunal, à l'exclusion de toute

concurrence civile, toutes les causes essentiellement religieuses,

comme celles qui ont trait à la foi, aux sacrements, à la discipline

ecclésiastique. Elle peut encore connaître des causes mixtes,

o'est-à-dire de celles qui, k raison des personnes, de la matière, ou
des circonstances, ont un côté religieux ; mais ici tantôt la juri-

diction ecclésiastique est exclusive, tantôt elle s'exerce simulta-

nément, quoique à un point de vue différent, avec la juridiction

civile. En fait et par une tolérance que lui imposent les exigences

1—Sur les offloialitéi voir ce qu'écrit DubaUet, ouv, eif., 1. 1, psg, 323
et suiT.
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HOuverains Pontifes et les Conciles œcuméniques se sont écartés
des limites de leur pouvoir et ont usurpé les droits des princes 1".

Tout au plus pourrait-on admettre, et c'est le sentiment des plu»
modérés, que l'Etat lui-même, par une libre et bienveillante
concession, a mis aux mains de l'Eglise cette puissance coactive
dont elle a, prétendent-ils, fréquemment abusé, «t qu'il est, pour
cette raison, juste et opportun de lui retirer 2.

Faut-il s'attarder longuement à démontrer, dans l'Eglise,

l'existence d'un pouvoir de coercition î Ce pouvoir est si intime-
ment lié aux fonctions executives et judiciaires qu'il n'en est que
le complément naturel et la sanction nécessaire.

Saint Paul y fait manifestement allusion, il le mentionne
même formellement, lorsque, écrivant aux Corinthiens ', il leur
dit: Abaentje voua écris ces admonedaiions, afin i le n'être point
obligé, lorsque je serai présent au milieu de vom, de vous traite,-

durement, selon le pouvoir que le Seigneur m'a donné pou:
édifier et non pour détruire. . . Voulez-vous que je vienne à
voua armé de la verge ou bien animé de charité et de mansué-
tude >. .

. Si je reviens à vous, ce ne sera point pour pardonner,
mais ayant le pouvoir de venger toute désobéissance.

Que l'Eglise, sans jamais se départir de ces principes tout
apostoliques, en ait fait la règ!.- de sa discipline et de son gouver-
nement, l'histoire ecclésiastique l'atteste par d'incontestables
témoignages. Notre-Seignenr ne lui avait-il pas donné l'exemple,
en s'armant d'un fouet pour chasser les vendeurs du temple ?

Depuis le temps des apôtres jusqu'à nos jours, on la voit cons-
tamment joindre aux avertissements de la charité les menaces et
les répressions de la justice. Saint Pierre punit de mort subite
le vol sacrilège d'Ananie et de Zaphire ; saint Paul frappe de
cécité temporaire le magicien Elymas ; chaque siècle nous montre

1— Syttabut, prop, 23.

2—Itii., prop. 25.

S—2 Cor. Xm, 10; 1 Cor. I V, 22| 2 Cor. X, 6 et XIII, 2.

10
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honneure de la sépulture religieuse. Mais c'est aux peines maté-
rielles, à la force et à la contrainte physique qu'en veulent les

régalistes et les libéraux même les plus mitigés. Et c'est contre
ces adversaires soi-disant catholiques qu'il importe de rappeler
la déclaration si décisive de Pie VI i, déclaration qui n'est que
l'écho de l'enseignement commun des Papes et des conciles.

La proposition, dit Pie VI, qui traite d'abiM de la puissance ecclésias-
tique l'emploi de la force dans ce qui dépend de la persuasion et de la

volonté, et ne lui reconnaît pas le droit d'exiger par la force extérieure
la soumission à. ses décrets, cette proposition, en tant qu'elle reconnaît
comme conféré par Dieu à l'Eglise le pouvoir seul de diriger par des con-
seils et par le moyen de la persuasion, mais non celui d'obliger par des
lois et de réprimer et île contraindre les délinquants et les contumaces
par lejugement extérieur et par des peines salutaires, conduit à un système
déjà condamné comme hérétique.

De fait, à toutes les époques, nous remarquons dans l'Eglise,

en même temps que les procédés d'une charité toute maternelle,

l'usage de la force matérielle et des peines temporelles les plus
graves. C'est ainsi que, dès la plus haute antiquité, il y eut
des prisons destinées à la réclusion des clercs coupables, réclusion

remplacée aujourd'hui par la détention dans les monastères. Qui
ne connaît les sévérités du régime péniteutiel en vigueur dans
les premiers siècles ! Cette discipline si rigoureuse de l'Eglise

rend moins étonnantes les paroles du saint concile de Trente
déclarant ^ qu'il est permis aux juges ecclésiastiques de punir les

criminels de l'amende, de la prison et des autres peines établies

par le droit. Ailleurs ' le même Concile porte, concernant le duel,

un autre décret dont le simple énoncé a de quoi révolter plus

d'une conscience contemporaine. *

1—Bulle Aueloremjideù

2_Sess. XXV, dt rfform. c. 3.

3— Ibid., c. 19.

4—M. l'abbé Vaoandard, dans son ouvrage intitulé Vlnquitition (pp.
302*306, 2e éd.), fait appel à toute son érudition pour réduire le pouvoir
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ecclésiastiques. C'était, pour lui, plus qu'un droit; c'était na
grave devoir social, et voilà pourquoi l'Eglise, au milieu des plus

hostiles clameurs, en face des plus menaçantes oppositions,

n'hésita jamais, chaque fois que les circonstances le permirent, à
faire acte d'autorité et à user de contrainte même matérielle.

Nous en avons un exemple, non encore oublié, dans la célèbre

affaire Mortara. Mortara était le nom d'une famille juive, établie

sous Pie IX dans les Ëtats pontificaux, et qui (à l'encontre de la

loi) tenait à son service une femme catholique. Cette femme,
voyant un jour un des enfants confiés à ses soins dangereuse-

ment malade et sur le point, semblait-il, de mourir, crut bon et

louable de le baptiser. Le baptême, dans ce cas, est en effet

valide et licita Contrairement aux prévisions de la servante,

l'enfant malade et régénéré dans les eaux de la grâce survécut.

Plus tard, l'autorité pontificale informée de ce fait et anxieuse

de soustraire le jeune chrétien au danger de perdre la foi souâ la

tutelle de parents juifs, jugea de sou devoir (selon les règles de

la législation ecclésiastique) de le retirer des mains de sa famille

et de lui procurer dans un asile de Rome une éducation conforme

aux exigences de son baptême.

Cet acte de souveraineté temporelle et <?; paternité spirituelle

de la part de Pie IX souleva toute une tempête. Les politiciens

s'émurent ; la presse impie fit rage ; on en appela à la liberté de

conscience, au droit sacré des mères ; on se représenta " le moyen
âge osant livrer bataille à la révolution et au dix-neuvième

siècle. " Pie IX, avec le calme que donne la force du droit, tint

tête à l'orage ; de vaillants publicistes n'eurent pas de peine à

démontrer toute la justesse de cette attitude, et le journal

français L'Univers se signala, à cette occasion, par l'une des plus

belles campagnes de presse qui aient jamais illustré le journa-

lisme catholique. ^

I—Voir MMangeê eto, par L. Veuillot, 2e série, t. V.
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i--I-'t7nita't,UaMn 1898.
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aéditieuaes du dedu», l'intéKTité du territoire dont il est le rou-

verain.

Certes, hàtonn-nous de le dire, les Papes n'ont nullement abusé

de ce droit. Ils semblent plutôt s'être fait une règle d'épar;^er<

autant que passible, à leurs sujets l'impdtdu sang, et, lorsque le

malheur des temps les força d'en appeler aux armes, ils le firent,

non par esprit de conquête, mais pour conserver à l'Eglise son

patrimoine territorial et, avec lui, l'indépendance et la liberté

du Saint-Siège. Nous n'exceptons pas même dans cette appré-

ciation Jules II, dont l'esprit guerrier s'explique et se justifie

par les circonstances extraordinaires où il vécut. C'est le juge-

ment d'un auteur, à qui personne n'osera dénier l'impartialité,

L. Pastor. I " Depuis le huitième siècle, écrit cet historien, les

Papes n'étaient plus uniquement les vicaires de Jésus-Christ, ils

étaient en même temps souverains d'un domaine temporel. Â ce

titre ils avaient le droit absolu de défendre leur bon droit, même
par la for«e des armes, en cas de nécessité, tout comme les autres

ouveiains. Les grands Papes du moyen £ge proprement dit se

virent fréquemment obligés d'y avoir recours. Même un saint

tel que Léon IX ne se fit aucun scrupule de paraître dans les

camps. Notre observation s'applique, bien entendu, uniquement

à l'hypothèse, non pas d'une guerre offensive, mais d'une guerre

défensive pour le soutien du bon droit Or, c'était absolument

le cas de Jules II. Il est incontestable qu'à son avènement les

droits des Etats de l'Eglise étaient outrageusement violés, et que,

par la suite, les ennemis du Saint-Siège suivirent à diverses

reprises une politique menaçante pour sa liberté. C'était une

de ces époques où il faut être ou enclume ou marteau. C'est ce

qui donnait à Jules II ce droit d'avoir une politique, de l'afficher

et de s'en faire gloire ; les hommes du temps considérèrent la res-

tauration des Etats de l'Eglise comme une œuvre glorieuse ; bien

plus, ils la tenaient pour une œuvre religieuse.
"

l—Miiloiri du Pape; tnd. Rajmaud, L VI, pp. 419-420.
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de poavoira uaez imporUnto, de droite aaaez considérables pour
qo'elle puisse, sans recourir au glaive, atteindre sûrement et

efièctivement sa fin. C'est le sentiment des éminentissimes
Gavagnis l et Satolli, « ainsi que de l'abbé Moulart, et, pour notre
part, nous le croyons plus conforme à la pratique ccnstante de
l'Eglise et à la nature même de cette dernière société.

Tous en effet avouent que l'Eglise, par elle-même et sous sa
propre responsabilité, n'a jamais, dans le passé, employé la

peine capitale pour châtier les crimes même les plus odieux et

les plus funestes. Et si l'histoire témoigne que les princes
chrétiens exercèrent jadis cette rigueur contre certains criminels
coupables tout à la fois envers l'Eglise et envers l'Etat, nous
devons observer qu'ils le firent en leur propre nom et pour se
protéger eux-mêmes autant que pour servir la cause de la religion.

Or, convient-il de placer aux mains de l'autorité religieuse un
pouvoir dont celle-ci n'a jamais usé, dont elle n'usera vraisembla-
blement jamais ? Toute faculté n'étant donnée que pour agir,

l'absence totale d'une action juridique pendant plusieurs siècles,

et alors que les circonstances l'eussent davantage justifiée, n'est-

elle pas une preuve suffisante que le pouvoir correspo.iJant

n'existe pas ?

J'ajouterai que U nature même de l'Eglise, l'objet spirituel de
son ministère, le caractère maternel de son autorité, l'esprit de
charité et de mansuétude » dont sont empreints tous ses actes et

qui éclate jusque dans l'exercice de sa justice, que tout cela

semble opposé à un pouvoir dont l'idée seule évoque des pensées
de violence, de cruauté et de sang. C'est ce qui a fait dire à saint

1— /«»(. Jur, piiW. etxl., I P., 1. 1, o. U, a. 6,

2

—

Con/erente ttorieo- giuridieht, o. 5.

3— Un bel exemple de cette mansuétude noui est offert psr le pape
Clément IV qui orat devoir tempérer le léle trop empressé de saint Louis,
roi de France, à punir oorporellement les blasphémateum. (^Saint LouU,
par M. Sepet, p. 169).
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rinmffiaance de rantorité civile, «t par le beaoin même de n
propre eonaervation et de celle de la eociété, peut m trouver
investie. C'e«t k ce titre qu'aux époques troublées de l'invasion des
barbares et de l'enfance des peuples, l'usage du glaive et de la

force armée put être, entre les mains ecclésiastiques, parfaitement
légitime.

En dehors de ces cas exceptionnels, le droit de mort parait
ttn Tapanage exclusif des puissances politiques. Quant à
l'Eglise, c'est k la conscience chrétienne qu'elle s'adresse : c'est

elle que ses doctrines éclairent ; elle que ses lois dirigent ; elle

que ses jugements atteignent; elle que toute son action tend
à détourner du mal et k fortifier dans le bien. Et alors même
que cette action contraint le corps, cest pour influer sur l'âme,

pour la tirer de son sommeil, l'émouvoir et la tenir ferme et

stable dans le chemin du salut. Tels sont les principes qui ont
présidé à l'exercice dn pouvoir coactif dans la société religieuse,

et c'est k cette lumière qu'il faut lire l'histoire parfois si mal
comprise et si grossièrement dénaturée dn gouvernement ecclé-

sistiqne.

1« sceptre des Papes et des évêqnes est une crosse avant d'être

une verge ; et s'il frappe, c'est pour guérir ; s'il blesse, c'est pour
faire jaillir de la douleur et des plaies sanctifiées la foi, le

repentir et la vie.
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Pendant les diiicnanionii ni graves, et j'ajouterai si douloureusi'S

pour des cœurs chrétien», soulevées depuis quelques années dans

les Chambres françaises par l'esprit antirelij^ieux des gouver-

nants, n'a-t-on pas entendu plusieurs orateurs reprocher à leurs

ad'^erBaires, congréganistes et catholiques, de nourrir, k l'endroit

des institutions politiques du p^ys. une défiance sounle et une

hostilité implacable 7 Dans cette croisade de haine et de mensonge

qui se poursuit contre nos frères de France, n'est-ce pas ]k le

mot d'ordre de la libre pensée, le cri de guerre de ses meneurs, le

prétexte de tant de lois perfldes, de tant de vexations adminis-

tratives, de cette persécution odieuse qui s'attaque aux institu-

tions les plus vénérables et aux droits religieux les plus sacrés i

Et dans notre pays lui-mâme, est-on toujours à l'abri de suscep-

tibilités de ce genre ? N'a-t-on pas parfois trop facilement

succombé à la tentation de chei^her noise au clergé, en l'accusant

de s'ingérer dans un domaine qu'on croyait ou qu'on disait être

du ressort exclusif de l'Etat ?

Ces raisons nous justifient, ce semble, de faire du sujet choisi

pour cette leçon une étude spéciale, et de chercher à prévenir tout

malentendu en exposant, aussi clairement que possible, la vraie

doctrine, le véritable enseignement catholique touchant la souve-

raineté respective de l'Eglise et de l'Etat.

Remarquons d'abord, avec l'abbé Moulart, ^ ce qu'il faut

entendre par cette souveraineté respective. Cela, en effet, ne

signifie pas que l'Eglise est étrangère à l'Etat ou l'Etat à-l'Eglise,

ni que les deux pouvoirs peuvent régulièrement se passer l'un de

l'autre: il existe,au contraire.entre eux des relations nombreuses et

si intimes que leur union sera toujours la condition nécessaire du

bonheur et de la prospérité des nations chrétiennes. Par souverai-

neté respective nous entendons la liberté mutuelle, la non-sujétion,

la non-subordination d'un pouvoir à l'autre dans tous les objets

qui constituent leur ordre ou leur domaine particulier.

l—L'Sgli»9 «t PEtaif pp. 157-58.
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et à Dieu ce qui est à Dieu, l

; et ailleurs) >
; Mon royaume

n'ettpas de ce mande. Si mcn royaume était de ce monde,
me» lerviteura auraient sans doute combattu, pour que je ne
fusse pas livré avjz Juife ; j'aurais eu, moi aussi, comme les

souverains toraporels, mes gardes et mes soldats.

Saisissons bien la pensée du Maitre. Jésus ne dit pas : mon
royaume n'est point en ce monde, mais mon royaume n'est pas de
ce monde ;' ce qui marque une essentielle différence. En effet

l'Eglise, fondée par Jéaus-Christ, a cela de commun avec la société

civile qu'elle existe parmi les hommes et pour les hommes : elle

est en ce monde ; mais elle n'est pas de ce monde, parce que ce

n'est pas des intérêts terrestres, matériels et temporels qu'elle est

chargée, mais bien des intérêts célestes, spirituels et éternels.

Tu es donc roi t demandait Pilate à Notre-Seigneur 3. Et
Jésus de répondre; Tu le dis, je suis roi. Voici pourquoi je

suis né, et pourquoi je suis venu dans le monde : pour rendre
témoignage à la vérité ; en d'autres termes, pour établir l'empire

de la foi, le royaume de la sainteté et de la justice.

Saint Augustin, dans son commentaire sur l'évangile de saint

Jean, pour mfeux faire ressortir la pensée du Sauveur, lui prête

ces : «1 Jes * :
" Ecoutez, Juifs, écoutez. Gentils, écoutez, princes,

qui que vous soyiez. Je ne suis point venu porter atteinte 1
votre puissance terrestre, car 7»o» royaume n'est pas de ce

monde. Déposez ces crai.ites vaines qui tourmentaient Hérode
à la naissance du Christ et qui lui tirent tenter de noyer dans le

sang d'innocentes victimes celui dont il redoutait le sceptre ....

Ëbtrez dans mon royaume qui n'est point de ce monde ; entrez-y

par la foi, et que la crainte ne vous arme pas contre lui."

1— Matth. XXII, 21.

2— Jean, XVIII, 3«.

3— iiïd, Y. 37.

4—Tnot. llSin Joan.
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inVj^n^'Zr " ''"'"' ^ '^""' '" »"""«—"uniquedu Vatican, certains gouvernements prirent ombrage de ce,^nde, a^,«„ j | hiérarchie catholique dont on ZaU m^lea intentiona et à Uquelle on attribuait une malveillaST' v.t^

^ré(^« d eJ 1

""^ "PP"^*"" de faire adresser, par «,nsecrétaire d Etat le cardinal Antonelli, à M. le coauTnaruministre des affaires étrangères en France, une dépêche"«trinal,"concernant la puissance spirituelle et se, ionctronMép^ch daû:laquelle se ht cette phrase très catégorique • Les aE t

arnra^re:t::i.r;ttrit^"™'^'-- »™
Trois ans plus tard, voulant venger le clergé catholique de.sommes de ceux qui le représentaient comme febelle a„x"ois e'

enLi^°"n
^""''' '' ^"'-"^"^ P^^'f» Privait, "ufoenseigne et la raison démontre qu'il existe deux ordres de chos<^et qu 11 faut distinguer deux pouvoir sur la terre • I'^ nltur^'qui a mission de veiller à la tranquillité de 1. société humTin.!;aux afiaires séculières

; l'autre surnaturel nrllT
nement de la cité de Dieu, c'estrd^de l'Eg^^^'d^JéTus'chri t'et institué pour la paix des âme, et leur Ir étrneT Or"»devoirs de cette double puis«.nce ont été très sagement réglés d^façon que Ion rende à Dieu ce qui est à DieuTà Cé»f!„Dieu, ce qu, est à César. .

. Certes, l'Eglise ne s'estjamaUéca^t^eie ce précepte divin, elle qui. partout et toujours s'ap^C ^

1-I«ttre apoêt. Eliimulla.
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imprimer dans l'esprit des fidèles la soumission inviolable qu'ils

doivent à leurs princes et le profond respect de leurs droits tem-
porels.

"

Léon XIII, à son tour, a plusieurs fois traité cet important
sujet. II y a même consacré une lettre spéciale, l'encyclique

Diuiumum, où, avec cette hauteur de pensée et cette ampleur de
style qui lui sont propre?, il fait voir que l'autorité vient do Dieu,

que l'origine divine du [wuvoir lui assure ur prestijje, une majesté,

des titres qui sont sa meilîeure sauvegarde, que c'est le devoir de
tout citoyen do rendre aux souverains temporels l'honneur qui

leur est dû et d'obéir à leurs lois, aussi longtemps que ces lois ne
heurient pas les droits de la conscience.

Parlant des premiers chrétiens, Léon XIII ajoutait :

Ils nous ont donné à cret égard d'admirables leçons : tourmentés avoo
autant de cruauté que d'injustice par les empereurs païens, ils n'ont
jamais failli au devoir de l'obéissance et du respect, à. tel point qu'une
lutte semblait engagée entre la barbarie des uns et la souinisaion des
autres. Une si grande modestie, une résolution si arrêtée de demeurer
fidèle» à leurs devoirs de avijets, définient la calomnie et se faisaient

partout reconnaître en dépit de la malice do leurs ennemis. Aussi ceux
qui entreprenaient auprès des empereurs l'apologie publique du christia-

nisme, n'avaient pas de meilleur argument, pour établir l'iniquité des
mesures législatives prises contre les chrétiens, que de mettre aous les

yeux de tous leur vie exemplaire et leur respect dos lois. Marc-.A.urèle et

non fils Commode entendaient Atnénagore leur a^lresser hanliraent cette

apostrophe: " Nous qui ne faisons rien de mal, nous qui de tous vos sujets

sommes les premiers à remplir et envers Dieu et envers votre autorité

suprême les devoirs de la piété et de la soumission, c'est nous que vous
Uisseï poursuivre, dépouiller, disperser." ' Tertullien, à son tour, faisait

ouvertement aux chrétiens un mérite d'être pour l'empire les meilleurs et
les plus sûrs amis : "Le chrétien n'est l'ennemi de personne; comment
le serait-il de l'empereur qu'il sait établi par Dieu, qu'il a pour cela I«

devoir d'aimet, de révérer, d'honorer, dont enfin il doit souhaiter la pro»-

périté avec celle de tout l'empire ?" *

1

—

Légat, pro ehriatianis,

2—Apolog. n. 35.

11
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sujet, disait : 1 " La loi est promulguée ; l'œuvre de l'autorité

doit être respectée
; refuser de s'y soumettre, ce serait renverser

l'ordre établi de Dieu, et résister à sa volonté ; ce ^^tsrait marcher
à l'anarchie, à la trahison, à la révolte et ii tous les maux qui en
sont la suite.

"

Ces sages et apaisantes paroles nous .'tméneut il parier de
l'attitude de l'Eglise vis-à-vis des gouvernements établis, quelle

qu'en soit du reste l'origine et la forme.

Ces gouvernements sont humains, et, par cela même, sujets à
toutes les fluctuations de l'opinion, Ji toutes les éventualités de
la vie sociale. Les Etats les plus puissants ont croulé ; les dynas-
ties les plus solidements établies dans l'estime publique et sur
le sol des traditions nationales ont été renversées. La France
seule, dans l'espace d'un siècle, a. vu tour il tour l'empire, la

monarchie, la république, naître, disparaître, puis renaître encore
et se disputer le pouvoir dans une instabilité capable de dérouter
les plus sûrs pronostics. Dr, une société qui, comme l'Eïlise,

porte en son sein, non des intérêts d'un jour, mais le sort éternel

des âmes, ne saurait s'inféoder à des institutions aussi caduques,
ni surtout prêter son appui aux passions humaines qui en sont
si fréquemment le principe et la ruine. Elle doit planer au-
dessus de tous les gouvernements comme de tous les partis.

Non pas qu'elle approuve la sédition, la révolution ; non pas
qu'elle encourage les troubles sociaux nés de l'étrange besoin

qu'éprouvent, par intermittence, certains peuples, d'ébranler les

trônes et de .secouer le joug des pouvoirs existants. Mais, comme
l'écrivait naguère, dans jne lettre demeurée célèbre, Léon XIII,
lorsqu'à la suite de crises violentes, de nouveaux gouvernements,
où s'incarne l'autorité immuable néce&saire à la société, se sont
constitués, " les accepter n'est pas seulement permis, mais réclamé,

voire même imposé par la uéceasite du bien social qui les a faits

et les maintient. D'autant plus que rinsurr.?ction attise la haine

1

—

Mand. det EvSguea de Québec, t. tV, pp. 580-81.
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«ntre citoyen,, provoque le. guerres civile, et peut rei,ter U
et de dépendance persévérer., tant que le. eii«nce. drC„
la 8oc.été la !o. première et dernière. Par ià 8'expliqae d'eH^même la «ge^e de l'Eglise dan, le maintien de.esSn3av«les nombreux gouvernement, qui se «>nt succédé I^pZ^r.^»o.n. d'un .iécle et jamais J. produire des^tie. ^"n^:e^ profondea Une telle attitude e,t la plus sûre et la p^T. s^^

natîot''

1

'^P"'-'"'»*' <!" ^t le gouvernement actuel de leur

C^est par ce. parole, que Léon Xlil demandait aux catholiques

laticn""*^ " "'T^'
*"" ""'»"'' '»' -Wuité. d'uneS

P.~r''r,'''.':r''",''"''
" ""' ''<= J<»«P'' ^o Maître »• "Les

Pour bien juger l'action sociale des Papes il faut se n.„~.l«.
et se représenter ce qu'il, furent dans le^ ZÏl^ .wT
ils occupaient, quelle tâcbe leur incomba^t'qÏÏ m ff'u"

°etrdn:i^ilX'""'"-''^-'-^'-^'---'p^^

leuffiLT'" "*"; ''"V"" "' ''•'™ f""""™' de chefs de l'Egli.eleur firent souvent un devoir d'exercer sur la société civile sur.on gouvernement et.ur .e. loi., ce qu'on a appelé le ™l„!r^nH^rect yo..oir ainsi dénommé, pa'rce que Tn les'^hZ

btn%7 -Sel"-""'^'
' '^^^"''- " - ^'^ .^irectementtZ

1— Lellrt aux fraupata, 16 ftr. I892
2—Du Papt, U II, ch. 5.
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Ce poavoir.contesté par an grand nombre, et dont noos devrons,

dans une prochaine leçon, nous entretenir plus au long, ne saurait,

pour quiconque admet les enseignements et l'organisation divine

de l'Eglise, faire l'objet d'un doute sérieux. Tout au plus peut-

on différer sur la manière de le concevoir et d'en justifier l'exer-

cice. Quoi qu'il en soit, l'extension de l'autorité des Papes aux
choses temporelles, alors seulement que des intérêts religieux

sont en jeu, n'a rien qui entame et mette en péril la souveraineté

politique dans les choses purement civiles. Et bien que, en vertu

de son pouvoir indirect, la main pontificale ait parfois déplacé

des couronnes, elle n'a jamais ni ruiné, ni ébranlé les trônes :

elle les a, au contraire, singulièrement consolidés en les appuyant

sur les bases du droit, de la soumission à Dieu, du dévouement

au bien public et à la cause religieuse.

De plus, dans la situation exceptionnelle faite à la papauté par

le droit public du moyen âge, dans cette vaste et puissante orga-

nisation de la société groupant les nations chrétiennes sous le

sceptre de Rome comme autant de corps d'armée sous un même
chef, à cette époque glorieuse où rois et peuples, grands et petits,

nobles et serfs, s'inclinaient avec respect, avec soumission même,
devant les sentences émanées de la Chaire de saint Pierre comme
d'un tribunal supérieur à tous les conflits et seul capable d'aawoir

sur des bases solides le règne de la justice et la paix, il était natu-

rel que les Papes intervinssent fréquemTaent dans les querelles

civiles et exerçassent sur les peuples une sorte de magistrature

et de haut arbitrage. N'a-t-on pas vu, même de nos jours, et

malgré ce soin jaloux que l'on met à affranchir l'autorité politique

de toute suprématie rdigieuse, n'a-t-on pas vu deux grandes

nations, l'Allemagne et l'Espagne, recourir dans un grave diffé-

rend purement temporel au tribunal de Léon XIIJ et s'en rap-

porter respectueusement à sa décision ? Ce n'est certes pas là une

immixtion indue de la puissance ecclésiastique dans les i^aireft

civiles ni un empiétement sur la souveraineté politique ; c'est un
hommage librement rendu par cette même souveraineté aux vues
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Kgislaturea européennes î Aux premier» jours de notre existence
nationale, le chef vénéré de l'Eglise canadienne, Monseipieur de
lavai, n'avait-il pas sa place marquée au Consei; .Souverain et
n'y a-t-il pas, de concert avec les autres membres de ce corps
politique, maintes fois délibéré sur les affaires les pliis graves de
l'Etat l L'un de ses plus illustres succi;a?»ura, Monseigneur
Plessis, n'a-t-il pas, lui aussi, siégé au Conseil Législatif et influé,
de toute l'autorité de sa parole, sur les ilestinées de .sa patrie ?

Ce sont là des considératir.ns qu'il ne faut pas perdre de vue,
lorsqu'il s'agit de prononcer sur l'attitude du clergé et de la
hiérarchie catholique dans les questions d'ordre politique et d'in-
térêt temporel. Et si l'on en tenait plus souvent comi' , peut-
être se livrerait-on à moins d'inutiles doléances et purterait-on
moins de jugements inconsidérés sur l'ingérence des ecclésias-
tiques dans le maniement des atfaires public|ues.

Revenons aux Papes.

Du jour où, par un visible dessein de la divine Providence, ils

entrèrent en possession <!« ce domaine temporel dont la Révolu-
tion les a si injustement dépouillés, on les vit joindre à l'autorité
spirituelle une autorité nouvelle et faire eu même temps actL de
pontifes et de rois. Administrateurs des biens du Saint-Siège,
gardiens de ses droits, défenseurs de ses Etats, ils durent, par
cela même, mettre la main aux affiiires de ce mon<le, négocier
des traités, contracter des alliances, lever et entretenir des
armées, entreprendre des guerres jujjées néceasnirts i\ la conser-
vation du patrimoine pnci ; de l'EgliMu.

Jainais cependant. reumri|,io fort à propos le comte de Maistre 1,

" ils n'ont cherché ni siiisi l'occasion d'augmenter leurs Etats aux
dépens de la justice, tandis qu'aucune autre souveraineté tempo-
relle n'échappa à cet anathème. et que dans ce niomout même,
avec toute notre philosophie, notre eivilisiUion et nos beaux
livres, il n'y a peut-être pas une puissance européenne en état de

l— DuPapt,l. il, oh. VI.
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«t qnmtion de rayer de l'album dea eitét; prêcher U modéra-
tion à dea collecteura ou k dea rêpartiteura de l'impôt ; demander
dea remiaea d'amendea; recommander à de haute fonctionnairea
dea cbrétiena et parfoi» même d'anciena préfeta tombéa dana la
miaire, engagea dana dea procia ou menacée d'injustea poumuitea

;

proteater contre le morcellement d'une province, qui rendra plua
peaant aux pauvrea lea fardeau de l'impAt.

"

D'un autre côté, lea beaoina et la confiance dea peuplea leur
faiaaient chercher auprèa de leun paateura, riche» de quelque
donation princière ou de quelque patrimoine familial, secours et
protection. • Chef dea clerca qui formaient à eux seuls un petit
peuple, propriétaire de railliera de colons, aoutien dea pauvre»,
patron reconnu dea affranchie, appui dea faible», chaque évêqUL
(froupait autour de lui des population». Il devenait, qu'il le
voulût ou non, le chef d'innombrablea aujeta. Sa puiasance spi-
rituelle, qui a'éteudait «ur tous, a'éUit doublée, par la force dea
cboaea, d'une seigneurie temporelle, sous laquelle beaucoup
venaitnt ae ranger. On peut se demander, pour bien des cités,
ai la majorité dea habitante étaient sujets du roi et de son comte
ou bien de l'évêque. Ajouter que déjà les Mérovingien», plus
fréquemment lea Carlovingiens, accordèrent anx évêques et aux
abbés, pour leura vaatea domainea, de» chartea d'immunités, inter-
disant aux officiers royaux, notamment aux juges, d'y faire acte
d'autorité." i

Cette puissance sociale et seigneuriale de l'épiscopat était légi-
time. Des princes eux-mêmea hk favoriaèrent ; mais d'autres
princea voulurent en faire l'instrument de leurs ambitions. Et de
là naquit la fameuse querelle dite des investUuma, laquelle ne
fut, au fond, qu'une des formes multiples de la lutte séculaire
engagée entre l'Eglise et l'Etat, entre le sacerdoce et l'empire.
On sait l'objet de ce conflit politico-religieux. Les évêques,

possesseur» de fiefs, tombaient en cette qualité, au moins d'après

1— Kï»u», ouvr. et endr. cit
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le <lroit co,«nun, sous 1h juri.liction ,Ie l'empereur; et comme lepouvoir c>v,l dans .es deux fonction., principales, la fonction dere,,r et celle de défendre la société, était symbolisée par le .sceptr
e

1
epee, r.e„ d étonnant que l'investiture par ces deu. symtole,

ùt cons,deree dans les cours royales comme l'apanage de la—ce .secuhère. Mais celle-ci voulait davantage. Avançant
le p.ed .sur le terram religieuy, elle osait s'arroger le droi deconférer aux prélats nouvellen,ent élus l'investiture par les deuxemblèmes du pouvou- ecclésiastique lui-même, c'esc-à-dire par lacrosse et lanneau. '

C'est cette prétention que Grégoire VII, l'intrépide adversaire
de I empereur d'Alle„,agne Henri TV, eombattif avec tant docourage. Le grand pontife n'eut pas le bonheur de vivre a«,ezlongtemps pour voir triou.pher .sa cause. Mais, après avoir dumon,s entrevu cette victoire à Ca„os.,a. il prépara les voies auoncordatde Uorms conclu plus tard entre Henri V et Calixte
II. Ce traite, .euvre d équité et de concorde, réservaitau pouvoir
rel,g,eux

1 myest.ture par la crosse et l'anneau, tout en abandon-nant l,„vest,tu,e par le sceptre et l'épée à la puissance civile.Par a I Eghse, des.reuse de bien marquer les limites re.spectives
des deux pouvoirs, gardait, d'une part, pour elle-n.ême ce qui estcomme essentiel a .sa constitution, et, de l'autre, n'hésitait pas àlaisser aux ma.ns de l'Etat ce ,|ui par privilège et im.nunité
rx,uvaudn.endre d'elle, „,ais d'après le droit cLmun relevaitU8 I autorité .séculière.

Rien n'était plus en harmonie avec la doctrine catholique
respectueuse de tous les droits, et avec la pratique générale, 1 la
tois terme et pac.liante, des papes et des évéques.
En effet, tant qu'il ne s'est agi que d'intérêts matériels, de 1»fortune vanable des forme., de gouvernement, de l'organisation

des pouvoirs civils et militaires, de la levée des impôts de l'agri-
culture, de I industrie, du commerce, l'autorité religieuse, solli-
citée par les prmces, a bien pu leur prêter le concours de ses
lumières et de sa sagesse. Jamais, d'elle-même et sans y avoir été
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appelée, elle ne s'est immiscée dans ce, sortes de questions-
jan,a,s surtout elo n,. les a envahies con„ne son domaine ;;;;:.•Ll .sto.re est la pour en faire foi : au fond de toutes lis con-testat,o„s survenues entre TEKlise et l'Etat, dans lavdeur despapes et des eveques à descendre sur lo champ d. bataille desplus graves conflits sociaux, ce c,ue IVeil impartial d.'.couvre cene sont pas les mesquines jalousies d'une politique terrestre •' cesont des préoccupations d'un ordre supérieur, des raisons d'un
caractère religieux et moral auxquelles, à aucune époque, l'EHisene saurait demeurer indifférente.

"

Ainsi vit-on, ,lès les premiers siècles, en face des empiéte-ments doK„,at,ques des souverains la papauté et l'épiscopat éleverherement la voix. Rome eut i lutter longtemp.^ eut i lutter
énerg,quement contre les empereurs ariens de By^ance, et c'estun écho de ces luttes qui retenti.ssait sur le.s lèvres d'Ambroise
orsque le courageux évêque de Milan, aux prises avec les héré-

du haut de la chaire, avec une noble fierté, les droits ecclésias-
tiques

:

^

L empereur, disait-il, est dans l'Eglise et non an-dessus

Au VIII. siècle, dans une lettre qu'il écrivait à Léon l'Isauriquesurnomme llconomaque ou briseur d'images, .saint Grégoire II
sexprimaitavecla même liberté: "Vous save.. Prince? que la
décision des dogmes de toi n'appartient pas aux empereui.! maisaux pontifes, qui veulent en conséquence les en.seigner librement
Lest pourquoi, comme les pontifes, qui sont préposés au gouver-
nement de 1 Eglise, ne se mêlent point des affaires de l'Etat lesempereurs doivent pareillement ne .se point mêler des artii'ires
ecclesia.stiques et se borner à celles qui leur sont confiées " a

Ai-je besoin d'ajouter que l'attitude hostile de l'EoIise vis-à-vi,
des princes à qui Luther inocula son esprit de révoke et le poison

I— Sain(.4i»6roi«, parleducdeBroglie, 5" éd., p. MO2_Dans Moulart, ouB. ci(., Je éd., p. 100.
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de ses doctrines, neut, également, pas d'autre mobile que le
SOUCI de la pureté et de l'intégrité de la foi i

d •S't''"' TIT '''.'^"J™' ^'--o P^tif"" "t --ois, des plus âpres
débats, ce fut la primauté papale si intimement liée à l'es.sencemême du catholicisme; ce furent ses droits, ses prérogatives
1 honne été et la liberté des élections ecclésia8ti,|ues, toutes choses
auxquelles le Samt-Siège ne saurait renoncer sans porter atteinte
à sa dignité et sans abdiquer ouvertement sa mission Les
démêlés de Grégoire VII avec l'empereur d'Allemagne n'eurent
pas pour objet seulement " une cérémonie indifférente " comme
la dit 81 légèrement Voltaire, mais bien, nous venons de le
voir, une question de principe et de juridiction r r^^use Pour
soutenir cette juridiction assaillie par l'ambiti. roi d'Angle-
terre Henri II, Thomas Becket, archevêque de Cautorbéry fit

"" P":^,^,f
'^""='» '' »"'="«<='= J'^ ^^ vie. "Je ne suis point

8 écriait 1 illustre martyr, traître au roi, mais prêtre du Seigneur'
je SUIS prêt à mourir pour lui. Puisse mon sang donner à l'EMise
ia hberté et la paix":i Le même souci de sauvegarde," le,
droits et 1 indépendance de l'EglLse inspira Boniface VIII dans
ses luttes contre Philippe le Bel ainsi que, plus tard, ses succès'-
seurs qui eurent à combattre les envahissements progressifs du
gallicanisme français et du joséphisme autrichien.

^

D'autres fois, le plus souvent même, l'autorité relicri^usc dut
sarmer contre les passion, des princes et opposer, comme une
d.gue, a ces passions mal contenues la sainteté des lois divines et
de la morale évangélique. " Les Papes, observe de Maistre 2, ont
utté et pouvaient 8eul8 lutter sans relâche pour maintenir sur
les trônes la pureté et l'indissolubilité du mariage, et pour cette
raison seule, ils pourraient être placés à la tête des bienfaiteurs
de 1 humanité. Depuis xXicolas I" réprouvant l'union adultère

Ml""TTm'''T',t''l'^*°°""*"'"' '" "' " '" '"'"• d'après leKév. J. A. Gile», t. II, chip. 38 (2e éd.).
2— Ou», cité, I. II, ch. 7.
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de Lotlmire avec sa inaiti-csse jusqu'à IMe VII refusant, n.alc-ré
les instances de Napoléon, de santionner le divorce de son frère
Jérôme et plus tard le divorce de l'empereur lui-même, n'est-ce
pas un spectacle bien digne d'admiration ,,ue celui .le tant de
i-ontifes mis en face des plus hautes puissances terrestres et
maintenant, sans se laisser Héchir ni par les promesses, ni par
les menaces, l'inviolabilité du droit divin !

Une des plus récentes, et non des moins émouvantes manifes-
tations de cette sereine fermeté des papes dans leur résistance
aux prétentions injustes du pouvoir laïque, c'est la protestation
échappée naguère à Léon XIII l en faveur ,les Congrégations
religieuses de France, protestation où l'éminent pontife après
avoir exhalé .sa tristesse et affirmé le droit méprisé et foulé au.';
pieds, rappelle aux religieux l'exhortation sublime de l'Apôtre
Jru/mphez du, m<il pur le bien -.

C'est la formule de la vengeance chrétienne.
Dans toutes ces disputes, dans tous ces conflits de deux pou-

voirs faits pour s'entendre, mais trop souvent divisés, rien de la
part de l'Egh.se, c|ui ressemble aux visées de l'ambition humaine
ou aux calculs d'une politique jalouse et usurpatrice. Elle ne
travaille qu'à aasurer le bien de la religion, l'intégrité des docrines
la pureté de la morale, le triomphe de ses droits et de ses préro-
gatives les plus inviolables, en un mot sa suprématie en matière
religieuse.

Car si l'Etat, dans sa sphère propre, est souverain, s'il jouit
dune autonomie devant laquelle l'Eglise s'est toujours inclinée
avec respect, l'Eglise de son côté n'a pas moins de titres à une
réelle et souveraine indépendance dans les limites de ses attri-
butions, c'est-à-dire en ce qui concerne les intérêts de Dieu et
des âmes.

1- UtiTt ,lu 29 juin 1901 ;_voir aussi Lettre du 23 doc. 19002_Rom. XII, 21.
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2-001,. „«, pp. 163-64. ' •
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d'Eglis«s nationales, hérétic|ue8 ou schiMnati,|ues. Tout souver-nement qu,, par ses lois, son enseignement et sona.In,inisir„tio.,
tend à soumettre l'Eglise à l'Etat, tend done par cela n,ên.e à
jeter la nation hors du eatholicisn.o ; et du moment où il aurait
réus,, à rendre populaire la erayance à la suprématie ,1e l'Etat
sur

1 Eglise, le vrai christianisme aurait .lisparu de cette nation
Il est un fait bien douloureux qui nous le montre. (Ju'est-ce
qui rend le schisme de Russie si destructeur et si implacable >

yu est-ce qui fait que la voix maternelle de l'E^rlise passe depuis
tant de siècles, sur cet immense désert de la foi, sans trouver un
écho, sans éveiller un remords, sinon la puissance de cette opinion
universeloment reçue que la religion dépend de la volonté du
chef de 1 Etat !

L'empereur de Ru.s.,ie disait un jour à l'empereur des Français
î.apoleon

:
" Chez moi je suis i à la fois empereur et pape c'est

bien plus commode." Et Bonaparte, qui jetait alors des yeuK de
convoitise sur Rome, n'était pas loin de le croire. Mais Dieu n'a
pas crée

1 Eglise pour l'assujettir a l'orgueil et au--, commodités
des princes.

Il y a près de quinze siècles, le pape Gélase I" écrivait à
1 empereur Anastase; 2 . i, est deu.^ choses, auguste empereur,
par lesquelles le monde est gouverné d'une manière souveraine
1 autorité sacrée des pontifes et la puis.,a„ce royale. Et la cliar-e
des pontifes est d'autant plus pesante, qu'au jugement de Dieu
18 devron rendre compte des rois eux-mêmes." Toute la tradi-
tion catholique est contenue dans ces paroles

Aussi Léon XIII, dans une de .ses lettre.,, 3 après avoir pro-
clamé

1 indépendance ahsolue de l'Eglise dans son domaine propre
montre-t-il comment, de fait, cette souveraineté a obtenu "

l'as-
sentiment théorique et effectif des princes et chefs d'Etat lesquels

1-Parole, citées par BaudrilUrt, Quatre cnl, ans de concorda,, p. -la2_MouIart, ouv. cit., p. 165.
,

' '

3-_EncycI. Immorlalc Del.
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dans leurs mVocitttions et clniis Ifii fr»i.-. ••

..'..r:,:;i-r,™;;,;-r™""' •" •• "•—

eonvo<iuee par appel /oyal > N'a-t-il „•,» ^f .„
"'fe gallicane,

causa en Europe une sen.saeion ;;;:nd':;e" ^rn^^^rpar;

poten at ne négligea rien pour circonvenir ,a victime et Carra

st::t.tLr;TetiV™'''^''^" ' ''-"'-"^ -^ ^ ^^^^^
r .

*"«' ^^'^ ^ ". qu un moment de surprise avait entraîna-gner^oonvention fâcheuse mais non 'deHnîti", ::t

ï

1— Baudrillart, our. cit., p, 1S6.
-—IbU., pp. 136-37.
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pas il se ressaisir et à fuir

prédécesseurs *.

Le 6 avril 1814, Xapoléon déposait la comonne dans ce même

le ipte " ""'™" ' "'""" "- «-'-nations de tout

L'homme, fût-il géant, fftt-il héros de cent batailles nV«tpas a la hauteur du bras de Dieu.
oataiiks, n est

Combien mieux inspiré avait été le puissant prince lorsnue

n.ots si^niHcatifs un «rand rt,;ct' r TpaT 't
"'^ 7connne s'il avait 200,000 homm s."2 V litcena un THon de dire, "comme le premier des sorr,:r;

'"'"'''''''"

et co'i""::' 'iZ:^
'' "™^' ^"'^""^^ ""^ ''^S'- >»"• ««rmerei consenei intacte sa souveraineté, ne Tuient ni d',„. = „i •

iivangiie que les Rois avaient été souverains Pnntlf„„
nonpas.uelcs souverains Pontifes eussen; ^IJ:^:

1— Ibtd.,p. 237.

tZaZ"'-
*'«"""<"" /''"'-m», 1er oct. 1905, p. m.3-ircnr. d,^B.rn,ir«, p.r l'abH Augu.,e Gcelin, p^ 21 1-12.
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.loctri.,es c-t ces ,„éth™J« r.>li,.n„e, ne purent trouver au
cu,ur de noH eve,,ue. «,.o sy,„patliie qui leur fit écl.o, et l'EgliM
»ut jiu oo„tra,re, avec aut,.„t ,lVnergie ,,ue de constance, reven-
1
quer contre elle» la d.gnité de m„ rang, la liberté do » ,«,.ole,

1 indépendance de SCI trdjunaux et do 8on action.
renmnon., cetex,x«é de .loctrine par le, ,„rolo, de Uon XIII

.,u. en fuurnpent la fornude la plus précise et la plun hunineuse :

IJ.eu d,t-l,i a partage le souvernement du «enre hunmin
entre deux pu,«,ances, la puissance ecclésiastique et la puissance
civde, celle-là préposée aux choses divines, celle-ci aux choses
humaines. Chacune d'elles est souveraine dans son genre-chacune a ses limite, p.vrfaite,nent déterminées par sa nature etsa destination immédiate

; chacune a donc sa sphère particulièredans laquelle elle se meut et exei-ce, en toute com,!éte„ce, s.,n

1—Encycl. Immortale Vei.
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Ce n'est pas tout d'avoir i^tnbli, on même ton.n, „„» u

Un important problème surgit. Entre ce, ,ieux société, ,lontchacune dan, » spl.ère e,t souveraine, „o s'oHre-t iTn^ Mocca„o„s de di,corde > Par le milieu commua „V 1^ vi«^
quelle, leur action s'exerce, ne viennent-elles pas nécessai -len,

irrémédiablement condamné »
^ fatalement et

On comprend de suite l'importance majeure de la question oui

^uir """ """"""" "" ^™'' ^'"'"- ecc,érs:;;:?d":

Commençons par une distinction
Lorsque, jetant un coup d'œil c. paratif sur l'E.Fse et sur

1
Etat, nous entreprenons d'établir leur situation res^etTv et

T

mettre en regard leur grandeur morale et leur puSTnce"olfe!
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l«>« rc«„„..i,r.. i.

jLntt„.h loi,, le, croyantH, »ont u.mni.ncH à lu.lmettre il,'avouent avec Bossuet • ,|„e 1,, .lignite <le» Pontife, est m,i^~

:r;:i:^"
«"'"'--'-—»-. -»-;:'"

Mai, la question e,t de savoir ,i cette préénùnence va ius.,u7.
conférer au pouvo.r supérieur des <lroits réels, une com^'.tence.
une,u„d,ction ^ laquelle lautre puissance soit en ..uelqùr fl" „

Jur,d,ct,on externe, compét^.nce du for intérieur, telle quellesexerce au tnbunal de la pénitence, et compétence du for exté!
r.eur atteignant les actes publics et leur portée sociale, c'est decette dermere surtout que nous voulons parler; c'est elle ,,ui esten cause dans ce .lébat où s'agitent, avec le problème de la gran-deur et de la puissance relative de l'Eglise et de l'Etat, les intérêts

desi;itio.!s™
^ ^™™' '' '" ^"""^ ''" '* P*'" "' '•» *«'">™^

Nous nous trouvons ici en présence de trois systèmes, ou, si
1 on veut, de trois hypothèses.
La première hypothèse est celle qui proclame l'indépendance«ap.«,,« des deux puissances. M. Emile Olivier, dans un livre

célèbre, 2 donne pour parrain à cette théorie qui lui est chère
Fenelon dont il cite le pa-ssage suivant ': "Indépendance réci-proque des deux puissances. Le prince est laïque et soumis aux
I«steurs pour le spirituel comme le dernier laïque, s'il veut être
chrétien. Les pasteurs .sont soumis aux princes pour le temporelcomme les derniers sujets

; ils doivent l'exemple. Le prince es

i—J>^/mu dt la dtclaration, p. I, soct. II c 33

3_Extrait de, plan, de gouvernement pour le duc de Bourgogne.
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maître pour le temporel co.n.„e -il n'y avait ,«, .l'Egli^
I.EkI,«, e«t .«.itresse pour le «piritu.l couune s'il „'y „v«i, p,„
<Ie prn,ce. Donc rK^li». ,«ut excomnnnm.r !.. prince, et le princeF«t faire mourir le paMeur. Chacun doit user de ce droit
«euienient à toute extrémité; mais c'est un vrai droit

"

Ce n'est pas uni.,uement Fénélon, ce sont, av,c lui tous ],.,
théal„«,ens gallican, ,,ui prores«.re„t, en la .on.plétant, cette
doctrine ,1e

1 absolue irrité juridictionnelle ,l,.s deux pouvoirs
La Sorbonne la couvrit de sa haute favur. Elle ,„ Ht une
profession solennelle qu'elle adressa i, Louis XIV .„ KJfti „i ]„,
auteurs de la déclaration de 1(182, rédij,^e par Bossuet lui-même
I insérèrent dans leur trop fameux document

D'après cette théorie donc, " »i le princi., en tant que ,«r,onne
privée et dans ses actes individuels, est soumis, comme tout
chrétien, h lantonté des pasteurs, il en va autrement, dès qu'on
le considère comme le dépositaire de l'autorité séculière etdans les actes de son «ouvernemen,. A ce poi. e vue, il nedépend de qu, que ce soit, ni directement ni ..directement.
hntre lui et Dieu aucun intermédiaire ne saurait exister Ulape na le droit ni de régler les objets de l'ordre civil, ni d'in-
tervenir, par de, ordonnances et des .lécrets. en n<atière tempo-
relle, ioute sa compétence se borne à donner de .sa.'es conseils
des av,s spirituels, des exhortations pressantes, et à rappeler au
besoin, les règles de la justice divine et de l'équité naturelle. Quelsque soient, en conséquence, le, actes du pouvoir civil conti-e le,
droits de la religion et des individus, l'E;;lise et les citoyens n'ont
contre ces violences, d'autre remède que la patience et la résigna-
tion En aucun cas ils ne sauraient rompre le lien de l'obéissance
ou délier du serment de fidélité. " i

La plupart des tenants du libéralisme modéré, pour qui la
séparation de l'Eglise et de l'Etat est une perfection et un pro-
pres, partagent ces vues du gallicanisme clérical.

l_Dul.allel, our. cil., t, II, p. 98.
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cela! ,t;' h
" ^'""^r'™^

='^"»'- Car le gallicanisme politique,cela, des hommes d'Etat et des légistes, ne s'enferme L dans

«nir II ; "r'f"
"" ''^ l'^«alité juridique des de^x puTs!sances II va plus !o,n, et, conformément à l'idéal absolutiste

TvEtTc l'I T "7'"™' '" -'«-*»'•'-» de l'EglZa i htat. C est le second système ou la seconde hypothèse fai'^ntrevvre dans le monde chrétien, an moins à cerUi^s Ïr"dans une certame mesure, cette conception païenne de la .,«; été

I ::r7et™d':te?^
-"^ '' ™'"' '-'—"« <'-"-''«-

Que de fois les souverains de Byzance, les empereurs d'Alle-magne, e tant d'autres r.bitieux couronnés, renouvelèrent enemp,étantsur a juridiction religieuse, les antiques usurpât onsdu pouvoir C.V.1
! Personne n'ignore qu'au XVIe siècle l^uvrepnncpale du protestantisme fut d'arracher les église, à l'autoritédu Po„t,fe romam,pour les mettre sous la tutelle et le gouvernement despnnces. Puis les rois gallicans, en «'arrogeant sfr l'Egliseune suprématie au moins partielle, frayèrent la voie aux p^le^!tions révolutionnaires d'une suprématie totale »

Cette théorie césarienne, dont le libéralis.ne juridique contem-poram n'est que l'écho, le ministre napoléonien Portails s'Tna>sa, de son temps l'obséquieux interprètre. "
Il faut, .lisl"

i .q»'! y ait une puissance supérieure qui ait droit, do lever
tous les doutes et de franchir toute, les difficultés. Cett puis'

dT,n,-Té HV^ """'"""^"^ ^"^^ '""' les intérêts, ce e

d nr ndrri '
"^"^/"'"'=. ^' S^"^™!' ^' ^ q- -«le appaniende prendre le nom de puissance dans le sens propre La

société religieuse a dû reconnaître dans la société civile plusancienne, plus puissante, et dont elle venait faire partie, l'auiorité

rrtrrf'"" "^T ''""'°''
•
^' '^ ^'"™™î" -^ demeuré

maître de faire prévaloir l'intérêt de l'Etat dans tous les points

1—Dom Benoit, Len erreur» mcdernet, t. II. p. 37J,
^-Discours et trataux inmti, pp. 9S et 132, Paris, i844.
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de discipline où il se trouve mêlé, à la charge d'en répondre h
Dieu seul.

"

Parmi les partisans de cette théorie, les uns attribuent à l'Etat
sur les choses sacrées un pouvoir positif. C'est ce qu'exprime la
proposition suivante contenue dans le Si/llahus : i " L'autorité
civile peut .'immiscer dans les choses qui regardent la religion,
les mœurs et le gouvernement spirituel. D'où il suitqu'elle peut
juger des instructions que les pasteurs de l'Eglise publient, d'après
leur charge, pour la direction des consciences; elle peut même
prononcer sur l'administration des sacrements et les dipositions
néces.Haires pour les recevoir. " La conséquence de cette doctrine,
c'est que " en cas de conflit entre les deux puissance, le droit civil
prévaut " 2

;
c'est encore,—et le gouvernement français vient

d'en donner au monde un douloureu.x exemple,—que " la puis-
sance laïque a l'autorité de casser et de déclarer nulles les con-
ventions solennelles ou concordats conclus avec le Siège aposto-
lique ".s En deux mots, par ce système, on ouvre la poite à toutes
les oppressions, h tous les envahissements, à tontes les usurpations
du droit par la force, du domaine religieux par l'autorité sécu-
lière.

D'autres, sans aller jusque là, et sans attribuer à l'Etat un
droit d'ingérence positive dans les choses sacrées, lui concèdent
cependant une sorte de pouvoir négatif. L'Etat, disent-ils, pour
se protéger lui-même contre les abus de la pui.s.sance religieuse,
peut, quand il le juge à propos, refuser aux décrets ecclésiastiques
tonte valeur civile et officielle ; il peut encore, s'il le veut, déclarer
nulles, à ses yeux du moins, les nominations et les institutions
canoniques faites .sans son assentiment. ••

C'est l'arbitraire formellement érigé en principe, une approba-
tion et un encouragement donnés aux pouvoirs publics dans

1—Prop. 44.

2—Sy;i.,i)rop.4i

3—iôï'rf., prop. 43.

4

—

Ibid., prop. 41.
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ont étéétablie» et réglées par Dieu. 1 S'il en était autrement,on ver-
rait maintes fois surgir des dissentiments et des conflits fâcheux;
souvent, ne sachant quelle voie il doit suivre, l'homme hésiterait
anxieux et inquiet, tiraillé qu'il serait par des ordres opposés île

deux puissances auxquelles il ne peut, sans manquer à son devoir,
refuser obéissance. Or, il répugne souverainement de penser
que la sagesse et la bonté de Dieu puissent permettre un tel
désordre, alors que, dans l'ordre bien inférieur des choses phy-
siques, il a si parfaitement coordonné les forees et les causes
naturelles, établi entre elles une harmonie si admirable qu'au-
cune d'elles ne gêne les autres, et que toutes, au contraire, con-
courent avec un ensemble parfait à réaliser la Hn vers laquelle
tend l'univers. Il est donc nécessaire qu'il y ait entre les deux
puissances une entente pleine d'harmonie, qu'on peut justement
comparer à l'union qui existe entre le corps et l'âme."

M. Em. Olivier, partisan, nous l'avons vu, de l'indépendance
mutuelle des deux pouvoirs, ne croit pas que le droit de l'Eglise
et de l'Etat de statuer à part, et par conséquent d'une manière
contradictoire, sur les mêmes matières, entraine quelque incon-
vénient au point de vue pratique 2. Mais ;e docte publiciste. ébloui
par le prisme illusionnant de son système, se trompe étrangement.
N'est-ce pas en effet sur le terrain pratique, et dans l'hyirathèse
concrète que l'Eglise et l'Etat s'ignorent et en s'ignorant se
contredisent, que l'on fait aux sujets de ces deux sociétés la plus
pénible, la plus embarrassante des situations ? Et n'eat-ce pas
aussi cette situation même, cette regrettable nécessité pour un
citoyen de désobéir à l'Etat en obéissant à l'E{r''3e et de désobéir
à l'Eglise en obéissant â l'Etat, dont Léon XIII, dans les paroles
citées plus haut, a si lumineusement signalé les inconvénients ?

^

Sans doute une entente, un accord quelconque tel qu'on en voit
s'établir entre deux nations rivales, pourrait jusqu'à un certain

1— Rom., XIII, 1.

2_0ur. elle, t. I, p. sa.
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t-elie pas à l'entente des deuT^uvlr'^"' û
" "P'"'"^'"" «^«

celui .,ui résulte du conni A™!' "" "'""*«'« P'-'-grand ^„e
«i toute tentative d'accord d^*' P"'"''"' "'''™«'» ' Et
• Alors, dit M, oiiWer fl'

'
'"™"«^'"™' I»«fiq»e, échouait?

difficultés entre l'E^lie^t l'Etat
" P'"' P°"^ '«"-"he^ 'e-

morale du cité de" lE, i^ î'
.r^o"

'""^"^'
'« f°™- '» force

Eut .," Un système rocfa! ne 1^:2^'""' '" "^'^ "«
aveu d'in,puis.,ance. Ce n'est noinT^™ ^ ""'''"tement faire

problème de droit, n,ais le^rS^tlu"'?'
t"'. ""''"" O""

ce dro.t lui-même aux tvr„Zn„r '
''''»°''°n résigné de

Un politique gallican en' '"™'"°"' ''' '" ^°''"' "•"»'«

énergie le dualisn.e que la théo e de Pé 1? ^^ '"^"'"^ -'«'
introduirait dans le gouv lemem d!"f'''^

d«s deux pouvoirs
n'hésite pas i déclarer"' uu'ln n .

'^'^*^ •>"">»">" H
absolument égales, on'rconr "''"'"'" "^^ P"''~
manichéisme politique ^'n'ib^u-.it" """'r"' "™ -""^ ''e

' ou à une négation sans issue
"" ''"" '''" '""'« Périlleuses

parallèle influence, s 1 „e ero J:':?""^, f''"'"
*>"e'et de

créé et mis en présence l'une de'^ulT' ""! °'"' ""'"''
cette égalité même i, de fataerr^liLtr'

""'''" ™"'''' P*^
msme aussi fécond en différends Zrf ." "" ^'""^«"'«go-
terminer, ce n'est pas pour econn Le 7'

1'°"' "°^^" ''« '^»
snr l'Etat, c'est plutôt c'est sûT

-^"P^riorité de l'Kglise

del'Eglise. '
'"'"^"'"'^""P^'"- élever l'Etat au-dessus

1— Otir. cité, p. 90.

^DubalJet, o„„. „,.,,. Ijp ,^g
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sur ces paroles de l'apôtre saint Paul : Omnis ani«m. pote>tatibu»
Bu.bhmwrihu, BMita ait

;
^ c'est-à-dire (traduisent nos ajver-

saires), que tous les hommes, personnes physiques et personne»
morales md.v,dus et corps sociaux, quels qu'il, soient, s'inclinent
devant

1 autorité séculière et obéissent à ses injonctions
Lest la, on l'avouera, une traduction assez libre, violentantmême pour 1 élargir la formule du texte sacré, et visiblement

ta.te pour_ donner quelque contenance biblique à une théorie
incapable ue se soutenir par les seules forces de l'argumentation
ratiqpnelle.

En effet, dans cet endroit, l'intention de saint Paul n'est pasde comparer les sociétés entre elles ni de déterminer la valeur
relative et letendue réciproquede leur juridiction. Traçantaux
Romains leurs devoirs de chrétiens et de citoyens, l'apf.tre insiste
sur I obligation particulière qu'ils ont de rendre à l'autorité
légitimement constituée le tribut d'hommage, de soumission
et, s ,1 y a heu, d argent qui lui e.t dû. II appuie d'autant plus
sur cette pensée que des préjugés méchamment répandus parmi
^s païens touchant l'attitude des disciples du Christ vis-à-vis de
(-.ésai- rendaient l'exposé de ce point de doctrine très utile et
quasi nécessaire. Saint Paul recommande donc la soumission
aux princes "non seulement par crainte, mais surtout par con-
science 2. " Il énonce le grand principe catholique de la loyauté
a son ro. et à son pays; et il le fait, eu considérant non les
sociétés, mais les individus, omnis anima, les sujets de ceux qui
représentent, à un degré quelconque, l'autorité divine sur la terre
t.^. qui, en cette qualité, ont droit au respect, à la soumission et à
i obéissance.

Un texte de saint Optât de Milève, par sa signification équi-
voque, a prêté des armes aux légalistes et aux gallicans. C'est
le passage où le saint docteur dit que l'Eglise est dans l'Etat et

1—Rom. XIII, 1.

2—Ihid., V. 5.
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r„f"' ,?'"".''^K"" '• Cette fonnule, il est vrai, ,i on Uprend en elle-» ™e et dan, son «n, fo=n,el et al«oIu, ne aaura^
é re ad,n,8e. Ma», pour bien «i,ir ,. p«n,^e d'un aut"r «n e,t pa. dan, une phrase isolée du contexte, dans quelquesltaplacé, hors du milieu historique où ils fur;„t prorônlou^fautja chercher. Examinons de plus près ,. teL q°utn'„\"u.

aumi°i°'"*'r'""°
''"' ''""P*-^""- Constant avait envoyé de.aumônes pour les pauvre», et que cette faveur du prince \ZZprovoquer la reconnaissance du chef des Donatis rav^t étéaccue.1 ,e par des malédictions. " Donat, dit-il, au ^u d^n uricens qu, nous gouvernent, aurait dû, selon l'avis de saint PruT

dans
1 Etat cest-à-dire dans l'empire romain où les droits dusacerdoce et l'honneur de la v.rginité sont sacrés: chos qun existe pas chez les nations barbares."

^

On le voit dans ce passage l'évêque de Milève ne parle nointde la société civi. en général, mais de l'empire romain Tù"opp^e aux ««.étés oarbares. Et lorsqu'il affirme que lEghse

l'E.nrV-f
"°°.''^'""^''"' ™«''»^'" " ^^« dire, non que

1 Eglise fait partie de l'Etat ni qu'elle est sous sa dépendancemais que. sous l'égide de la puissance romaine contrttTu
christianisme, elle jouissait à cette époque, da.« la plénitude de
sasouveraineté,d'uneexistence%aieetd'unesécuriL

extérieureque les peup es païens étaient loin de lui offrir, et qu'elle-Xepuissance spirituelle, ne pouvait assurer au pouvoir'civil
'

danfde'lWl^I^'*""'""'
P''™"-^»'^; elle ressort cepen-dant de I analyse consciencieuse du texte, assez obscur, nous en

«ZtrTu"" ™"r'"-
^" -te comment' seJt'îpermis d attribuer aux paroles de saint Optât un sens résaliena ors que le saint docteur, prenant à cet endroit nième la défn"'des catholiques contre les Donatistes, s'efforce de les disculper d^

l—Sehiame det Donatistetf 1. III.
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l'incrimination d'avoir voulu soumettre l'Eglise à l'empereur M

Les partisans de la supériorité de l'Etat sur l'Eglise n'en per-
sistent pas moins à réclamer pour le premier des droits que le
catholicisme ne saurait reconnaître, qu'il n'a jamais admis même
en face des plus cruels supplices, et que la raison impartiale

r^T?',
.'.'"'"'î

t""^"''
''°°'' *""' ''*' pertinemment

'luballet,» dou viendrait à l'Etat cette prééminence et cette
supériorité sur la société religieuse ? Ce n'est pas de sa nature
puisque sous ce rapport, au contraire, il est manifestement inté-
rieur à la société reli^euse, n'étant établi qu'en vue de la fin
secondaire de l'homme. Comment la puissance qui régit les
choses temporelles serait-elle, par nature, supérieure à celle qui
a la charge des choses divines ? Il faudrait, pour le prétendre
«voir oublié que le ciel est au-dessus de la tene et que l'homme
nest pas l'égal de Dieu

; il faudrait avoir oublié aussi combien
1 ordre surnaturel est supérieur à l'ordre naturel. Ce n'est pas
de 1 autorité qu'il possède sur les citoyens, car cette autorité est
limitée à ce qui intéresse la prospérité temporelle. Ce n'est pas
de sa pnonté en fait, car la société religieuse et la société civile
ont toujours coexisté. D'ailleurs l'Eglise, en s'établissant dans
un empire déjà formé, ne faisait qu'user du droit absolu qu'elle
possède de vivre, de s'étendre et de conduire les hommes à leur
fan dernière

;
elle n'a besoin d'aucune concession de l'Etat. De

plus, en fait, l'Eglise est plus ancienne que toutes les sociétés
actuelles. On ne peut donc trouver dans la nature de l'Eglise et
de la société civile aucun motif pour déclarer cette dernière supé-
neure à la promière."

Des motif» d'asservir l'Eglise, il en faut pourtant à nos adver-
saires, lesquels su posent en champions du droit et en paladins de
la légalité. C'est alors qu'on invoque les raisons vagues élas-
tiques autant que sonores, d'ordre public, de bien social, d'intérêts

1—Voir Caragnis, hit.jur.pub. kcL, P. I, 1 1, o. 3, a. 3, coroU.
2—Ouv. ciU, t. II, pp. 111.12.
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» i'«».i d, .. i,,u,.„„., „ j, „ »,,
J" " f"" '' '•"

va^ "' On fr 'r''"
"'

''f
"' "^^' l"'"" P«™lo«i,me déee-vant. On étendrait à tout, dit à co propos 11 Che,»^! î „ v!

rayonnement
:
J'ai intérêt à telle cuL7ono^Ti^t m2

Aristote. qui aon"™w ^3 I l'EteT:
^ "" '" *"^''' <*"

parties de rpt^f
-,*'"*'"'»«' ^'at et qui ne sont point des

1—«««(.on, actuelle,, t. LXXXI, n. 1 p 2"—i«. *«(. * I>(,„ et le, tdie, modemes't. I, p. 239.
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celle de ncM pères et la majesté souveraine, même dans une
démocratie.

S'il fallait admettre la suprématie de l'Etat, son pouvoir soit
pos,t.tso.t négatif sur l'Eglise, à quelles consé-,uences lan.en-
tables pour la dignité de la religion et désastreuses pour fc bien
des âmes ne serait-on pas amené ? Il s'en suivrait tout d'abord
que dan» un conflit entre les deux puissances,-et nous «avons
avec quelle facilité ces sortes de conflts surgissent,-l'E<'lise du
Christ ou s'incarnent depuis dix-neuf siècles l'esprit, la docUi.u. le,
instructions de son fondateur, devrait invariablement courber U
tête sous le sceptre de tous les Césars, sous la verge des inonar-
ques les plu» ambitieux, sous le vote des parlements les plu,
hostiles aux intérêts catholipues, Est-il passible que Dieu, dan,
sa suprême sagesse, ait fait à cette grande œuvre sociale sortie

hummârtel
"°° """'"'"' '"*' '"^°'''*' """""' """P""". ««"«i

Plus que cela, nous aurions comme une consécration iuri-
dique de tous les actes fâcheux et vexatoires par les,,uels le,
gouvernements s'immiscent de leur plein gré dans les atTaires
ecclésiastiques et cherchent à réaliser leurs prétentions les plus
audacieuses: prétention de soumettre à l'examen préalable et à
1 agrément du pouvoir civil les documents pontificaux, comme
a,«s. d autoriser les envoyés du Saint-Siège

; prétention de con-
trôler le choix des évêques, leurs réunions conciliaires, leurs
communications avec le Pape

; prétention d'exercer sur l'école au
préjudice des droiU les plus manifeste, des parents et de l'Eglise
une influence toute laïque, toute séculière, et de faire des enfants
la chose presque exclusive de l'Etat

; prétention de traiter les
biens ecc ésiastiques comme propriété nationale

; prétention
d Ignorer les immunités de l'Eglise et d'en faire dédaigneusement
htiere; prétention de rompre par l'acte juridictionnel d'un tribu-
nal profane le lien très saint du mariage, ou, tout au moins, de
régler par une législation civile les conditions de validité du
contrat matrimonial. Je ne mentionne que les principales
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CV»l .ii»i ,,„e ,1e pr..mi,s«e. fn„««,. ,|u principe uno foi.

reconnu de 1« ,up,lriorité .le lEt«t »„r IEKli« nai>«<,„t logique-
ment. j.,ll,«e„t étalement le, conclusion, le- phi, n,on»trueu«.«
la I^K.t,nmt.o„ ,1e toute, le, au.lace,, la provocition A tou. le,
attentat,.

Ce iù.,t po, ici le lieu .loxaminer en d,!tail toute» ce, préten-
tion,. Qu ,1 „„u„ „„,K,.. ,1e le, con.lan,ner en bloc par laffirniation
et la ,lé.non,trntion du princi|» contraire il celui qui leur a donné

rT"n ' f ,^",' '"™ ''' '* P'^^i-'-'nce, de la .«prématie
spirituelle ,1e IEkIIm «ur l'Ktat.

Ce,t ,\ ,le!wein ,,ue nou, employons les mot, •• suprématie
spirituelle

;
pui«,u'il ne saglt nullement ici de revendi,,uer pour

1 Lghse une autorité temporelle supérieure i celle de l'Etat, mai,
bien une priina.ité, une prééminence juridique qui, dan, toute
«luestion et toute contentation relative à un intérêt mirituel
quelconque, ,o.t d'ordre purement reliRieuit, mit d'une nature

déctu
"'""''' '^ ''"'"'"' ""^' " '"' P*""^"" •'* J""" '« '*'»

Cette suprématie n'e,ten réalité que le reHet, le prolongement
et

1 irradiation sur le front de l'Eglise et de se, pontifes, de la
majesté royale, de la grandeur «.uvera.ne dont le Fil, de Dieu
devenu hl, de Marie, à travers toute l'épopée biblique et toute
Ihistoireévangélique nous parait investi. Déjà dan, l'Ancien
Testament Notre-Se.gneur était annoncé et représenté comme le
futur chel ,e tous les peuples, le futur dominateur de tous le,
empire,. J aperçus, rapporte Daniel l aprè, une mystérieuse
vision,

j aperçus quelqu'un semblable au Fils de l'homme venant
avec les nuées du ciel et «'avançant jusqu'à l'Ancien de, jours. Il,
le présentèrent devant lui, et il lui donna la puissance, l'honneur
et le royaume, et to«s ;., peuple», les tribus, et les la-na,us U«muroiK; sa puissance est une pui,»nce éternelle qui ne lui«ra point ôtée, et son royaume ne sera jamais détruit. "

Jésus

I—Dan. VII, 13-14.
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terr. lo R„, ,1., ,„,„, .„ Se,«„eur .1..» «..i^nour» •. Or ce »anpM,„e

pu.«„,„.. „,,. ,W ,/„,.n,V ,/„„, fc ,;,, ,, ,;, ,,. ,.^ ;':„,.'^"

CeHt ceUe mi^Hion d'instruire, ,1e n'.p„,„lre la vé t^. ,1e la |„irer^né rer dans le» cpritH et .Un, len „„..„r,, ,ui dé, „ i^în l„hnst a„,s„,e a .ni, le, Pape, et le, évê,,„e, e. pr/.,ence?on «e

"

jue,ct e,a élevé, an-de„„, ,|e„x de toute la hauteur do
1 autorité divine et .le, .lo^m.., religieux
Quand Napoléon, enivré .le «., ,„c,^,, Ht un jour k Pie Vilcette .«.mmation ,n«>lente : Votre .Sainteté aura pour nio lane temporel le, même égard, c,ue je lui port.. ,K,ur Tnpi tu- 3

admrable fermeté, répondit : Xou, ne aurions admettre la tliè^par laque le Votre Maje,té pose en fait ,,ue nous d v. n, I
„"

pour elle le, même, égard, ,lan, le temi^el ,,ue Votre "aie, .

.u,apour„ou,dan,le,pirituel, Utendue .lonLàceTte pltsition dénature entièrement et .létruit IWnce même de cefde^x

on ^T '";,"?' '"«-^P'""- de plu, ou moin, d'e.ten-

ettran,cendantequi ne ,upporte aucune comparai»,» ^"c"ob et, temporel.,. Un «,uverai„ catholique ne,t tel ZZZquilprote,» de «, conformer aux déci,ions du chefS™
1— :, 5; XVII, 14.

2—lean, XX, -Il
, Mntth. XXVIII, \S-\X

3-Baudrillart, Quatre «ni, an, dt concordai, p »16
13

If o.
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l'EgliM, et de le rraonnsttre comme maître He la vérité et le

«enl vietirt de Dieu »ur la t*rrc. Il ne peut donc y avoir ni

identité ni égalité entre les relations «pirituellefi d'un eonverain
catholique avec le chef de la hiérarchie et le» relation* d'un aou-

verain temporel avec un adtre. . . Si le oeur de Votre Majesté
ne devait pas être touché par ne paroles, nous aoutfrirons avec
une résignation évangélique tout ce qui pourra nous arriver.

Nous nous soumettrons à toute espèce de calamité et l'accepte-

rons comme venant de Dieu. Nous affronterons toutes les

adversités de cette vin plutôt que de nous rendre indigne de
notre ministère en déviant de la ligne que notre conscience nous
a tracée.

"

Ces belles et énergiques paroles démontrent le principe même
q'i'elles affirment, le droit qu'elles revendiquent. L'Eglise est au-
dessus de l'Etat, et la raison de cette prééminence se tire princi-

palement, comme l'insinue Pie VII, de la tin propre de ces deux
sociétés

L'une, la société religieuse, a pour objet et pour Un les choses
divines

; l'autre, la société ci\''e, se meut et s'agite dans la

sphère des choses humaines. Or, n'est-il pas évident que le

choses divines l'emportent incomparablement sur les choses
humaines

; que les objets terrestres, dans l'ordre de la Providence,
doi\ent servir d'instruments et de moyens pour obtenir les biens
spirituels et les trésors célestes î La même relation, la même
subordination doit donc exister entre la puissance civile et U
puissance religieuse.—C'est cet argument qu'invoquait le cardinal

Antonelli dans sa dépêche du 19 mars 1870 au comte Taur :

" Si, disait-il, la félicité temporelle, qui est la fin de la puissance •

civile, est subordonnée à la bé..titude éternelle, qui est la 6a
spirituelle du sacerdoce, il s'en suit que les deux pouvoirs, dans
la poursuite de leurs tins respectives, sont, d'après la mêoie loi,

subordonnés l'un à l'autre ; car la hiérarchie des facultés dépend
de la corrélation des fins auxquelles elles sont destinées.

"
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C« rapport de «nbordination d« l'Etat h lEgli» Unn xni

S =°--»-"---=™^=
rzr^pi-:—.ï:.;r,rs:r
=.;=:^l:ï;t£-r.r^fr.••'•

I homme, la chair est jonte à l'eanriÈ »t », i ^.

^«^rdo^ede,>a„e,etâ^;tÏÏ:ermtrî^

tique ,es év.S,ues, se, canon!~:i ,'" ^T^Zrpa^xtemporelle, l'autre le salut éternel. ParfoireL: «rtlv" nt

1-Sum. théol., mim. Q. lA, a. 6, ad 3.
i—Encynl. ImmortaU Dti.
3- Contror., t. I, d, Rom. Pontif. 1, v, c. 0.
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séparées comme au temps des apôtres, et parfois unies comme de

nos jours. Quand elles sont unies, elles forment un corps unique
;

elles doivent donc être liées entre elles, et l'inférieure doit être

soumise et subordonnée à la supérieure. Voilà pourquoi la

spirituelle ne se mêle pas aux ïifïaires temporelles, mais les laisse

aller comme avant l'union, pourvu qu'elles ne nuisent pas. à

la fin spirituelle, ou qu'elles ne soient pas nécessaires pour l'at-

teindre. Dans ce cas, en effet, la puissance spirituelle peut et

doit contraindre la temporelle en employant tous les moyens et

procédys qui lui paraîtront opportuns.
"

Cette thèse de la subordination juridique de l'Etat n'atteint

donc pas seulement, comme le voudraient quelques-uns, la per-

sonne privée des princes ; elle atteint en même temps, elle atteint

formellement leur qualité de chefs politiques ; elle s'étend au

pouvoir civil considéré soit dans le sens abstrait d'autorité souve-

raine sans doute, mais inférieure à l'autorité spirituelle de

l'Eglise, soit dans le sens concret de gouvernants redevables à

Dieu de leur sceptre et à la foi chrétienne de l'obéissance de leurs

sujets.

Le protestant Leibnitz, qui a rendu à la Papauté et à la hiérar-

chie catholique un si loyal hommage, ^ rappelle dans son Traité

de la souveraineté la haute considération dont le Saint-Siège

était l'objet de la paît des peuples et des rois. Il ajoute : 2 "On
ne doute pas que l'eraiiereur Henri IV a fait pénitence à jeun et

nu-pieds au milieu de l'hiver, par ordre du Pape
;
que tous les

empereurs et les rois qui ont eu, depuis plusieurs siècles, des

entrevues avec les Papes, les ont honorés avec les plus grandes

marques de soumission, jusqu'à leur tenir quelquefois l'étrier

lorsqu'ils montaient à cheval et leur rendre plusieurs autres

services du même genre.
"

l_Voir Rohrbacher, Eist «nie. de VÉglite eath., t. XXVI, pp. 559 et

Buiv. (3e éd.)

2_i6tU, p. 562.
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Nous sommes loiDhéI«

! de ces temps glorieux où, par égard
pour e Vicaire du Chnst, la foi inclinait jusque dans la j^us-
siere les têtes royales. Ces têtes, presque partout, se sont relevéesavM orgueil

;
au seul nom de papauté, elles tressaillent et sWi-

tent avec passion. Mais la couronne quelles portent en est-elle
pour cela plus solide et plus respectée ?

La prééminence de l'Eglise sur l'Etat fut longtemps une vérité
sociale m«,ntestée. Pendant quinze siècles, elle éclate k toutes
les pages de I histoire, nulle part cependant d'une manière plus
visible et plus saisissante que dan» les relations de saint Ambroise

rha^eHeY
™"'°"- "'"^ ''''' ^"'""^ '* -"»' ^

Par suite d'animosités vives régnant entre catholiques, héré-
^ques et ,u,£s, des désordres asseE sérieux s'étaient produits en
Orient. Plusieurs édifices avaient été incendiés, entre autres
une synagogne. Théodose, ému par ces nouvelles et san., s'être
suffisamment enquis de la nature des faits, avait édicté contre
les coupables des peines sévères, et tous, y compris un évèque
accusé d avoir fomenté ces troubles, étaient condamnés à réparer
à leurs frais les bâtiments détruits, même le temple juif Saint
Ambroise, informé de la chose, s'empressa d'adresser au princeune réclamation énergique. Au cours de cette éloquente épitre
Il lui disait

:
" Vous enverrez donc en Or. ,jt vos drapeaux victo-

rieux avec le signe sacré du Labarum, pour y rétablir une syna-
gogue! Ce premier avertissement étant resté sans écho lecourageux évêque n'hésita pas à plaider du haut de la chairedevant les fidèles réunis, et en présence de l'empereur directement
admonesté, la cause de la foi et de la clémence, et il ne consentit àmonter à I autel qu'après avoir arraché au souverain, surpris et
subjugué par tant de fermeté, la modification de son édit
Un fait plus grave et plus connu est le massacre de Thessa-

lonique ordonné par Théodose qu'un événement re^. attable avait

1— Saini AiHbrode, par le duc de Broglie, 5' éd., p. 139.
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irriW contre ia popaUtion, en grande partie catholique, de cette
ville. Dès que la nouvelle en parvint à Milan, cette exécution
sanguinaire, accompagnée des circonstances le» plus révoltantes,

jeta la consternation dans l'âme d'Ambroise. L, évêque écrivit à
l'empereur une lettre touchante et pressante, l'exhortant, par
l'exemple du saint roi David, k un prompt repentir. Et lorsque,

malgré cette lettre, Théodose, selon son habitude et avec son
cortège accoutumé, se présenta au seuil de la basilique milanaise,

Ambroise se dressant dans toute sa fierté de pontife lui ferma le

passage par ces mots: "Arrêtez, prince... Il n'y a pour tous
qu'un seul empereur, le Créateur de toutes choses. De quels
yeux allez-vous regarder le temple de e< commun Maître ? Com-
ment vos pieds oseront-ils fouler le sol de son sanctuaire 1 Com-
ment oserez-vous lever vers lui vos mains sanglantes î Comment
ces mains pourront-elles toucher le corps sacré de Jésus-Christ 1

Commert porterez-vous son sang à ces lèvres qui, par une parole
de colère, ont fait répandre celui de tant d'innocents ? Retirez-

vous donc pour ne pas ajouter un nouveau péché à celui dont
vous êtes coupable".! L'empereur, tête basse et en silence.ae retira.

Huit longs mois se passèrent sans que l'orgueil froissé du
monarque permit au repentir de l'emporter dans son âme. Le
jour vint pourtant où Théodose, poussé par le remords, réapparut
au seuil de l'église. " Que voulez-vous, lui dit Ambroise, et
quelle audace vous pousse à venir fouler aux pieds la loi divine ?

—

Je ne viens rien braver, dit le prince humilié, je vien'î demander
ma délivrance, et vous prier, an nom de la clémence de notre
Seigneur commun, de ne pas me fermer la porte ouverte à tous
les pécheurs repentants ?—Quels signes de votre pénitence avez-
vous donnés ? reprit Ambroise

; quels sont les remèdes qui ont
pansé vos blessures '—C'est à vous à me les indiquer, dit l'empe-

reur, et à moi de les accepter. " ^

1— Ouf. eiU, pp. 156-S6.

2— Ouc. ciM, p. 159.
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La «oumission était complète.-" En vérité, observait plus tard

le très chrétien souverain, je ne connais qu'Ambroise qui m'ait
tait voit ce que c'est qu'un vrai évêque. " 1

Depuis cette date. Dieu merci, l'Eglise catholique a vu bien
d autres Ambroises braver le courroux des princes et prendre
intrépidement la défense de ses droits. Que n'a-t-elle vu un plus
grand nombre de Théodoses remporter sur leurs passions les
nobles victoires de la foi et de l'esprit chrétien !

Il convient d'ajouter que les puissances séculières même les
moins empressées à reconnaître théoriquement la prééminence
du pouvoir religieux, n'ont cependai. . pu, dominées qu'elles étaient
par la majr 'é de cette primauté spirituelle, s'empêcher d'en
accepter juriùiquement le fait.

Nous en avons la preuve dans les règles de préséance des
membres du corps diplomatique, règles fixées par le Congrès de
Vienne en 181.5 et agréées des puissances signataires dont quatre
non catholiques. 2 ^

Le Congrès établissait qu'aucune innovation ne serait faite reU-
tivement aux représentants du Saint-Siège et sanctionnait par làmême 1 usage immémorial de céder au Pape ou à ses nonces
dans les assemblées diplomatiques, la première place Or cette
préséance, solennellement reconnue, n'a pu avoir pour base la
souveraineté temporelle du Saint-Père dont les Etats n'étaient et
ne furent jamais que d'une médiocre importance politique
force, donc, nous est de conclure qu'en assignant aux représen-
tants du Pape le rang d'honneur, ou s'est incliné devant la supré-
matie du pouvoir spirituel.

Aussi même depuis que le chef de l'Eglise a été injustement
dépouillé de ses Etat», les relations diplomatiques entre la Cour

I_ Ouc. CM, p. W).
2— L'Angleterre, la Rus,ie, la Prusse, la Suisse.

I
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de Rome et les puissances 1 n'ont pas cessé, et dans ces relations
le représentant du Saint-Siège jouit toujours de son droit tradi-
tionnel de préséance. »

Ce qui précède suffit, croyons-nous, à établir sur la double base
de la doctrine et de l'histoire la supériorité de l'Eglise sur l'Etat
ou, si l'on veut, la subordination de l'Etal à l'Eglise. De cette
vérité première et fondamentale découlent plusieurs corollaires
très importanta :

Toitf d'aftord, le pouvoir civil par lui-même ne peut absolu-
ment rien dans les questions d'ordre surnaturel et spirituel.
Ces questions d'un caractère essentiellement supérieur échap-
pent, par cela même, à sa juridiction et sont du ressort exclusif
de rEgli.se.

Secondement, dan» le cas d'un conflit entre le bien spirituel et
le bien temporel, le bien spirituel doit être préféré ; et la perte
d'avantages temporels, même considérable), ne saurait légitime-
ment faire obstacle à ia réalisation par l'Eglise des biens supé-
rieure dont le souci doit primer toute préoccupation terrestre.

Troieièmement, dans un différend politico-religieux, c'est à
l'Eglise qu'il appartient de décider si l'objet en litige fait partie
de son domaine, de sa sphère d'action, et relève, oui ou non, des
tribunaux ecclésiastiques. Elle ne peut là-dessus, sans abdiquer
sa primauté, se soumettre au jugement de l'Etat ; il faut donc que
l'Etat accepte, pour s'y conformer, le jugement de l'Eglise.

Quatrièmement, dans les matières mixtes, l'Etat doit s'abstenir
déjuger, de décréter quoi que ce soit, sans tenir compte des lois
et des exigences religieuses. Autrement il s'exposerait à enfrein-
dre ces lois, à contredire ces exigences, et à heurter du même

i i

1— Exceptons maintenant h France qui a rompu, on sait en queUes
ciroonstanoM, l'antique lion qui l'unissait à l'Eglise romaine.
2_Cf. Oiobbio, Laiotii di diplomatia KcUtiaitica, t. I, pp. 447.466.
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coup la doctrine, par nous démontrée, de U prééminence du pou-
voir ecclésiastique sur le pouvoir civil 1.

Ces corollaires généraux servent eux-mêmes de principes
générateurs aux nombreuses conclusions particulières dont secompose, en ses détails, la science des rapports de l'Eglise et de

an^L ^1' Tt"' """= '^"'^ '™ ""'"P'^ <l»«"ion,

ou'iH^'
'° P"'"'"''' '».<^™" ««'»' «•'«tien, c'est à ces principesqu 11 importe de recourir.

tolr.l^T. 'r °ïf' '""•ine., dit Léon XIII (Encyl. I„„„rM, D,l),

n. .? u^Tt'" '"" •^''""i"'' '<"'« =» qui toucha au «lut de.âme. e .u culte de Dieu, .oit de .a nature, .oit i ra,„„ i, .„ i^UnauZtout cela e.t du reuort de l'autorité ecclé.ia,tiqae. "
""»«'""•.

M ï,



NEUVIÈME LEÇON

POUVOIR INDIRECT DE L'ÉGLISE SUR LES CHOSES DE L'ORDBE

TEMPOREL

Messieurs,

Guidée par le double flambeau de la foi et de l'histoire, la

raison chrétienne, nous l'avons vu, démontre clairement que
l'Eglise et l'Etat, tout en jouissant d'une souveraineté réelle dans
leur domaine respectif, ne sauraient être mis sur un pied d'éga-

lité, et que l'Eglise, par l'élévation de sa fin, par le caractère

spirituel de ses fonctions, possède srr l'Etat une véritable supé*

riorité.

En quoi consiste cette prédominance, et de (juels pouvoirs

spéciaux est-elle, pour l'autorité religieuse, la raison d'être et la

source ? C'est la question que l'enchdinement des idées et l'atti-

tude divergente de systèmes plus ou moins plausibles nous
invitent maintenant à considérer.

Un fait remarquable, que nous avons déjà signalé, mérite

d'abord de fixer notre attention : c'est l'influence prépondérante

exercée par les Papes au moyen âge. " Tout le monde, écrit le

chan. Buballet ^, connaît l'immense étendue du pouvoir des papes

au moyen âge et l'influence qu'ils exerçaient dans la société

chrétienne. On était loin de l'époque où, réduite à se cacher

dans les catacombes, l'Eglise répandait en secret le germe d ^ la

parole divine. Âpres une lutte sanglante de plus de trois siècles

contre le despotisme païen, elle avait pris dans la société le rang

qui lui est dÛ. La foi ardente des peuples, le malheur des temps»

I— L'Eglise et l'Etat, t. II, pp. 136-37.
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lajaintotéet le génie d'un grand nombre de pape8, leur inépni-
«aWe chanté, la sagewe surhumaine qui éclatait dans leur»
œuvre., l.nfatigable activité qu'il, déployaient dan. le gouver-nement de 1 Eglwe, abr, que le. princes, oublier de leur, devoirs
et de leur d.gn.W, ."endormaient dan, une coupable oisiveté ou
lâchaient la bnde a leur, passions, placèrent le, papes à la têtedu monde. Ils apparaissent dès lors dan. l'histoire do la .ociété
chrétienne comme un centre vers lequel tout converge, comme des
lampe, ardente, qui répandent partout leur lumière
"Peuples et roi. honoraient en eux le. plus hauts représentants

de la divinité et les protecteur, des faibles contre l'oppression
de. grands. De. nations entières, l'Italie, l'Angleterre, la Suède
etc. se reconnaissaient vassale, du Saint-Siège. Les «.uverains'
pontifes tenaient en quelque sorte l'Europe dans leur. main, et
intervenaient comme juges et arbitre, suprêmes dan. le. querelles
et conflits de. pnnce. avec leurs sujet, et des princes entre eux :

Us les citaient à leur tribumil, punissaient les obstiné, et allaient
parfoi. jusqu'à briser le lien de «délité qui unissait le. sujets au
roi et à dépowr le. prince, eui-même,. C'est ainsi qu'Henri IV
empereur d Allemagne, fut déposé par Grégoire VII en 1076

'

Frédénc I- par Alexandre III en 1160; i empereur Othon IV

t lir'
"'>°8'«'«'" J«»° Sans-Terre par Innocent III en 1211 •

* rédénc II par Innocent IV en 1245, etc., etc.
"

Cette influence extraordinaire de. Papes a donné lieu à divers
système., à diflérentes explications dont le. unes se basent sur le
droit divin et sont pour cela appelées (héologique,. les autres se

ZteriqZl
''""'"° " ^"°°'°' '^ """ ^^ ^^^^""^

Quelque, auteur., exagérant la juridiction de l'Egli^ et
perdant de vue les trait, essentiel, qui distinguent la société
religieux, de la société civile, ont attribué au Pape sur le. chose,
de lordre temporel et politique un pouvoir direct. D'après eux
le chef de 1 Eglise aurait reçu de Notre-Seigneur une double
souveraineté, la «uveraineté spirituelle et la souveraineté
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temporelle. Ne pouvant régulièrement, par lui-même, exercer ces

deux charges, il s'acquitterait pemonnellement de la première et

se reposerait sur les princes du soin de la seconde. Ceux-ci ne

seraient donc que les représentants du Pape, ses délégués ou ses

mandataires, revêtus d'un pouvoir essentiellement révocable au
gré du monarque suprême.

Cette opinion théocratique dont Jean de Salisbury, chancelier

de l'archevêque de Cantorbéry, saint Thomas Becket, se tit l'un

des premier» patrons, après avoir recruté dans les écoles quelques

partisans, est tinalement tombée dans un juste discrédit.

En effet, rien ne semble l'autoriser, ni la révélation, dépositaire

de la pensée divine, ni les exigences du droit naturel et chrétien,

ni les raisons historiques invoquées pour la justifier.

Nous avons déjà cité cette formule célèbre reproduite pav

trois évangélistes : Rendez à César cf. qui est à César et à

Dieu ce qui est r^. Dieu. Notre-Seigneur, en ce passd^, ne pou-

vait marquer plus nettement que, si sou titre de Roi des rois lui

permet de revendiquer un droit de suzeraineté sur toutes les

nations, il n'a nullement voulu communiquer à son vicaire sur

la terre cette haute suprématie temporelle; qu'il entend, au

contraire, laisser au pouvoir civil dans la sphère de ses &:.ribu-

tions toute l'autorité et toute l'indépendance compatible avec les

droits supérieurs de l'Eglise. Et c'est pour réaffirmer cette indé-

pendance légitime, en même temps que pour ménager les suscep-

tibilités des princes et pour prévenir toute accusation d'empié-

tement sur leur domaine, que la tradition chrétienne, par la

bouche des pontifes et des docteurs les plus illustres, s'est si

fréquemment faite l'écho des classiques paroles du divin Maître.

Pourquoi, d'ailleurs, supposer que Dieu ait voulu placer sur les

épaules du Pontife romain, à côté de l'autorité religieuse, une

souveraineté temporelle ^ grosse de responsabilités et de soucis ?

l^Nous parlons d'une souveraineté générale, s'étendant non à un seul

territoire, mais à tous.
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uJ^'f'^?,^'
" '"1*'*" 'P'""«"« >'«»'" P" î*r lui-même n«,ez

lourd
? Et IM mterdta „ diver-, quelquefois même (par le fait de.hommes) « opp«^, de la «xiM civile et de I. ««iëté eccl4«a,-

tique, n exigent-ils pas deux 8upr.!m»ties distinctes correspon-
dant, en théone comme en pratique, à ce» deux sociétés ? D'antre
P«rt, quest-i besoin d'attribuer aux Papes un pouvoir direct sur
la société po itique, alors que le pouvoir simplement indirect
dont nous aUons parler, suffit pour maintenir le principe delà
subordination de l'Etat à l'Eglise et pour garantir jnridiquement
cette dernière contre toute atteinte de la puissance séculière '

Ce quia pu, semble-t-il, faire naître et accréditer en certains
esprits

1 opinion que nous combatton,, c'est, d'abord la part
déterminante prise parla papauté dans la reconstitution de Tem-
pire d Occident inauguré avec Charlemagne et destiné k défendre
en même temps que le territoire de l'Eglise romaine, les intérêts'
religieux de toute la chrétienté. C'est encore la suzeraineté
historiquement admise dont, vers la même époque, le Pape chef
de 1 Eglise et souverain de Rome, se trouva investi vis-à-Jis de
certains Etats.

Plusieurs royaumes en effet, tels que ceux de Naples, de Sicile
d Espagne, d'Aragon, même d'Angleterre, s'étant, soit par motif
de foi. soit par instinct de sécurité et par intérêt national, cons-
titués à I état de hefs sons l'autorité du Saint-Siège, celui-ci fut
par là même, en droit d'exercer sur eux tous les pouvoirs queh régime féodal conférait au suzerain par rapport à ses vassaux
Mais cette sortie de puissance, acquise aux Papes par la libre
vo.onté des princes ou des peuple.,, et ensevelie plus tard .sous les
ruines de la féodalité, ne saurait évidemment être érigée en thèse
générale.

Quant au rôle considérable joué par les Pontifes romains dans
1 organisation et le f"nctionne.nent du nouvel empire d'Occident
cette influence, pour extraordinaire qu'elle paraisse, s'explique
suffisamment, sans qu'il faille recourir à un pouvoir temporel
direct, par le droit qu'a, dans tous les temps, le chef de l'Eglise
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atholique de veiller »ux intérêt, généraux du monde chrétien,

et, p»r .uite, d'intervenir. »i ce. intéréU priniord.»ai 1 exigent,

dan. le» affaire, d'ordre temporel.

C'est la déBnition même du pouvoir indirect de lEgliMen

matiëre civile et politique.
. „ j. u

Ce pouvoir. avouon.-le, n'est pa. conçu m exposé par tous de la

même manière.

Il en Mt, comme les gallicans, qui. n'osant le meç. en restrei-

gnent tellement le sens qu'il, lui enlèvent, pour ainsi dire toute

u réalité Ce n'est plus dans leur bouche qu'un pouvoir de per-

suasion et de direction, la faculté qu'ont les papes et les évêques

de guider la puissance civile par de sages raisonnemenU, des avi,

paternels, de» exhortations pressantes, et de rappeler, au besoin,

Us graves devoirs qu'imposent aux chefs d'Etat la loi naturelle

et la loi divine.
, , t .

Cette conception du pouvoir indirect dans les choses Umpo-

relie, sans être fausse, est viniblement incomplète et insuffirante.

D'après ce système. l'Eglise n'aurait sur l'autorité civile quune

influence très éloignée et simplement morale: elle ne pourrait

u-r à son égard d'aucune contrainte ni la lier, aux yeux de la

société, par aucune obligation juridique. Ce serait, par consé-

quent ane condamnation formelle de la conduite tenue parles

papes dans la plupart de leur, démêlés avec les souverains, et il

ne resterait plus qu'à dire avec Bossuet i que les îwntifes romains,

en prenant cette attitude et en déposant les prince, rétractaires,

ont agi contre l'Evangile, par intérêt ou par ambition, et pour .e

donner l'orgueilleuse satisfaction de faire flotter les frange, de

leur robe sacerdotale au-dessus de la couronne des rois. L audace

de cet avancé, contredit d'ailleurs par les faits eux-mêmes \

montre aMez l'insuffisance des principes dont il émane.

1_ Voir Bianehi, FraiU de la pmua«ce tccléHailitnl dan, .» rapforU

avec U. ,ouv.rainM, /««?<.«««, t. I, pp. 203 et 2-29 (trad. FMUr).

2.^Bianchi, ouv, cit.
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Plu» ju«t* ..t le Mntiment de ceux qui reconnaiMent k ITd,..

M ^eH' nr"'
"'",^ '• ''"° '** P'»'" »« «ri^in, qui, commeM. Em le Olivier, i puisent leurs principes aux souvceT .^T^Tdu d~^ mCeme. I. savant Juficonsl v^ul d^e ",tla 5»P»«W, • malgré ses complaisances naturelles nour 1système qm relevait au-dessus de tous le, pouvons de la te re

-
professe aujourd'hui d'autre doctrines.-!! ïen e t rieu \7Znne du pouvoir indiVect, considérée d'une manit ^L^lfa"été «test encore une doctrine catholique que les thé^olr /bonne marque sont unanimes à défendre

"'^°'''?-'">' de

Sagit-il cependant de la oréciser ft ,l',.„ ^ ••

"tT;!::"trdrr°'™^---"^^^

êoûmUàl'E^lf , ''T.'"
P^P'''' "' '" »"™™i°'' «ontsoumis à lEgl.se par le côté moral de leur., actes, par les écarts

Iffl

^i r
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et le» faute» dont il» rendent coopable». L'Ef(li»e, diwnt-Ui,

comme ioterprëtu autoriaé de la loi divine». <t naturelle «oit po»i-

tive, et comme Juge aupréme de» con»cience», a le droit et le

devoir de rappeler aux prince» et aux peuple» leur» obligaticn»

re»pective« ; le droit au»«i et le devoir, »i peuple» on prince»

méprisent ce» obligation» et tran»(!re»»ent la loi de Dieu, de le»

contraindre, même par de» censure» et de» chAtimenta, .' rentrer

dan» la voie de la ju»tice. En vertu de ce principe, elle peut,

sinon rompre elle-même le lien d'ob#i«»ance qui unit le» «ujeU k

leur» souverain», du moins déclarer dan» quelle» circonstance» ce

devoir de fidélité ce»»e d'obligor, et dan» quels ca« le» tête»

royale» en révolte contre Dieu perdent, de par la loi divine, tout

droit à leur couronne.

D'autre» auteurs vont plu» loin et n'hésitent pas à enseigner

que lo Pape, en »a qualité de chef suprême de l'E){li»e, peut non

seulement donner des direction» obligatoires dans les question»

de morale politique et sociale, main encore, s'il arrive que le bien

de la religion et des àme» le requière, intervenir dans l'ordre

temporel et régler juridiquement les affaires et les contestarion»

relevant de ce domaine.

Nous savons qu'on assimile les rapports de l'Eglise et de l'état

aux relations qui existent entre l'âme et le corps. Le» auteurs ùjnt

nous parlons, insistent sur cet exemple. Et de même, ajoutent-

ils, que, quand cela est nécessaire, l'âme commande au corps, le

châtie, l'astreint à de rudes pénitence», quelquefois à la mort

elle-même ; ain.si la puissance spirituelle, alors que les intérêt»

de la religion le demandent, peut soumettre l'ordre temporel à

son empire, destituer les dépositaires de ''-.utorité publique, faire

et défaire les lois civiles, connaître des différends temporel»,

casser ou confirmer les sentences des tribunaux séculiers. Ce

sont sans doute des cas rares, tout k fait extraordinaires, mai»

qui ne dépassent point les limites du pouvoir que l'Eglise, en vue

de sa fin spirituelle, peut exercer sur les choses temporelles elles-

mêmes. Ainsi pense et raisonne le cardinal Bellarmin qui, pour
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me «Tvir .|„„c exprewion d'Eni Olivier . .„ ,• coulé dan. laiMit, ,|« «,n »tvl."p
''"'°'''"'' '^'^

venon, dexpo*.r.
^ ""Portante théorie ,,„« „ou.

.ufo„d,trè, «n,ibie,.;!„t de'^^' :i::e""o:r"^.f^"'
'-•

dans l'un et dans l'autr.- „.. i

P"^"™'*"^^- Q<«» i|U .1 en «oit,

méme^uilnCt ,aW%rJ r™' ,"<'"' " ««Rit. par cela

«po,e,urle,/„,"S ''""'™"-"-'"t "Wdre temporel,

-f«»:!t"S:ttoir"'!""'"^
o.tMi,„e,.t":'^::i;^^-:-^^-"^jH,n.écHva!.„
naiHsentsan» doute nno certaine „,fl!T- ! ""'"" ""O™-

naturel ou de droit divin ,euT „ P
' "' P"" ''"" '^'' '''"''

delobéi^needueau Jverat, " vr.'"''r/°'"P'° '" "™
historique, ce«t-à dir« ,

""" '" ''•°" '"""«in ou

;e» nation; :hltn 7,^tT^: !^"""" '^''-"> ^^
leur, contestations, qu'ils placenU^ P<»"- JURe suprèn.e de

exceptionnel exercé' ai:',et;rp^*r ™rf dVTLf
''''"™''

-besoin: dé^riestuVelt""''''"''"''"''»'''-"^^^^^^

spirituelles elles-mêmes sonf .
^ '* '"''"' ''" <=''°--"^''

pa^îtra^oinsquT riis m1T^""T"' ^'°''»' «^"^ '«

pas plus la pierre de touéh„
j*,'*"' "''^.'™". '» popularité n'est

s'il fallait rayer de IWil ""^
f°''"'"'

'""' !>"> ''""'n'e
; et

peu populaire!: :e'rrritTr::°"''">' ''"^

" plus e.entiels, devr.i.. dis^raileTor; '^rheTrr;

I
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de front les mollesse» de l'opinion et les dépravations de la

*°
Sachont donc dire franchement, virilement, la vérité aux géné-

rations qui la craignent, et ne pas la déguiser m lamo.ndnr par

des réticences ou des mutilations coupables.

La première preuve du pouvoir indirect de 1 Eglise sur la

société civile nous est fournie par Notre-Seigneur lu.-meme.

Jésus-Christ a dit, à Pierre : Tout ce que vous lierez sur la. terre

sera lié <la.-ns Us cieux. et tout ce que vous délierez «tr lu terre

aem délié dans les deux. Jésus-Christ n'a fa,t aucune restric-

tion de quel droit en fait-on une ? Jésus-Christ n'a nen excepte

de ce qui peut intéresser le salut des âmes : Tourquoi eKcepte^ -on

la rupture du pacte social, l'irritation du serment de hdélité

O Pierre, tout ce que vous lierez sera M. tout ce que vousdéherez

sera délié, tout, partout, toujours : tout ce qui intére«,e le salu

des âmes ; dans le présent et dans l'avenir ; au for intérieur et au

for extérieur ; dans la chaumière et sur 'es trônes
;
a 1 égard des

narticuliers, des familles et des Etats, des conseils des princes et

des diètes des nations, des présidents de république, des rois, des

""c'eZn 'se basant sur les enseignements de son fondateur que

l'Eelise, dès que les circonstances le lui permirent, exerça sous des

fornies diverses, et dans la mesure où elle le jugea opportun, le

pouvoir indirect que nous lui attribuons.

L'histoire signale une manifestation de ce pouvoir dans les

démêlés de saint Grégoire le Grand avec l'empereur Maurice,

ctrempereur avait, en 592, fait une loi dont l'une des clause^

détendait aux soldats d'embrasser l'état monastique. Le pape

Grégoire, voyant dans ce décret une atteinte grave aux droits de

fa Ssei;ncfetaubien des âmes, crut devoir tout en ouan

l'emperenr d'une partie de sa loi, réprouver lautre paH.e qui lu

paraUsait préjudiciable à la religion, et il lanuuUa.^ Cet

1 _Dom Benoît, Le> erreurs modernes, t. II, p. 32,

.

2— Blanchi, out. cité, t. II, pp. 80 e' »""•
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quelle le put, celui déjuge
'

.t , le c:;. I
'^™ »' ^'«"'^.'l.»''. ^è»

ce qu'ils ont de contraire a . l.i dit n C r "
"'"'''• '"

Les Pape, firent davauta,J i,
'

"
d;. iTtr"''"^''-qua ,a personne des «ouvemins, I f en e dé """'T '7

simples fidèles, étiient assujetds l/h i"°"
""""' 1"^ ''-'^

;es e.piet, eon-ponirirtl' :L7e'r:sttn:tr
''^^'^

1-eres, tant civiles que militaires Kt ZZ 'fVT " ''™-

tellement liée au système d,.iln • ?
'n'erd.ction était

rois eux-mêmes, atnd'el'me"^^ '" vigueur que les

régime expiatoire, devaiJnL^^r :::„;rmrc Tn ' "'

d un prmce puissant, Wamba, souvera^d F,™
•" '"=*'

voulu par piété subir le régime ^nlendel nlZT%
''"'•- *'^""'

tir l'humble habit des néniî^nt.
^^7 ''"''"'' "^ '"' "d.n.s à revê-

mains de son fils la ruCnce ^o;:,:""^
^™'^ ^"'^"'"^ ™'- '-

pwd des princ:'g^:itr?::;::r=]sr''

ponti.eGrégoTrx™7;:t\tLtrde^S:;'^^^^^^^^^^^^
le peuple romain et toute l'Italie, De son l',''Grtoi:e îlï

1— /6:U,t. I, liv, m, oh.Ç
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successeur de Grégoire II, eflrayé par les dangers dont la ville

desPa™" éUit mfnacée, se tourna vers un haut fooct.onna.re de

FrancTchariea Martel, pour lui offrir, s'il voula.t en assumer le

respon^bilités, le titre et la dignité de patnce de Rome. Ce ut

e premier pas vers la constitution de ce vaste empue chrét en

donTcharCgne allait «»tôt, ^ et de façon très solenne le

recevoir la couronne des mains du pape Léon III. Les princes

cIrovngiensqui,dansla suite, gravirent les degrés du troue

Sériai durent également au Pape l'honneur de cette d.gn.té.

pXTuand, vers fe milieu du dixième siècle, le titre d'empereur

™^ au roi des Germains, Othon le Grand, ce changement ne

ToXa nue par l'entremise et l'autorité du Saint-Siège et c est

ncCdtsfège apostolique „ue le collège des sept électeurs

chargés en AUema'gne de choisir le roi à qui devaient échoir les

^nr,nenr<i imoériaux, tenait son mandat.

En ré«once de ces faits parfaitement avérés, Bianchi formule,

en fâv'eur du pouvoir indirect de l'Eglise sur le temporel des

ouïrons le^aisonnement suivant: ^ "Si Von étudie comme

Ifl^ es aisousqui ont déterminé tout d'abord les pontifes

omat à adopter cette conduite, on v, .xa qu'ils se proposèrent

en et a le bien général de l'Eglise et qu'ils ne firent quuser du

p^inor spiritu^el qu'ils ont reçu de Dieu pour '» gouverner.

™rùe du moment où l'empire romain eut embrassé la loi chré-

IZle dans la personne de Constantin, comme la digmté mpé-

r irestlapremière et la principale entre les prmces chrétiens

™ereu's sont devenus par là même les défenseurs et les

nro ec^eurs nés de la religion et de l'Eglise. Et, comme les empe-

C d'Orent avaient faUli à ce devoir qui l-V^-''»'' 1^^
"

chèrement, et qu'au lieu de défendre l'Eglise ils séta.ent ta t»

s" perluteurs les papesse virent obligéspremièrement
de sous-

trlire les peuples à leur obéissance, et ensuite de relever 1 empire

1 _ En l'an 800.

2_ Oim. cit., t. H, PP- 31T-18.
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d'Occident pour procurer à la religion et k VPM
défenseur muni do t™,». v . j

^''^'^ romaine un

effet, le preZ tte on! P .
"^ '""^'''- ^el fut, en

Charles Marte et à Per ent"?- '' ^'"""^ '^"''^'^"^ -

telles furent Tes comenCnr ' ''"' P"'""'™^ "^^ «<"»«:

avec Pépin et ridlr T "" """'' ^"^ E"™"" P^^^
empereursqu vinrentTour '7 T «'"'^'^''K-; eVles

mer^ devant irrl dont
1™"'''™'

''='' "'™'^^ »S"ge.
puisqu'ils ne a eZ ent ' T'T"' '" '=°"°'"" ™P-™'^.
main^a défense de Zs^' Or r '"T™' '" ^^"'^'^ ->

pHnce chrétien de prot^r .a^:;,i:ret\trnd::7E î""

chrisranis,„"edroitÔualenlTr " '"""' P'"'^^™" ''»

reur chrétien y^:s^1:~Î77 "^ ""^-
pnncipe dans le pouvoir qu'il a reçu de n

'""'"" "*"

concerne les intérêts de l't« i^e^ dt U "r^ '?' " 'î"'

qu'un empereur chrétien -.vtr
'' '^'°"- ^"'^ 'l"»<=

de sa dign^ité le ™^ peu ° T"^" '' '" ^^™''- ""•^'"'We

T.,„ VYrrl :
'^'"'S'»^<' IX. Innocent IV, Boniface VIIT

Ouint et H f"°"
^"' ^''"™' ^"' P-' "I. Pi V site

1— /6iU, t. I, pp. 202-03.
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Te^ÏÏ^™: ir;rce!de ,a ... ....^.^^^^ .a ,.«, grande

précision En voici les principaux passages :

„ , . >,„n» l'Eglise ..eux g.aive.,
'-'""'tncl àVSrne'fait pi^^

attention à la parole .lu he.gneur
.
Bem."« " ^^ ^„,„i, de

L= glaive spirituel et le glaive matenel ,o 1 1
un et 1

au r P^_^

VEgU», mai, le P™--'',^
it^ifT autre a^'è^ll'e >,e, roi, et de,

,EgU,e -,
l'un par la -;'"^;/

»'
"j ,^, i„ ,er.„i,.io„ du Pontife. U

Boldats, ma» uu gré et suriorcueuu
puissance

faut que le glaive .oit en la '«P-"""""-" ^'t^a sHe glaive n'était

temporelle .oit .oum.e à a^^^^ance^^^^^^^^^^^

pa. en la dépendance du glai«,
divinité, en eftet, que ce

Lmme l'en-eigne l'Apôtre. C'est une '«' ''»

'^ ™^, ', ^^ .u y > de

,„,, y „ ,.e plu, bas ,oit '^""tJ^^r^l^pLx é. Impuissance

plus élevé. Selon le témoignage de 1.. \ =»« '' PP
, .

,; elle n'e,t
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Ce« paroles du Pontife romain maniuent clairement la subor-dnat,o„ générale de l'Etat à l'Eglise, pui,, comme conluence

necessa-re, le pouvoir indirect que p,a,ède l'Eglise sur lapXltemporelle soumise à ™ jugement,- Une s^le phran/pTraitparaure obscure
: c'est celle où il est dit qu'il appartientà^

'U,>.Htuer la puissance séculière. Mais, comme il appert parle contexte et suivant l'interprétation des meilleurs aùLrs^a

tg .se
:
Bon,face veut seule.nent signiHer ,,ue l'Eglise institueA. i™«™o.M» pouvoir civil, c'est-à-dire liu'ell.. lui apprend

lu. drtcrm.ne ses devoirs de puissance chrétic-nno, subor lonnéo'dans tons »es actes au bien général de la reli^n
Certes, ce n'était pas là un enseig„en.™t .muveau, l)éià deseoncles généraux avaient, en termes solennels, p,on,ul,;,é etm,s en décrets la mê,„e doctiine. Ainsi, au 111. concile deUtran (1.79), le canon 27- dél.e du seru.ent de ndéLtliSede ce,ta.ns pr.nces qu. favo,-is„ie„t le pillage

; le canon 2*.décrie la co..t,scat.on d.s bien, de ceux ,,ui p.-étaient kur appuiaux Sarrasins et per.net de .éduire len,.sauxiliai,.esen servitude •

^e canon 21- présent aux pri,.ces et aux arn.ées la t..éve de'™ -Or, re.narque le chan. Duballet 2, déclarer ,|uo les suiet,.ont debés de l'obéissance et dn serment de fidélité, prono.,eè laconfascafon des biens des hérétiques et le droit de'llj eJen
capfv.te, dec, ter une snspen3:o„ d'arn.es pen.lant u, tempsde erm.ne, qu'est-ce, de la part de l'Eglise sinon .nettre enacte le pouvo.r indi.ect que nous revendîquons pour elle

'

Du baut des cba.res de l'Université de Paris, L ,l.cten.-s lesplusrenomn.es du moyen âge soutenaient et préconisaient cemême pouvon-. C'est ainsi que. dans son ouvrage le plus remar!quable par la préc.sion et l'autorité de la doctrine, saint rhZ»

1 -Par cette trêve on dev,iit suspendre toute hosti
oieUi soir jusqu'au limdi matin.
2— Ouc. ci«, t. II, p. 131.

lilité depuia le mer-
i||
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d'AQuin se demande 1 si T.posta^ie d'an prince chrétien est.affi-

JZ^Z motiver » déchéance et délier se, sujets du serment
aantepourm

,, ,,. docteur, après avoir, pour s y

ptuvT^ppor" le'Srage de Grégoire VII, n'hésite ,«s

^lZniJMrn..tWor.ent. "L'Eglise, dit-.l, peut prononcer

une sentence de condamnation contre ceux qu, après avo.r pro-

rié a foi l'abandonnent ; et c'est à bon droit que par ce ,uge^

m^t elle prive le. princes chrétiens de toute autorité sur leurs

™ et, fidèle- car ^expérience démontre que cette autonte entre

Ir mats s'exercerairau grand ;«'"»-' "^^^i^-''^'^^^,,.

L'auteur de la Défense de la déclaration de 1682 a eu trouNer,

contre pouvoir indirect de, Pa,«s sur la puissance temporelle

Tar ument concluant dans le fait qu'aux premiers siècles de

ra "se re chrétiens obéissaient fidèlement aux princes païen,

contraires à la foi, aHn d'éviter un plus grand mal.

Rien de plus clair et de plus sensé.

Au surplue, le pouvoir indirect de l'Eglise dans l'ordre temporel

s'appuie sur des raisons vraiment décisives.

l_Sum. (^«',"•lI'^.Q•XII.'"'
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Fondée par Jé»U8-Chri»t pour promouvoir le, intérêU snirituel.de humamté, gardieuue zélée et incorruptible de tmo™ éde la jusfce, cette divine ««iété, personne ne le niera ^dott àe^l -même de poursuivre l'iniquité partout où elle éctate „„ et«>.t dans la con,cienc. des Bdèles, au sanctuaire de la famir^sur les marches des trônes. Elle neut d^TZ, ,! •

^-.e.ejuge„pportu„,évoquerf::nCur;t.;^^^^^^^^^^^^^
queles<,uellesso.ent, celles des chefs d'Etat comme cle, "iTs

ÛTion, :r"';
"'

1
'"»y -^^--^ q-lque atteinte a'x h.tufons e aux les émanées de Dieu ou delle-même c'est ondro,t c est sa mission do reprendre, de condamner de chl ,t le"

^^: di^trt'S" rE;rT-'" - -
'--

contre les vices et les friXs L'^''^;tlU"ÎJrcZ:

qu .U ont de contraire à la morale ou à la justice >

BeS::: it;^: 5jSé^lif
"—' --'«---

le pn^^pe fondamental de la pr^éminfnt s;'a, It turiCdelfcg,se parsmte, de la subordination corrélative de ^Etat

prince» ou par la perversité de leurs sujet.,, la religion ou la

tombent sous le coup de la juridiction ecclésiastique et sont suie tsaux animadversions du Pape et des évêques.
•*

ft
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rhumaniU. L'homme est fait P»" '« o^*

^ j^ ,, but, doit

travaux, la raison d'être de «. v.e
,

tout

«"J^^^^^j^, ^fl^^tive-

lui servir plus ou moins P'""'"""™ "^ "'
iri'Eglise, dan,

„ent, d'instrument et de moyen, b ^ - Par_^^^
^,,„,,,, ,

„,oycns ni tait appel au. <-'^^ ;^^^''l ^„t, l'e.hovta-

Les premières .ni uences dont II^W'J»^
^^^^^^^^

tion, la prière et le blam.
^.^J'^^^^.^^^

,„/«P
,, ,,prend

m à l'eu-pereur Alex.s III, le père qu
^.^^

de «es fautes, et Dieu
'^^^^^'^Xt^TlZ^^^^'^''''''''

"•;;„•,.....,»..*.« .. »»• :, -•""..r.',''S;

2_Moulart, ouv. ciU, pp. .«-41.
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coupable rentrée dn lieu Mint. Aujourd'hui elle fait pe^r sur

Mai, là no s'arrête pas l'exercice de son pouvoir. Aux ^auxtauxda„,.rsil importe de proporuonnor le., remM , Tl"'c.rcons-a„cesdetemp.,de lieu, de personnes, de culmb ii d!

part de
1
Eghse une mtervention d'un autre ordre et l'application

Pies et rni,
"?'" T- '""" "^ "™'^^ ''•' f™ "'^™"' -• I-.-pes et ro,s nmljo-e l'aspérité des mœurs et l'i.npétuosité despassions, profe.,s,„ent pour l'Eglise une vénération profondeen uelque sorte instinctive, les Pa,«.. ,„us par des rais™." 4t.cul,eren.ent graves, allèrent jus,|u'à prononcer la <<échéa„ce^es

pnnces,nt,delesàleur ™i..ion de tuteurs et de protr^s de

C'est surtout contre ces actes de la puissance papale oue s'est

;^;;;.e,^^nsn.eet,ue,elibé.,is.edetoutrL

Mai.s si l'on examine de prés la question, si l'on .son-re nue danstous le.s Etat., de l'époque n.édiévale, en vertu n,ème°d'un pac

drdrrn'TT"''""''-™."'"
"'"'^""-" "» -veraincCUetre chrétien et de regnev chrétiennement; i nue, du ccnsentement unannne des nation^ ... rupture de ce contrat so a 1"! tune cause majeure réservée au Pape
; si, de plus, on considère nupar un devoir stnct de leur charge, les chefs de l'E.dise sont'enus écarter autant „ue possible, et par tous les mo^e:: l"

'

times, les dangers ,,„i menacent la foi des peuples, et que d'autrepart, rien, dans un Etat chrétien, ne compromet davan a»"
mterets religieux que l'.postasie ou l'imputé du souveraîn on

Vl

M

1—Dom Benoit, obc. cité, pp. 342 et suiv.
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comprendra «n» p.,ne comment le- P.pen .ient pu, •"• »bu«r

de leur pui«.nce non «ulement déclarer rompu, le. l.en. de

lobéi«ance due par le- peuple, à leur, prince., ma,, même ^1

le fallait, rompre directement ce. lien, et enlever aux prévarica-

teur, couronné, leur titre et leur trône. »

^ ^ , _, j„.
Cequenou.di«>n. de. pape, doit .entendre également d

évëoue. avec, toutefois, cette différence que ce. dernier», «.umi.

àleur. prince; re.^ctif., ,e .entaient moin, libre, dan. l'exerçu»

de leur autorité et qu'il pouvait y avoir appe de leu.-s juge-

ment, au jugement supérieur du Pont.fe roma.tt

Il nous est maintenant facile de voir ce qu'.l faut penser de la

thèw du droit historique patronnée ,»r Taparell., et ou, pour se,

rendre bien compte dl. pouvoir social de l'Eglise au moyen âge

il convient d'en aller chercher les fondements véritables.

Sans doute, les conditions ^rticulière, de cette epo.,ue^s.

différente de ce"., où nous vivons, créaient Ma pms^nee pon-

fie*: un terrnn ....aemment propice d'action à la fois d,,.ct,ve

et coactive sur les princes comme .ur leurs sujets. Grâce a

rlpritl toi dont les peuple, étaient pénétré,, à l'inffuence

1 I
li— Covagnis, Imt.juritpubl. ecel-, vol. II, p. -Wi-
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Z'ilTy" ''"«'.•"'•"" """-^ '- •«•-'- civile., ^Ace k «oufflechn^>,.nc,u, «n .„,it e, viviHait le, inHtitutionfl.. I^i,i.t on 1„ eorp, «„,., tout entier, le principe ,1„ la ,upré„,a ee Egh^, ..« p„„,„,„ ^^ 1^, p^,„g„,i,,, de ^„ chef étaienuniverMllement reconnus. OrAce auiui à 1» ^n„«. •

ra. la Papaut. et au.. racilit.,^,^Z:„:ilr;:t::Z^^^^^
con,t,ut,onB^.ale du nouvel en,pire romai, .lOccidn 1 ^

fe met., de vue.s et une tén..cité .l'action .,ui, L„, ce „ olënt

Mai, .si laneien droit public « pui,»«M,„,ent favori* IWercice

pouvo.r. Ce.,t en vertu, non .l'un droit humain, „i du„ a, nespontané .le, peuple», ni d'une concession transitoire ,
,."1'^,

na.s b,en .l'un droit stable, s„,^rieur et ,livin,,,ue les pl"i.nte v..„„,,,„n,,e., attaire» Hiti,,„es, qu'il, oLt a.hnone" .'

grands du s.ecle et d.spo.,.^ de l,.„rs couronnes. Le, te nemenesdonfl, se .servent dan, leur, lettre, et leur, sent™»n re le., pr.uce, coupable, suffiraient pour nousen conv, ne,"

-

tout ce ,|ue nous avons dit au cour, de cette étude le démontrepéremptoirement. ue.nontie

Il faut bien l'avouer
: les modifications, les transformation,socales survenues dans l'âse moderne, l'amoindri.ssernt enplusieurs pays, de la foi populaire et la déchri.,tianmtiou prôtr.',s.ve des nafon, catholiques ne permettent plus aux Seromams d'exercer au dehors dans la même mesure ni Temême succe.,, cette haute pression morale d'une dictature àlaquel e la soc.eté ancienne ne i«uvait ni ne voulait rési.s,er Onne voit pus les Pa,*s effeuiller .lu bout de leur sceptre e' cou"""^^«^^"^^ P" '« "i- ^t déshonorées par l'impi'^té II, „l„

1— Duballet, our. ci'i, pp. U5-47.
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ont ponrUnt p» p.rda le droit; m.i, il- jugent inopportun

?1^ ,lan po^oirqui manquerait Jefflcc té et J« «»"--

Cela ne veut f» dire que toute intervention de Egl,« dan.

1„ cho«.. de l'o^r. temporel a ces-é, et M. E.n.le O mer. parU^

«n déclaré de l'indépendance ab«,lue de l'Etat. ,'e,t trop pre«<

"Lt que le concordat conclu entre Bonaparte et F.e VI con-

Icrait "la renonciation de lEgli«> à» -"P-^»»"» ;",^,"'"';"";

Ttemporel. cause de» ombrage» de l'ancienne royauté, l En prm-

Z\» ne p.ut renoncer à cette »uprématie. En faU, el e

rl^rce In le b^-oin de. temps et le, condition» var.able. de

''"N'"*temp», écrit le chan. Uaballet, » malgré la haine de.

ennemi, de l'Egl-. - laissent ,»» que

f«
»°-,,P;-;'^:

j^/,
faits frapwnt» de l'intervent.on du chef de 1 Egl..e dan» le.

ho e temporelle, ou l'exercice proprement d,t du pouvon: nd,-

Zi Qui ne ^ «.uviout du epteunat m.l.U.re proposé. .1 y a

qaelque année., en Allemagne ( Que Ht le Samt-s-ege en ce te

circonstance ( Il conseilla aux député, catholiques de ne pomt

V met êopposition et de l'appuyer de leur vote ;
ot cela, dan, le

but de me"« un terme à la persécution religieuse en ce pays e

dtcriserlapaix de l'Europe. I.
-^"'^l^'^^^^r^C.

iuste titre alléguer est l'intervention de Léon XIII dan. les

Cti- de 4ti<)ue extérieure concernant la forme gouverne-

mentale et l'.^option de la république en France. Dan, l un et

ra„treca.,il.'a^t de questions d'ordre P«f^-;' -^"f";
;

, . 1. p.™ intervient comme chef de Ibglise pour

r~u:^t3iq::s u„e Ugne d. conduite dictée par .a

rioire de Dieu, le bien de l'Eglise et le salut des âmes.

S nous mentionnons ce» faits, ce n'est pas I»- ,«> P'^ ^'

ici il discussion. Nous voulons simplement recueillir laconclu-

Toù qtrsVn dégage, «.voir : que le principe du pouvoir .ndirect

h
1 _£« Concordat tt le GMicmimt, pp. 43-4.J.
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«•«t maintenu à tmver, le. *ge«, et que. m.ljf,^ le, évolution,
pol,t,<,ue,et««,.le,.e.pl„, profonde,, il ra^„„e j!j„„^;°"
•ncore de la Papauté .ur le monde,

^

, 1

i

!
'

I



DIXIÈME LEÇON

li

l'union de l'église et de l'état

Messieurs,

La société religieuse et la société civile jouissent toutes deux,

clans la sphère qui leur est propre, d'une réelle souveraineté.

Sans doute. l'Eglise, à l'instar de ces cimes grandioses qu. domi-

nent toute une contrée, l'emporte essentiellement sur 1 Etat :
elle

lui est supérieure et par sa nature et par sa fin
;
elle étend jusque

sur lui la majesté de son sceptre: non pas, toutefois, pour lu.

ravir ses attributions ordinaires et l'absorber comme une partie

d'elle-même. En face de l'Eglise ou, p>ur parler plus exactement,

au-dessous d'elle. l'Etat garde son êire distinct, ses droits et ses

^QuXtont donc les rapports, quelle doit être l'attitude respec-

ti« de ces deux sociétés 1 Sont-elles par leur nature mémo, ^r

une sorte de nécessité latente et d'irrésistible tatahté, condamnée»

à vivre comme deux nations jalouses, dans un état de suspicion

réciproque et d'antagonisme permanent? Doivent-elles s.gnorer

l'une l'autre, ou ne se connaître et prendre mutuellement oont«:t

que pour afficher, par un éclatant divorce, leur incompatib.hté ?

L'isolement,la séparation, le schisme : est-ce bien là leur condition

normale, leur manière d'être naturelle ?

Cette question, de suprême importance à toutes les époques,

emprunte aux derniers événements de France un caractère singu-

lièrement actuel. Au lendemain de la crise où, pour 1" P«™««

fois depuis le baptême de Clovis et la naissance de la fille ainée
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p™tiq„e i. ditiûr» du ,4^;::^ :",T^j '^^^ *°

-ponUnée p„« p.. entente IZuT^ av^t fo^^,"""-

Que.ant.nentenZi'^rr^-^^^^^^^^^^^
évidemment ne vent Hi-^ ;»; i,

''""''"'" itatf— Union,

Qnand la puirneë et e tT '''''
"'*"""''™ *''»^P«™-

fidèle des devoii, inhé.nU a": deux s^^té,
""=»°»P"~'

Reconnaissance des droits de t'Eelise mr Vpf.f . j j .

de 'Etat nar rEirli.» • « i- ^ ^ '
*''*' «' ^«^ droits

harmon sent plus Darf»it*m.„t i • ' " pouvoirs

-onetsepLn^Stn:':;—— --^
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ee. de^ré,, né«.moio,, peuvent se »»»« '^^^ f,f.Z^l
e^ax l'union ou ralliance proprement dite, et le Byeteme

de ea force et de ses moyens d action. ^ "°« ^^ ^^ ,^ „,t

:rsun.s -et L dissidents hérétiques, schismat.ques.

apostats. 1
"

j^„^ ,. religion du

r^œrmrrsdct rr:frs nations, .a

ti::e7ron'tr,utdepuisConstantin.,eurreconnureutsponta.

nément tous les siècles.

"l_Dubiâî^ L'EglU.riVEtat, t. Il, pp. 154-55.
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de foi profonde et d Z^Z "^ZA?^"' "'" "" """"-o
couronne de «int Louis STr/H'.^'""" *'*"«" ^e la

Moitié», t^ça pour "ui^Pufe .e^^' .»™'''. ^^éque de
pu faire monter sur le plu, Wu t^l. ^

™om, ex.ge.nte eût
royauté chrétienne. Le pPé°at™ul» 1" "'°°'^" "" P'»" <>«

«•inspirant de traditio^Ïr^e„seX\"î ? "T""'
'"°°''"">'''

également ennemie de la f.ib~aufdé "
^"T''

"' """f^'^'-
qui opprime. P„ia ««!„„".Tof ff^"""

"' "^^ ''»i«ol»ti8me

Pl«e .ne devait tenTir^r^^^J^ ChritTf"
t"^^'

'*

clause importante : "La reliai™
",^ ,"'' '' formulait cette

Français la religion de qttTresIl^ h" T''
''"' "' ?"- '-

cinq millions de citoyenTsur trlt .
' '"'''^ ^' <^« '^«»'«-

«ligion du pays et dr:^ n^st ruti'^.
^
C'itaf

'""' ' '' '*

au catholicisme, non car simnl, •
'"" '•«connaître

tion d'un droit iertnr^reZr! T'"™' """' ^' "ffi™»-

L'exécution de cTpC eûT'ïa.'
"!' ''^™'" ™^ '" ^•^>^-

toute.aplénitude son rôîe h!
"''"'^ ' '^ '" ^™°»«. ^an»

-tholiqn^ et Prot^c^ce d^rS?Vr^"''"r "'''='''"'"»'

près d'un siècle, elle ne le rem^^it ff.I T î
"^'^^

'^'P'"'^

trahissait pas.
'emplissait qu à demi, lorsqu'elle ne le

piTédH-tullren^Fr""^" '.-'"' ""' ''"-t
chrétiens 2. ne cororUitolu^r' "•'"'• ''""' *°"^ '« Etat,

«t du pouvoir civrlî'éSrfonH ""'•'' "*"'''^'''^«"-

2_B.udiiItarl, 0„afr. ^LV ^^ Baunard, t. n, p. 510, 2. J<t

3— Celui du 26 novembre 1800.
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1„ néeociatoaw f»nçai. lai»i.«nt pa»er le mot Mais bientôt

il M reprirent, et ce mot, trop .ipiificatif pour de. homme. «™.

de U Kévolution, fut remplacé par une rédaction moin. compro-

mettante :
" Le gouvernement de la République reconnaît que a

religion catholique, apoetoKque et romaine. e.t la religion de la

erande majorité de. citoyen, français " 1.

C'est qu'en effet, selon les circonstances, le régime des concor-

dat, s'éloigne plus ou moins de l'union proprement dite de 1 Eglise

et de l'Etat. Il semble même que ce soit le relâchement, lattai-

bli»ement graduel des liens établis par la nature de. chose,

entre le. deui pouvoir., qui ait fini par rendre nécessaire cette

sorte d'alliance contractuelle. Dans ce système, la pa-'«ance

religieuse et la puissance civile, voulant éviter le conflit que

feraient ni^tre certains pointe douteux, s'entendent pour dissiper

ces doutes et régler librement quelques questions litigieuses.

C'est un accord partiel ; lequel ne peut fonctionner efficacement

qu'en autant que les parties contractantes se montrent animées

de dispositions bienveillantes et d'un sincère désir de justice et de

°°
A^ssi^longtemps que cet esprit et ce. dispositions

P'f
™l""°t

dans les conseils du gouvernement français, le concordat de 1801,

malgré ses imperfections et les eflorte tentés pour en fausser le

«sns produisit d'heureux fruite 2. Les hommes droits et les

meilleurs amis de la France regrettent qu'un vent de discorde

soulevé par les passions sectaires, ait passé sur ce noble pays et

vienne iWantir cette oeuvre de paix. Dieu saur» nous nen

doutons pas, tirer le bien du mal et réunir en un faisceau de

forces vive, tous les éléments, encore si nombreux en France, de

foi de générosité, de magnanimité, de vertu, pour en faire,

l'heure venue, les instruments et les gages de la restauration

religieuse.

1_ Ouv. cité, pp. 172-73.

2 Baudrillf^ït, ouv. cité.
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.^.U-revenona à l'union proprement dite de l'Egli» et de

iux.Vnul!t^l*r
»y.tèn,e de rapport, qui. antSeurelnaux stipulation, écnte, de, contrat,, de par la volonté de Dieu et

norTenï °" ""'*'* 0«-^ité, et de, convenance,S«
^^uvo^Sr!

•'""""'°"'"' •""" '"> •»-"' "'^" ^' ''

Ni l'état de lutte, ni l'état de séparation et d'i«,lement de.

Plan dti^th 7'T" '" •'-P-ition, providentiellerduplan dmn. D.eu dan, le monde physique, n'a rien créé qui neporte la ma,.,., de l'ordre le plu, parfait : le, astre, sont lié^

fisrr r,*^" f"'"" '°"'"''»'' ""' ^'''^ ' "" «•appellent

ll?^^^ "" '' "'"'"'" ''«""""'«« <^« le»r inféri;rité et deUur a^ujettjssement Pourquoi le monde mon.1 échapperait il à

drmtir"*" ^' •''"""•
' "- "''' ^« -bordratiou"et

Si Dieu n'a pa, fait le, nations pour le, jeter les unes ,ur lesautres dans de perpétuels conflits, s'il n'a pas non ohis c^, !!

d.nf™nch.<«aHe, bar„èr«.. combien plu, faut-il croire qu'il .^a

TilLtricn ^ r"" '""f° "' "'"'"'""' "' -"--rableciv.l,satnce des peuples, pour la murer dan, un cercle étroitfemé à toute influence et à toute relation extérieure
Bien au contraire.

L'Egliw et l'Etot, la société religieuse et la société civile sesentent portées inclinée, l'une vers l'autre par de puiJnt!!
aflimté,:aflin,téd'origine, affinité de sujet,, afiinitéded^tiS

u

n.«Z^ r
*"* '"^^•""«»™' comparé oette union à un m«i.ge d'inoU.nation et le .y,téme de. oonoord»t. à un mariage d. rataon.
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TontM deiB, on effet, procMent d'nn même principe qni est

Dieu, suprême auteur et directeur souverain de 1 ordre de a

nature et de l'ordre de la grâce. Toutes deux font partie de 1.

grande œuvre divine. compo«nt ce v«iU héritage de. nation.

dLé par le Roi des rois à «m fils Jésus-Chnst. Et s. Notre-

SeigneSr a cru devoir partager cet héritage en
'^---J^^^

distinctes, s'il en a. en deux sociétés dissembtab es confié 1 admi-

nistration d'une part à un monarque spirituel et de lautre à

divers prince» temporels, ces deux autorités, loin de s exclure par

un dualisme rival, nous apparaissent plutôt «»°>°" d«ux rayons

amis, émanés d'un même foyer, et inégalement réfléchis sur e

front des représentants d'une même et umque souveraineté

divine. Des lors n'est-il pas convenable, nest-.l p« rationnel

que ces mandataires du Dieu de paix exercent dans 1 union et la

concorde leurs pouvoirs respectifs ?
u „>=

Dans toute l'étendue du monde chrétien, les mêmes hommes

«,nt à la fois membres de l'Etat et membres de 1 Eghse, citoyen,

de la patrie terrestre et citoyens de la patrie céleste. Ces deux

patrieVne peuvent donc venir en conflit, elles ne peuvent se

déclarer la guerre sans que leurs divisions et leurs haines reten-

tissent dans la conscience des peuples et qu'elles y opèrent une

sorte de scission entre l'toe et le corps dont se compose 1. per-

sonnalité humaine, entre les intérêts spirituels dont 1 Eglise prend

1» défense et les intérêta matériels commis h. la protection de

l'Etat Une simple froideur dam, les relations des <J«°« P";™";

ces. à plus forte raison 1» rupture de t»"* ™PP»;;' ««"^î^
*="*

pr^que inévitablement chez le chrétien une «>'>»''*P*.°f
«^"'

ép^uve cruellement et va même jusqu'à mett«
«-.f

"' >• 6^;

lité qu'il doit à son Dieu ou le dévouement qu .1 doit à son r».

n ne peut honorer Dieu, il ne peut servir l'Eglise dans 1 inté-

erité de sa foi et U plénitude de son obéissance, sans que »

Cuté et son patriotisme, bien à tort il est v»i soient contes^

'oTmis en dou^ Il ne peut, non plus «-"/*«»"'
««^«~f^^

et faire taire sa conscience devant la volonté de lEtat, sans
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«mwarir lea jute. répréheMion. da pouvoir .piritnel dont iltmhit 1. co« et le. droita. Cette .ituation eet-elle normale, etpent^n «uppoeer qu'elle entre providentiellement, et comme
a intention première, dans le plan social ?

Autre M», doute est la an immédiate de l'Etat, autre la Bn
immédiate de 1 Eglise: l'une est temporelle, l'autre spirituelle-
lune est politique l'autre religieuse; l'Etat vise à l'acquisition et
à 1 augmentation des biens d'ici-bas, l'Eglise recherche avant tout
les dons et les faveurs du ciel Mais parce que, d'une part, les
biens terrestres, l'ordre, la sécurité, la justice sociale, l'accroisse-
ment de la richesse publique, contribuent aux progrès de la foi
de U religion et de 1. morale

; parce que, d'autre part, l'influence
religie^ sert efficacement les intérêts bien compris des peuples
et des Etats,.! importe que la puissance civile et la puiLnce
ecclésiastique marchent la main dans la main, qu'elles entre-
tiennen des rapports d'union, qu'elles se prêtait un mutuel
appui

:
leurs droits se touchent, leurs devoirs s'entrelacent leur

cause est solidaire. La fin temporelle de l'une se soude k la fin
spirituelle de 1 autre. Toutes deux, en définitive, tendent vers un
bu suprême qui est '., même : glorifier Dieu par le salut des âmes
et le ralliement des peuples chrétiens autour du Christ-roi

vJr.T*' '*• "T**""' *° f»^^"'' «J* ''"""ion de l'Eglise et de
iltat des raisons de haute convenance, je dirai plus, d'irréfutable
ogique. qui par elles-mêmes, en dehors de toute autre considéra-
tion, suffisent pour bien faire comprendre l'incontestable supério-
rité de cet état social.

*^

Elle, ne sont pas seules cependant ; et lorsqu'on s'arrête à peser

^ nombreux avantages qui. soit pour l'Eglise, soit pour l'Etat
résultent de leurs relations pacifiques, on s'étonne que des esprito
séneux s emploient avec tant d'ardeur à dénoncer ce système
pour y subtituer celui de la séparation et du schisme

Je ne dirai pas que le système de l'union est essentiel ou
nécessaire à 1 existence et aux progrès de la vraie religion. Cette
assertion irait à l'eacontre des faite, à l'encontre de l'histoire des

14

> >i
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premiers «iëcles du chrirtianUme. Depuis sa fondation jusqu'au

jour où, agréée du vainqueur de Maxence, elle commença à jouir

des faveurs impériales et des sanctions législatives, l'Eglise eut

dans les gouvernements, non des alliés, mais des ennemis. Elle

se vit attaquée, calomniée, persécutée non pas seulement par des

monstres comme Néron, mai», et même davanUge, par des princes

d'ailleurs honnêtes et dignes d'éloges, comme Antonin et Marc-

Aurèle. l On lui refusait jusqu'au droit de vivre. Encore pleine

des énergies de sa preni re jeunesse, encore brûUnte de» ardeurs

de son premier apostolat, elle tint bon néanmoins. Plus que cela,

par sa constance, par son héroïque vertu, elle arracha la hache

aux mains de se» bourreaux, et elle leur fit,-tran8formation mer-

veilleuse,—ceindre l'épée des protecteurs de la toi.

Cependant, il n'en est pas moin» vrai que, dans le pUn de la

Providence et conformément à ses desseins, l'union des deux

pouvoir», du pouvoir ecclésiastique et du pouvoir pohtique,

procure à l'Eglise les plus précieux avantage». Ell^ la place

sous l'égide de la légalité. Elle couvre du bouclier de la puissance

civile son existence, se» lois, ses institutions ;
elle en assure par

\k même le respect. Elle favorise, avec la diffusion de la vraie

foi l'expansion de la vie religieuse ; elle entrave l'action néfaste

de 'l'hérésie, regardée tr!» justement comme subversive de l'ordre

social et elle a même parfois, aux sifecle» passés, réussi à l'étouffer

dans son germe. Elle frappe d'impuissance la perversité des

instincts populaires; elle provoque la libéralité des princes
;
elle

prépare et ensemence le terrain où l'on verra peu k peu poindre

et s'épanouir en une bri'lante floraison les œuvres et les institu-

tions catholiques. .

Nous avons déjà cité l'ouvrage publié par un canoniste fran-

çais et intitulé ; Qnatre cents ans df, conconlat ;
ouvrage où le

l_Voir Pml Allard, BUt. âa perUmHci» pendant la dm* prmiTt

Hècla, 3» éd., pp. 40ÎO4.

i-i
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r»ndn \^ T°°
1». .«.pute; que, nonob.Unt «, uiune.. il

1» paix de. conMience., permi. aux catholique, de conquérir une

Or ,UW ' '
•«O"'^'-'»»' -Je '-" devoir le. plu. elefSe ,Or^,l union concordataire, toute défectueuw qu'elle ait été aprodu, de tel. ré.ult.t., on comprendra «n. peL qurfava;tage. l'Eglise peut retirer et retirera effectiven,rnt d'un «mmer^plu. mt.me et de rapport, plu, amicaux avec la pui^anTc"

T

souvent le. pnnce. abusèrent de la confiance de l'Egliret de la

CS™ r'
"' "f"^™-' >»- u.urper,ur.efdroiL p:û;

ment dompta, le ,y.tème fé<xlal mêlant dan. «,n ré«au l^Z.et ecclé.,a.t.que., l'orgueil, la luxure, t.ute, le. passions
1™

va..e. non moin. vive, au cœur de. roi.que dan. l'aie ^^urafrë

io"™,XntSi:'"'?>''
"'"'^'' '' '" «J-PO^q-^tentaU

C^ '*,^'°'-^'tK« .«' '« P°»™i'' «ligieux. Mais, pour employer^parole, de Grégoire XVI i, "tant de maux causé, à I'eXpar de. pnnce. imp.e. et ambitieux ne doivent pas faire oubl e^lea avantage, de l'union mutuelle.
"

Avant.^use pour l'EgliM, l'union du pouvoir civil et du pou-vo« religieux l'est encore bien davantage pour l'Etat

iJ« n'a""w
""" ^: '''" ''""' "°° """'y""'- '-^-^l'

T^'„
'„™"' '""' " "l"* "• ™'*'^ doit à cette salutaireinfluence «Partout, dit^il. où l'Eglise a pénéti^, elle a imm"

publiques non «nlement de vertu, inconnue. jLu'alor. ma"encore d'une civiliœtion toute nouvelle."
"y» "'O". mai.

n

-Enojol. Mtrari tôt, 15 août 1832.

W 'M

fi
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Pui», »pi*« avoir montré rar quelle» buea l'Eut doit «'iUblir

et quelles reUtion» i) doit nouer avec l'Egliie, l'éminent pontife

retrace lee avantage» qui résultent de oetta organiiaUon pour

l'individu, la famille, le corp» eodal tout entier. " En effet,

écrit-il, dan» la conetitntion de l'Etat, toile que nous venon» de

l'expoaer, le divin et l'humain »ont délimité» dan» un ordre con-

venable, le» droita de» citoyen» »ont »»»uré« et placé» »on» la pro-

tection de» même» loi» divine», naturelle» et humaine»; lea

devoir» de chacun «ont aussi aagement tracée que leur observance

e»t prudemment eauvegardée. Tou» le» homme», dans cet ache-

minement incertain et pénible ver» la cité étomelle, savent qu'iU

ont à leur service de» guide» aura pour le» conduire au but et de»

auxiliaires pour le leur faire atteindre. Ils savent, de même, que

d'autre» chef» leur ont été donné» pour veiller à leur eécuiité et

i leur fortune et leur procurer les autres avantages de cette

vie. ,

" La société domestique trouve sa solidité nécessaire dans la

sainteté du lien conjugal, un et indissoluble; les droita et le»

devoirs des époux sont réglés en toute justice et équité; l'hon-

neur dû à la femme est «auvegardé ; l'autorité du mari se modèle

sur l'autorité de Dieu ; le pouvoir paternel est tempéré par le»

égards dus à l'épouse et aux enfante; enfln, il e»t parfaitement

pourvu à la protection, au bien-être et à l'éducation de ce»

derniers.

" Dan» l'ordre politique et civil, les lois sont faite» en vue du

bien commun et ne dépendent ni de la volonté ni du jugement

trompeur de U foule, mais de U vérité et de la justice. L'autonté

des prince» revêt une sorte de caractère sacré plus qu'humain, et

elle est contenue de manière à ne pas s'écarter de la justice, m
excéder son pouvoir. L'obéissance des sujeto est escortée d'hon-

neur et de dignité, parce qu'elle n'e^t pas l'assujettissement d'un

homme à un autre homme, mais U soumission à la volonté de

Dieu régnant par le ommes. Une fois ces principes reconnu»

et acceptés, il est aisé de comprendre comment c'est un devoir de
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.^Z!t.: . •
P"'""'«'P°""q««. d'éviter 1« édition,et dobwrver reIiKi.»«meiit U coiwtitntion de l'EtatA la lamière des même» principe., on regarde encore comme

» r™ „h
"'^'''°/* =*"*''"• >"' P'" ''«^•'irf .n deux

to.ïLtred™ S .
'"""''""'" 'I»'"«''«n'«nt même la vie

S^^- .
'

"" °'" "^"' '^ '» communauté et k U.««été cvle
;
ce qm met en relief la grande vérité de ce. parole» l-«vo,r que le «,rtde l'Etat dépend du culte que l'on renO Meu

CW ^ ' '"'"' '"' *' '""™ ^-^ """ «"- ^troirp.renJ":

deut^rrr""'" '""""' '°''<'<'"™» ^t.bli.q^eridéal

d^.I »l , !.*"r°''
*>'»»««"• » ™PO«s«nt, mai. bie^

de" rrdr"^
'* """°'"' *"'«' -^o bienveillance, d'union et

Cet idéal e.t-il po«ible ? S'e,t.il jamais réalisé 1 Ne «rait-ce

élaborée à grand» frais dan, le cerveau inventif des théologiens

dérenr/"""'"
P»'"--"»*»- du monde n'a cesSTe'

1 Inst tut catholique de Pari., et ancien partisan de l'école libéraledont ,1 sut reconnaître le. périls. av„„e lui-même quTTque

""
n avoir pas été éloigné d'admettre que le régime rigoureuJ^^nt

1
histoire. Mais le loyal écrivain ne s'en tint pas à cette

1 r
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mmihn imfnmioa. " Nom «von», ^ouU-t-il. « mtnfri» ponr

noii»-m«me um Mvae «pide de» âge* d« foi «t non» «von»

oonsUU que le jugement hUtorique qoi «ligne le droit chrétien

du» U catégorie de l'idéal, eet un jugement «ommaite qui mérite

révittioD.
"

_

Saint AmbroiKi et Théodowi, «aint Bémi et Clovi», Etienne UI

et Pépin, Léon III «t Charlemagne, Innocent III et Alphonse IX,

Innocent IV et eaint Loui» : voilà,—«t noue en taiK)n« bien

d'autre»,—de grand» nom» qui évoquent le» plu» belle» page» de

l'hi»toire de» peuple», et qu'on ne peut citer lan» rappeler en

même temps de» «ouvenir» de paix, de» périodes de bonne entente,

d'alliance sincère et féconde entre la société civile et la société

religieuse. » Il y eut parfois des malentendus et comme de» inci-

dents de frontière ;
quelque» nuage» assombrirent le ciel. Jamais

cependant, sous le» règnes d'hommes si chrétiens, ee» nuages ne

déchaînèrent la tempête.

Ce jugement, en ce qui regarde le nouvel empire d Occident,

est corroboré par le protestant Hurter dan» son histoire si

consciencieuse d'Innocent III. " Depuis, écrit-il >, que Charle-

magne avait reçu des main» de Léon III, au milieu des acclama-

tions du peuple, U couronne impériale, et qu'il s'était en même

tempe déclaré le protecteur de l'Eglise de Rome, et par celle-ci

le protecteur de l'Eglise universelle, il régna entre l'Empire et

cette dernière une alliance constante. Tant que cette allliance

se maintint, l'un et l'autre s'élevèrent au plu» grand éclat de

puissance. L'Eglise protégeait l'empire contre cette indépen-

dance absolue qui no veut tolérer à côte d'elle l'exercice d'aucun

philotophU ccIMique dt Vhutciri
1 0u9, et endr. iit,

2 Voir Deleporte, Laehrétimiéf

«wiim.*, oh. VIII, IX, X, XIX, XX.

S—fli.toireiu Papt IfMocml UI tl dtm eonlCTiporort», tr^L pw A.

de S. Chêron, 2» éd., t, I, p. 111.
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droit

;
p.r r.atoriW<i. r,„pi„, fEgli*. p.,v,nt * eonqaWr du.

d«l^^i \ T ^' '""fl"»-" <li««-lvantedM opinion,d»«^ et de. tend.i,e« diven». d, ch«,n. penpi. « «^
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victorieiuenient les invasiona musulmanea ; si elle a gardé la

suprématie de la civilisation, et si, en tout ce qui fait honneur

à l'humanité, elle s'est constamment et partout montrée guide et

oiattresse ; si elle a gratifié les peuples de la vraie liberté sous

ses diverses formes; si elle a très sagement fondé une foule

d'œuvres pour le soulagement des misères, il est hors de doute

qu'elle en est grandement redevable à la religion, sous l'inspira-

tion et à l'aide de laquelle elle a accompli de si grandes choses.

Le monde jouirait encore de tous ces biens, si l'accord des deux

pouvoirs avait persévéré ; et il y avait lieu d'en espérer de plus

grands encore, si l'on s'était soumis avec plus de foi et d'une

manière plus durable aux conseils et à la direction de l'Kglise."

L'union de l'Eglise et de l'Etat ne saurait se concevoir sans le

respect mutuel de leurs droits, sans, non plus, l'accomplissement

fidèle des devoirs qui lient l'une à l'égard de l'autre ces deux

sociétés.

Et tout d'abord, l'Eglise trouvant son avantage à vivre en

bonne intelligence avec l'Etat, il est évident qu'elle doit par là

même s'intéresser au bien, à la paix, à la conservation, à la pros-

périté matérielle et morale des peuples. De même, en effet, que

c'est pour l'âme humaine un devoir de prodiguer au corps, dont

elle est la compagne, les soins que sa santé, son bien-être, sa

dignité réclament, de même, dans l'ordre social, est-ce une obliga-

tion pour l'Eglise de ne rien négliger de ce qui peut assurer au

corps politique qui lui est uni force, vitalité et grandeur.

Certes, en aucun temps, le Pape et les évêqucs n'ont failli à ce

devoir. C'est pour le remplir que saint Ambroise, voyant son

souverain menacé, entreprenait jadis jusqu'au cœur de la Qaule

un long et pénible voyage, dépensant son temps et son éloquence,

et exposant sa vie même pour le salut de la couronne impériale.

C'est dans un même esprit de dévouement à l'Etat que plusieurs

évêques (saint Augustin, saint Exupère, etc), après avoir donné

leurs propres biens, allèrent, aux heures critiques, jusqu'à vendre

les vases sacrés pour soutenir la puissance séculière et pourvoir
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1—Moutart, OUI. cit4, p. 290.
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Tromèmement, il est désirable, lorsque les citconstanees de

temps et de personnes le permettent, que l'Eglise consacre, par les

rites les plus solennels, les rois et les empereurs, afin d'attirer sur

eux la sagesse d'en haut et de faire rayonner, aux yeux des peuples,

tout le lustre et tonte la majesté du pouvoir dont ils sont revêtus.

OwitrièTnement, c'est son devoir, contre les styets rebelles,

d'user de sévérités et de rigueurs. Et les peines qu'elle décrète,

même quand elles sont toutes spirituelles, ont souvent plus

d'efficacité que les moyens de répression matérielle : elles agissent

sur les consciences et atteignent certains actes qui échappent à la

justice humaine.

Cinquièmement, à tous ces bons offices l'Eglise croit encore,

dans l'intérêt de l'union avec le pouvoir civil, devoir souvent

ajouter des actes de pure bienveillance. Nous avons vu qu'elle

n'hésite pas, dans les grandes calamités publiques, à aider l'Etat

de ses ressources pécuniaires. ^ Que de fois, pour assurer et

consolider la paix, n'a-t-elle pas, en outre, poussé la condescen-

dance au delà de toutes limites, concédant aux princes ou à leurs

représentants des honneurs spéciaux, des faveurs et des privilèges

exceptionnels en des matières qui ne touchaient ni à sa constitu-

tion ni à sa liberté essentielle I
^

L'Etat de son côté, par le fait de l'élévation de l'homme à

Tordre surnaturel, par le fait surtout de l'établissement de

l'Eglise du Christ, a contracté vis-à-vis de cette Eglise, de sa doc-

trine et de ses lois, les obligations les plus graves. Sans sortir

de sa sphère, il a le devoir d'embrasser et de professer la vraie

reli(^on, de la soutenir au besoin et de la défendre contre ses

1 _ C'eit ainsi qu'en 1758, pendant la guerre qui amena la oeaiion du
Canada à l'Angleterre, Mgr de Fontbriand écrivit une oiroulaire pour
engager les curés à donner au roi une partie de leurs dîmes ( Mand, de*

Ev. de Québec, vol. II, pp. 130-31).

2— Monlart et Buballet, ouv. cit.

I'
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félicité des hommes, il est pour chacun d'an intérêt supérieur k

toute autre considération d'en prendre finalement possession.

Donc, puisque la société civile a été établie pour l'utilité de tons,

elle doit, en favorisant la prospérité publique, veiller au bonheur

des citoyens, de façon, non seulement à n'y mettre aucun obstacle,

mais au contraire à leur assurer toutes les facilités possibles en

ce qui touche à la conquête de ce bien suprême et immuable. La

première de toutes consiste à faire respecter d'une manière invio-

lable la religion dont le propre est d'unir l'homme à Dieu 1."

En protégeant ainsi les intérêts religieux, l'Ktat, sans nul doute,

sert ses propres intérêts. Il assoit l'ordre public sur les seules

bases qui puissent lui donner de la stabilité ; i! tient ouvertes à

l'intelligence du peuple les riches avenues de la vérité et de la

justice ; il élève le niveau de sa. moralité, et il le garantit, par une

police sévère, contre l'invasion du vice ; il fait germer en son cœur

l'amour du travail, des jouissances saines, des initiatives fécondes,

et il ne tarde pas à recueillir les fruits de progrès matériel et de

grandeur morale qui jaillissent spontanément des entrailles d'une

nation paisible, active, universellement honnête et sincèrement

religieuse.

Pour l'Etat, comme pour l'Eglise, les devoirs sociaux dont nous

parlons ici sont de deux sortes, les uns négatifs, les autres positifs.

C'est, en premier lieu, le devoir de l'Etat de ne mettre aucun

obstacle k l'observation de la loi divine, soit naturelle, soit posi-

tive. Sa législation doit être telle qu'elle ne renferme rien de

contraire aux droits de la société religieuse, à l'indépendance de

son chef, à la liberté de son action en matière de foi, de morale,

d'éducation, de discipline, rien qui puisse heurter les lois ecclé-

siastiques, ou en paralyser l'effet, rien qui tende à détourner les

citoyens de leur tin dernière.

L'Etat, en second lieu, doit prêter à l'Eglise un concours positif

dont voici les principaux actes :

1 _/6iA—Cf. Liberstore, L'EglUe et l'Etat, 1. I, oh. VI, parag. 2.
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Secondement, pourvoir, s'il v a lien ^'«.f 4 j-
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sortes d obligations dépendent, dans une We mesure dLcirconstances de temps, de lieu et de personnes.
^

'
^"^

Deux règles très importantes dominent la présente matière etne doivent jamais être perdues de vue
La premi^ère de ces règles, c'est qu'il appartient à l'Eglise dedéterminer les devoirs de l'EUt chrétien Xlvis de la «^oÎ
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i

et de les lui faire observer. Lft raison en est évidente: da

moment qae par certains cAtés, par leurs conséquences ou par

leur fin, les actes de l'Etat revêtent an caractère spirituel et

religieux, ils tombent par là même sous la juridiction de l'Eglise

à qui les sociétés, comme les indiv Idus, en tout ce qui touche aux

intérêts de Dieu et des ftmes. sont soumises. ^

La seconde règle, c'est que l'Etat ne peut imposer à l'Eglise son

concours ni s'immiscer de force, sous aucun prétexte, dans les

affaires ecclésiastiques. N'étant juge compétent ni du genre de

protection dont l'Eglise a besoin ni de l'opportunité des moyens

qu'il convient d'employer, il doit là-dessus s'en remettre à la

sagesse de l'Eglise et, dans les cas où il ne saurait attendre sa

décision, n'agir que d'après son avis probable et présumé. Fénelon,

commentant quelque part 2 le titre d' " évoque du dehors " 8 et de

" protecteur des canons " que les empereurs aimaient jadis à

prendre, mais dont plusieurs d'entre eux abusèrent, fait les

judicieuses remarques suivantes :
" L'évêque du dehors ne doit

jamais entreprendre la fonction de celui du dedans. Il se tient,

le glaive à la main, à la porte du sanctuaire, mais il prend garde

de n'y pas entrer. En même temps qu'il protège, il obéit ; il

protège les décisions, mais il n'en fait aucune.
"

Tels sont, Messieurs, les principes généraux qui, d'après le droit

chrétien, doivent présider aux relations des deux grands corps

sociaux appelés l'Eglise et l'Etat

Ces principes ont-ils prévalu dans notre pays ?

Le Canada, ouvert à la civilisation par l'influence française»

porta, dès le berceau de la colonie, dans sa double organisation

politique et religieuse, l'empreinte de son origine. Tant que la

France demeura maîtresse de ces contrées, les rapports de l'Eglise

et de l'Etat (sauf de la part du pouvoir ecclésiastique un senti-

l_£nc7oI. ImmortaU D«i.

2— Diaeourê prononcé ou taere de VElecteur de Cologne, ht point.

3— Constantin le premier t'attribua ce titre (F. Allard, Julien VApottatf.

1. 1, p. 42, 2a éd.)
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'

3_L'.bbé QoKelin, H«,ride Bemi»r„, pp. 251J2

u
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tria aërieax qni lanr incombe, de travailler de toatea maniërea

à la diffnaion de aa toi, au soutien et au progrès de ses institn-

tions,an légitime développement de son action sociale et nationale.

Tout à l'heure. Messieurs nous nous sommes demandé si la

théorie catholique des relations de l'Eglise et de l'Etat est

vraiment réalisable. Et pendant que nous cherchions dans le

spectacle da passé une réponse affirmative à cette question, le

présent, de son côté, semblait nous infliger un cruel démenti en
nous transportant bien loin de l'idéal chrétien.

Ce sera l'honneur du XIX* siècle d'avoir vu, sous l'impulsion

d an homme d'Etat véritablement digne de ce nom, une jeune
république américaine relever le drapeau du Christ et, d'une
main fière, l'arborer an frontispice de ses parlements et de ses

palais.

L'histoire de Garcia Moreno est trop connue poar qu'il soit

besoin de l'esquisser ici même brièvement. ^ Je dirai seulement
que l'exemple de ce grand chrétien, reconstruisant sur des débris

nne nation officiellemant catholique, mérite toute notre gratitude

et toute notre admiration. Je dirai que cet exemple, venu en un
temps où les principes faiblissent, où les caractères baissent, où
les convictions s'efi'acent, console de bien des misères, de bien

des défections et de bien des ruines. Je dirai qu'il démontre,
contre les prétentions de l'école libérale, une vérité contestée par
elle et pourtant incontestable : c'est que, même de nos jours,

avec de la foi, de l'énergie, de 1» ténacité, un homme, un groupe
d'hommes, à plus forte raison un gouvernement, est capable ncn
seulement d'imposer le respect de l'Eglise catholique et de ses

droits, mais encore, selon les circonstances, d'assurer à cette

même Eglise la place qui lui convient dans le monde, d'étendre

le rayon de son action, de favoriser l'expansiort de sa doctrine,

de faire régner Dieu sur les hommes et sur la société.

1 —Voir Oania Mortno, PrMdmt de VEjuatetir, «n^nir el marigr du
droit ckrétU» (1821-1876), pu le Père P. A. Berthe.

lli'



ONZIÈME LKÇON

LA IH*SB SÉPARATISTE

Mesaieura,

Non. Mvons ce que penee l'Eglise, ce qu'il nous faut penwr
nous-mêmea des rapporte qui, d'après le plan divin et conformé-
ment aux enseipiements du droit chrétien, doivent exister entre
la société religieuse et U société civile. Cette doctrine, suffisam-ment claire en elle-même et directement établie par la démonstra-
tion que noua en avons faite, se précise et se confirme davantoïe
SI on la met en regard du système qui repousse comme une servi-'
tude,--servitude de l'Etat selon les uns, servitude de l'Eglise

r.u::,ltrirron'^
--'- ^""»''- «' ^»' p--'«

di!,^ir"°°i'°':,"°
™"' '''""' P" ^'" ">>?'«»«>' distinction,

délimitation des deux pouvoirs: elle signifie autre chose. Elle

relations d alliance stable et d'entente cordiale qui font que l'Etatmet ses institutions et ses lois en harmonie avec celles de l'Eeliae
et qu .1 prête au besoin, k l'autorité religieuse le concourede la'
xorce dont il dispoee.

Ainsi entendue, la séparation entraine trois conséquences néces-

TZé-^tl
'"'" «"-\P-'-*-— t. 'a -^lation de toute

^^"ét Kr
"°"' "T" '°" '^" ™ W» a-gUis, de toute

^1 H? , '^r'^T'""-
'*°"^" liberté,sinon U parfaite

égalité de tous les cultes devant la loi ; troisièmement. 1» liberté

' <
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d» renMigDemeDt et U liberM de U preNM en nwtiira relixiauie.
Ce Kont là lea traita emotiebi da réirime aépantif, quoique oe
régime puiase varier, aelon que l'Etat incline vera l'atUiame et
la aéculariaation des serrieea public», ou qu'il retienne dans ses
loi» organiques et l'exercice de ses fonctions un fond de christia-
nisme et de morale au moins naturelle.

En eiTet, les tenants du système de U séparation, dans l'opposi-
tion qu'ils font i l'union de l'Eglise et de l'Etat, ne se tiennent
pas tous dans les mêmes limitea

; il» n'obéissent pui tous aux
mêmes motifs, et ne se proposent pas tou» le même objet.

Les un»,—et ce sont les libéraux sectaires de toutes nuances,
athées, naturalistes, déistes,—veulent un Etat sans foi, sans culte,'
sans alliance avec l'Eglise et sans engagement envers elle, pour
deux raisons

: d'abord, pour que le pouvoir séculier garde en
toutes choses une indépendance souveraine, et ne subisse
l'influence d'aucune autorité religieuse

; ensuite, pour que ce
même pouvoir, moins gêné dans sea mouvements, puiase plus à
«on aise et par des lois plus arbitraires réglementer, contrôler,
asservir hk liberté de l'Eglise et entraver le fonctionnement de ses
institutions.

C'est cet esprit qui, en France, a depuis trente ans inspiré
tontes lea lois politico-religieuses à tendance séparatiste ; et c'est
lui qui finalement, par l'abrogation du Concordat et par le vote
de la loi de séparation des Egliaes et de l'Etat, a poussé vers son
terme et odieusement couronné cette législation tracassière : les
discussions, auxquelles ce grave sujet a donné lieu, en font foi

;

le texte législatif lui-même en est une preuve manifeste. 1

1— Parl.nt de la loi do sAp^ation, M. Méline, répubUoain modéré,
duait aux auteur, de cette loi : " Nou. ne pouTon. pa> l'accepter, paroe quenom ertmon» qu'elle ne réaliie pa. la ïériUble Uberté religiciue. Il suffit
do pénétrer dan. l'examen de. article, pour découvrir que you. ne donne,
la liberté d'une main que pour la retirer de l'autre "(Sénat, .éanca du «
décembre 1909.

f
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ancen régime lu, ont ^..putée. transformant en moyen d'amer-v,s«n,ent le hen traditionnel qui le, uni^it à laLiétél^ .

f r.n "" '""" *• "• P-^"*""" »^»'= «'•''« e' proclamentdu haut de toute, le, tribunes le credo libéral, c'est à-dire unepro^fon égale accordée à tous les cultes, la t,;iérance d„ touZ

f.i?r!l
''"''"'' '" '=»""'"«"""' libéral a grandi etfait école

; mai, w naiwance date de plu, haut
L'alliance de l'Eglise et de l'Etat était à peine contractée quedéjàde, VOIX «élevaient pour la rompre, et en appelaient comm!

aujourd'hui, à la modé™tion et à la toléranT L^m'eur

trè. louable contre U .uperstition païenne, avait un jour faitdup^Ure du sénat de Rome l'autel que, de date immémorial

cet1 , ^vlT'
'' '"'''"• *" '''™" '^'' '" "«tauration decet antique symbole, un mouvement d'opinion. Symmaque, préfetde Rome et personnage très considéré, fut chargé de rédiger etde pr senter la requ.He par laquelle on espérait arrachfr au

Zll ^7'™"''""? »-'«•>» favorable. Plusieurs membreschrétien, du con.«.l d'Etat, précurseurs éloigné, de nos libéraux
modernes, semblaient, par politique,di,posés à appuyer la demandede Symmaque; mais l'énergie et la logique d'Ambroi«, fureni
«.«.z puissante, pour neutraliser ces influence, et faire rejeter

(
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pari* prinw TklentinieD at wn eonaeil la nqati» dn léut
romain. 1

Ce qu'un païen réclamait jadia au nom dea faux dieux, de*
chrétiens et dea catholiques l'ont naguère demanda et le deman-
dent opiniâtrement tous les jours au nom d'une fauaae paix, d'un*
charité mal comprise, d'une modérationdevenue pour eux une aorte
de fétiche. Symmaque conviait tons les hommes à sacriBer aur
l'autel de la victoire

; eux convient toutes les rsliKiona à aacritier

sur l'autel de la liberté.

Cette école, qui eut Lamennaia pour chef, et dont Honta-
lembert a'eat fait k divers reprises, mais surtout an congrès de
Halines > (1863), l'interprète le plus éloquent comme le plua
convaincu, compte encore dana tous les pays d'illustres représen-
tants. Mgr Bonomelli en Italie, Mgr Ireland aux Etats-Unia,
l'abbé Klein en France, pour ne citer que dea noms eccléaiaa-
tiqnes, peuvent être considérés comme des porte-drapeau autour
desquels se range toute une armée de clercs et de laïques.

1_ Saint Ambroite, pu le duo de Broglie, pp. 70-78 (S« éd.)

2_ Citons ce pssMge Irè» csraotérittique de l'un dei deux diiooun pro-
nonoii en cette ocoMion p«r le grmnd orateur : " Je poie hardiment cette
formule : dsni l'ordre ancien, lei catholiquei n'ont Hm i rtgnUtr ; dans
l'ordre nouveau, rim à rtdoultr. Contre lu dangen iniéparablas de la
démocratie, nom aunni, pour lutter, Im reitourcei immortelles de la
liberté. J'entendi par liberté la liberté tout entière, non paa la liberté
politique tan» la liberté religieuie

;
j'entendi limplement la liberté

moderne, la liberté démocratique fondée but le droit commun et aor
l'égalité, réglée par la rsiion et la justice. Pour moi, J'avoue franche-
ment que, dans cotte solidarité do la liberté du catholioiime avec la
liberté publique, je vois unprogriâ immnn. "—L'hiitorien de Montalem-
bert, le P. Lecanuet, dann la vie qu'il en a écrite, ainii que dana un
ouvrage plus récent, L'BglUt de Franct utu la troMimt r^wéHtiM,
ao lait, avec un talent plus briUant que sûr, l'apologiste déoUié des catho-
liques libéraux. Ses appréciations ne doivent, très souvent, être accueilUea
qu'avec une légitime défiance.

f:\
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Si e« hornniM, dont dou ne vonlon< ni eontntar U valrar ni

»M»it. d. 1 union d. lEgliM et de lEUt, p.r contre .vec quelenthoumm, ,1,« «Uttent .ur ïhypcthi^ de la «iciété «tuellodont I« cond.t.on. .'oppoeent en plueieum pay. à 1. ré.li«tion
de l.dé.1 «thohquel De cette hypothèee. «ceptie comme pi.
•lier «r 1 E,.,» .. . „„„, ''^^.^ j^.^ ^^

propoarr.!: >>n terme*
BiO;,.'. . rt'./ieux et

Uc que

«i

•lier par l'Eglin* et par m. docteur»
•yitème qu'il» exaltent, une théorie .(

almoluii comme la raiaon dernière !

•odal. 1

C'est ce système que nous ail jr. «s,
nous croyons devoir combattrr.

L'œil filé sur la lumière des i.rincip.

le détail des faits, nous discTi. ipi,. 1,

soient du reste les visées de scr nUrr.,
fausse, spécieuse, pleine de périls, un
condamnable et formellement condai.ii
invoquées pour la soutenir, ne sauraient
sérieux.

C'est une doctrine fausse.

Cette proposition, conséquence immédiate des principes établisdM. notre précédente leçon, devrait, ce semble, rallieVtous les
suffrages, sinon des rationalistes étranger» à 1. foi chrétienne, au
moins de tous ceux qui se targuent de catholicisme, et qui n'ontPM perdu la notion vraie de l'Eglise et de son rôle dans le monde
En effet, que prétendent les libéraux et qu'allèguent-ils k

1 appu, de leurs prétentions ?-que l'Etat n'est p«,juge en matière
teligiense, et que, fût-il juge compétent, il lui siérait mal de
s inféoder à une Eglise quelconque, alors que toutes les opinions
que tontes les religions, que tons les cultes ont un égal droit à sil
tolérance et à sa protection.

j. f l'i.j dans
^[ii:Mti8inc' i|U.;les que
'^i'- Il une luctrine

«ijt'tri
, -absolument

'•t que les misons,

.' ialer à uu examen

1—ce leçon premlèTe, pp. 22-23.
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S

Ainsi parlent nos advenaires, sans se douter de Terreur pro-

fonde sur laquelle ils basent leur sjrstème.

L'Etat, disent-ils, n'est pas juge en matière religieuse.—Sans

doute nous ne demandons pas au pouvoir séculier de sortir de sa

sphère, de s'ériger, à la manière de empereurs de Byzance, en

tribunal théologiqne, et d'y faire comparaître péle-méle, à côté de

Jésus-Christ, Bouddha, Mahomet, Photius, Luther et Calvin,

Voltaire, Rousseau, Renan. Un autre tribunal, plus élevé et plus

compétent que le sien, a depuis longtemps prononcé sur ces ques-

tions d'un intérêt si vital pour les individus et les sociétés. Dieu

lui-même, par la bouche de son Fils adorable, nous a révélé la

seule religion qui puisse sauver le monde ; il l'a entourée de

signes certains, de témoignages infaillibles, d'éclatantes démons-

trations ; il l'a confiée à une Eglise dont la pérennité seule suffi-

rait à prouver qu'elle est d'origine divine. Tous, par conséquent,

sans distinction d'âge, de condition, de pays, sont tenus de

l'embiusser : ils le peuvent, et ils le doivent

Ce que donc nous demandons à l'Etat, ce que l'on est en droit

d'exiger de lui, de l'homme ou du groupe d'hommes qui te repré-

sente, c'est de ne pas fermer les yeux à la lumière qui éclaire

tout esprit droit et toute âme sincère ; c'ee*^ d'agréer comme
^enne la religion du Christ ; c'est de ne pas fai:" â cette religion

l'injure de la mettre sur le même pied que les religions

fausses, mais de lui donner dans les lois, dans les institutions,

dans les conseils politiques, la place que sa divinité réclame ; c'est,

en un mot, de faire régner Dieu sur la société.

L'Etat ne saurait se dérober à ce devoir, sans outrager le

Maître suprême des hommes et des nations, sans jeter le mépris

à la face de son Eglise, sans nier la tin surnaturelle à laquelle

tout dans ce monde doit être subordonné et vers laquelle tout

doit tendre, ^ sans transgresser la plus grave et la plus impérieuse

de toutes ses obligations.

1— Pie X, Encycl. Vehementer, II fêv. 1906.
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Mai, reprennent le, libéraux en chœur, toute, le, opinion,

tonte, le, c«y»nce. religieux, n'ont-elle, p», p.r le m de 1»hberté h„n,.,ne né, elle-même de la bonté de Di^, un égal droità la protection ou à la tolérance de l'Etat ?

«*P" aroit

^^Tt 11T^ '^° "'"'*'"' ""' *"' •^^"^ P»' '• '°»™ ^<^ 'h&lo-

fdver^r^
'''""" ""' ' """"^ ^' '" '*'" <>'»»!>« de no.

Non, l'ayons dit, il n'y a qu'une seule religion vraie : „na /W«mum bapt^sma. l Toute religion, en dehors d'elle, est faC^"
toute opinion religieux qui la contredit e,t une erreur Or
1 erreur n a pas de droits. Elle est la négation de la vérité'«.mme le mal est la négation du bien ; elle ne devrait pas et"'Elle sème U division, le désordre, l'amirchie dans les facultésmentale,

; m présence est une menace pour la paix de l'âmepour
1 unité de la vie intellectuelle et la sérénite de la pensée

'

cettet^r' "'^^'T
'* "«'"^"^ dogmatique du catholicisme,

cette intolérance de doctrine qui poursuit sans pitié, partout oi^elle apparaît.
1 erreur religieuse, intolérance dont l'Eglise ne

ToXLT^r ''"'",'»«:'»-«. » départir un seul instant.
lout.fois,_et nous I expliquerons mieux ailleur,,--il est de,
circonstances qui rendent légitime la tolérance civile ou socialedune religion fausse: c'est de la prudence politique. Mais si
parfois, pour éviter de plus grands manx. l'Etat peut et doit semontrer tolérant k l'égard des faux cultes, ces cultes eux-mêmes

«t^ienr" ^ '" ^'^"^ ''"' '"' 8°°^»™""»'"» leur

U ^i";i°!'°ï°'
""" contradicteurs, n'a-t-il pas créé dans l'homme

lalibertedubien et du mal? Et, s'il en est ainsi, n'est-il pas
ju,te que Etat couvre de » protection ce don du ciel, en laissa
fleurir tonte, le, libertes vraies ou fausses, bonnes ou mauvaises
qui en sont comme la conséquence naturelle et le fatal déveloD-'pement ? *^

1 — Eph. IV, 5.
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Il est vrai, Diea, qni voulait faire de l'honiine an être méritant,

lai a donné, avec l'existence, la liberté physique de faire le bien

«t le mal ; mais sur cette liberté il a en même temps,—ce qu'on

ne remarque pas assez,—greffé l'obligatim morale de ne faire qne

le bien et d'éviter tout ce qui lui est contraire. Et c'est pour

rendre cette fuite du mal plus facile, c'ent pour protéger l'homme

contre sa propre faiblesse et l'élever en quelque sorte au-dessus

de lui-même, qu'il le comble de lumières et de dons célestes, qu'il

lui dispense par le ministère de ses prêtres les bienfaits d'une

éducation religieuse, qu'il a créé autour de lui cette vaste atmos-

phère de christianisme où pendant si longtemps, grâce à l'heu-

reuse alliance de l'Eglise et de l'Etat, flottaient et se déployaient

à Taise les principes de la foi catholique et les préceptes de la

morale évangélique. Loin donc d'être justifiable de favoriser,

par une froide indifférence, la diffusion de l'erreur et la liberté

du mal, c'est le rôle de l'Etat d'aider l'homme, par des lois chré-

tiennes, par des actes et de» décisions conformes aux directions

religieuses, à surmonter les obstacles que l'ignorance, les préjugés,

les passions font surgir sur sa route. Nier ce râle, c'est mécon-

naître l'une des fonctions principales du pouvoir politique. ^

Comment donc des catholiques sincères, des ecclésiastiques

éminents ont-ils pu s'éprendre d'amour, s'engouer pour le régime

séparatif jusqu'à le considérer comme un progrès véritable sur le

passé, jusqu'à le proposer comme l'unique sauvegarde du présent

et l'infaillible panacée de l'avenir ?

] <• Lorsque les rois ne serraient pas encore le Seigneur, quand ils

méditaient de vains projets contre Dieu et contre son Christ, l'impiété

ne pouvait être réprimée par les lois, puisqu'elle y trouvait plutôt sa

force... Mais depuis que la parole prophétique: Tous le» toit Vadoreront

et toute» les nation» le terviront,& commencé à s'accomplir, quel est

l'homme sensé qui voudrait dire aux princes: N'ayez aucun souci de

savoir nar quels hommes l'Eglise de votre Seigneur est honorée et par

quels autres elle est combattue dans votre empire ? Il vous importe peu

de savoir qui, dans vos Etats, s'adonne à la piété, et qui tient une conduite

sacrilège?" (a Augustin, Epist. 185 ou 50, n. 20).
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U réponse est facile : il y a dans cette manière de concevoir

ta société quelque chose de spécieux, des dehors de beauté de
générosité et de grandeur propres à séduire les espriU ardents et
les cœurs enthousiastes. C'est ce qui a donné naissance à "

l'illu-
sion libérale.

"

On s'illusionne d'abord sur la puissance de la vérité et l'on dit
et 1 on répète qu'elle n'a rien à craindre des libertés qui ont cours
dans la société moderne, i

Certes, considérée dais l'ordre purement objectif, la vérité jouitd une vertu intime, d'une force d'expansion, de persuasion de
démonstration, que n'a pas l'erreur, et qui lui assure sur celle-ci
une victoire absolue et définitive. Immuable et indestructible
elle n a rien à redouter de l'épreuve de la lutte, du choc des
opinions, des libres manifestations de la pensée religieuse Mais
en est-.l ainsi dans l'ordre subjectif ? Placés en face des contra-
dictions, des chasses-croisés de l'esprit humain, naïfs specta-
teurs de cultes nouveaux et commodes, auditeurs très cré-
dules de harangues captieuses et de perfides insinuations
combien d hommes, incapables de se hausser jusqu'aux régions
lumineuses d'où la vérité plane sur le monde, se laissent prendre
aux pièges qui leur sont tendus et trébuchent misérablement '

1* mal a ses séductions, l'erreur ses fascinations. Ce qui se passe
en France et ailleurs, nous le prouve surabondamment
Que dirait-on d'un père de famille assez confiant dans la puis-

sance et l'efficacité de la vérité, pour permettre à ses enfants
toutes sortes de relations, pour leur suggérer toutes sortes de lec-
tures,pour leur ouvrir toutes les portes du doute et tous les chemins
de la libre pensée ? Pareil optimisme, surtout chez un catholique
paraîtrait à bon droit voisin de U folie. Ne raisonnons pas autre-
ment, lorsqu'il s'agit de la société. Dans l'état de nature déchue

(i>arole> de 1 Avenir, 12 juin J83I).
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nos conditions d'infirmité intellectuelle et morale exigent que 1»
vérité soit aidée, protégée par le» pouvoirs publics contre les
dangers de l'erreur et contre les abus de la liberté.

La liberté ! Assurément, c'est, dans son sens le plus élevé, une
belle et noble chose

; c'est en même temps un mot sonore, une
expression enchanteresse dont la magie, étrange, mystérieuse,
éblouit les plus grands espriU. Et là est pour l'école libérale
la source la plus féconde et l'aliment le plus ordinaire de sea
illusions '. C'est à la liberté que cette école emprunte son nom :

elle en chante pasMonnément les louanges ; elle place en elle son
plus grand espoirielle attend d'elle et d'elle seule toutes les grande»
initiatives, toutes les œuvres généreuses, tous les progrès bienfai-
sants, et jusqu'aux triomphes les plus éclatants de la foi.

Pourtant, est-il sage d'espi-rer de la liberté plus que de l'auto-
rité ? N'y a-t-il pas péril à lui faire la voie large, à la laisser se
précipiter sur la pente glissante, sans guère se préoccuper du
frein supérieur qui seul pourra la retenir et la sauver ? LibertA
et autorité ne sauraient se séparer: elles doivent marcher de
front et agir de concert, dans un ferme et harmonieux équihbre.
Ce sont deux tcrces sociales qui se complètent l'une l'autre, qui
se subordonnent l'une à l'autre, et qui, privées de ce mutuel
contrepoids, aboutissent fatalement, l'une à l'anarchie, l'autre au
despotisme. L'autorité sans la liberté produit la tyrannie; la
liberté sans l'autorité engendre la licence, et une licence souvent

1—On oonnait la célèbre inscription de la Roche-en-Brény : " Dane cet
oi»«mre, Félix, évèque d'Orléans, a distribué le pain de la parole et le pain
de la vie chrétienne & un petit troupeau d'amis, qui, depuis longtemps
habituas à combattre ensemble pour VEglite libre dam lapa&ielibn, ont
rensuTelé le pacte de vouer de même le reste de leur vie à Dieu et i la
liberté " (12 oct. 1862). Présents : Alfred, comte de Falloux

; Théoph.
Koismt, Aug. Coohin. Charles, comte de Montalembert

; absent de corps,
mais présent d'esprit, Alfred, prince de Broglie. f Voir iouii Fntiliof, par
Eug. Veuillot, t. III, ch. 16, 6° éd.)
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pin» d^mnmse qne U tyrannie elle-même Nnn. „- I.

U formnle si chère à l'école libérale, • L'Eglise libre d.„.

de 1830. Les brillantes conférences de la chaire de Notre ni

uSI" t 'Tr^'"^'"
*""' '» -^•^b^-mentHre:'U société de S.,nt-V,ncent.de.Paul et ses belles croisades dechanté mentent, à coup sûr, toute notn, admiration^s de ce qne ce, œuvres naquirent sous le régime des libertés

rrr-mï;.^
marcne, na-t-il pas, lui aussi, va éclore, vivre et

^l^ll ""tT T'°"°" •" "'"' """" -""-"blés ? Si eXIX siècle est her de ses Ucordaire et de ses Eavi«nan !

Si à t^ """'"^:'-"r
"'^ "«»«" -«^^-t et seTEon

me» chrétien contemporain eest organisé et a porté des S.
o'wTé

/"'" •»'• '^-'-I»" ^-l'aneienn moi;:^queet né et qua travaillé rin&tigable apâtre de HnstmcUon

P.i i*^?» V.f d!
'^"'"«"'ure écrite, peu apré. le congr*. de Malin*

17
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populaire, Jean-Baptiate de U Salle ? Et n'e^-oe pu eDoore

cette mâme monarchie qui peut se gloriâer d'avoir donuA naît-

aance à l'immortel " Monsieur Vincent, " dont Ozanam et eea

ami« ne furent, en réalité, que les généreux disciples et les

fervents imitateurs ?

Un prélat distingué ^ a écrit deux livres bien connus et juste-

ment appréciés, où éclate ce frappant contraste que, si la foi au

dernier siècle a remporté de brillantes victoires, le doute de son

côté a fait de nombreuses victimes.

En efiet, l'un des h. is les plus amers et en même temps les

plus communs ùu régime de la séparation et du règne de toutes

les libertés, c'ent le scepticisme. Lorsque tant de théories rivales

se donnent libre carrière, lorsque tant de systèmes religieux et

irréligieux se croisent, se combattent, se disputent l'empire des

&mes, cette audace de la pensée, s'attaquant à tout et remettant

tout en question, amène comme fatalement la lassitude des

esprits, l'émiettement, le morcellement de la doctrine. L'intelli-

gence faussée et désemparée perd la vérité de vue ; elle se prend

à douter ; elle ne sait plus où jeter l'ancre de ses convictions et

de ses croyances.

Rien de plus vrai que cette parole d'un écrivain français ! :
"Une

nation chrétienne n'est pas dans l'ordre, lorsque la vérité y a.

pour unique garantie de sa liberté, la liberté de toutes les erreurs.
"

Ce régime dissolvant n'a pas seulement pour effet de briser

l'unité des intelligences et d'entamer, par l'erreur et le doute,

l'intégrité des doctrines. Il fait plus : par la tolérance des

maux auxquels il ouvre la porte, il énerve et déprime les âmes ;

il les marque d'une empreinte de modérantisme flasque et résigné ;

il les habitue à voir d'un œil indiflérent les violations du droit, à

1—Ugr BauQard, auteur de La foi et mu viotoire* et L* doute et êe»

victime».

2— M. A. de Margerie, cité par Mgr Baunard, Hiat. du Gard. Pie, t. II,

p. 205 (2b éd.)
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"«.ter impM«ble. anz triomphe, de linja,tice, k couvrir m«m.

rJl.rr^!i. ,".""~' '" l»ch.té.deUcon«ience.t
le. h.b.let<. d un. politique plu. préoccupée d'elle-même et de U«turfMtion de M. convoitue. que de. vn» intértt. de ceuxqu elle doit wrvir.

Où s'&rrêtera le nul 1

I». que ceeee l'union entre l'Egli» et l'Etot, ce dernier, 8'enfer-»«.t danele cercle rétréci de «. vues et de m, .mbition, terree-
to«, ne torde p« à retirer à la vraie relipon toute, se. préférence,,
^àbmettoeavecle. autre, culte, ,ur un pied de parfaite
^lité. Et pan» que, de no, jour,, beaucoup n'ont pa, honte de

rfT^.''""iî°"r'
'"" "'"' •"*"• '» «""« «elttrivement

^tûr^fi^/T T' ' ^""r P""'"' •»' «™PW»»ce pour ce
naturalifflne abject, ou pour n'en pa, heurter le, opinionfet le,
oompromiwion,, w fait athée.

Or. l'athéisme d'Etat lève hs dernière, barrière, qui pouvaient
prémunir et protéger la société contre le de,poti,me. Lor,qu'u„e
nation ne croit plu. à Dieu, qu'elle l'a banni de se, parlementa
de K, prétoires, de son armée, de ses écoles, de ses hôpitoui den
vie Mcuile tout entière, tonte règle de morale disparsit 'à

s»,
yeux; toute notion du juste et de l'injuste ,'efface dans sa eon-
«aen«« Il ne reste plus, chez ceux qui gouvernent, que l'âpre
volupté d un pouvoir »,s frein, et, chez ceux qui wnt gouverné,
que I ardente appétition d'une part égale dans cette joui,san«

'

Dun côté, les pni»anta du jour, jaloux de l'influence ex«ée
par lEghse sur le, âmes et impatiente des obstacles que sa
doetiine oppose aux passions frémissantes, se dressent dans leur
orgueil et tournent contre elle, sinon la brutalité du gUive du
moins les formalités et l'astuce traîtres» des lois c'est le
céwrisme.

D'un autre côté, les marne, populaires, que n'éclairent plus In
lumièn.3 de la foi, que ne retient plu, dans l'ordre l'idée de Dieu
de (»n«ience, de vie future, dont on a inconeidérément prodamé
le. droite »ns mentionner le, devoirs, ce, mawes inquiètes
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•fiamécs, pleines de âMn, ae lèvent et s'ébranlent ; elles portent
la nisin snr tout ce qae lesai&eles avaient respecté ; elles sejettent

à "assaut de tout ce qui, jusqu'il ce jour, faisait la force, la pros-
périté, la stabilité des peuples : c'est le socialisme.

Ce ne sont pas là de simples déductions aprioristiques que nous
faisons ; c'est plutôt de l'histoire contempotaina que nous rappe-
Ions, la spectacle de certains pays d'Europe, de la marche que
les idées libén^' i y ont suivie et de l'abîme qu'elles y ont creusé,
fait voir, mieux ons tous les raisonnements, où mine le toléran-
tisme qui, séparai^ i -ociété de la relifpon, la livre de galté de
cœur à toutes ]jn oitions, à toutes les dépravations et à toutes
les erreurs.

A côté de ce.< tristesses s'ofBrent, nous l'avouons, de consolantes
perspectives et des motifs sérieux d'espérer. Jamais, par exemple,
depuis plusieurs siècles, l'épiscopat français n'a paru plus forte-

ment ni plus universellement uni au Saint-Siège que le lendemain
du jour où la France officielle consommait l'acte de séparation de
la société civile et de la société religieuse. Voudrait-on, par
hasard, exploiter ce fait su profit du libéralisme et en faire

honneur au régime des libertés modernes ? La conclusion serait

plus que risquée, et il y aurait lieu de répondre que ce resserre-

ment de l'unité catholique,—chose remarquée non seulement en
France, mais d^ns tous les pays,—loin d'être due à la liberté,

provient en ligne directe du renforcement de l'autorité et de
l'infaillibilité pontificale solennellement affirmées par le concile
du Vatican. Or, personne n'ignore quelle attitude d'hostilité

ouverte ou latente prirent les libéraux, même les libéraux catho-
liques, à l'endroit de ce grand acte dogmatique de rEglii'3

universelle.

Eion donc d'étonnant que, depuis plus de cent ans, Rome n'ait

laissé passer aucune menifcstation importante du libéralisme et
aucune expression retentissante des doctrines séparatistes, sans
protester contre ces théories pernicieuses et sans les condamner
dans les termes les plus formels.
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Qn«rfUlMvolationfr,nç.i«,«„e d. «„«, divers, nuù.

«rtout d. lorgneil lutUnen et voluirien, fit .v« f«c« feiaUr
le» c«lr« de l'ancwcne K«i<té chrétienne pour .rborer

ne VI ne fut pu lent à élever 1» voix et à prendre U défen« d.^
vrais pnaape» religieux et eooiaux .i violemment attaquée. 1

aI ^w T°^ I*»»'»»» de ae. main, flévreuw, reprit ledrapeau libéral pour le planter, en chantant l'hymne de la liberté

Grégoire XVI dan. » célàbre Encyclique Mintri vos » n'hé.iU
P« à réprouver cette entrepris téméraire. Le Pontife remontait
à Ujource du l>bérali.me né de l'opinion perve,« que toute, le.
religionssont L ...ne., et il montrait du doigt, avec une énergie
rare, le. funeate. con/iéquence. de cette doctrine

Plu. tard encore, quand le libéralieme awagi, mai. non anéantiPM la condamnation de l'Avenir, voulut profiter du congre, de
Maline. pour définir «m programme et tenter, par un coup d'éclat
de conquérir 1 opinion publique. Rome s'émut et Pie IX «isit
cette occasion de frapper, en U dém.«,uant, une erreur d'autant
plu. dangereuse qu'elle «.mblait .e produire «,us une forme plu,
subtile. Il le ht en deux actes mémorables qui eurent unimmen» retentiMement

: l'Encyclique Quanta cura 3 et le Hyl-
tabus. L Encyclique, dirigée contre les erreurs du temps pré»nt

^ »°°!»"i1'. S
""" ""

'
'"•«>'«™ con.i.tori.le du 17 jdn 1793.2- 16 .eût 1832_L, B. P. Lecnuet (llo^lal^l^,, 1. 1, pp 269 e ,u , ,U«, entendre que .i UmeonaU eût écrit d. no. jour, oe'^^ui inquiri

y .60 en. 1. Cour romaine, Rom. n'eût p« .ongé à le bUmer, paLqu,
dlt-d, depa» oette <Ule I. P.p.ulé ". évolué. " VAccnir ftij eond.^S
pj»ur de. question, de doctrine («M. p. 324>, et 1. doctrine de l'Egli.eT.ohengo p.. plu. erec 1. démocratie que .ou. le. mon«^hie.. Pie X vientde le prouver.

3— Sdéo. 1864.
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«Mcrivwt OM cmnn en •Uw-méoiM et dans l«on HaolUt*

; pnii
•U* indiqiuit à gnuidt tmiU l'anMigneiiMot doetriniU qn'il
importe d'y oppoeer.

Noue en détachons la page eoivante qni tonehe de plu piia à
notre ei^et: "Il ne manque pa« aiyourdliui d'hommea qni,
appliquant à U aoeiét< civile l'impie et abrarde principe du
naturaliame, oeent enaeigner que la perfection de* gourememenU
et le progrès civil exigent qne k weitU humaine soit conetituée
et gouvernée lana plue tenir compta de la religion que ai elle
n'existait pas, on du moins sans faire aucune différence entre la
vraie religion et les fausses. De plus, contrairement i la doctrine
de l'Ecriture, de l'Eglise, des Pères, ils ne craignent pas d'affirmer
qne le meilleur gouvernement est celui où l'on ne reconnaît pas
au pouvoir l'obligation de réprimer, par la sanction des peines,
les violateurs de la religion catholique, si ce n'est lorsque la
tranquillité publique le demande. Partant de cette idée absolu-
ment fausse du gouvernement social, ils n'hésitent pas à favoriser
cette opinion erronée, fatale à l'%lise et an salut des Ames, et
qualifiée par notre prédécesseur de délire, qne la liberté de con-
science et des cultes est un droit propre k chaque homme, qui doit
être proclamé et assuré dans tout Etat bien constitué ; et que les
citoyens ont droit à la pleine liberté de manifester hautement et
publiquement leurs opinions, quelles qu'elles soient, par la parole,
par l'impression ou autrement, sans que l'autorité ecclésiastique
ou civile puisse la limiter. Or, en soutenant ces affirmations
téméraires, ils ne pensent ni ne considèrent qu'ils prêchent une
liberté de perdition"; Uberté, ajoute l'Encyclique, qui permet
de résister k la vérité, qui bannit la religion, qni éteint la vraie
notion de la justice et du droit, qui substitue à ces choses sacrées
la force de l'opinion publique ou des faits accomplis et la morale
de l'intérêt

Après Pie IX, Léon XIII, le grand docteur des temps modernes,
à qui personnt Tie reprochera d'avoir méconnu les aspintions de
son époque,jugïB lui aussi très opportun de remettre sons les yeux
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d«« penpiM l'eiiMigneineiit eatholiqoe conecrunt l'organimUon
d« I» Mciété chrétienne. Lea deax Encycliqaei ImmorVaU Dri »

•t Ltherta, praHantUtimum > où, à U lamiira dea vnie prinei-
pMenr U nature de l'EgliM et de l'Etat, lea qaeetiona de liMra-
litme eont traitéea avec tant d'autorité et de préciaion, reaUront
eomine de* modilea de elarU doctrinale et de aageme pontificale.

Pie X à Bon tour eat venu ajouter k cette aérie denaeignementa
dopnatiquea et de eondaranationa apoetoliqnea portéea contre le
liMraliame. Dana aon Encyclique K?A«7n«n(«r provoquée par la
loi de aéparation de* Egliaea et de lEtat en France, il réprouve
hautement la thine aépatatiate comme funeate à la aociélé civile
autant qu'à la religion, puia il déplore et il dénonce la politique
néfaste qui, par une inaolente légisUtion, vient de briaer l'alliance
traditionnelle du Saint-Siè.(fe avec la grande nation française.

Impoeaible donc, en cette matière, de ae méprendre aur la
véritable pensée de l'Egliae.

Aussi, les libéraux lea plua attachés aux croyance» catho-
liquea eont-ila, pour ne paa rompre avec ces croyancea, condam-
nés à se faire comme deux mentalités ou deux consciences,
1 une pour la théorie, l'autre pour la pratique. En théorie, sans
doute, la foi leur interdit de croire que l'Egliae puiaae à tort
condamner la aéparation de l'Eglise et de l'Etat ; mais, en pratique,
de combien de prétextes, de raiaona juridiquea, de considérations
histonques, ils s'ingénient à couvrir et à envelopper le syatème
qui leur est cher I

C'est ainsi que, pour amener l'Egliae à accepter de bon cœur et
aana regret du passé le régime aéparatif, iU ae plaiaent à décrire
et k vanter les bienfaits du " droit commun ", comme si cet état
social d'égalité pour tous et de liberté pour tout, pour le faux
comme pour le vrai, pour le mal comme pour le bien, offrait à la
religion lea meilleures conditiona de prospérité et de succès.

;
f<^

1— 18M.
2—1188.
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Cet "piment, d'apparence plausible pour ceux que les motapeuvent sédmre, n a pa, trompé l'œil éclairé des pontifes romains

l.éon XIII, dans son Encyclique aux catholiques de France 1
mentionne le voeu libéral " que l'Eglise soit réduite à la libertéde v,vre selon le droit commun à tous les citoyens"; puis il
s empresse de faire remarquer que c'est là "une situation pré-caire

,
et que, si en certains pays les catholiques doivent la subir

.Is ne sauraient indéfiniraent et universellement s'en contenter
'

Le droit commun
! Est-ce bien là tout ce qu'il faut souhaiter,

tout ce qu 11 faut revendiquer pour une société d'un rang à partdun caractère manifestement surnaturel, et qui, pour ce mVtif'
1
emporte incomparablement sur toutes las institutions sociales

'

pou, une religion qui est la seule vraie, la seule investie par Dieu'du droit de vivre de sorganiser, de se développer, d'étendre son
action sur les individus et sur les peuples ? S'en tenir au droitcommun, n est-ce pas ravaler l'œuvre divine au niveau des œuvres
humaines, n est-ce pas mettre le Créateur sur le même pied quesa créa ure et prétendre imposer une loi sociale à Celui de quitoutes les sociétés dépendent ?

^

Sans doute la liberté du droit commun, quand elle s'exercesans entraves, vaut mieux que la persécution; mais elle vautmoins que la protection d'une puissance politique alliée et bien-
veillante. "Avec la liberté, l'Eglise passe; avec la protection,
elle est aidée; avec la liberté, elle n'a qu'une force, la sienne'avec la protection, elle en a deux, la sienne et celle qu'on luiprête La liberté entoure l'Eglise de concurrences plus ou moins
ardentes, qui ui disputent les esprits. Elle n'a contre leursMtaques que la ressource de sa parole, de sa prière et de son«tng. Elle livre des combats héroïques qui la sauvent, sanssauver toutes le, âmes dont elle est la gardienne. L'Eglise e!
résignée à sa destinée; cependant on lui pardonnera aisément

1— 16 fév. 1892.
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d'en regretter une autre, non pas parce qu'elle est plus douce
mais parce qu'elle assure mieux, avec son règne, rhonneur de
Dieu et les intérêts des individus et des peuples. " i

Ce n'est pas ce que pensent certains écrivains, admirateurs
fervents du catholicisme américain, et l'un d'eux invite les catho-
liques d Europe à aller voir aux Etats-Unis l'Eglise " débarrassée
par un Pape de génie des vieilles entraves que l'on prenait pour
des soutiens ". 2 Ce pays, où plus qu'ailleurs peut-être prévaut le
droit commun, revêt aux yeux de plusieurs, à travers le mirage
des distances, une sorte d'auréole: là est l'avenir du christia-
nisme, là est l'idéal de l'Eglise.

Certes, nous nous garderons bien d'être injuste envers un^
contrée qui. Dieu merci, ne se contente pas d'ériger à la liberté
des statues et d'en célébrer les gloires, mais qui, en outre lui
permet de vivre et de se mouvoir, de susciter et de couvrir de
son ombre tutélaire les associations civiles et religieuses les plus
recommandables.

C'est grâce à cette liberté, garantie dès le début par la consti-
tution des Etats fédérés et, dans la suite, par les Législatures
locales que le catholicisme américain, auquel l'immigration n'a
cessé d apporter les plus précieuses recrues, s'est singulièrement
développé, qu'il a formé et agrandi sa hiérarchie, qu'il a créé
avec 1 organisation matérielle du culte, les œuvres de plus en
plus nombreuses, de plus en plus florissantes, d'instruction de
piété, de chanté et de bienfaisance sorties de son sein, et répan-
dues sur tout le territoire de la grande république.

D'autre part, nous ne saurions partager l'illusion confiante et
1 optimisme par trop naïf de ceux qui, se laissant éblouir par ces

la '^L'",'T'^uT '[",{"" " •»"«*'« *'"'«».« .( de liberté, d'âpre,
la doctrine du Sgltabut, t. II, pp. 341-42 (6a éd )

Ire'lwd.''"'*

^''""' '^''''"" ''" '''""'"K»^ I-'Eglise et le Mcle. p.r Mgr
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pagres, perdent presque entièrement de vue le, douloureuse»
réalités auxquels ils sont mêlés.
En ce pays de libéralisme juridiquement établi, sur cette terreou fleurit la neutralité constitutionnelle en matière religieusenon seulement les catholiques ne doivent attendre des gouveme-

nients aucune protection, mais, à raison même de leurs croyancesUs se voient très souvent l'objet d'une réelle hostilité adminis-'
trative et d un ostracisme politique des plus injustes, i

H» p.\ Tr''^"*"""''"''""
^'"•""'" '" ^"^ du droit public

tution fédérale,
1 Etat américain ne patronne aucune religioncomme ,1 n en peut prohiber aucune. 2 Si les constitutions des

premiers Eats édérés turent rédigées dans un esprit clirétien,
cet esprit dans les constitutions plus récentes, a fait place à lali^rté religieuse la plus absolue. Tout au plus certains actes
officiels portent-ils la trace d'un vague déisme et de sympathies
protestantes dont les catholiques n'ont pas lieu de se réjo^rA dire vrai, l'Eglise catholique des Etats-Unis paye cher lesavantages matériels et la situation sociale dont elle jouit Et ai
elle possède pour elle-même et pour ses œuvres la liberté du
bien, a combien de dangers ses enfants ne se trouvent-ils pasexposés par suite de cette liberté enfiévrée du mal qui sévitZ
toute I Union et qu'aucune loi ne réprime ! Le, écoles puWi-
ques sont pour ceux qui les fréquentent des foyers actifs d'irréli-
gion et de- dépravation. Une atmosphère de naturalisme, de
sensualisme, de matérialisme, pèse sur la nation entière : tout en
est imprégné, les lois, les mœurs, la littérature, la presse les

Jr"^ «"-oUque. sont, en fait, e;tdug de» fonotion. publique! par.

d avoir d«,. IWmble de l'Union de» poeition. officielle, en proportion

p m"."™.'"
''^"•""° •""-"- •^" ^"'-î^»" .»-<".i.o™.»Tt Û,

2— Ibià., pp. 2-3.
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théâtres. Anssi, que de catholiques, cédant à l'influence du
miheu, perdent la foi de leurs pères et vont grossir les rangs du
protestantisme ou de l'incrédulité ! i

L'Eglise américaine a fait et ne cesse de faire des pertes cruelles
que les conversions relativement peu nombreuses opérées autour
d elle parviendront diflicilement à compenser.
Léon XIII avait donc bien raison de dire, dans son Encyclique

Lonjxngwt ocmni 2, aux évêques américains :
" Il faut se garder

d une erreur
: qu'on n'aille pas conclure que la meilleure situation

pour
1 Eglise es' celle qu'elle a en Amérique, ou bien qu'il est

toujours permis et utile de séparer, de disjoindre les intérêts de
1 bglise et de l'Etat comme en Amérique. En effet, si 1» religion
catholique est honorée parmi vous, si elle est prospère, si même
elle s est accrue, il faut l'attribuer entièrement à la fécondité
divine dont jouit l'Eglise, qui, lorsque personne ne s'y oppose
lorsque rien ne lui fait obstacle, s'étend d'elle-même et se répand
Pourtant, elle produirait encore bien plus de fruits, si elle jouis-
sait non seulement de la liberté, mais encore de la faveur des
lois et de la protection des pouvoirs publics.

"

Paroles plus sages et plus autorisées ne pouvaient clore plus
grave débat.

j !.~ /'. ''""''' ''°" Américain, vivent complètement endehors de 1. pratique positive et suivie d'un culte " (Ibid. p 25)„Voir
•uss. J. Tardive], La rituation „ligUu.e aux JBlat,. Uni,, pp. 14W5 cetouvrage est a lire.

2_6janv. 1895.

Il '1



'l '

DOUZIÈME LEÇON

l'église et les infidèles

'

';

Messieurs,

être la société chrétienne, sur quelle base religieuse et' Ira

Sn^TtTEtird^^^r'T'
'"' ""^"^ alliance Cllh.gI,seetlEtat doivent se donner la main pour présider avec

Mairtorntt-'^'rf "^"^^ '' '""^^""^^ '^' -^-Mais tout n est pas absolu en ce monde
; le relatif er I» .

gent yjouent un très grand rôle. Force nou est^t / J°'
maintenant sur le terrain des faits "dW ^Je^ ;„: enTbtk cou juridique. les situations diverses faitesîl'k^se du ctrpar Ignorance ou la malice des hommes, par it vioi^itudesreligieuses et les changements politiques de; Etats

™'™""^'''

Quand I Eghse sortit du be.-eau, tout, autour d'elle en dehors

le^iSutio": f"' '"'''""' ^""'- '- hommes, lés faitles m titufons, les gouvernements. Elle se trouvait en face d'ungigantesque empire totalement étranger à sa foi nr„f.7 ?
«» me des d<x>tri„es et entretenant des Lpe^tUion 'dramS«eut opposées aux croyances et aux pratiques chrétien"!,.

V

'Il

1
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Quelle rude tâche que celle de conquérir cet empire, quelle auda-

rehg,eu,ede Rome et du monde! Mais une société fondée parI).e^ conat.tuée d'après le plan de Dieu, appuyée sur lësecoursde D.eu et mvestie par lui des plu, amples pouvoir, e d pré™pt.ve, les plus «.orées, ne pouvait reculer devant pare^ lem>8s.on. Elle se mit résolument à l'œuvre
^

Parmi les droits reçus de son auteur, elle comptait, au premierrang, celu, de revendiquer une place au sein des société existante,d y annoncer l.brement la parole de Dieu, d'y jeter les premières
racines de son organisation et de sa vie
Nous ne voulons pa, discuter ici la question théologique deslimite, exacte, où s'arrêtent, en ce qui concerne le, personne,non baptisées les pouvoir., juridictionnel, conférés p^r JéZChrist à son tgli.,e. Ce qui est sûr, ce qui ne saurait faTre l'objetdaucuue contestation, c'est que le, intidèle.,,-et noua entendonpar la les idolâtres de toutes sorte,,, les mahométans, le, juif,tous ceux, en un mot, qui n'ont ni le baptême ni la foi duChrist,-ce5t que ces infidèle, doivent pleine ,ourai„ion aumagistère de l'Egli,e, qu'il, ,ont tenu, de respecter ,a^ I etde prêter l'oreille

à se, enseignement,. Notre-Seigneur, r^pÏÏ auet comme d^ljguan « propre juridiction ,ur toute créatTe, „

Â A^.
""'' '' '^^^-Sén-v toute, les nations 1, Jan,

Z,T^ """ j"'' ^' «™'''"
' ""^ '- -"' P- ^rn-mandédexercerparm, ces peuples le, fonction, augus^ d'untriple ministère, du ministère doctrinal, sacramentel et moral encomptant pour cela sur l'assistance divine elle-même ^>

la ZTytr.'ft:""'' ^ ''^«"''' '''«'^". par corrélation, dela part de
1 Etat 1 obligation stricte d'accueillir, sinon avec faveurdu moins sans hostilité les missionnaires chrétiens

lui

l_Matth. XXVIII, 18.20i_comp. Aot. XVIII. 6.^— Mattb., endr. cité.

I
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"L'Etat infidèle, dit Mgr Cavagnis, i a : premièrement, le devoir

d admettre l'apostolat catholique; aecondement, le devoir de laisser
à ses sujets la liberté de se convertir et de professer la religion
catiiolKjUe

;
et cela sans avoir à souffrir dans leurs droite civils

et politiques. Le prince, ne se convertissant pas, parce qu'il n'est
point convaincu de la divinité du christianisme, doit cependant
admettre (luc cette religion se prosente soua un aspect vraiment
digne d'éloges, et qu'elle peut paraître divine à tous ou à une
partie de ses sujets.

"

Ce n'est pas tout.

" Posé le droit de l'Eglise à son existence auprès des Etats
infidèles, supposé le fait que parmi eux elle ait des membres, nous
devons conclure qu'elle a droit à tout ce qui est indispensable à
son existence et ne blea.,e point la compétence d'autrui Elle
pourra donc ouvrir des temples et des écoles, acquérir des biens.
]S être pas injuriée dans ses membres et être respectée dans ses
possessions sont pour elle des droits imprescriptibles 2.

"

Il n'est pas, dans toute rhistoire de l'humanité, de plus émou-
vant spectacle que celui de l'humble société du Christ, représentée
par quelques illettrés sans fortune et sans prestige, et entreprenant
sous les auspices d'un crucifie la conversion du monde païen
La nouvelle religion était apparue sur les collines de la Judée

Mais, puisque Rome, par ses armées, ses consuls, ses pontifes
faisait la loi à presque toutes les nations, n'éteit-il pas d'une haute
sage-sse que, là où régnaient les taux dieux de l'Empire, là aussi
le Dieu véritable, dans la personne de son vicaire, fixât le siège
de son royaume visible et constituât le centre de son action
religieuse ? Pierre y établit la papauté naissante, et c'est de ce
foyer que le christianisme grandissant allait désormais rayonner
sur le monde.

!'

I_ J^oWon, d, droit public naturel et ecel, trad. Duballet, pp. 297-9(
*— ioia., p. 299.
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Len chrétiens de Rome, confonduH primitivement avec le» juifs

purent jouir pendant quelques année-s de la tolérance légale dont
les Romams couvraient alors toutes les religion». Bientôt cepen-
dant, les ju.fs eux-mêmes aidant, cette confusion cessa : ce fut à
occas.on de Imcendie de la ville, dont Néron, pour détourner
es soupçons qui planaient sur lui-même, voulut d'ahord accuser
es ju.fs mais que, ensuite, il imputa mensongèrement aux chré-
t.en. Ce fait donna lieu au premier acte de l'inique et cruelle
lég-slafon qu,, pendant près de trois siècles et sous trois formes
dlHeren es, devait se déployer en une série dëdits persécuteurs

Vers
1 an 1 12 parut le célèbre rescrit de Trajan, dont la teneur

hxa pour tout le second siècle la jurisprudence romaine relativeaux chrétiens. Elle se résumait en ceci : ne pas taire d'enquête
pour découvrir les chrétiens; mais condamner ceux qui, accusés
régulièrement, reconnaissent qu'ils le sont, et acquitter ceux qui
par un acte d idolâtrie, prouvent qu'ils n le sont pas ou qu'ils ne
veulent plus I être. Cette législation, tout hostile qu'elle fût nemanquait pas d'une certaine modération.
Avec le troisième .siècle, la lutte contre le christianisme entredans une nouvelle phase. C'est la guerre ouverte, allumée parun édit de Septime Sévère et entretenue ou fomentée par des

édits analogues et de plus en plus rigoureux d'autres empereursUn n attend plus, pour instruire le procès des chrétiens, qu'un
accusateur, a ses risques et périls, et suivant les formes régulières
de la justice, porte plainte contre eux; les magistrats ont ordre
de rechercher les fidèles pour les meUre en demeure d'abjurer

loutetois la persécution avait beau sévir; le nombre des
chrétiens allait sans cesse croissant. Le quatrième siècle futdabord marqué par une reprise d'hostilités plus acharnées
et plus violentes encore que les précédentes

; puis, avec Maximin
précurseur de Julien l'Apostat, s'opéra un changement de tacti-
que. A la guerre brutale on substitua une lutte de pamphlets
répandus dans le public, de libelles distribués dans les écoles de
procès calomnieux, de menées sourdes, d'agissements détournés fil
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»yant pour but de discréditer lo christianisme et de le perdre
dans l'opinion publique. Ce fut la dernière tentative antichré-
tienne de l'Etat païen avant CcnstuiUin.

Pendant toute cette période, à tra .ers les orages de persécutions
souvent renouvelées, les chrétiens avaient eu v» et là de courtes
accalmies : simple tolérance administrative inspirée tantôt par
la lassitude des assaillants, tantôt [Kir la bienveillance d'empe-
reurs moins cruels ou vi aiment sympathii|Ues aux idées nouvelles.
L'Eglise en avait profité pour activer .sa propagande, pour déve-
lopper sa hiérarchie et améliorer sa situation matérielle. Oràce
à la liberté des associations, autorisées par la loi romaine, et dont
les citoyens de différentes classes pouvaient se prévaloir pour
former des sociétés de secours mutuels et dos collèges funéraires
quelques domaines et de riches patrimoines, appartenant à des
familles aisées, étaient passés entre les mains de l'Eglise qui les

possédait et les administrait, non en qualité de communauté reli-

gieuse, mais à titre corporatif commun. ' Ce fut Ik l'origine des
premiers immeubles ecclésiastiques ainsi que des cimetières
communs appelés catacombes.

Mais cette situation d'une Eglise non reconnue par l'Etat, et
forcée, pour vivre, do prendre aux yeux de la loi les dehors d'une
société de bienfaisance ou d'une association funéraire, n'était

guère normale. Elle ne pouvait durer longtemps : dans les desseins
de la Providence, ce n'était qu'une transition et comme un ache-
minement vers des conditions d'existence plus favorables et plus
stables.

L'édit promulgué en 313 par Constantin fut une vraie
charte d'affranchissement non seulement pour les chrétiens, mais
pour le christianisme lui-même incarné dans l'autorité et les

1 — Paul AUnTd, Hùl. des perstcutionê, t. II, ch. I : L'Egliie tt It droit
d'association—Cet auteur, que nous avons eu sous les yeux en parlant de
la législation persécutrice de» premiers siioles, doit être placé au premier
rang parmi les bons écrivains de France.
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m,titution. de l'Eglise romaine. Cet «cte législatif dune portée
». »n«dérable mérite ,uc„ s'y arrête, 'l, comprend'^eu:

Dan, la première, il est dit: "Nous avons jugé salutaire etra so„„.ble de ne refuser à personne la permissio^n de do^er »préférence au culte des chrétiens, aHn ,,ie la Divinité sup"mTdont nous suivons par un choix libre la religion, nous accorde en^utes choses .,« faveur accoutumée et sa bienveillance V Ces"

Dans la seconde, il est question du corps des ci détiens de l«co,porat.on, de la communauté chrétienne, à laquelle es btn"

!£»<.e^thohque. "Son domaine collectif est nettement mt
à part de la propriété individuelle; son droit d'être edpos"der an^neur aux persécutions et supérieur aux loisqui l'avaientcontesté, est avoué par l'eH'et rétroactif donné aux merrë

de'Etr^ :
'""""^ ';.^«"'' -q„iert définitivement, Ta

"

de
1
Etat, cette personnahté morale et civile qu'elle essaya jad,d abriter sous le couvert des lois relatives aux assilaràl

funéraires, et qu'un édit solennel lui permet aujoTrdTui deprendre sans subterfuge, au grand soleil, à la face de tousDésormais elle pourra, dans la sphère immense où Dieu vlpZnel>se_mouvo,r. exercer librement tous ses droits et remplir ^1:

à 1
Eglise par le pouvoir civil

; ce n'était pas encore, officiellementdu moins la protection d'une puissance allTée proscrivant leTultepaïen et faisant du christianisme la religion de l'Etat c"t!union juridique des deux pouvoirs devait s'accomplir principi e°"°^ ^°"^ «'^ d» ConsUntin (Constance et Constant) S:
1— All«rd, ouo. c/( l. V, p. 252 (">c *rf 12— /4iU,p. 258.

''

18

,i: ;'
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aprf., lo rè^e de Julien. resUurateur de. idole., p.r le. «in. d.
unitien et de TliÀHJode.

Quand on enifamn». du regard lense.nble do, pen«iculion, .i
vtol..n„„„nt déchaînée, contre TEkHw cl>rétienne et ,|uo„ «,demande <,uel,vent, <le diworde «julevèrent de ,i affreuse, tem-
pête,, il e,t un, doute permis do voir dan, le, préjuité, du
peuple et dan, le, ,«,,ions désordonnée, de, princes deux puis-
sante, c«u,e, de tant de cruauté et <le tout de haine. Au, yeux
de, ,«pulation, Bxée, et eo,„n,e hypnotisée, dan, le culte de,
faux dieux, le, chrétiens, refusant opiniâtrement de prendre part
à ce, superstition,, nétuient ,|Ue de, athée, capables et cou-
pables de tou« les crimes. .Souvent aussi des motifs et de,
pretixtes d'ordre purement subjectif, comme la cupidité la
jalousie.

1 esprit de vengeance, armèrent les empereur, contre' les
sectateurs du Christ.

Slais une cause supérieure, surtout à partir du troisième
siècle, semble avoir dominé toute, les autre, : le préjugé politique
a persuasion >,ue l'Eglise nouvelle, opposée au culte officiel de

I tmpire. à 1 ensemble de ses m.eurs, à un bon nombre de ses lois
était nue menace pour la sécuriu^ et lexistence même de IKtat l'

Certes, rien n'était plu, mal fondé. Si la toi chrétienne compor-
tait une doctrine et des règle, de conduite incompatibles aveVla
religion officielle, pas plu, à Rome qu'ailleurs montrait-elle de
1 hostilité envers le, institutions civiles existantes. Nous en avons
pour garant l'apôtre saint Paul, dont les enseignements, après ceux
de .\otre-Seigneur lui-même 2, sur le pouvoir politique et l'obéi-
sance qui lui est due. ont servi de base aux traditions catholiuues
non interrompues de loyauté franche et de patriotisme éclairé
1^ grand docteur s'adresse aux catholiques de Rome «

1— AUard, Dix Itçons aur le martyre, IV •

2— Mattli. XXII, 21.

3— Rom. Xlll, 1.7_Cf. I Petr. II, 13.14.

Les cauaea dea peraéeutiont.
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Qu^toub, per^nt. du-il, mit ,„„„..> aux aalcrlUn ,„w.

r»ures:carxlnyapa,u\iut„ritéquin,
,;en„, de Dieu el

o«(u. </u. ,^,„(. d <„,„(^i(,- r,?,i,(e d rur,;r. .(«Wi ,«r Z>i«« et«u^ 7«. r^,i,(.„, „„;„,,( ,„ „„„,„,„„,.,.,,, ,„, ,„^.W«;«,Car te, pr.«« «, ,„„( ,^„ ,i ,„,;„,,„ ^,„„^ ,^, ,^,_,^^,^ ^^.^

.

/a.» i. i.«n, et U recevrai ,VMe de. étu,jes. Car le ,rri.ncr e,t teminutre ,1e D,eu.pourt,m bien. Mai, ,i l-^fai, le „ial cmi„ ,

ca.rcene,ti^ ,„. ,„;„ ,/„•;, ^„,(^, ^..^^^ ^^ V^
^^^

'

mm^lrede i)«„ pour le venger, en muntmnl m cMre d celui
quv/att le vuU. Il e,t donc nécemUre de vou. .oumeltre non«ulemenl par crainte de la colire. mai» au.,, par conscience
C e,t aumipour cela que cous „e: le. impùl. ,- car h. prince,
sont le, mim,tre. de DUu. le servant en ceU même Rende-
dm.catousce,,uileur e,l d,\ : le trd.ut à ,,ui vou, deve: le
tribut. Umpot à î«» vou, devez l'impôt, la crainte à ,,ui voue
Uevei lu crainte. Ihonneur à .jui vou. devez l'honneur

Ces paroles expriment admirablement ce qu'est le pouvoir dans
la «ocieté quel rôle providentiel il remplit, en quoi et pou.
quel, moUt, ,1 faut lui obéir. L„e« et commentées clans IW^m-
blee des Mêles, elles ne pouvaient manquer d'inculquer profonde-men dans leurs âmes le respect de l'autorité civile et de toute
égislafon, non contraire à la foi ou à la morale, en force dans
leur pays.

Aussi l'Empire n'eut-il jamais de plus tidèles, de plus dévoués
su,ets que les chrétiens, et ceux-ci, loin de tenter quoi que ce soit
contre les institutions établies, travaillèrent plutôt à le.s fortifier
d abord en priant pour les empereurs et la prospérité de leur'
gouvernement, 1 ensuite en donnant l'exemple de toutes les

J";;,*»?""?;'-^'''""''""*""-
^^~^'"° »""1"» '™*"<'". me-tionnéepar Eu,èbe, ..tnbue .u:c prières de .oklat, baptisé» lor.ge qui ,.u,a un

(Allard, ITi.f. dMperatoiHo»», 1. 1, p. 393, 3«éd.).
-•"««••

l'J

il
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i I

vertus privées et publiques qui sont le plus solide soutien des
nations. L'intérêt, comme la conscience, leur en faisait un
devoir, i

C'est même dans ce respect des institutions établies, et dans la

crainte de faire surgir de graves perturbations dommageables à
la société, qu'il faut chercher la raison de la prudente réserve

avec laquelle, en général, les chefs de l'Eglise primitive traitèrent

la question de l'esclavage. Marchant sur les traces de l'Apôtre ^,

ils s'employèrent sans doute dès le principe à relever le sort des

esclaves. Quant au régime lui-même qui faisait de ce cruel

servage l'une des parties intégrantes et comme la base '\e l'orga-

nisation sociale du monde païen, il eût été inutile, dangereux
même de l'attaquer immédiatement de front K

" Pour l'abattre d'un seul coup, il aurait fallu recourir aux
moyens révolutionnaires, c'est-à-dire renverser la société même
av f^ elle. Rien n'était plus facile peut-être, car, en s'appuyant
sur l'esclavage, les civilisations antiques prenaient pour base un
amas de matières inflammables, qui avaient déjà causé des

incendies partiels, et qu'une étincelle puissante eût sans beaucoup
de peine entièrement allumées. Mais rien n'était plus contraire

à l'esprit du christianisme, qui se contenta de poser, en les lais-

sant se développer eux-mêmes, des principes incompatibles avec
la continuation de la servitude : égalité primitive, consacrée de
nouveau par le sang d'un Dieu répandu pour tous les hommes ;

1— Voir plus haut, leçon septième, p. 161.
2— Ep. adPhileiu.

3— L'esclavage, né du péché, constitue assiu^ment une anomalie pro-

Jonde, une imperfection manifeste dans l'état de la société. Maïs, si on 1»

dépouille des conditions qui, chez les païens, privaient l'esclave des droits

inhérents à la personnalité humaine, est-il essentiellement et de toutes
manières opposé au droit naturel? D'éminents philosophes chrétiens,

comme saint Thomas d'Aquin (4 S. T>. 36, q. I, a. 1, ad 2 et 3), ne le pensent
pas.
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fraternité universelle, r»ppeWe chaque jour par les rites et les
sacrements dune religion offerte à tous sans distinction de con-
ditions TOiales; dignité du travail, devenu le devoir de chacun
au heu d'être le fardeau de quelques-uns; humilité, chasteté
mortification, vertus nouveUes, directement opposées aux vices
que favorisait et qui entretenaient l'esclavage. En même temps
quil en préparait ainsi la lointaine mais complète abolition le
christianisme, par un juste souci des nécessités présentes, s'effor-
çait de le rendre provisoirement supportable: il prêchait aux
maîtres la douceur, aux esclaves la résignation, afin de rappro-
cher les cœurs et d'inspirer aux deux classes d'hommes les plus
divisées de situation et d'intérêt des sentiments de mutuelle
tolérance." 1

Ce fut donc peu à peu, en prêchant d'abord la vertu en chris-
tianisant la société, en introduisant dans les familles les mieux
disposées la pratique de l'émancipation au moins partielle des
esclaves, 2 puis, quand les esprits y furent préparés, en discutant
ouvertement le principe même de l'esclavage, que l'Eglise réussit
à taire définitivement crouler cette institution barbare et
surannée.

Son zèle prudent et discret, son attitude loyale vis-à-vis de
1 empire romain montre clairement que les Etats infidèles n'ontnen k craindre de sa présence ;au contraire, l'histoire témoigne
qu ils peuvent espérer les plus grands bienfaits de l'action sainte
de ses ministres, de l'influence moralisatrice et civilisatrice de ses
doctrines. Et voilà pourquoi c'est le devoir des Etats chrétiens
de protéger cette action, de favoriser cette influence dans tous les
pays où elle pénètre, et, là où les portes lui sont fermées, de
travailler de tout leur pouvoir à les lui ouvrir.

K't

1— AlUtd. Julim VApottai, 1. 1, pp. 24142 (2<éd.)
2_Pour ne oiter qu'un ou, MéUnie I. jaune, grande dame chrétiennedu temp. de s«nt Jér«me, « .affranchit ceux de ,e. 9,cl.,e8 qui voulurent

être librei, environ huit mille "
( «M. p. 248 ).

n
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Sur ce principe est fondé le protectorat exercé, en pays inâdële

P^rlesp„,«^„ees chrétiennes en faveur des pionnière rW
fino^r """i;

''" ''°"« "'"'^'" spécialement confié à laFrance de sauvegarder les intérêts catholiques, quels qu'ils soient,

mZ t?'
*' "" ^^''«""'-Orient

: mandat dont cette nationStio": danT""
'"'"1, '" '"'"''•' ^' '0 '"'« P^P°-'d^™nt

rendus Ha r '" ""î"^'' "' par d'autres importants servicesrendus à la cause religieuse
; mandat que depuis lonetemDS

Saint Si
1™'"'':'." ^' '" ''^''"'"'^- '""^ PoSoe

Samt-Sifegenacessédcreconnaitre et de confirmer 1

lai^oia^ffidr ,^' "' "' P*"' "voir pour but d'imp^erte fo. aux fidèles par la contrainte ou par la force des armes

r^iurreT;!^!^/-»'^--™'''--^»"-'^-^

n2l!^ a' f'"Lt*' '^/^ P'"' catégorique sur ce point que le,

dftiIH «^ff'"'"'
'''"''"^ saint Thomas d'AquiV^ .?il

'»
d.t..l des mfidMes, comme les Gentils et les Juifs, qui n'ont jamais

tTnUàT'e't"""''''^''"'^^"'' ™ --"• -nière é eTn

Que si, néanmoins, l'Etat infidèle met obstacle à la prédicationde lEvangile et au libre fonctionnement des institutfons^^ré
«astiques, saint Thomas convient que l'Eglise peut abr, tt
• L^Td^' *"? 7f, 7'

""^'^ '^^ P"--- «"retienne^Lee fidèles, ajoute-t-il », doivent, s'il sont capables de le faireemployer la force contre les incroyants, pour les empêcher denuire au progrès de la foi par le blasphèm^les discouCrver»

l--Voiràoe.idet dans les QuaHon, aciuella t LXXVrr „ i

2— Sum. thmi., ILn-, Q. X, a. 8
3—nii.
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on la penécution ouverte. Telle est, en effet, U raison des
guerres que les peuples chrétiens entreprennent fréquemment
contre les infidèles

; ils ne prétendent pas forcer ceux-ci à croire
puisque, quand le sort des armes les fait tomber entre leurs mains
Ils les laissent libres d'embrasser ou de rejeter la foi

; mais ce
qu ils veulent, c'est de les mettre dans l'impossibilité d'empêcher
le développement de la foi chrétienne."

L'enseignement thomiste sur la liberté de la foi est en parfaite
harmonie avec la doctrine des plus savants pontifes qui ont gou-
verné l'Eglise, depuis saint Grégoire le Grand jusqu'à Léon XIII
" Quiconque, écrit saint Grégoire, i désire sincèrement amener à
la vraie foi ceux qui sont étrangers à la religion chrétienne, doit
employer, pour arriver à ce but, les moyens de douceur et non la
sévérité, de peur que les infidèles qu'aurait peut-être convaincus
lévidenee du raisonnement, ne fuient devant la contrainte

"

Léon XIII, parlant de l'Eglise, dit à son tour : 2 « C'est sa coutume
de veiller avec le plus grand soin à ce que personne ne soit forcé
d embrasser malgré lui la foi catholique, car, ainsi que l'observe
sagement saint Augustin, l'homme ne peut croire que de son
plein gré."

En 1537, Paul III publia une bulle 3 pour déclarer solennelle-
ment aux souverains catholiques qu'il ne leur était pas permis
d enlever aux infidèles du Nouveau Monde leur liberté ni leurs
biens, mais qu'il fallait les inviter À embrasser la religion chré-
tienne par l'annonce de la parole sainte et l'exemple des bonnes
œuvres, ajoutant qu'il désapprouvait et condamnait toute con-
duite contraire.

Conformément à ces principes, l'Eglise enjoint à ses ministres
de ne baptiser aucun adulte sans l'avoir d'abord instruit des

II

â

i— EpUM.\.XUl,isp.lZ
2-.£nc7cl. ImmirlateDet.
3— IKralut, ont. cit., p. 300

i
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foi le, â»e, inc2.t^l1: 1
^P""*'" •»" «"'-ï»*^' * '• vraie

f»r ,., de faire Xt'ou ^ ^tTZ^ ^-t^i
^""

obstacles, simple imotanoe ri.? i
' ^'*'''* P'*"*' '«•

chez les autres"^ qufL"™Te„t nZ ""
.r^""' "veugUnte,

à la conscience iocerCeT voie.
r'^"".' '""''=<'' °' " '"«»

et des pratiques quT^renV""
''™ '" '^'"'»» <»- *""""

^^':^r™;:rr^-::'^-^^essepo„

.Itr^ des enfants constitua, sous irVuirrir;^!"

leaTp^ÏfmlTf:,':,''^'
»''''«-' 'V de «ison et qui de

dc^.andentlebap;:^r:rCte: "'''' '™" »""''
leur être administré: parceTuTrion ,»

^"°"'^- ^"^ "' ^°^
saint Thomas en ~ „^ ^ïi 7 i

«-narque très juste de

commencent .'s^;^! ;l™mtet"''.
'"'"^' ^' -^'^^ "»

il n'est^ ^uTouëLu"; c!^ '^T"'"
'*"'°'"""^ «" f"™»!

.

mort inrine^t),irnW n^le T™"'"' '"' ""''"' "'•"««' <»»

e^^jnentdejptim?!::"^^^^^^ conférer le

pour trois raisonïï itl^e^^1""' "
f"""""

•»"''""
mêmes de la foi sont .!

««ons, cest que les intérêtssont en jeu; car, si ces enfants recevaient le

1— Rituel romain, De bapl. adult»— dut. eit., a. 12.

3— RU.

1 _- .^



— 281 _

Ku-Tit-*"'; '?'""«' "^^ '" ""•-'. "seraient plu.

gion qaita auraient embrassée sans la connaître Mais le

va.se foi, mer le souc. constant qu'elle a montré de respecterd^

malheur, de rejeter librement cette foi salutaire
^

II y a .Cl, croyons-nous, une importante distinction à faire.

11-

!^

i»!r

«t le'c« di rlntuZl'dé^,tS 't'°"rT-^T
"""""'"

U tombe ,ou, 1. iuridi».i„„ h. ,.ï^r
-". P" '= fait de .on baptême,

r.flUr, Mo^«)
'™''"°'"'° *» ''ï:*!"»- (Voir plu, h.ut, 4„ 6=,

2—Conit. 28 (St. 1747.
3—DubaUet, ou,, cit., vol. II, p. 297.

M
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IoilZltl*r'î!" tl
"" '''^"°'" ^P"«°*°' ouvertement i 1.

eT^nl
'*'*'K°*''' P»-- 1» »«"« 1« «ociétë dans m b«« n»rexemple, en prop.ge.nt l'impiété et T.théisme, ou e^„Tn«créditant de. u«ges criminels et de, pr.tiqae, in âme. ?^IL!!de peuples tant soit peu civilisés, nul doute "uer^uv^"

'

pubLcs, en vertu de leur mission sociale, sont tenu! d3t« unfrem à de, pareilles licences. C'est ainsi que I'eXt^J^"^

./:sïr^:rr,:rr' -.
"^^'

Ceci est particulièrement vrai des Juif» ,.ho, • .

«guratifa
., les t^ditions basées surts Livttnts'^t s'uri:^

entend pomt, Kt tout cela est prédi ; car il Tt dit" „„jugementsde Dieu leur sontc„nfié:,n.^^^

^^il^'^^^^\'^Jl':l,T.rV''^ rite,,,e„n.u„„. ,„ po„

dém,„..r.tionviL.edeXS„ r^T"" '""""°"'' "°'

Ierepré»entent en quelque .orte !o^„°L ^ ,f
''"'° ""• ""y™'. »•

2-P<m^„, t. II, M^. 8, n. 16.
''"'**• ï. •• l'O
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de tenir le, chrétien, pour d . LuLT a T °"'°'"" * '°'"J"«
."trament que des X„,tl''™|::;f,,''«

""' •- "» "•"<"

^-r.Tr:utn;fjr~.r^' »' -^ ''""•-
caricature du moMïsrae s '

''""'" mon.trueuM-

l'Eglise, danrri ™'±t *";'""' "" P'""*' '•»-"^vin,.
%i,lation empreXontlir^if;T "":'•«'<' «"«^"Pter une
prévoyance et de bonté Ella nrl "^"'/ "' ''* P™""'»». <!«

tégeant elle.mê„,ern;r. 1 i
'^

l*'?
'*" "''''''• "'"'' »" ~ P«>-

deleurpro,é^rn.r'ca f':r''''T
""'''' *''»~°^^^^^^

*t ferme, de chrietiaL^TaLllntrSw'j' "''''"'»"''™»

Elle permit d'abord aux^fedê ré,W l""""
^^^'""'^

leur offrit un refuge dar^l. t" P""" '™ «'''*"«'« et

.rare,Urbin). "ufe foTad^nrrun Eul'ï""''^'"'*-'
^-

juifs (d'aprà, la loi canonioua n.T ' "" ""^ ""»• '«»

2— iiW:,p.3I8.

qui .ttend .,eo p.Ue„caC«„„X „ ?J'
S»"""Jé-u-Chri-t,

J.onta de Ie„ f.„„, .„. ,e,pret de XT^ """ "" J"*'' '"•
niéprirt Moj.eetlM prophète. .v„„.'

"'""'«me. ont rejeM U loi

.ont r.m«rte. d«. o. qu'il. no:^™r„ h k""
Î°*""' *'°' '»*«on.

f" •« "> <î™"<i '-«\iu.Su 'rostre n'''."""'''
'"""" ••'

phème. manifeste, contre Dieu et.IZ • .
°'' ^ '""" <>«" blM-

Vierge, de. &Me. .b-ur^e^de 'iZio^;"''' 7'™ '» bienheureu..
aouio.". I« Pape termine enrniuZïïêrofd^ T"' "" •<"«••
*er«,u«l d'erreur,. (BnUai ,^S) '"'""••" «•"""
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n!!tl?°' 'r™
''*"''" *°"" ''^«"•* " ''='*'. i'» <"" droit à I.protection de, pouvoir, spirituel, et temporel,. On ne peu"

m^ 1> ^ -^T "T* ™™™' l-5gitin,ea,nile.tuer,ni le.maltraiter m le, spolier de leur, bien,, ni leur imposer d»
Ltrr\T ^:^«'-''-''<»>J''"""nontrée,«u,rappo"

dCuen A„
"*'"^'"'" '" ''«'''"'"°" •»•"" g^-d nombre

plu, .ntolérable etqu',1, avaient toujour, ,uapendu ,ur leur,

que
1 empereur avait le droit d'exterminer tou. le, juif, et

débTeutv"'"
'" •"""""" "'*"'''' •»' "" =-'«'-"

tie^''"i?"'*T°;T"'^'
»uxjuif,,de ré,ider parmi le, chré-tien, comportait néanmoin, certaine, rctrictirn, propre, à

^^l„; J^ " ''"' '* '"''"• '^^'^ •'"'" '«' ville, où il,itaient.admi, une rue ou un quartier déterminé
; qu'elle le, obli!geaitàporterun vêtement dietinctif

; que toute commen^HÙ
entre eux et le, chrétien, était prohibée 3

'=°'n°>™»"té

rh^.r^""'»'"'"''^^''*"'"'
^^ '* «"P^riorit^ de, diaciple, duChri,t ,ar cette race infidèle et déchue, et pour mieux Lrter

etlemenfd
'"

f""'"''
'^'"^ défendit'tux chrétient^non

seulement de contracter mariage avec de, juif,, mai, au„i d'en-

1- AiMi, lor.que, par l'édit de 1492, 1„ Juif, réfrMtaire, à 1» Ihi ,.i„i.^enn, ^„„t ,u.^. ..E.p.^,,, ,. ^.^^ ^,„.^^^^ Vn.Trol^u'h^t

, U *' ^°^" °" "^J"""*'. '• VI, p. 146).
'
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trer à lenr Mrvice i ou de Iw prendre eux-mêmes comme lervi-
teur» », Elle interdit plua aëvèrement encore aux nourrices
chrétienne» de donner leurs soins k des enfanU Israélites •

Considérant en outre la haute influence, pour le mal comme
pour le bien, que les charges publique» confèrent à ceux qui en
sont investis, elle crut sage d'interdire aux juifs l'accès de ces
fonctuuis

: Ils ne pouvaient être, dan» la société chrétienne ni
instituteurs, ni médecin», ni magistraU, ni militaires ayant un
grade quelconque dans l'armée *. Les événements dont nous
sommes témoins depuis quelques année» prouvent combien ces
précautions étaient opportunes.

Le commerce juif, sans être prohibé, se trouvait cependant
pour qu',1 ne dégénérât pas en une exploitation odieuse des
chrétien», assujetti à une réglementation particulière. Il fallait
prévenir les fraudes de toute espèce auxquelles le» juifs se
livrent 81 facilement

: l'Eglise s'efforça de le faire, en déterminant
d avance la nature des transactions commerciales qui leur sont
permises, en leur défendant de percevoir un intérêt plu, élevé
que le taux légal ^ et en les obligeant à le stipuler dans la langue
des emprunteurs. 6 On pouvait signer avec eux des Contrat»
légitimes, mais non s'engager dans des société» coopératives qui
établissent entre les associés des rapports intimes et habituels 7.

En matière religieuse, la législation relative aux juifs porte les
caracteres d'une générosité qui fait contraste avec les vexations

1— "Cependant l'EgliM penael aux chrétiens de cnltiver les terre,
des juif,, p.roe que cela n'entraîne pas la nécessité de rapports constants
avec eui." (S. Thomas, Sun. thtol., IHI», Q. X, a. 10 ad 3).2— Fhilipps, oor. et 1, cit., p. 304.

3— JiiA, p. 305.

4— Duballet, ouo, cit., t. II, pp. 328-330.
5_Sur l'attitude à prendre par l'Etat vis-à-vis des Juifs en matièred usure, voir la réponse de saint Thomas d'Aquin {Opusc. XXI, éd. Vives

1857) à quelques questions posées par la duchesse de Brabant.
'

a —Fhilipps, OKV. et (. cit., p. 300.

7— Duballet, otio. et t. cit., p, 328.
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l'^r,""»'
'" ""«''''>''•• ^' ?'"»«»" P»y». M partie t>.r I.

fait d.
1 mflueDce ..raélite, «.nt aujourd'hui Tobjet. Quoique e.

peuple n.it pin. ni aurittee, ni «««rdoce, ni autel, et que la foide eea père., wua l'action phari«ique et rabbinique, ait évolué
et m wit comme noyée en un mélange de doctrine, incohérente,
et de eupentition. absurde., l'EjU» n'a p.. voulu qu'il fût privé
de. quelque, pratique, de religion auiquelle. il .'adonne encore

Le. loi. ecclé.i«.tique. permettent aux Juif» de conserver le.
.ynagogue. une foi. autori.ee., mai. non d'en ériger de nouvelle,
ou den avoir, ordinairement, plu. qu'une dan. la même localitéQuand une .ynagogue menace ruine, elle peut être réparée ou
reconstruite en entier, pourvu qu'on n'ajoute rien qui la rende
plu. belle ou plu. riche. Défense, d'ailleur., e.t faite aux chrétien,
de prendre part à ces constructions et à ce. réparations, l

Le. .ynagogue8,ai.„iquelescimetière8,desJuif8sont inviolable.
Et la protection dont l'Eglise couvre le. édifice, con«M.résau culte
moMique, elle l'étend, à plu, forte raison, sur ce culte lui-même
Elle veut que le. juif, pui«,enty vaquer librement, qu'il leur soit
oiMble d observer leur, rite, et leurs u»ges religieux, de célébrer
le Mbbat et les fête, de l'ancienne alliance : à la condition
toutefoi, quil. s'ab.tiennent de donner à ce, pratique, une
publicité plus qu'usuelle, qu'il, évitent avec soin toute cause de
«andale, de trouble, de mécontentement parmi le. chrétien, etqu Ils ne nuisent en rien au culte catholique 2

Telle a été en droit, telle a été aussi en fait la conduite non
moins clémente que prudente de l'Eglise à l'égard de, Juif,
Comment ceux-ci ont-il. répondu à cette attitude bienfaieante et
à cette législation tutélaire 1 Grégoire XIII va nous l'apprendre- 3

"l«baint-Siège,dit-il,travaillantpourleurconversion,lesaccueillit
miséricordieuseraent et le. lai^a habiter avec se, propres sujets,

1 — Fïilipps, ont), et t. cit., p. 296.

2— Ibid., p. 297 ;_Duball8t, ouo. et I. cit., pp. 333-34.
3— Const. Antiqua Judxorum improbittu (BulUire romain.)
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Eu, n. « U,J.„; j*^ bi.nf.i«„ce dont il. Im .r!oui».

ce«»ntp«depo«««rp" .v^rr ; ^"""' "' ~
forfait»;" ce d^îTn.„i^ ,;;"''.''"/."«'«• "*' '»''«'"ibl«

eoup-ble d'un cri™e°Vo' t^^l^^Il^r ' T l''V-'-'
""''"

peuple "«.pvile lor«,u'on le fX n^tîn "T"*' ""

in«>lent de. qu'il w^oit fort"! ^ ^"'"' '' "'•"*'

Le libéralùme moderne .lidé d« U f~-
IWenne lé^i-Ution c^r^nn^l^ -1^"

T"":"'' ' ' '"^
"OU. le joug d'une ferme t>.t.ll. . '*P*'* ""« °«t.on .u.pecte

»n. Ji^Lr 1. li^rT/dett ptJ"'
P"™"''»'' "" "^"

le. Juif, joui»ent do l'égalité""le "2r
^'"""

'i^"""'''""
^^^^"p.teli^rS'reli^^r/r^^^^^^^^^^

1869 et 1874 , ta BuWi,%' . iji
"^^ !" "«« «' '"0

i 1» S»U.. .a
Roumanie, l'E-p.™.^' Po,.„f!,

°T 'f« " '«'» I- «•»!., u
l'exemple de ta^^LV. 1 1 'XlT "t ' "'•"" P" '"'""- ''M
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.«t fonn#, ,t ,„, V. cluquejour «.xicuUnt .vec fnt de ,accLnon «„!.„,„ „„t„ ,„ «n,„,i.i,„^ ^,,, n.é,„.contr. leS:
«rri'"" ^•«•"' ""»"" ^ ~- "-"- -'o„t.
Au»i «oyona-nou. que rauti^^mitùme, tel que l'entendait »intTho»„ d Aquin et tel que 1. pratiqua rEg!i«, devrait 'tr Z.

1. m..ure pe,n,i« p.r le» condition, actuelle, de la I«
'"'

programme de tou« le, p«y, chrétien,.
'

San. doute • il ne faut p*i haïr ce, débri, de Jëru«len. inHdèle™r le«,„cl. pleura Jé,u,.Chri»t »." Mai, il „e faut ™I non piu,

perade. et rapace, le corpa rocial auquel nou, appartenon, et leW«r de nos tradition, religieuses et nationalerï^ju! 'l^

bre pensée ,1 pl„e «. espérance, n,es,ianique, non plu, dan.h. r«t.urat,on, prhje au sons litté™l, du royaume d'I^' "l maidan,
1 avènement d'un Dieu-humanité gorgé d'or et de plaisiT»~n.nfluence ««iale e,t une menaee'Vour tout peuple J^ ellepénètre, elle e.t une calamité pour toutV^ciété où elk dom.ne

^^-Voi,B.,tr«,d, i..iVa...if.^,„„,. •«'«>«'", P.H., Ubr. B.oud,

-— I» Veuillot, oiin. eil., p. 149.

;'.^ïrzrŒr£'S3?'3i=9
10

»v 1

'il
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«.t comme ctoyen». de fa.re effort pour conjurer ce péril.
Chrétien», r»ppelons-nou8 lantique législation de TEelise oui

ettre'LttrT'^'"^''''''^''''''"''''"^»-™'^'"^"--^^lettre morte. Faisons-en revivre l'eaprit dans notre zèle diwret

Citoyens et membres d'uç Etat à base chrétienne, gardons-nous dans nos ac-., publics d'en fausser l'esprit, d'asseôiHmprûgemment notre influence sur Tinfluence des jui s,I eir ouv";leschommsdu pouvoir, de leur confler une part de l"uïôriréet de compromettre ainsi, par do misérables caTeuIs de ^arti les'intérêts de toute une nation.
^

Il y a des tolérances nécessaires
; mais il y a aussi des comnlai«nces cou^bles. U complaisance envers des ermsi^Ta^"blés qu,, depuis dix-neuf siècles, font métier de nous eicXt Ttde nous haïr, mérite le nom de faiblesse, dWeuglemen ou d

dé:,r™r;;ur„rur:4J'kr;rur^'? moa.™.,voir u.
1907, pp. 181-182.)

' "" (««"Hon. actuella, 14 .ept.

l '



TREIZIÈME LEÇON

L'ÉGLISE ET L'hÉR^IE

Messieurs,

Dans toute l'histoire des législations humaines nous ne con-na.ssonsnende plus beau ni de plus grand que ces paro's

Th"^lt V ""
"r '"P"'"" Gratien. Valentinien

Thëodose >
:

" Nous voulons que tous les peuples .e notre empire^brassent la religion que l'apôtre saint Pierre a prêchrauxKomams et qui est encore aujourd'hui professée par eux enconorm,Wavecla foi du pape Damase et de Pie^e, évéqu^d Alexandrie, personnages d'une sainteté apostolique
; de sorteque tous, suivant la tr^lition des apôtres et la doctrine de l'Evat

ILttT rr"" ™ """ '™'" '^'"°"* •>» P^™' <>-> Fils et duSamt-Esprit. égaux en puissance dans la sainte Trinité
"

1. ^11T T'°.°
^^ '°'' '' P-^''^ «' »' mhunMe. marque, aveca mort officielle du i»ganisme, l'élévation de la reliai chrt

tZ^ ""^
, ""'^r

"^^'*'- ^ P"»™- ecclési«tique etkpm^ance civile se donnaient la main pour sceller, ^r un

et sociale qm, malgré les passions des hommes et les im^rfec
tions inhérentes aux institutions humaines, devait pendant
plusieurs siècles assurer au monde la justice, la civiulioTetU

1- Oui, JutllHim, 1. 1, 1. 1, a. 1 (éd. d« Lyon, 1683).
i



I

— 292 —

leur confirmation par dea Mit, irlr,7- ,
™'"""<l''e» «'

immunités dont les rmperTurf1.7'"",' ''' P"^''^»'" °-

cipe honorer l'Eglise «^esmLsÏrlT
™"'"'"" "^^^ '« ?"•>"

à restreindra graduellement IV .'*™''"™' P*'™"^» <"^

Théodose le Gr?nddl:rdrerd:39f "r^
'"'""•'"''^•

radicales. • Il défendit généralement àf '" ' ""'"^^ P'"»
aux idoles, et d'entrer .«^1. J ?

"' "''™J'^'' "^^ »"'««>
aucun acte du culte™ lesT'

" '^^'^ ^""^ ^ -"<="
excepter les magistr^ et

'™™^^'^^"™ "^^ «ette loi, sans

il prohiba l'immokhnn ^„, / """"' <"^- I- année suivante,

les autres a^^r^dtofe:„'"!r™P"''^<'« "-' ^' t»-
il» auraient été cômmi;'' •

'^'"^ «^^ ™"«^"'»' ^^ "eu, où

et^i"S:::::rr':3driJ^'^«''"'"'^-"«^™-

dose le Orand'^oelurdS'"' "'t^°™''""''''P'«P*^Théo.

ChalcédoinriMaefentT ""'
^.'''u"''

'^ ^-^ celui de

prit place parmi ks ois de r!
^ °

n.
'^^'''*"°° fo-damentale

des I»ints^r" nUe 'de dôrrr ",'"' ''"'' ^"fi™^"'''

que la primauté duTaint-S JZTfitr '^/T^""^'
'«'^

des fêtes, la prohibition TI .
° ™'"""'" <'™»°<^he et

mœurs. 1 mode d^leetToJ^/^^^^
contraires au^ bonnes

vierges,
'°° "*'' ^™^"»^- '' «^"1»' des clers et des
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Cette bienveillance, témoienëe à I'Fo.i;.« i

empereurs chrétiens, ma» dan, l'InriM^ ^\"" P™""'*"
nées snr les ruines d. r™„ j n "^^J

'" """"«h-es nouvelles,

temps modernes le bras droit de l'Erfis^ .f V Tj^ '''"'

chrétiennes Léon XITT 1? • . .
°''*^""' "^^ """o""

évêques de France L .'"r^"'"" "" "«''«véques et

».nte
,

et, le sacre accompli au milieu des rites las plus solennels

1-Enc,cl. Nobm„t„a Oallorun, y.»,, 8 férriep 1884.•i— Philipps, ouv. cit., t. III, p. 7.

w
i 'l
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le prélat conaéenteur Dréninf.i» ._
confiât par ,4, de U part de ni ^

°"'!""'"' ^'^ «>y»'«. '<>•

" bon droit. d'éc™,erCpp^"uL' dlV "/' "<"""" ""^
«amte Egli« de Dieu et le, v^cr^-t "^f"^".'^ P™«K«'

1»

«tir lee hérétique, et tourieT!»?.^ ^ ' ^' **'P"" «' d'««-
douce-nent e. aide àttûte ZZ h",

""^ '*''"™' ''^ ™°''
e«t tombé et de eoutenir «I .

' "?''«'"' ^e rétablir ce qui
et d'affermir VoZ^ZuXX a'T''

'' ''"'" '''"J«'«"
•" doigt d« prince, marquai a 1,^ """, "° '"""^"' »"
Enfin l'acte suprême ZTT °' '''™ ** '»' chrétienne.

rir''----p-~r^^
P-^^^'pir^r'S:^^ «^^'--eet.rti«ée

-•«Ppene.M'edérnseurdérlt^^^^^
en toute, choae, du S^ge apltltuT"^ ,?'"•' "" °"™ """"^^

1— «M., p. JO.Il.

2— Voici celte formula: ''S«m«. i

D««e.j, rombléme de I, gloire de", fl'^u' f°«lf'"digne, : „^.
que par elle ™„. «e. rendu MrtioinT.w ''' '' *''"=''• " «»«
rieur, vou.,oyei.ud.horie^i..!!,°"*"°''"'' <>« âme. à l'iité-

du peuple et l'in^oiM, .pp" du r^v.Zf
'"'?°"' * °''». '""»' Pui,.«.t

qu. e.t remi. à ,„t„ g.rte'^p.r YeZ^oZrZZ'."' ""« "» '^'»" ««
i.o.m«n,,n«toli,ue, fout deJ^nH

"^-«diction, cél-,.e,, que
de tou, le. .«nt..?ete. («,Ï p m '" ™'" «'» ?""»' '" Prière.

>
I, p. '90(«d.BaIuze<:iiiiii»o. 1750.)



— 29S —

Z«'*f f™'.««f"'"«l™- L'empe„ur. obligé par «rmeatde aéfendre iy,^. était par là mêoie tenu d'épou^^ftoute, «,

dXr- "
•
'° '°""''*"«' »« »""'- "l'évéqaedu

jTd ^Z f 'rr™f^™' "" ^''"'PP' '• déployèrent le plu,gnrnd zèle à protéger le hbre exercice du pouvoir spirituel. Au«ikcap,to aires offrent-ils un riche reperdre d'acL et de d<^u.

Z, "TXT '^^^'''°PP™™t« o^térieun, et à l'action

lautonté royale sans participation de l'autorité religieuse. Parfois

des^tSd"r'*^'*^''
'•''"'' "«f*'-'^--P™'^»^

v^^l!,f . / "T"''*' '™J°«™' » d« '«"«s niatières, il nevoulut quaiderqu appuyer les evêques et coopérer subsidiaire-ment à J œuvre du Christ.

Dieu régnait sur la société.

uiê^etî]
'"'" ''1""""'' '""•'* "ï-^ '"'""«""^ Chrétiennes,

«ne r** ; ;?.!,
P"' """'"'"«^ •'«'^^ ^"^^ «^ 'vec l'Eglise

unLof ri'''.^";"""
'^""^ '" '^''' traités, ma^sur

afon et formèrent ce que, d'un nom longtemps usité dans
1 histoire, on a appelé "la chrétienté.»

il i^'^'fTÏ T^"»f" ««'a'o "O"» est déjà connue. ^ Mais
.1 importait de la rappeler et de nous faire «ne conception nettede la société chrétienne telle qu'existant dans le haut moyenCpour bien comprend-o !', ttitude prise, de concert avec la pu2^'
civile, par l'Eglise en face ce l'hérésie.

Qu'est-ce donc que l'hérésie, et quelle gravité spéciale revêt-
elle au regard de la foi ? Quelles justes alarmes caîTsait-elle aux

1— Ouv. eil., t. III, p. 32
2— Voir leçon» «epUème et neaviême.

il
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le» rigueurs du droit i
''°''''™'"*™«>

«ntreelle de toute.

out":;:r:e^trr:St::;:^''»'T '^^ -- -«
dans ,e baptême, et <>onJ::TlTS^.^ " '"'* '"' ""^''
«ne^enu de l'Eglise de Jésus-Christ '^Lhl?-

""'" ''' »«'"

-"^L^r^^fÏ:-:::^ - ^>nd de ,. .«scieur
<)" en est seul témoin, eH-u seuU„s "! "'^'^ -""^ '^'' ^ieu
en safiirmant par des pa,ol ou Lrd sT" " '''''"'" ^'-'
sant au dehors que l'hiTésie tZh ,

^'^"^' <='''" »» «e produi-
et provoque son i„terv^nUo„

""' '* J^'^iction de r^|i„

f«nt l'entendre iei, ou simpCfûrd'h.^ ' ^°™^"''' """""^ "
L'hérésie matérielle es7„„l il

^'"' '"'"<5"elle.

-tion, non une rébellt^^ÈTe^Ue"? "r/"""'^
"-">-

préjugé, d'une éducation malsaine el

'^f.™''
<)« i'i«nor.uce, du

La bonne foi l'excuse. « Ceux dit M T'f,
'''"'' ^°» P"»"'?»-

leur nais.,ance de parents oui on/ H
"^^ '

''"'"' P»' '« '»" de
l'Eglise, se trouvenThorl d'éta de

'"" •'""«"^"P' ""«"donné
véritable doctrine catholique cxTTû'd'^V'îf-"'^'"^'

'"

>— eti.nepeut.t.^^irdtcn^^rt:;-

r,?*?"'™'"^'"
'»''*'^^^^^ r -' "- Oé.ert.on

de autorité de. parleur, légittaL' dI f
''™'"''' K »'«ffranohit

l'un..* c.th„,i,„., ,e ,ehi,..e m nT,:..,!;;. ,̂,?" "'" """"' "•
•i— Ouv. Cit., p. 302,

"•wwement à, l'héréiie.
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peine II f.„t f»ir< :„ p.rt trè, large aux préjugé, de l'éducation
preinière

;
nen n'est plus difficile que de s'en délivrer

"

Ce que donc nous considérons ici, et ce qui a fait dans le passé
I objet des pénalités les plus rigoureuses, non seulement de la^artdu pouvoir ecclésiastique, mais encore et surtout de la part des
Etats chrétiens, c'est l'hérésie /, ,-melU. cette erreur religieuse néede 1 orgueil faite d'obstination et de révolte, s'insurgeant en
pleine lumière de la foi et en pleine connaissance de l'Eglise

de'défendre"^"'*
'"* '*"° '""'" '°°'^'^ * "''™'"'' 'l'«'»«''>K'>*'- ^t

Habitué depuis trois siècles au spectacle des entreprises les plus
audacieuses de la liberté contre Dieu, placé dans une atmosphère
d indifférence dogmatique, de tolérance, de complaisance même
pour les erreurs les plus graves, pour les systèmes les plus témé-
raires et les plus directement contraires aux vieilles traditions
catholiques,

1 esprit moderne se représente difficilement les
frayeurs et les appréhensions que causait au moyen âge l'appari-
tion de doctrines hérétiques.

'^'^

Ces appréhensions étaient justes, ces frayeurs étaient fondées.L hérésie ne se borna, t pas à nier un point «quelconque de la
toi catholique

;
en le niant, elle heurtait de front l'autorité ensei-

gnane, celle de Dieu comme celle de l'Eglise, sur laquelle lecathohcsme tout entier repose
; et, par cela même, elle secouait

jusqu en ses fondements toute autorité légitime, lâchant la bride
à 1 individualisme égoïste, aux rébellions sourdes de l'intelligence
aux mstmct, dépravés du cœur, aux emportements de toutes les'
passiona El e brisait avec violence les liens de cette vaste unité
rehgieuse et sociale créée, non sans peine, par le christianisme
triomphant et au sem des nations jusque-là groupées dans unemême pensée de foi, autour d'un même chef, et sVu, un mêmedrapeau, elle jetait la semence de toutes les dissensions et leferment de toutes les haines.

N'est-ce pas ce qu'atteste hautement, irréfragablement, l'his-
toire de tant de guerres allumées en Europe par le feu des•discordes religieuses? = '<=u ues

^'t!

IV j,,
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Joseph de M.j.t^

l'hërétioue obainr^ ,' "" ""'«»' d'écrire I • "r-K.^.

-4co:tubVi;r"sr''r '",
'•"^'^^ -^oSi;

^ «pphi,te moderne q„i ji ™,.! f'
P'"' (T™»"- criminel,

"«.baisse guère que ,«.r,'!°t Tr '*'»» «" «"«inet ,P>en-e de trente an,; m,7elT
"^^ I""her aient produit

" ?«e ces funeetes'd™ nie,
T"". ''«*""*»"'. »«*«ttû

,tp;.r>--Ju,uedane,e:rre';Vrji-»--

^fI1^:^-^^-e»o^n^e,emont™anim..,.

ST.'' '' Notre-Sei^euVrr """ '* ~""-« •"
J^»u,-Ch„et, dans l'Evanrile '•;

'
"'' "P^'^^» ^ 'oi» de là|«"°n de croire sous pe"n 'de da'"'"^'"

P"" '" «"*'- ^ob i-'d«™ l'iiérésie l'œuvre dri'Antth?,'""'""' S»'"' J««n vl««me de saluer les hJé iief'.""'.VV'*f^''<^''"«-oiroatermes ,e3 p,„, .S„erg,q«;;r ^^f'p' f""'
™ P»^'» dansle^

de son autorité sur des «1. • "° ^*»' ^'f que lW^«.i
^^^e de i.,i,„, fzT'^zzv'T''-''''^'^^^":::^^-de.™l._:^-e;t^^^^^^^^^^^

3— i Joan. IV, 3
*~2.1am.lo.
5— Jud. J2otiuiv
6— Oal. I, 9.
"' — ITim. 1,20.
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I^lirT,**'
J*'"" " "«f»»"-"». qu'elle le. prive do ». «,„•m^teet le. b«.nit de „„ «i„; e'e,t encore et .ur^t^

iiupirer à ton. une nlutaire frayeur
^

L'Egli« en principe e.t indulgente pour le, per«,nne8 même

i^^tildTSr^t "' '"' - ^"' - --- '- ^

R.en de plu. ju.te que ce. parole, de Tabbë Moulart • i •• On a

1
hérésie et le «h.sme, l'esprit du chri.tiani.me, esprit de douceur

ncrLT p"'\ ^'"'^ '""P™'^"' '"'''"»'" nue lui font l!ncrédue,. Ce. homme, en appellent volontierl à la paix e àacharaté; ma., pour eux ce. vertu, chrétienne, ne ,o^ au r^

itwr'dlTlTT,'"'
«"'•^--'^-- ^ '""t 'a-er faire àS

3 î' '* "'"''" '=°"P"'* ^^ '<'«" désordre,. nL
1
avoaon. volonfer., jamais l'EglLe ne pratiquera cette tolérancetlle veut >, paix, mais la paix véritable, celle qui est fond1 "„'

la vent*, ,a justice et le droit, celle, par conséquent qui est l'ennern^ naturelle de l'erreur, du vice et de la révolte' k « ie";la chanté, elle l'.mpose à tous se. enfants comme le devoir "e

et'.::nrr-
'^ " "^ ='"^«---- Mai.enmémeZi

eile Mit avertir, menacer, et, a- besoin, punir sévèrement T*

rr '"""'"''! «""'^'^ ^^^ '"-' - r/pandrriWeu "qui ttt

„„ '^"'ll'f
T'"'"";'* P^ ''"'""'^ religieuse seule qui ait fulminécontre

1 héré,ie. Kffrayé de, danger, que les doctrine, hér "w,
prin^i-'r; T'^'^T"' '"' '"'"'"^ <'" '» '"' -- elre dT.'principes de la morale publique et de l'ordre social, faisaien

1— Ont. cit., pp. 304-305. tl

i
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'*".P"""« «t" victime.
"^ "" «""« •ttont.te doni

'« hérétiques et le, .^t^^'"'^';'','" 7~™.nt le. „.lthl

»™e|«ineo.pitarertdt r«'/'7 P"- ^^Zr,\
.

Or. l'hi8toire nou, apprend m ?" '"" »"ichéen, .

«.ntort'er'''"'' "-'" '- chSetrT'r«'-p«4

'— Uv. I.

2-/*.<t, t. V, „. 8.

^-A,U,t.V,n,,i.

'-««., I. v"f|«">°»"n.»., p. 252, „. 10«-»«,I.VI,„.26.'
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I>'»pr>« les Ordonnança 1 >).. p»; j

pouvoir civil eonda™„Jui» Il ;«f™' T^'"'" "«• '•

P»ble par le tribunal ecclétiu i„l ",
* ''"^"™ >«* «>"-

erreur contre 1. foi.
'"'*"""l''' ^e »'opmiâtrer d.n. une

Wrlu;„ttr.,^:„:7^-:- '«;• ^"-->« porte ,ue ,e.

»i le juV civil «""rj à et uIVTt e '""'"f"
''^"' ''^ -•

mé par un tribunal supérieur et chl
1^'""' '"""'""" "'"*

• Feuilletez au haeard, ditra^W Qaffre 3 T"" '"''"'l'"' ''

* Souabf. ce, deux mon,,, T ' " '"'""" ''' ««" <<

"^diévale. il t":~r palTlt '" ""•^'^' "^^ ""''

«pporte la preuve de la sév^liT ^ ' ''"' "" '»"»

---^iMre,dedS^::^L-^^^^^

!"»..«. ce chapitre qui „„„, aZ'ÛZUL ^V""' " •"""• '"««"'
«gueur, 1. " Si l'on .pp„„,,°™°™''^f°,

«»''• ''" droit .|o„ ,„
fout procéder contre eu/dw"LT™^ '"u

?"" '''" •'«*'iq"«, il

2» I*. juge, ecclé.i„,i,„„.'7;„'r ,

°™'
.«"^ «•««,„« et civile,!

"le. juger .elon 1. l„i._3„ S", .pS dJI^U '"""f
"'"» '"'" »""

qu'il, .oient brûlé. .„r „„. cl.^._l =f ,
' *"» "," '» 1°' ™-»i"e en ce

« f.voH.e, il .e„ fr.ppj p„ l'ï^
'" " J"^'"" """ " '" «""damner,

Punir comme hérétique._6o To™t nrin.
''*"' "»»<=i devra le

t^rttique., et le. aidant et lll'oZntdrr; «""""' '" '='^'«""
r.utoritéroIigieu.._7oSi,auoordr?l'„„r7 ««"^unié par
P", 1

Evéqu. ,0 dénoncera'au pârà qi i?d !!
" °°"'"'"'' "" ''»"'«-l'M prince e,t mu. le coud de l'f.^^

•"'''"" """'''''""'e temp,
dédarer. déchu de tou^L d ^^ °. rE^rTl" "* ^''"' "'"' '«

•" Roi et 4 tou. le, m.gi.tr... «S '.~t f " '*'" '="'"' ""»»"
•

«rmer._]0, Le coupable .e« nriv 7' . " °°™ '° '^'"''' d« la con-
•oute. .e. charge. .^cuhérerj'rctLtl 7 T"' " "»" »' «"^
nche. et aux pauvre.."

^"""^ = "Ppl'lue également aux
^~Otui. eil.,p. 17. 1

tl

il..



S:» r' *'"- '"'«,x„ir* f"' <^ i

2—«'4,(}.x/,..3 '*^'"-«-
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"on de plu, prèi ' "* '"''"'»' Ktudion. I. ,««,.

™»t-»x du chri.ti.ni™e Telflue !7""'r,<'-'«»-fond..
P^W originel, ll„e.,^ti„; .7 ^";'» ^"°','^' '» "&tion, le

« .«bstituaient de honte^,' déUuJr""'.'*
"""««•

"'"i"""

™fSr^^:::Sror---'»-- -^
e^fSrsrrore:^^^^^^
<=* de p,;™.,v,n. Innocent m Z"''*'»^'''-'™"ver=,ion
n.emo,redecrB.uW,„en«,„gère.'di«itZ'' '°'''" '^^'""«" '«
l'gue des hérétiques doit êtJlT' ' "'' «'™°''

^ » " La
-r le Seigneurie vett^ u ^.7 'r.""'™^"- «^^'^
conveAisee et vive " VoilTJ " P*''"*'"'' ™»'8 qu'il se
fondateur de lOrdre d^toplt"" '^"'"'""'' ''""•'"

^|~-^es,.tr.ve™lesprr:Si„~^^^^

^X;""".^,'""" '" «'«--""rC^rî T "'^"•"'" contre
••ntThomMd'Aqmn,dontilp„|. „.„ "f '««"'«ioD, entre .ulre.%e. a-I„iuMH<m, pp. 205.21^3, iî?",""'

'*«*"'* """-» du pS
talion do fenno bon .on. ot dehZl' ",' "*' *» l""^ «'"nlor 1. 4pÛ'
P". d. l'Egli., „„holi,„. ° '"™"""« '"««•« du premier do.mZ

""'""^'"•*'^"''^—
<///,. m, p. 41.
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Mais la douceur sei,l„ j
société meBacée, il fallu ror'"""' '"«"««««e pour ,^-e au. seetalrit'raremnr-' <'°^'«"'

•«^cherche et !.. répreJo„ . ™"" ''<' ''""torit'' civi^
,

* défendre la foi, seS un
""! '" '^-^O"^". l""»

'"

- «ot des doctrines "^'.JXV^-- d'opposer un
parons, le progrès constan \t l'aft

'

t '"'P'""'^ ''on
doctnnes rendaient néce^'v!

""'''^"^ débordement
c

plus tard e„7'" "" P""'"««nt «u.pect, d h ^ '
"' "'^ «''l'w

mse en œuvre do ?.r
'"""ution " (Oag.. .,,.

>"""' "e Oreg

«on ou le Saintoffif °' J'""«i»ire, la S C^f!î ? """""' "i''

-urentleâr^- -~ ""-Xrf^ZtS-
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encore faire partie dp rir„i-

la-ase ™fli«,„,„,„t voir ,aoCt"S "
T'""" "")"'-'o™b

«>rd,eu8c- de l'Eglise. • Avant d7n ""^'f
™''"« <>' '» justice miaéri!

onnait deux averti.etrXrttrrt?*"'"' '^"<'-"^
«les relaps, acceptait le repentir d °" **" l""* '<=» "Winé,»n erreur, et se contenta"^: ^f, ':"'. '"'^'^'•^" '!" "bJurâ

?;ord^^:-éï^E^~^^
statua contre les coupable, la co"«'^?

^ ^^ •< "gg-avèrent. On
"-ent, la déclaration d'infamt °ï„

'^''™,''- •''™*'' '<= >«nni.s e-

- justice, d'exercer aut„r:„rn°''\'r'"'°'«"^^' ''-'-
^mpora.re ou perpétuelle • danstne

'''"""'' '" ''^'™«on"«*« ' "' ""e pr,.,on tolérable et hu-
Le repentir pouvait donner lie,, j,d/mmution, à une suppression L- ^ T" ^"'"""ation, à «ne

«teur constatait l'incorrigStHri' t''
"'''"' «î- - ''"q.."

» révolte contre les ensfjnl^'t '".-'" ""'"'"'' '"'
'

^"ements et lois sanctionnés2 rltal 1

" "^^ ™«'''«^' »««

)i

'~0>SK,cm.ctf.,p.25. '

20

"Il

ij'r

.^1
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Tilninel .i'Eut, et l'Etat „ •

Ce » ëta.t donc pas I'eX ,,
" P*"' '" '"i- " '

."'•"'«t les flammes du ÏÏ e r a'™'"'™^«™«'« ^

1' faut être loin,, „,. r , . '""^t'onneuieut et se, nr
•».. ,»., .,.. ,.r,c, i ™;-

- .. ...I ..„;; "."S

donnai,, s'è 1 r ''"^"1"" que le .rdZ, "°" '"««*« Par
que d'un .âjetrib'" T™"'"'

'''<'-' '"m ëXV"?""''""'" '"'"">

"0 Pa- surseoir, san'. l "' " '" ™Ue pCZ7 ï^"""' ''»'"'

^o faire :r„t ^'iJi
' "^' «°" '-Md'errr """""="•"'

P-ineden^ort, ,4 a. T"' ''''"''''«•=, Et ceTta 1- """"'''> '»"«

'H
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-0. .,. ont leur .source natuS da" Tri
"^^ '^^ '-''^ --

Il
'» i'cence des doctrines, et e 2 '" '"'""'^^ d--' ie.prit

o«ede,eene.,tpa.,dattendr:,u:d!
LT"' "T" ''> P*-» descendue dans les faits .

™"" '''^''' »«'«aine
J-te, ..l'erreur devenue fai.lpleir "'7 """ P»™'» tr"
«e eo.n,„ettent au „o,„ j„

' .^"PPf •" ^'"« ' Tous les cri.nes

'« 'erae ra.son traiter avec .néna" e.n !
"P""™"' " '^'"'''if «r

Quant à la procédure ou ;T " '""" '<''' •=•"'"-"<•

^"«^ eflète, nous lavouo," ,!
"'""'"' ""'"'' >- ''inquisition

"-aie de I époque quwl.ttr^''"'
j'"'"'"'"'"

'" ' ^ e^
-portant vers cet à^e re u "si diff"

" '''''"'™'' " ='-« -
p 'dfes de tolérance

. ont o^ """""" "' '^'-^
former son jugement. "Je cod n , T"" "'"'' 4»'il ffut
P'-.™.^lant que celui de no ourf' X

'^ "'^ """P» '^""' bien
d hu. de la cruauté des lois carolïn

' ^7 """'< -^tonnon., aujour-
d=

532), et déjà ce code éta.T n adl'" '
'^"'" "'' '^'""''«",

,,
P"" ' «J" n'ort les cri„,es contre î„ , ' ' "'^'•' '"'-' ^''""les

blasphèmes contre Dieu et la sâ
'

't'^'^'""' P"' ««mple le,
1 condamne au feu les ^e^Ï^Z^ l"'^:;

"^ 'a ma.ie, c'om™!™ns la „éme rigueur dan, le
',

/t
."""'"' ''^'™» 'rou-

-•'«, ainsi le faux mona;; é^" nir ,
'" """^^ P"-"»'

!»n. de ™ort. On frappaft éJa ^1; ',"'• ™''="'- "' ^'^"''dive

Wll



,

I, :>

.!.!'!

— 308 _

humarnseï- et régulariser la poursuite crimmalle. Après biend™W»,tat,o„. et des diversités d'opinions privées, et à Teneon "e d"préjugé, populaires invétérés, elle avait, par la voix etSu«ce
des autres épreuves appelées ordalie, ou jugements de Dieu .
nnoeent m.venait de plus, d'y introduire ul^e aufre réforme

vent arbitraire, la poursuite d'office et la méthode innuisitorWedaprè, laquelle, le juge, recevant des rapports dignes' d^:^;un crime ou un délit, est tenu en vertu même de sa charg derecnercher la vérité du fait et de son auteur, d'entendl Ztémoins de recueillir avec un égal sgin les mot fs d'aTcuttirde justi^eation et d'e.cuse, pour baser sur ces actes un^Z'

et^r^i'^r"
™'"''!' ""' ''^^"^^' '««'o™'"' "^ide de justiceet portée à la commisération, fit tous ses eflorts pour établir letribunal de I Inquisition sur des bases de parfaite impartiaitéLes irquisiteurs étaient choisis parmi les eVprits les pZZ^

les plus prudents, les plus désintéressés. On leur adfoignars'experts ou assesseurs non moins recommandablea 3 C ;^i„
particulièrement graves châtiaient le faux témoignage et l'S
I»t.ou malicieuse du crime d'hérésie. L'inculpé, desfn côté éta^tsûr de trouver dans de nombreuses précautions et '«««;
juridiques une protection efficace. U iorture devait son oTjineaux tribunaux séculier; des Papes la condamnèrent *. et lorsque
1 Inquisition crut plus tard devoir l'employer, elle fut iV^et de

L's7lt:r^jJ'"" " -"""" " '^*'"»'« "".^«, 1905,

2—DieUmmaire mcyclopédique, ml. cit., p. 4313— Vaoïmdard, i'/nçsiXfjon, p. 165.
4— Qaffre, ouv. cit., p. 42,
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dispositions spéciales prises par l'a.itoriW religieuse pour prévenir
tout abus possible de la force. 1 Quant au supplice du feu, c'étaitune peine empruntée au droit romain par les légistes du moyen
âge, et, nous le savons, seule la puissance civile lavait décrétée et
1 appliquait. 2

De tout cela il résulte qu'aucune raison sérieuse ne iustifie
es violentes invectives et les paroles malveillantes lancées par
tant d écrivains hostiles nu inconsidéré-, contre l'Eglise an sujet
de

1 Inquisition. Les cruautés qu'on lui reproche accusent, à
coup sûr, 1 influence regrettable des passions humaines

; el'cs ne
sauraient, équitablement, être regardées comme la condamnation
des tribunaux qui en furent l'occasion.

De kinne ou de mauvaise foi, il arrive trop souvent que l'on
confonde

1 Inquisition romaine avec l'Inquisition espagnole
établie au quinzième siècle, et diflérant, par plusieurs côtés, du
tribunal inquisitorial en usage depuis plus de deux cents ans
déjà dans divers pays.

Ce fut surtout pour protéger l'Espagne contre l'action
à la fo.8 antireligieuse et antinationale, des Juifs et des
Maures baptisés et relaps que les souverains de cette contrée
Ferdinand et Isabelle, érigèrent, avec l'approbation de Rome, le
célèbre tribunal connu dans l'histoire sous le nom d'Inquisition
espagnole. '

Ce tribunal était mixte: ecclésiastique sans doute, puisque le
Saint-S.ege avait concouru par bref spécial à son institution, et
que ce bref autorisait les personnages d'Eglise à y siéger ; s mais
politique aussi, vu la part considérable prise par les souverains

l— Dictionnaire etc., vol, cit., p. 432

VE.ûJl W.^f°^"'
*""' ^- "*' ^°"™^ "»" '""^^ de tendre»e pour

w

n
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vi.te et des alitl, ^r ''^«^''^™' ^" instrument des

nombreux ;; ^iTsa 'e

" .CtT 'T'"°'' "y»'- ^^^ ""us

vigoureusemLf
. Ce ;rtL r'"

" ^
^"'"'"^''«^ P™""«»

le ca.holi,ue et de Cha s V fi"/™ ^ ^^' '' ''"'*''"""'

ma ntes Lirconst«n^«c i •

^' "P"*' ™Ppelèrent en

à conserverCZlrT""'™" ' '" ''—.cherchèrent

peine.l,?,èreseut'r. f T" ''"' ^'«i»' ™n'ian,né» à des

ceux .a^:::t'p:::;:t^^^:;;:^- j^ '"'"«-- ^

mains des inquisiteur, et Ip»
;™'"'^'^'"' '"«'"tes causes aux

rent maints 'u^rr'J'
.'•".''^^.»' ™ »- <>« «orne, cassé-

d'uninquisiteur Lôn Y
''"''""""'"• "«omraunièreut plus

de T„u4e. o:;eto: x~rxnTci''v^^
'-r'"'''""

K:ui^;Lï^::^-'-""^S::.^::^
«^^ntàsoniut^irnr:^—'^:r"'--
aeX:r ^'Htrsr'"^-"'™-'—
dénaturé le caraetl. H

""""festement cilomnioe. On a

exagéré à ILiretlh" f'""
.'"^•'" P»^ "^ '""•»><" et

sentes confié dVmZ .
""""' ^"^ '"'"^''«' (^«P--

prétres,seTéduls™e" r;iusT:::èn:"T'' 1 "f^^"
p- '-

des exercices de pënUeneé n.^ . f *°""'' S''^''' ™ ^^

"•Egiiae. 2 Lorsque V !v!l
^ V '' '*" ^^"-eiliation avec

lier auquelTeHué, ?""' ''' """•'' '='»^' '« P«»™i' »éc"-

conpaCi'lXritTré:S^^^^ ''^~
2Zft^"7."4t,'

""»""''«*9«« etc, ,„,. „,, p. 437.

3— Pastor, otir. ci(, p. 376.
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Assurément, et nous ne songeons nullement à le dissimuler

Unquisition espagnole commit des fautes, des injustices des
cruautés

; mais sûrement aussi, par le rempart ferme et redouta
quelle éleva contre Thérésio, elle rendit à l'tspagne les plus
signales services. Et si ce pays, mieux que tant dautres, a pujusqual heure actuelle, et malgré leftort des sect«, conserver
son union offic.elle avec Rome, l'esprit religieux Je sa monarchie
et de ses institutions, n'est-ce pas aux rigueurs inquisitoriales
qu 11 le doit ?

En France, les doctrines hérétiques eurent plus libre cours et
causèrent, nous le savons, plus de troubles. Le p.ote.slautisme
trançais se montra remuant, agressif, séditieux. Ses agissements
et ses progrès inquiétaient au plus haut point le chef do l'Eglise,
t-ie V, qu, s'en ouvrit dans plusieurs lettres. " Le vandalisme des
Huguenots était notoire. On ne parlait que de prêtres ,na,,.s,vcrés
d églises pillées, profanées, incendiées, détruites, pmtoul où ils
nas.Haient en armes. Et ce n'était li,, dit le pontife, ,,u,; les moin,
dres de leurs forfaits. Ils avaient osé attenter à la di.mité
royale et es.sayé de s'emparer de Charles IX. La perturbiUion
quiis jetaient dans l'Etat et leurs attaques dirigées contre la
religion catholique formaient des crimes de lèse-ii.ajefté à la fois
humaine et divine." i Un écrivain 2 a résumé en ces quelques
mots la situation faite à la France par les menées protestantes •

Conspiration à l'intérieur, complicité à l'étranger, révolution
sociale et religieuse, usurpation féodale et politique.

"

Pie V, tout préoccupé de conjurer de si grands maux et de
conserver à la France son unité religieuse et nationale, ne se fit
pas faute d'exciter et de réchauffer le zèle de Charles IX contre les
hérétiques, • tout en demandant qu'on leur fit une guerre ouverte

"i

la SamtBarIkéUmt/, p. 229.

2— Le comte de FaUoui, Hiat. dt ,ai„l PU F, t. I, p. 221 (2« éd.)

f



et quon le. chAfât d'apri. le, loi. exi.Uinte.." 1 Grégoire XIII«c.»cce«e«r, ne pe.a. p„ .„tre».„t
; et l'hi^toi tTmlrtiiLp.i«. en mam, démontra que .i ce. deux pontife, dé^rWl.néan,«,n.ent de l'influence protcUntT en Fnl» U.n eurent aucune part dan, l'attentat du 24 août I57nr;ibLh^toa,be qu. par ran,bition cruelle d'une fe»»e et ex^«on farouche de, hame. populaire,, fit parmi le, protestante unSI «rand nombre de victimes. 2

proiestants un

No, adver^ire, crient hautement à l'intolérance de l'Eeli,e etr^^ eut voloufer, sur elle la re,po„»bilité de crime,quW eVl

ràdT„r'"',!'T™'"-
*''"'™'- foi «t calcul: iUes^rentr

là détourner lattenfon publique de leur propre intolérance 3^tde leur propre, méfait. Quel, «,„t, en effet, ceux do^t L
t^Zkr^"'"- ''T '''"J""' PO" '- pontife, romai.«retenft à travers t,.nt de journaux, tant de pamphlet,, tant ïe

pour ce motif, ocndamné dé. «on origm.3rs!*™ Tr ''

p. «1"-.uîr"'
^•^«'~^' '< " *'/»"»« «r«.. d. ...Uen-nd), .. V,
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«vre. rempli, de calomnie, et de haine < Qael, «nt le, dénon-ZZ vP'"T'!'^' "' '" P'"" ™''«"«'^« '.qui.ition

ZZZ d I :; l*"'"
' '" "P"'"»'"^' ^« •ioquL.ition prot»tante et de Luther écnv.nt qu'il faut aa«,mmer Je Pape .; le,p«égyr„te, de 1 .nq„i,ition huguenote et de Cal in îai.rt b ûleri peft feu M,chel Servet

;
» le, défen«ur, de IWi „ciou« et

«"
KU.„a,re pol,t.qued'Elizabeth d'Angleterre; le, prflneun, de

humâne fll r°^^ "' '" '""'"'«'"" '"' «-"•"Outres à têthuma ne fil, de révolution, qui trempèrent leur, main, dan, leMng le pin, pur de la France. »

Le, méthode, inquisitoriale, furent pour rEgli,e un moyen

tZ:':
""/^f"""-- "»" --' i »»v^rder ifntégrité de' »f^ le t ésor de ,e, traditions, la vie menacée de ,e, institution?Le, ,ecte,, qu, ont rempli rhi,toire de l'infamie de leur, acL^etdu bru,t de leur brigandage, naquirent d'une pensée d" tt te«t elle, ne «, l.vrèrent à tant de cruauté, <,ue "^ur faire triompher I erreur, l'iniustice et le mal.

Le contra,te est frappant.
L'Egli«., dan, sa lutte contre l'hérésie, fut sévère, mai, juste

inguTnail:
'
'™'"' ''^'""^' "" ''' ""'"J-'^' "^'^'^ "t'

-La tolérance, a écrit le comte de Falloux, n'était pa, connuede, „ec e, de fo, et le sentiment que ce mot nouve .."^pZntene peut être rangé parmi le, vertus que dans un siècle de doutT"^
(>tte remarque, entendue, comme elle doit l'être, de la tolérancecmfc. est juste. Et elle nous livre le ,ecret de la diffé en^notable q„, e,i,,te entre la conduite de l'Egli,e et de, ,ouverl"ca hohques du moyen âge et la conduite de l'Eglise et des gôuvernement, modernes, même catholiques, à l'égard de l'héréeie.

1— Qaflie, ou», cit., p, 175.

2_/Mi., p. 290.

i~nid., pp. 327 et «uiv.

4— Onu. eu., Introd., p. 37-38.
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Contre lWré.ie«ai«a„te le, poavoir. p-.blic devaient sévir-»ou,.von, vu pourquoi. Contre le, héré.ie, ^t«W.>. et flx"e.par de, r.c,ne, déjà vieille, dan, le «>l de, nation, il, peuvent

fut une faute, « révocation tardive ne Murait, croyon.-nou,être con„dérée comme digne d'approbation.
'

"L Eglise, dit pertinemment labbé Moulart, i nW point de,onpo„v„,r contre ceux ,ui errent p,.r i,.ora„co da" ^ d, ncontre ceux qu,, né, de parent, depui, longtemp, étranger, à larel.g,ou eathohque, élevé, dan, le, préjugé, et IWeuglement nereconnurent pa, l'autorité de rEgli,e,\,i, à plu,f eti'Jn

ZZTVZ T,
':'^'"' '" """"' '' '" '"""'" --tielle, dutepeiue. L Etat do,t>m,tercttte conduite de rKgli.e. Il faut

d un fa,t h„tor,queu,ent accompli. Dans ce. circonstances i"nestplu, ,„est,on de conserver l'unité r..ligie„,e, puisqu'ot laauppose bnsée
;
mai,, „„ cherchera à la ré.aM^ par e' moyen" dedouceur et de persuasion. " moyens ae

Ces parole, laissent suffisamment voir le, procédé» de zileW, lant et de prudente charité dont le, catholique, usa'nenve,, les protestants, s, ceux-ci,dans le» contrées oùilsdominent

1 — Oiiii. c«., p. 317.



yUATOEZIÈME LEÇON

L'ÉGLISE ET LA SOCltTt MODERNE

Messieurs,

Lej. grande, révolutions soeiules ne ,ont pa., IV.uvre dun jour

La société moderne, issue immédiatement de la Révolutionfrança,se, remonte par u„ enehainement de faits et de.l,L.!

la grandeur et la force des nations européennes
^

att^ntHé'Je'^T'""'':."""""'
'" '''" P°'^ '" f^'èreatteinte légale a lancen droit public et aux principes de solida-nté religieuse qui en étaient le fondement On laissait lui,

Cm'
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?%.irc.toH,t
'* ~°'""""'" '""^"'"^ " -"'-'°"' "•

En France, l'édit de N.nte», publié p,r Henri IV en 1W8 fl.

P."a.t .ux huguenot, de jeter le, b„e. d'une or«Intionpolmco.r.l,g,eu,e pu.Wnte, d'éfblir .i„,i „„ Et*t df^rrEUtet de plonger ju«,ue dan, le, profondeur, du «1 fin', de.r«,ne. que le z^le outré et .n.l i„,piré de Loui. XIVS t«ècle plu, tard, être impui,«nt à détruire. L'.rbu.™ neut

En 1648, le traité de Wctphalie vint couMcrer la rupturedéjà commeneée entre rEgli,e et lempire dAlle.nagne parT2
d !"„ Kr'"r l!'»»™"-!»

confédé'ration catholique^ de
1"

«rlu hé ;:„, fu^éf^V"
''''"'^''^''^'»"^''°"j-'--

.^L u T' ,
"'" ""' ealviniste,, et il fut, en outrestipulé que le, culte, di»ident, pourraient dorénavan ^e^T:

Pre A Légalité officielle des culte, devant la loi fédérale etterritoriale ne trouvait reconnue.
«aerale et

Ce n'était pa, encore lathéUme d'Etat, mai, „n y marchaitparde,voie,d.ver«,. U, principe, de révolte prônér^r bReforme et flottant ça et là dan. latmoaphère Jiale le'^J'Iisme jaloux «, ,„b,titu.nt dan. le, cho^sacréeTà llutoriW^e'

1— Pbilipp., oii«. eu., t. III, pp. 258.59
i—Ibid., pp. 370.71.
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L^h'IT' 'r""'^""'"» '^J* •K''«'"e. l»l»K.luti.me de Lo„i, XIV

Z.T t
""

"T"'
'" '"""'" P'">'""'« ^' Provoquant d«.

VOIP* autant de c«um» dont l'action proErewive allait h;.„.A.
produire cet i™™en« boulever«.„.e„t de/Z lin ituûon,de. ordre, et de, cla.«. dont la France fut le th^ ::;.'

colelT '""" "' ""''' "" '""'" " '--"^ '«
'"^'

La révolution ^lata. Elle fut ^nglante. torriHant. et d..

main d un violent orage, «imerger ce qui denui» « nnr.,' 1

de ««i,té ™<,derne, .«.mbla^e^tran^e didlrIZ I TZception. ,nal»,„e., mélange confu. de tendance, perverirêtda,pi™t.on, généreuse,, nouveau corp, dont le, o^ne trop

TZl T'"" "' ' '"'^'«•'-"™ -"«i--, manquât de vie.«raaturelle, nouveau mécanisme dont le, rouage,, .ou, une^ructure apparemment perfectionnée, di„i,„ulent^„al lien «toUle ou du moin, lin,uHi«„ce manife.te de, principe, chrétien,le, ,eul, qui font le. ««iété, pai,ible, et heura„.e,
'

Notre intention, dan, cette leçon, e.t de mettre en lumièredeux cho.e,
: premiè'rement, ce que l'Eglise pen« et ce quënou.devons pen«r avec elle de la «>ciété moderre et de l'a Uudriprendre par a puissance religieux, et la pui,«„ce civile

; ,econ"dément, que . devoir, .péciaux, dan. de, condition, d e "icompexe. et .i différente, de l'ancien régime, incomben auxcatholiques de tou. le. pays,
'•""loeni aux

Deux forte, pawions dominent la société actuelle et en formentpour ainsi dire, l'âme, le «.uci du progrè. et l'amour de laSpa»ion, grande, et féconde., Unt qu'elle, .e meuvent et qu'e te,prennent leur e«»r dan. les limite, tracée, par Dieu et 21loi
;
p^ion. périlleu.es et fune.te., de, que, bri«nt ce. lidres

e le. s é ancent, «n. règle et .an, f..in, au gré de leur orteilTide leur fougue insoumise, pous«nt la «ience à .'élever contre le.
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«Meignementa de la foi, invitant I,.
l»»toriW de Pieu et de V^l^ '** P*"?'™ * '«ff™nchir de
Le prog-rê, peut être considéré sou» dWé .de vue intellectuel et scientiZTjf^'''^/'^''^- '^'^P^i'^t

économique, an point de vueS T^""
"^^ '"^ "^^"^^ et

»rte, de progrès heur^u^entton K
""""

'
''"^ <»"'«"«

-•^«ultel état social supérierouon"îf' °' '"«*'»™' '^«1^»
•«-in d ajouter .n.lEZeZTsJr "'""^"^n- Esli,
Progi^s, qu'elle l'a au contrlT

•'*'°*'' °PP»^e au vrai
f-orisé de toutes sL Ce™ "• '""""«' ''^ '«"teV^anièrel™

Eiiaminons tout d'ahnrrf u . .

„.
Trois phases biend^" *"'ft''"'

"' -»««<)-.
-telligence depuis Jésut^^hreiaT ''''"""'" ™»' t»'
'«.Pha.e .utionnelle et d.da t 'ué . K

'"'""'^
'* '«''^-ique,

".tique. a.ns la première l'^^t'h ^^'^ «P^">nentale e
prévaloir sur les erreurs ^1 nZ i 1^",;! !"' '"P''""^ ^ '--
dogmes du ohristianismeTZ ;Jeld ^^"^ '""^°'''' ''»
près la nature de ces dogme^ e™"*^:'

j' " ^'"dié de plus
systématisant en un coros deH

'"'. ""•"»"'' '»« coordonnant; les
'es vérités naturelles dans la t™""" ^J"""

'^'"'™-- -ec
de la philosophie sur le TratZS fs'f

,*"
'
*' """-"

ehaque jour davantage à toutes slrte» ,1 . f'
''"* " " ^« ""«

historique» et à lobsfrvation la II' f^'""^'' "'««J-es et
de la nature. " P'"' «"nut.euse des phénomènes

d'adme'tt::';';:
î^ pïeVLriiiTdir^^T''' '°"' ^-^^

phases, s'identifie avec la marche et 1 dé,'''
^'"^ P'^"'»^

la théologie et de la Philosonhie I.i r
"°PP*"'''"« ™ri^s de

des études plus positives.Tla r^uer'

«.'"'"' ^ P^^^^»
oest une calomnie insigne de pXnd

''™^' '''''"""'='''
g de prétendre que l'Egli„e y met

(d've„IV.iS'Î;;„''^|"^«'«'«.«o» par „ „„<„„., j„^^ j.^^.



— 319 —
obstacle. "Comme tout ce qui est vrai, dit Léon XIII 1 vient.éce««,.eme„t de Dieu, en tout fragment de vérité dû luxrecl^e,ches de le,p„t humain l'E«li,e reconnaît comme dea trace»d

1
mtelhgence d.vine. Il n'y a aucune des vérités naturel equ. so,t en contradiction avec les enseignements de la foi révéléebeaucoup d entre elles la confirment : et comme toute dé^uv r

'

de la vérité provoque l'homme à connaître et à louer DieuIfehse accueille™ toujours volontiers et avec joie tout ce luipeut contnbuer à augmenter les conquêtes de la science eta.ns, qu'ele l'a toujours fait pour les autres sciencr e ,'e I'

iTtrdtrnit'''
'"'""'''''' -'- ^"' - •»" o'^-

Conséquemment,ceque l'Eglise réprouve, ce ne sont pas le,
éludes elles-mêmes auxquelles nos contemporains se livrenTavec

enfaile'tird-' T ''"'P'^'"™'' <='-' "-1-»ent l'abus qulnen fa,t.et la direction trop souvent fausse <,u'ou leur donne

fo, chrétienne et la science; c'est le mépris que l'on protes eF«ur es questions de principes et la phiLoj^iie cathoC'
cestlévolutionàlaquelle des esprilsinconsidérés osent soumetreles dogmes, comme si ces vérités, fondées sur la parole div neétaient susceptibles de changements essentiels et de transformabons progressives »; c'est encore l'audace croissante avec laq^lîe

1— Encyclique. Immorlalt Dti.

3_Pie IX a condamné 1» proposition suivante: "U révélatinn divin.

1. magistrale EncycUque du même pape sur le moi^,«..
' "

m
m

m
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des demi-savants, au nom d'une critique oublieuse des principe»
qui la doivent régir, font H des doctrines les mieux établies et
des traditions les plus vénérable» de l'Eglise.

La nouveauté, inséparable des études positives et des décou-
vertes physiques, n'a rien qui alarme le sens catholique. Ce qui
est moins rassurant, c'est l'esprit d'innovation appliqué au patri-
moine théologique et philosophique consacré par l'autorité de
Dieu ou par le génie des docteurs chrétiens. Cet esprit, l'Eglise
le redoute, parce qu'elle y voit un dissolvant de ses dogmes et un
ennemi de sa foi.

Pas plus que le progrès scientifique moderne, le progrès maté-
riel, qui en résulte, n'a contre le catholicisme de légitimes sujet»
de plainte.

L'Eglise (c'est encore Léon XIII qui parle i) " voit sans déplai-
sir toutes les recherches qui ont pour but d'embellir la vie et de
la rendre plus commode. Ennemie née de l'inertie «t de la
paresse, elle eouhaite grandement que l'exercice et la culture
fassent porter au génie de l'homme des fruits plus abondante:
elle a des encouragements pour tous les arts et pour toute» les
industries." De même que la grâce ne détruit pas la nature, mais
la présuppose, ainsi l'Eglise, gardienne vigilante des trésors sur-
naturels, ne méprise cependant pas les biens naturels, la richesse
privée et publique, les sources d'où elle jaillit et le travail qui
l'ahmtnte, la santé, l'aisance, les agréments de la vie. Ces bien»
viennent de Dieu, et si l'on en fait l'usage convenable auquel il»
sont destinés, ce sont comme autant d'échelons par lesquel»
l'homme sage et clairvoyant peut s'élever jusqu'à Dieu.

Mais, parce que l'abus est bien près de l'usage, et que trop
souvent les richesses, loin d'aider l'homme à pratiquer le bien
lui ouvrent toutes grandes les voies et les pentes du mal, l'ache-
minent vers les plaisirs faciles et les corruptions raffinée», lai

1— Encycl. c«.
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d.ne aon zèleC ij â
' " '«» ope™tioa,, véreuse,, l'Egliae

fo™eunep,.ie si CJ^erarfllritt^r*" '"'
raine. "°° "<' '* société contempo-

'e» progrès, c lu 1™ leoiLiT^K"'
'" P'"» <^-'=»'i«l de tous

l'^cktdTlascien eT riir:'
'": ^T.

'"'' ''"''P"' «' d" corps,

tout leur pri, r^T^ltT^^JT^e^rT '''"^'

monW.Onabeauparlerdeeivil,; r
Pei-fectionnement

livres ,ui biasphr:!:;'^:: rerour"'''™"™"''"^'^^^
songe. ' '' 1"""e """'e et un men-

paLTi':fi;^tp:rr.et:eri
la loi naturelle et de^ „! IT"^ .r'^'"^''"'

'"^ "•'°'"Pl'e d«

»ns effroi ce qui se ptsTali™"^?''"^' "^^i-ge-t-elle pas

considérer cole un'Tr;: s 'iS."" 'V'""'-
^-''^

n.é„e.dont certains loZnZT^::''^^' '"'"'^''^

portées par le divorce à l'honneret à la sS T T'T
1 école neutre versant dans l'âm. A !

'"biiité des familles

poison de l'athéisme la littérlTrefll^™"""'
'«'"™»- '«

immonde, la presse tmnsfo™2
'"" '' '•'™'^^

^^ »» '«'«

théâtres vomLant pTr „n „ fl
.'"" ™"™ ''^ Perversion, le,

derimmoralitH
^

" '""''''^' ""P"'^ '» '"ve brûknte

«rtlTplltautraf^rr ^™" "' '^>^'- «-^ait
passions irritéesZsurr clT;:^»:" T'.t'

'"' P"' ™'^^-
siècles il y eut des réroTes de lU .

^"'
'
"''"'' ">"' '»
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^n.me aujourd'hui, couverte du manteau de la loi II était

tZla """"/l^-- ^P'- <<* ""^«nee et iufatué de IWe
quelque mamère par des mesures et de, institution, perma-

»u™t!'"»'"'
^"'^''"'' "" '"''" ^'»' ^' '=''"«=» «™»e •>' retourau, mœurs et aux pratique, du paganisme, mouvement XoCr ' "" "'"''*°" '""^ "' "- ""- -n,rueu,1e7a

Certe, di«,ns-le trè, haut, la liberté est un don du ciel
•• Bienexcellent de la nature et apanage exclusif de, être, doué d'in(^i°hg^nce et de ra..,„n, 2 Dieu Va conférée à l'homme pour 1^^;^ .mettre de se fa.re en quelque sorte lui-même, pa^ de, a^,re,pon.^ble, et une coopération réfléchie aux de,, in^de la
p"^

dence
1 ouvr.er de ,a fortune et larti^n de son bonheur.

Cette faculté précieuse, qui plus vailUmment que l'Eglise en a

de tous le, âges ? Qu>, mieux et plus qu'elle, en a réglé et favfn^^_^le, application, diver,es à la vie in'dividuelle, dom^tiqure"

N;e,t.ce pas l'Egli«, q„i, la première, interprète Adèle de,enseignement, du Maître et de ses apôtres, aC la doublservitude dont le joug, fait de mépri, et de cruauté, opprima t
1 homme et dans son âme et dans son corps ! V'e,t ™ nll n
qui^ répétant ces admirables parole,: k3« fSZ^^^sU Chrut M a appris à prendre con«,ience de Cm mTdT»dignité d être créé à l'image de Dieu, de créature rachel^ "

3-0.1 m, 28i_c„io.,. m, 11.
' '"•"""'»<"»•

|t i'
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vertu de la croix, et qui, de saint Paul i i I^on XIII J A n^go.re le Grand au cardinal Lavigerie tantA^ 1 7

"*"

et de, formules de charité, tantôt' ^r' , e ellafet'rT

éo>a:c";;Ji:utde''i°ÊS"'ir:' "'
-^h

'''. '^ ^^^ -""«'- »'

.
wur de î:t™.:::;;:>j:ri:^rde:^rï^/^en proclamant l'unité et l'indissoluhillu rf.

'^""'"'- l'église,

maintenu dane ,e, droits l'é"p^ It r/rdlf*''"
''

Lritof^i^r^He r ^™ "^ " ™^p--r~
vra.e libératrice de l'enfance et de la jeunesse

'"" '*

Quoi Qu'il en soit, dénoncer rFoîi-o - _^^iie, et des.i^;'x=trrTr^

noY. 1890.
<-""»o(tra ««(«jia »„ caril. Lavigerie, 20

typiTut!"
'^™°° ^•"""'°"""' "'-»« "'«" oSre de oel. un e„.p„

1

('!
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le» institution, le, pCZZXZTl " ^" '^"''' ^''"
dan, l'Etat: toute, Ine::,'^;";^;^!^;; ''"'' «'"*""
peuple, contre le, cpriee. tvrann.vT ^ ' ?' ""^ P™"*»"- '««

cher le pouvoir cen^ar "Sr;:'"? "''""" ^'' '^^'"^
le, affaire, municipale, ou doZ ? ''•"^f»?'"'

'mportune dan,

1» dignité de 1. peCne h„r ''" """"'™''"' ™"'^='"
chaque citoyen"/ de, dtr",rr "' """" ^ «»"'"-4
bien établie,, ou Wen prise, t? ^" eatMque le, a, ou
vée,." 1 "C'est ce ou attestent ', Tx*""''""""'

°" '''»•' »-«-
qui trouvèrent sou, ré"' ^"'""'''"'"r'

'-«''^'-'"'ienne,

»nceetla gloire, alor, «rAr '^[.''' P™1^"'^. l» Pui,-

Pouvait, »t, ol«UcTe Tnitre^T- ^'f"^->^ "^ ''ERlise

«>ciM."2
""'"• P^"^'"'' '«"te, le, partie, du corps

~Tetcrdr',:';tr'T "'^'^ ''^ ''^«'- '"'^«
.Svêque, s'en sont 1„, 3 jtnT '

"' '""' '*' ^"P" ^' '«•

protecteurs non seulement dalT """"7' «^"^"'''^- ''» ^^'^»

"onde entier 3. i,~ ^*'' '» ^'«e de l'Italie, ,„ai, dan, lei^ usure et les guerres, ce, deux fléaux ,i

I— Enoyol. Immorlalt Dii.

Guizot.dit: "D.n.l.piup^ a
'

t".;'"''"'*'»''
- <li^i«me.iéole, M.

un grand pouvoir, ,„ .v.it^^fl'uéLVlT '*','''.*'«'''« ""' «"^'
entre elle ,t j», vainqueur., m", "T'"'™' '°"''' de «en
d mdipend.„ce et U oeuvrai dubéXT'" ,""' """ "°' '"^
"""•«lion m Europ,, 6. éd., p 197>!T ô "'*™ ' '*'" * '»
P«-tie de ,e, étude.: u m^2ll7ZT?°' "°""""' ''"" '" """'de
•Tvttude, fait voir quelle ^IjT ^'''' ""' '""K^ * «»«r«e»*
de. liberté, "ociale.Vt on7„„il"TeL^V'^f''"''

"""• ''-"«"-«"n
l'huloire du monde.

J°"""'t pendant cette période ,i décriée de
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UÔ^^ZZ '""î
"f"'"*

''""' »'"" «' f^'»"'^« indépendance

dZtfl Tn™ '°" '««''^"'««l»'"' d'une part, et de r.„t™dan, )a trêve de D,eu et dan, le droit d'«.ile defég i,e, un frein

... .a .e„.ai.nr;^r„ordif^ZiL^^r^^^^^^^^^^^Und,, que ,e, artisan, y trouvaient drappréoiable, a -ant'ag™

'

les art, «,„,. qu'une foule de «.onuments le proclament vpu.Ha.ent un nouveau lustre et une nouvelle vie
"

*'"""' ^

surlW
'^

V^I";" P<"'"l'«''l"^gi"'« gouvernemental ba8ésu lacfon prépondérante de. Pape, et la forme hiérarchique^nouvel empire romain, permit mainte, foi, à l'Eglise d'aD^rter

^peuple chréfen contre la tyrannie de, loi, injustes. U Papau é

mam a balance du droit et tenant en équilibre, d'un cùU l'auto"nté ég,„me des rois, de l'autre le, légitimeHibertés d îets

menacée par audace envahissante du Croissant, fut sauvée de

ZL^ble"^
,'""'

"r™"'
''"^'^'"'" ^-'»"' beaucoup pi'redoutable que la première, c'est à la clairvoyance religieux et à

1 énerpe patriotique des Pape, qu'elle le doit 2
^

Ce n est donc pa, la liberté elle-même, qu'on l'appelle religieusec.v.le pohfque, que l'Eglise catholique condamne ce so^ri"
defa.ll.nces, ses défectuosités, ses abus : végétation parasUo qu

nWtieft
'"'°,P°"^ '" •"»

; «' 1* faculté de choisir le maln appartient pa, plu, a son e„ence, n'e,t pa, plus nécessaire à s.

1— Encyol. Aérum notorum Cf PasM- ct.-.*„v j
'a> A. „„y„ a,., t. V, pp. 35 et luiv

' '" *' '^"''" *''"'''

2-Con,t.M, „„,. C.7., ch. VI: U Pap, „ /. m^UpMtU,M€.

lu
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perfection que U f«!nlté d'errer n'.pp.rtient à l'ewence et à I.
perfechon de rintelligence, que U maladie n'entre d.u. I. nature
et le fonctionnement de la vie. '

Iwv' ^ '• '"'°'*"' <^'' ™» principes qu'il faut juger le» fameuw.
UbeHé, moderne, inscrite» pompeusement dans la déclaration de»
droite de 1 homme de 1789 et de 1793 : » déclaration basée sur lemépn, des droiU de Dieu, à qui on a voulu substituer l'homme
et ses droits, vrais ou prétendus, dans l'établi ement d'un nouvel
ordre social.

Ces libertés tant pranées,et qui ont comme leur épanouissement
dans le régime moderne de la séparation de l'Eglise et de l'Etat
peuvent se réduire à trois principales : la liberté de la pensée, la
iberté des cuit.., la liberté de la presse

; et, si on le» prend dans
leur sens absolu et illimité, elles ne tendent à rien moins qu'à
fonder et à perpétuer le règne social de l'erreur, de l'impiété et
de 1 anarchie.

"^

Certes, nous ne contestons pas à la pensée humaine le droit de
»e mouvoir librement dans la sphère des connaissances naturelles
de discuter a son gré les opinions qui s'y font jour, d'embrasser

I_Slunt ThomM d'Aquin e.t Irè. eipUoite .ot ce point : •• Que le Bbr.
«bitre, d.t.,1 pu,..e faire un choi< enl«, diver. moyen. ..n, j.m.i. d«yi, rde 1. «n qui loi est «.ignée, cela .pp.rti.nt à 1. perfection de 1. Ubertém^que «m choix ,o porte .ur de. objet, qui l'éloignent de u Un, cela
e.t U1.1 et con.titue un défaut de 1. liberté. Voilà pourquoi U liberté de.Ange, qm ne peuvent pécher o.t plu, parfaite quel, notre. ' (Sum. ,A„U
r, Q. LXII,

^ 8 .d 3)._I,éon XIII, d.n. l'Encjrcl. Ub„ta,, développe cette
penrfe en '.ppay.nt «ur le Docteur .ngêlique.
2_"Nuln9doitêtre inquiété pour.e.opinion.,n«mereligie„.e., pourvuque leur m.nife.t.tion ne trouble p.. l'ordre pubUc établi pw iTloi. »

(Wd. de 1789, .rt. 10)_" Le droit de m.nife,ter« pen.ee et^opintn.,
Jo.t p., 1. voie deUpre,.e, Mit de toute autre m«ùère, le droitde.'«..m-bler p.,«blement, le Ubre exercice de. culte., ne peuvent être interdit..
I-néce..,« dénonce, ce. droit. ,uppo.e on I. préwnoe ou le .ouvenir
récent du de.potume. " (Déol. de 1793, .rt. 7).
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le, concision, qui lui semblent le« plu» vraisemblable», pourvu
toutefoi», que rien dan» ce» conclusion» ne heurte le. vérité, ete. certitudes »upérieure» garantie» par l'autorité de Dieu et de
1 Eglise. Cette liberté d'opinion e.t même permise, -et, aujour-
d'hui eurtout, on en u»e largement,-dan» les question» ecclésiss-
tiques ou m I enseignement de» Pape» et des Concile, ni le
jugement des Congrégations romaine», ni la voix traditionnelle
et autorisée des Docteur» n'imposent de solution définitive

Pareille solution, du reste, quand elle est donnée, loin d'étouffer
la vraie liberté, l'éclairé, la dirige, lui trace le chemin des initia-
tives sûres et fécondes. Qui voudrait soutenir que l'autorité
ecclésiastique enseignante a paralysé le génie d'un Augu.stindun Thomas dAquin, d'un Bo»suet, d'un Pasteur î D'autre
part, parmi le» gens non prévenus, qui ne constate avec douleur
1
immense désarroi et l'anarchie intellectuelle profonde où l'esprit

humain affranchi de toute direction et de toute tutelle a été
précipité par la libre pensée ?

La liberté cultuelle, dite aussi liberté de conscience, liberté
religieuse, peut être considérée en ce sens que l'homme ne soit
pas contraint par la force d'embrasser la vraie religion, mais qu'il
se convertisse librement, et oue, une fois devenu croyant, il puisse
sans entrave» de la part des autorités sociales rendre à Dieu le
culte, soit privé, soit public, qui lui est dd Cette liberté l'Eglise
I admet

:
elle la respecte dans la personne des infidèles, i elle la

reqmert. elle la revendique en faveur de ses enfants.

1 î*û":f'1!*'
""^ ««ption plus conforme à l'esprit moderne

la hberté religieuse signifie bien autre chose : elle repose "sur ce
principe qu'il est loisible à chacun de professer telle religion qu'il
lui plaît, ou même de n'en professer aucune ", 2 et que l'Etat de
son côté, ne doit rendre à Dieu aucun culte, ne doit manife^er

,1

W

l'\

tM
:!/'

1 —Voir plu» haut, leçon douiième.
2— Uon Xm, Enoyol. LibtrUu prattmHtsimum.

I;
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I

doctrine favorite et «.«-.J • .• ,
""" "^"'"•- ' C'eet U

"OU..w v„,i ir ™rLt''fî^"'""'*' "-'''-^
ot antiMciale: .ntirelirieuM«7r^' ' '°" """"«*•"•

variété de forme, et avec unréLnZÎ """'"P'^*' »°»'' •"«
»ent ,„i va croisant toT e/rr^T""""/' ''"'y™--
influence. Et ,i ce «.oderne véhicule H .

^P* * ""

le bien, on ne pourraitIL '
.
"

^"''"f
'' '" ""'"* >«™"«der

Mais qui ne « t
'

ue iTr? "•"" '''^"' '™P 8^"°<'«-

co-ne U autat Tca^ Jrfr^;,'"tt '\'" """'•
l'erreur subtile, de l'hérésie R„H,„-, ' contaminé de

répand avfc une eZ^IleraJiTéJ'^T "' ^^ '" P»'»'""' "
laire, et déverse soi,3s„^ ^ ^

.
""' '""'«' ''' '='»"'=l'e'> Popu-

I- discuasionTb : 3."^ T-t"
'°"'''' ''' "'^^ '''' '» «ocZ^

e«n,en,etl'e,prit «r il,
""' ""'""'' ^" «»« d» «b»

.révoquer en doC.riolrrrZltri.^'^"'^^^ ^ '"-

".^.^ernes"
•' Xrd::Xut d 1 Uo^Tn^f .t /"^

"Uée^eret d'écrire, rien ne de^e^Ll i^ 'i^'r^th;:':

1— /iii
2— Leçon onzième.

3-Eno.vcl. i,-4«.,„.p,„„„„„,^^^

Hi
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moine commun à toute Thumanit* " ^^ '"

Su.t-.l de là que, dan» l'état actuel de la société VFM^réprouve et considère comme un mal toute tolérai dt 1 te
é"

dont noua venonn de parler î Nollement " P.. j-
""«rté»

liberté, peuvent, pcl^^ de juste Zl et tTéT
""" '^

qu'un «âge tempérament le's empZhe l dL t^w/V'licence et au désordre. " î
i" - "egenerer jusqu à la

Remarquons bien ces paroles du grand Pape dont nous suivons

t.,«e qu'il «.nvient de prendre vis-à-visl i;""^;~ .P™"

i. IZIV!:'!:!^'"""''" '' :'"""-''- ' 'WreTrlr^e à

i — Ibid.

II— Leçon onnime (p. 253).
""oai.

i
!



,al

plu. prfcieu». l
« "^^ "« '•<l»ell« dépendent Im bien, 1„

col" «n''bierreUtr.X^J.'^'"'^' ""* '<"'~'"» "*"•
«>it dé.ir.bl. de letd1«?^f'*'"•,'''''« ""e Port^ qu'il

I-ition du Syl).b".' TJ:^"" «""'•"né. d.„. cette pro.

«oit I. .eule religion d^tat " ^'" '"" """^ """'"«.

dan. «ne oer^a.™/:!!, tl^/ ^ ^^^^^^
antoriMrp.rde.loi»etdes ni, ,

'''«"^« "«'"ne. et les

•e n-ontreiu fidèle,
""""""""- ««^quelle. ,e, catholique.

D^ji, dès le treizième siècle, l'Anee de lR.nl. • .„ •

"oditication apportée au dr^it chrétien ^rL'" """
-UMjant:

•LeHKouverne„,entshura„rd"tn^ H "T""""!"'modèle .ur le gouvernement div^T'^ ^^/ '™"' P""''"
quoique d'une puissance "t d'un Ti T- .' ''*""™'- ^ Dieu,

nonde certaine „::";,:, "r^:*^'"*":-'
•«'-' "an. le

«uppression entraînerait la L^Tk- 1 ^"^ 1"" '«»'

-uivie de maux plu, «rand.'^t. - ? "" •"*"""= °" «""

>—Le;on treiilime.

2-Prop.77.
3~Sum. thml., lui; Q. X, a. JI.
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place

q

porter "''P»° 1"« '» ««i^W peut

"titution» libérai™ P "^ ' **' ""*'''™'' * 1* >»«> de, con-

1».. le, ^^;j;r:r'^^s::'Z'-'-^-^'''"

-^^e,,.^-^--i:---.--eae
Mais quelles «,nt ce, limite, néceMaire, d'aDrèHl^™ vrnpour que la libertii • n« j^ j i .

""P"'" Won XIII,

Or. 1. «M.étë M coii>po,e d'ëléraents tré, vari4, • .t .•
i jchoec, telle, que l'influence H'„„„

' ,'
.

™"«'' et,» il y a de,

::i^::«-oV .J^rrji'c rr:rcet:-
1— Koulirt, «ir. <j<(., p. 375
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effet, mer lavènemwt et l'œuvre rfn Pii» j r>
"^

' °
«ana être bientôt condu kZot lu Ll ,"" "" '^j"™
providence, et la aainteté de si loi

'' '" '"«'*'' '^'' »
J'ajouterai qu'un gouvernement catholique peut et doit

3— rtùi.



la religion catholique. C'est IJnn Yiii •
. ,

«ion, les chef, d'Eut doTventla ^ """ " '^"' ' "^''"' '"''-

veulent, comme il» en ontZ i^^.
" '' '' P'^'^K^^ " '»

utilement aux intl.:r;e^itm~u^""^ '""'" -

«ien:";r.i:;:rnti::ne°'.^rj„:
''''''-' ^«--"^"'o-

le» devoirs qui incombent à rEufT ^"'"'"•«''«t énoncés,

-e,nouv,iesf.itestkt:Lt::it::^^^^^^^^^^^

«î«f"«««
; et il est d'imnorun

""" '''"'K ""^^ '^""^rs

leur rôle et s'en LquitCavlT-""' î'"" '""" ™»P-'nent
courage que requSt e!intéri'

''°"-""°''' '" ^''""'"°»' '«

menacés de la sLélé chrétienne
™'"""" '' u»ive..elloment

.tab,rce:de:d:r"""''='''''^"™'''"''p°-^

Siège apostol que et" confo/.
""" "™'^" »" J^^^^ent du

dront bien garde de sTlail"™ " '^ ''^•'''''°"'- ^^ Pen-
sons lesquefs ei.e- ::^: nrCsHa ;r"/^"''^"«ources elles sont sorties et à m ,1. l!!!!^'^

™°' ^' I»»"»
partout leur maintien e'wnrf ^"^f"

'"'' ^"''"^ "" P«»
suffisamment connaUre1 qTe 1 rs::^été

'''^"'''" " ''^' ^"'
et quel, justes regrets elles insptn 'lu^Tm'

'" ''"^°'^^'

probes. " "»pirent aux hommes sages et

j

i— Ibid.

>M
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de l%li.e, »ai, il ,e„r faut e"lo"
°
i?" ''TJ-K'-^'à^elui

Pontife, „u,.,„ê„e8,. saisir toutr'l
"P'" "^^ «nverain»

offertes d'affirmer. sansTrainte cl"
°°°""°"'' >"' '""^ '"'t

principe, et de revend qurt^r/aThr''/''''''"'"'»' '^ "-
e-e„tiela II y a dans^-affir^t'on d

'

r""
'™'' '^ P'«»

'Wqua, persistante de la ZTIT'JT" '."P^^^»'»'' f~nche
clarté qui il,„„i„3„.^^^*:^^^"nyertu s,„^„,,,, ^.^^^ ,^
qu. tombe obscurément sur letl eTfin't

""'»"• '^•™' '* «emenee
fr-ts. Le plus sûr moyen detuver

^"
"f'' '' ^''»^'>

d.re ce qu'elle doit être.e^ det mon re l'idTf'-"n
""'"'^ '" '"'

Troisièmement,
il „e faut dl" *' '''' *"« '^°'t '«ndre

«ettent les catho iques libé aux ïï"' "'"^ ''«""P-'-ment qu'y
"t ou tard à la rJisati™ dTcet détir '°"V^'»''

-^'"-'^^

P«H. de la situation n.alheure^e ait .!l "i"""^"
«'"'"^''' "<"'

" ^""e «lig,on et à l'Eglise dTc^ Z. T'"^ """'^^^ *
lance et sans noblesse n'est pas di^^ë' de !

""''*' '^"'' ™"-
«oldats généreux du Christ Au fA '^'j'™^»'"'' »'ncères et de
nous dire que le règne social de JésrChnv''"''

'™" ^'""-°°
7=tauré, que son trône abattu ne Zu^ra

"
"T""" P'"' «'"

--.elan..,er:etir:S;----P^

p. 211, >éj bien.
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vieille, monarehie, LZ.ZrTt^^Z'"^ ^''"' '"'-'^'™"'' ^es

gion occupe dausTa S];"': ;f'''"^"' ' «> «"" '" -'-

l'égard de, questions dinértr-uW Ifr°' '''" "«'holique, à
une faute. Ce qui iCrl! !nt "ouvement social est

«>ci«Ie catholique ., leX à „2 H .
""^ "''' ''""°"' '««o"

de toute, les liberté, M^tîl!
°"' ''' .">oy™s honnête, et

«en dan, lestt^T dT/ ,^70,^.^ ''?':;" "^^^
évidence, dit Léon XIII 3 que les Ithlr ^

^" "'^ '™'»
desengage.- dan, la carrilre dJf?"'' ""''''' ""^''^""«^
ne font ni ne doivent fai'e Ir^ "'""" P"''"''"^'^ <^' "i" ''"

de blâ^abledans têts oTteTs iSZ:: ™ ?"" -""'^ "^'^
<l«e,dan,tou.« la me^JZ^^^^XT^''''--'^^'''
institution, elles-mêmes J\/T ""' "«"«""ir ces

^utenusparlecornLL
flTe/daJs'f''''''^ ^" ''"'"''

ni,me social, comme une sève viviflaw e un"
™'"" '' '''"«''

--i.ei le, .i.it:!';L:s;r,:rf:et
i; :^tz

de. U,i. divine, et de. prt";:il' ^.^^l^àtr; "' '""'="""'°
hardie de U reUgion " etc. fPie T E„„, „i ^ ' P"'»»"'""" ouverte el

nell. que Sa Grandeur Mg^ï N k1 . T"°" P»""»""» " for-

lettre pM,„r.,e en d..e du st «a^^^:'^::?'"^''' «S"*"-. P" -ne

3— 7JW.
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r P™'""'»''»' "»« grande foIcT^'âme
1^" ~""««°™ ™1'-Kiea-

ferme d™ enprita et de» volonté!
' '*"«'*" ''""io"

La conviction naît de VitnrI j i>

question. C'est en étudiant lenr relil"""'"
'PP'"'™'" d'"-»

des pnncipes qui régissent le I * . ' ° "* Pénétrant bien
divine de VEg,^. fr,, li"ZT " ''"°-"'' "-«tution
««des convictions »ns lel™ les il ne

"'"'''"°'" "^^ ^"'*« ''
cernent leur n„ssion Leur» n

""""ent remplir eŒca-
^lé. pour la cause de M ZlZUT^'^T "^ """'"^^
prompts à se montrer cath;i7ques „ .' ? '"' ''^ ''^'"'«"i-
appelant " qu'il n.^t'"""!"^» » toute occurrence, se
te. de se conduire, 1 un^ /"":

„,t,r; '"r
""«"*- différ«n

«or e q„e comme individu or^^u^'f;:' "" P"''""' ^' '«"«
en la rejetant comme citoyen ^^ ™'"' ^ '""'""'^ de l'Eglise,

voit:rrmt»r.^rr'"r-°-'*-^''^-<^«de,a
à l'«tion chrétienn".™?e« e^fZ " "'""""* -dispensabl»
catholiques doivent faire pler™^ * "' ''"'' convaincus, les
avant le succès, la prob téZnT '"î"™'"''''"''^''''"'''™''

«oit pour eu^, non un inlûmTnVd '""k
""^- «"" '« P»«tique

ni «n tremplin, mai, u ^^e ^:„"„t'»\"
- -rchep.L.

pour soutenir, à la tribune ou dans la
„' ^T""*' "Pf»'"»»

dro,U de Dieu et de l'Eglise llsl IT' '" ""^ '^'^'> de»
des concession, faciles, par un ll,f^°""" d'amoindrir par

1— rt*4



— 337 —
le reapect de la justice 1 et la fidélité i f ,nenconrage^nt q„el. bonne p„il,^'""'

''' '1''™"- H»
et h.bt„el,en,ent dévoués aux ^t77'". '""=•"«»«»*
Partout, mai, là surtout où ils „e7~ .

'" ''" «""retienne,

concerteront, il, sWganise^nt T„ ""* "'''''°"''' "'^ '«

«qmttéleurconscienceendSlarln
f

"! "™«»" t«» «voir
protester, obéir à la loi du nomb" 'ê ™T '^"^' l»'" f»"'»»
plus brutale, et fléchir docikrenM P'"' '"J"""*' "'^»e la

tyranniqueettriompJnt Tu'j»^"»"^--' "- -JoHté
d autant plus d'être hlâ™ée. que «„v» , f ;''^'*"»'>' "-^"to
chose pour réduire à néant es l^ZT '*""*""' ^''"' P»» d»
opmions erronées; et. si l'on v^t'l^nZ"'''' "' '''"'^' '»
^beur. on serait toujours assuTd'en

'^' "'' P'"^ «^"«^
1 n'est personne ,„ ne p^s"e dén.

™'™''- ^P™» t"»'.
rtside la propre vertu du ch étien

'^

r'-T"' '°™ «^'â»» où
er les adversaires et à—tu s d'

' '°"™°' ' ''*=<»'<«'-

fen, sont nés pour le comUt " 2
"^'^'^"'^ »« P'"». lea chré-

Pr.neipa]en,ent par une nowër''
"^"'""^ de conduite, créées

de l'Eglise. -. Tous les fidèles ^^7, '""'"''*'"' "" «hefe
dévouer auz intérêts de ofeuId^Z"'^'' ^° ""•' '''"™'" -
»" gré de ses vues et de ses 1^.^' "«"^P"' ««rtes, chacun
d-rection et selon la volontédltCr ^^ '«"J»- sous la

-S^r,rq:e^j^;,tc: r-"- ^°" »'"=™-



Ill

w

•<.»ime. ue plus, dans la politique nsiparable il», loi. A imorale et des devoirs reliirieui vL ^™-* . •
''' ''

commun l'harmonie de ce. deux puissances " 2
°

le »"t!"
'"""""'"'' "°'" '*'^'*' °P*"" <^" ™"-"- Là est

Terminons cette leçon sur U société actuelle, et tout cet exnosédes principes généraux du droit public de l'FrrlL T '^

c^ee.ion,eur..l!^évouéJus;.I'L^^^^^^^

^^tsTutr;- "^ """""^ -—" «'^ répétert^fat

1—UonXm, KnoyoI.«J(.
2—nu.



Cet^prop»„t,onMt
équivoque

ai Ion veut par là 8ignia„ «ne l'Iî„|-dogme, et „„, renoncer à «7 „lt f''"'
"" »'""' «»

cation dea principes ««iaux
* .P'^"»*'"'™' ^«"t. dan» r.ppli.

-ci^W et s'abstenTr dW de^cLthT"''
'" ''''" «'"»'

''
L

de» loi, et dea ré(ora.<:tMZ^'''Z" '.' '" ''"""-'^ ''^^'
nen de neuf. L'E^liae, en^Z, a T

'"'™™i"» "e disent
toujoursdesonte^p,..^^;;",; » '°»J°''" ^^^ et elle sera
qu'elle domine dansC;'éK:^^°so'„e '

^ b'^T '"" '" '''"'»• «'
«on acfon, les contingencTs de toutTsts Z^'" ^

"'"P"'"'"'"'""
Ma.s tout autre est la pensT Ivraie "T"- ,.«e que Ton réclame, c'est on. u ?u ,•

* ''"'' '<» ™"t et
«i^ies et leurs oyst*™ s^'^^^s ' ^1 "r" '™'"'' »-<= '»'

f'i f«»e à la ««iété «oderne IZTt,."* "° ™P'" °°»^e«u.
à »es principes d'absolue libe °t!' le ,!^ ^ ^"•"'"'<'"- tolérance,
pes et l'hommage d'une adh'tn al r ? "" ^^P^^' P"»"'"
En cela on fait erreur.

'«'°"™t>ve et empressée.

d'u?e
-i^5:„b:i:„Tdiri':it'\'^^^^^^^^ '^''- ---

que les catholiques doivent ?e:;C;'''f"''
<'" - Soudeur

a cette société elle-même, flévreusTl' " *" ™"'™'™- C'est
u.a «cret ou déjà en r„p „*;/;« ir"?'-'™™'"''' P" '«'
qu Is doivent consacrer Lu" sl.^'^f".'''""'™»

«' «vec Dieu,
de la ramener au bien dp U 'eftorçant de la guérir
l'entente entre l^puTjJ'?'».™^.

jusqu'à cette hauteur ^ù
lors même qu'elle neZZt^^^ZT '' '" ""'^'"^ "^"«'

Pf"' du moins produire de fr„t helr'T """" '^"^'-'»'

V^;il7a^r'*'^''P-Suarn:L''^
""'^'^ "™''

toustlrZ;»:^^" -""^ -'-P»^» --e dans
d'action

: elle est digTde" usTr^ "
"ÎT""

"" '" "»"»«-
uenUetde tous les courage^

"''' '^'' '»'» '«' dévoue-
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APPENDICE A.

LÉON xm ET LA SOL VERA.NETÉ POPUUIRE. ...

P"bl.qu«,,„,,.„i.di„„'^^';™.l« pamphlet, ou le. feuille,

partout, eW „„ „i tout.p„i.^„t~""^" ^'"^'. ^ """P''- ™'-on
goawrne lui-même, oui tient rf.i

'"' P""™" ne domine, qui k

•.'.tt.oh.àl.idéefo„d.m."i,j^'^^'^""l'»'"'<'Pqae., ce principe'

ejoug de l'autorit* de l'EgC» d^urtT î'
^''" °° '™"""

liberté dWmen que Luth., jeti l«t^ j
' '"T"""' '"•° •»•" ^

".en matière de dogm», de cZn^^ril T'*""
°™""«- «'»

"t un droit inhérent arpeuDle^r ."«""^ • «"n»» lib« et .h«,lu
.ni« d. =I.o«.p„„renT^''l,X''™'

• -««i- civile et d.„, „."

^ "" "" 'Wy". aucun, bonne i.i«,n

--^=i^::^:s%CX;/r^;r'---^^^^
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"*• '<"• »" Plâo fut .rrtu H.m.,. • wiich.nt de m raine

dont „«„„..„ Pontife eXri.TZ.^'^ ""• '" ^^onl!:^^

où » treavea, <„^„,^ expliqua». .„" .^
f.

'''°"''""» " «l» "«fc

"".--„b,./j:r^"^.:',":::j^^ ?•-«-.-. et d.„. cette „t„

1» doctrine catholique .or IW^'T ""^ '1 *•"«• «W™ et prtci.
que.ti«n,«l„^„i,. .^"»«

^t
f""™" "'" •« d'»ut«. J^"

f<l*bre principe dont non. p.ri.o„V Dit î ?° '^"'°'' ''°°'"°»l '• trôp
«0. Unt de nuux. i ««iî*7r^t^tU. ""'.""""•'««ent «nt
Ce jugement, <niu< d'une t-lj!^

'''' '*°'''«-

D ".^ite qu'on O^;^," „u ,e „n'S^
"' ''' !' P'» <««• i«.p.rUn«.

«explicite., de Léon XIII0^^^ '
J""*"

""'" ««ol—i »^t«J
.fon,n'eue. réckm«,t, e ,u'u„i^r"' ^ "•""«»»« toute l'eft»^

»tention„é..t,„nohLlTtL'C,°°:ïrf"îr'^ '^'•'"•" "'»

"u\i^r-^rrti-'">^^^^^^^^
Pour r répond^Tu Xér.d^T'* "''' *»""'- '

--nniue,deu,e.<«.-t.1r.^.;;".J^~»n^o.d™^

,i^i'L-
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"««nmt.|>o.»Mto«it onuinM «i»i<Ur.tion., (., 1»,u.11m nooi cou-roBBcroMM tnvaiL

I

Jwn-Jtcqiun R»lUM.n t «crit : . L'oidr. locitl «.t un droit ur.i,„\
•«t d. b«ie « tou 1« autr». Caprndtnt « droit ne rient p<>-,; .^ ;.
nâtuf.; Il eit fondé ur de. conTntion».» l Donc, dan. la wn , U
ptlloMph. de Oeni«, ni 1. Kciété, ni le pouvoir qui en eM l~ . laf d.
Toûte, ne Knt d. droit n.turel, mu. l'une et l'utre dépendent d ,ni: libre
coUTention

: en d'.utf». termM, o'e.t le peuple, né à l'éUt Miu,,^ .mu-
l>M«nt librement à l'eut «eUl, qui donne neimnce .u poUToir, i 1

wUTermineté «lit concrite, M>it nbetrmite.

Telle Mt, d>n> u .ubiUnce, 1. théorie de RouMe«u. »*n. rouloir h
réfuter lonfuement, non. croyon. néenmoin. utile d'offrir ici an lecteurme analjTK .uceiocte de l'Encyclique Diutumum, dan. laquelle Léon XIII
démontra lunnciblement par l'Ecriture et le. Pire., par la raiun et par
mietoire, l'origine divine du pouvoir.

Rien n'eet plu. clairement et plu. puiMamment inculqué dan. le. uinte.
Ecriture, que ce dogme capiul. Tantôt c'eet Dieu lui-même qui, d'une
voix Mlennelle, le révile et le promulgue : " Par moi, e.t-il écrit au livre
de. Proverbe* a par moi régnent le. roU. . . par moi commandent le.
pnncee, par moi la puiuance civile adminietre la justice. " Tanl«t ce
»nt In Prophète., le. Ap«tre. in.piré. qui tranimettent au nation.
Ifcho de la parole divine :

" Tout pouvoir, .'écrie .aint Paul, vient de
Dieu. " Le prince " eat le minietre de Dieu. " »

AuMi la trmdition, le. Pèn», le. docteur. n'out-il« qu'une voU pour
proslamer et défendre cette importante vérité. Saint Augn.tin diuit
'N accorde, qu'au vrai Dieu le pouvoir de donner le. royaume, et le.
empirea. 4 " Et nint Jean ChryKelOme :

" Qu'il y ait de. empire, où le.

1— Do amiral wHal, 1. I, oh. I.

a— vm, i5.i«.

3— Rom. XIII, 1,4.

t—Dt Oitll. DH, 1. V, oh. 21.
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Ce.t c que démontre»., d'un côM fe l^
'»» h"-""» * ""e en «« éU.

™pu.,«„«. où « trouveut iri„ltd„"T
"'" '"'"• "" ''•"tr. o„t.

Or. .I«. évident qu'.„c„„,Sr^eL? ?"""*""""'»
'''"- P^^-'-rer.

« .onMouteele, „pi„,i„„, ll^-'^Xt J"^
^«--""t toute, le.

1
a»tonM .ocWe. comme la ,„,iJ e, , ^LTT?' ^'""' '' P""™'>'

.;«irxi;rtut.^rrrdfrpTr -- ---

terre.tre «igeoe„t orionnée à un h?,, ï "^^ 'P'"'"''- P™P<rité
^«e «t la 6n ,„e. dan. 1 n^î^n de dLu":7T

'""'""' •"""^t
*°7.™«"«»'. '«".«on. doive rpolL°™'M' '*'"'? *=""<>"« "" "O"
''«"e «ge»e, l'a-t-il p„ a«i,,„er^xT T' " ™ *"" " ""''le. Dieo,

----«p«..cei:[ttX:.rm^X^-:^,r^^

2~fP-»dK°"*<'"Mm,n.l.
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irrWrtible qui emporte lliuiBaniM yen le bonhenr Mcùl, démontra
peFemptoireraent l'origine natoreUe auni, nécenaire et proridentielle
du pouvoir, l

Que >i l'autorité était de droit humaiu, d'inetitution poeitive, libre et
contractuelle, comme le prétend Bouewau, ou ne comprendrait pu comment
elle eat le pouvoir de Uer lee coneciencfo, et d'impoK. à leur liberté, eoui
peine de faute grave, l'obeervance régulière dea loii Dieu «ul en effet, i
qui lien n'ei.t cajhé, dont le regard profond pénètre tou. le. coeur, et
dont lab»lue puiMance peut cMtier tou. lee crime., Dieu seul,di.-je,légi«-
latour incréé, poaeède éminemment, earantiellement ce pouvoir. L'homme
par lui-même, ne peut le revendiquer, et « l'on voit le. prince, l'eiercer
chaque jour, aneoir .ur ce fondement l'édiJce de. loU civile., c'est qu'il.
1 ont reçu de Dieu, c'eet que leur autorité n'est qu'une émanation, voulue
par la nature, de l'autorité divine.

Précieui euMignement, qui ageure au pouvoir sa majesté, «>n prestige,
et devient par lA même, aux yeux des sociétés, le plu. solide rempart de
1 ordre et de la pan. Rien n'est en effet plu. propre à entourer de respect,
à couvrir d une auréole de dignité et de grandeur la personne de. souve-
rain», de. gouvernante, queU qu'il, soient, que de les repréMoter comme
le. mini.ti«s du TrètHaut et les instrumente de ses œuvres. Sous l'empire
de cette pensée, les peuple. obéisMnt par devoir, non par crainte par
amour, nor par baHe«e. Volontien il. acceptent, .upportent, béniMent
même le joug d'une autorité si intimement liée i celle de Dieu, et qu'il, ne
«uraient mépriwr un. w rendre coupable, de déMbéissance formelle
envers leur Créateur.

Telle, so t, en ce qui concerne l'origine du pouvoir, les »tlutaires
doctrine, exposées et prouvée., avec une .i ferme logique, dan. l'Encyclique
i)..(»r»«m par le Pape Léon XIU.-L'illu.t™ Pontife lyoute que non
Mulemont l'Egliœ s'est toiyours efforcée d'en pénétrer l'esprit des peuples
mais que de plus, par son lèle, elle les a fait entrer dans leur vie et dans
leur, mœurs. Aus.i, de. le. premier, siècles, alors que la wciété était
encore aux main, dee empereur, paien., nous voyons les chrétiens, dociles
aux enseigncmente du Chrijt et de leur, porteur., bien loin de conspirer
contre les pcuvoira établis, m di.tinguer au contraire par une noble
obéissance. Le. premiers à remplir tous leurs devoir, de citoyen», A mar-
cher et à combavtro mus le. drapeaux de l'Etat, ils étonnaient le monde

vl

I,

1— Oue. cit, 1. in, c.<
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I»r oette loyantë franche, cet eeprit hamble et sonmii que même l'iiû<u*ice

des plai TÎoIentes penAcutiona ne ponvait ébranler. C'est qu'on lear Mut
appris i Toir dans l'autniité, quels qn'en soient les dépositaires, un nflet

et une image dn sonmraio dmnaine de Dieu.

Pins tard l'Ëgliie, ti consacrant les roia et en donnut son appui an
grand empire d'Occident, mit en plna haut relief cette importante vérité.

Les princes, reconnus par elle, étaient des personnes augustes : sa main, en
les couronnant, déposait sur leur front le triple diadème de la légitimité,

de l'autorité et de l'honneur.

Il y a loin, on le voit, de ces enseignements aux étranges doctrines du
Contrat ioeicU. Far ce prétendu contrat, le peuple, en qui on place

l'origine du pouvoir, s'en serait librement, spontanément dépouillé pour
constituer par la somme des droits, des volontés individuelles, une volonté

commune et un droit général.—Ce système, comme le remarque le très

savant Pontife dont nous ne faisons ici qu'analyser la doctrine, cette

théorie malheureuse pèche d'abord par la base ; car elle s'appuie tout

entière sur l'absurde hypotltèse que la vie sociale n'est pas naturelle à
l'homme.—Ensuite, on n'a jamais pu, dans aucun document, dans aucune
page de l'histoire, découvrir le moindre vestige de ce pacte solennel, lequel

pourtant, s'il eût vraiment pris pUce au rang des réalités, devrait par son

importance remplirde son nom, de sa forme et de ses conditions les annales

primitives des peuples.—Enfin, qui n'avouerait l'insuffisance radicale d'une

telle convention, fondée sur de tels principes, pour conférer au pouvoir
cette force «t oette dignité que requièrent l'intérât commun, la paix; la

sécurité et le bonheur des citoyens 1

Une conclusion s'impose : c'est que l'autorité piend sa source dans la

nature, ou mieux en Pieu lui-même, mais non dans la multitude. Donc
on ne peut dire : le peuple evt souverain, du moins en ce sens qu'il soit

lui-même la canse, le principe du pouvoir.

L'est-il en cet autre sens que le pouvoir réside essentiellement en lui,

c'est-à-dire que Ini-méme en soit le 8^jet, le dépositaire possible, i^l et

même nécessaire t C'est ce que nous allons voir dans les pages qui vont
suivre.
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Quelque, antenn catholiques, mtme de grand renom <, n'héelteut pu k
affirmer qu'étant donné certaines conditions, dans les pays aui formes
démocratique^ le peuple tient lui-m«me Tirtuellement le pouvoir, et
qu alors le chef ou les membres du gouTemement ne sont qne ses MUmU,
auiqueU il communique soit l't^sence, soit l'exercice de la souveraineté

'

Les radicaux et les partisans outrés du régime parlementaire vont plus
loin. Poussant cette opinion jusqu'aux extrêmes limites, ils veulent en
faire la base régulière et universelle des sociétés humaines, légitimement
organisées. Chaque matin leurs journaux, dans un lyrisme ardent et de
ronSantes périodes, célèbrent à l'envi l'intelligence du peuple, ses droits
sa puissance, sa royale miyesté.

C'est le peuple qui est le maître, qui décide, qui gouverne ; rien ne se
peut faire que par la volonté du peuple.

H«tons.nous de peser, dam, la balance des doctrines d'une saine philoso-
phie et de 1 Eglise elle-même, ce principe social solennellement formulé
par la Révolution, mais éclos, bien avant, des théories luthériennes.
Léon XIII, avec cette clarté, cette netteté de langage, cette précision

dogmatique qui caractérise tous ses écrits, a fixé, en peu de mots, sur ce
point comme sur tant d'autres, le sens exact de la doctrine catholique.
Voici ses propres paroles

: .11 importe, dit-il, de remarquer ici que ceux
qui président aux destinées de la lépublique peuvent, en certains cas, sans
quel enseignement catholique s'y oppose, être choisis de par la volonté et
le jugement du peuple. MaU par ce choix, on désigne le prince, on ne lui
confère pwi le droit de commander : ou ne délègue pas la souveraineté
mail on détermine qui devra l'eiereer. 2 .-

'

1 — Paiisis, /,a (Maccratie Jetant fmittgnemml aiihoUqué, second cas
de conscience ;_CavagniB, IiuNtulionu jrtrit publici «xloiatliei, t I
cap. 1, art. 2.

'

2_"Intoreslaiitemattendere hoc loco, eus qui relpublic» prefuturi
smt poBse in quibusdam causis voluntoto judioioque deligi multiludinis,
non adversanta neque répugnante doctrina oalhoUoa. <Juo sane deleotu
deslgnatur priuoeps, non conferuntur jura principatus; neque mandatur
unperium, sed statuitur a quo ait gerondum" (Bnoyol. Diatwnmm.)
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1« peuple peut, «.„> «rtaù.J fÔ™» ,

'l«P<»"t»>re. Léo„ Xlll dit:

pouvoir. Do„e c. z^::;, '^
.1 p^^:::é^r.^z'°;

™ ''^"°' "

En d«x endroits dati-JT^r
''"'°''"™ " « P">«n« ane «rear.

vict„ri,„«„entld^J'"^^:;t'r°"',°'.""'^'"°' ""'"•'''"'-'

oompt,* Die,., on d" t lil h T° '''"*"'"°""'^' """«°'' »"'"'

EU, .nt«!n. pour la «jciété ie, »„ite, le. pl„ dé««re>iae,

toute élection,!» dToTdeco.^:T <""'; "' ^' ""'" ".»"««
e^entielWn. dauT la JuruTe'^Uete": '"a"" " '*™' ^"*'
.'^rouleau pmnier «uffle Tt I o2 , I'

"^ '''»*"'

purement aurait et au^fn. dé ™s Z ™ ^'"" '''°" "° -»'

,-tau..^.,ueie.rji:.rn::::ur;';=:-^r:^r

5^':i^v%!?R&.'''aM
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pour ™„„„<ier 1

1 Nou. ne po„,o,« IW„«t«. Il y ., icdépendammentde I élecfon populaire, certom. tot, ««.u;^, militaire, ou cWI, (comme

ITr m°:û:T"""°^"° " ''^'•''™ ""«" '^i«™"
«UD7.„rHL ""^ ou a„.»cr.tiqu.. En outre, là où le cl.oix dupeuple peut dé.,guer le ,u.,et de l'autorité sociale, on ne «urait conclur.

droit

"''°' '""'," •*" '"'" ™"'"« "i""» l'opinion dea hommes, ledroit de commander a'attadie d'ordin«re, par une sorte de loi et de préfé-rée naturelle, aux pen„,n„ea que leur rang, leur supériorité, leurs ap,t^ réelle, mettent le plu. en éUt de procurer le bien commun. 2 aIpeut^affirmer que ces pemiunea, formées, «ins le «.voir peut-être et p.

en^'t '. "™;'''''" '" -^-"«t. Po«èden. commeon gmne et en dispceition le pouvoir. Advenant l'élection du peuple,Dieu lui-même ou 1. nature leur en confère l'honneur, ma» non la mol ttude qui n est qu'un instrument appelé à faire ce choii
C'est ICI le point capital. Le peuple, disons-nous, ne fait que déterrai-n«- le sujet de l'autorité

;
il ne saurait lui-même en être le déposita"Voici notre raisonnement

H>~iuiire.

UProvidence divine, dont 1» oeuvres témoignent une si étonnante«8««, n a pu vouloir que i'autonté,d'où dépend otfectivement le bien-être^aUutlapanaged'uu siget incapable, par lui-même, d'en remplir le"fonctiona Or, dans une société «.rtia de ,„„ berceau, des condition
premier», et p«agère. de l'en£«.ce. qui osera mer l'évidente impuislcë
eoit physique, .oit morale, du peuple i gérer les aiiaires dintérét ge^é™îa gouverner et a commander! Lee cla«es inférieures, pauvres, nécessi;teUKs, |Oumellomentoceupé»id«i premier, soin, de la v,e, et môme le,ola-e, moyenne., adonnée, à l'i.du.trie, à l'agriculture et au commerce
««.ent-elle., par elle-même,, chaque fois qu'il en est besoin, 1»S,uH.«.nt. pour prendre part aux affaires publique. î Et sup,K»e que celafut, trouvenut-on en ell», ]«, ^iu. d'ordre moral necesJiL au gouver«ment et au pmgrè, d'un paye î Nous ne le croyons pas. Il est vrai
1 homme du p«.pèfc peut bien, .a. autre, lumières que le simple bon *«.'
4jn«eravec,»co« le. affaire, purement locale^ par exemple celle, qui«neemait le municpe ou la commune, mai, en règle générale (le, excep-
tion, ne comptait p..) «n esprit Mmi culture, borné, peu habitué à géné-

i~!ï"'*'"''
'^^'PrilfipmjurU publiei ttclaimtttci, leot. 11i—TaparelU, Etmi Ikéoriqm de drait naturel, 1. 1, i. 2, oh. 7.

mmà^mnjLW.
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Riea de plus rattnnnpl n« „ ^ » ^f^ ™""°*""''^ **»p«rttim,

—

nature, de p^rTaviL di^nf '
'" *'"' '"*"°''" """

J- "' <••» '^

P<««.nt. d'«« part^Ta^tTri"' °ltr^',^T •'"'»'''« •°°™"'i°.

d'..o„„«eriw^irx:rrj;t„tr"' """-"• "»°'~'"'

mai.„„„ p.. ,. ..t:rir iitTei™; e"r«^T°"r"^

«isîs^'rsi" "•" '"«"• •« «- »— «—

~
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Popolaire. Deux ch«« di^hT^n^ ? "''' '""'* '» "o".»™!*

'l».«e.t p„ .a*^ deW «^„™I7 "' ""''' " "'' '" '°» »'
cou«., «„. ,i„,.^-^ Td^rpT^rra't'r'

"' -
I* l»ix ligne p.rtoat, d.», I„ MDrifJT,T ,

* '^"'""" P"«'**

indépendante du joug de. tS^J, '"'"''"• '•"<"*»<! ««ialt libre et

rtUblir 1. calme. Mai, „ît„
',' ' '"'^ " "«' «•!««« P<>"

peuple, d'une «ultifudê 2'Zl!l" T""' "" •^''" "» '""'""
d«.u. d'elle aucu. ma n'Tf^Sr"'""*'' T^'""'' "" «»'«"•-
lo», c'en .»„ fait du Jhl ..tj" ï^til""

""' '" """-
^ "*»

P" de. .timulant., le. jm.^^tZtj^Z.r'^^'^'"'"' ""^'"'
pand détriment d^ la cCe BubZe

*''>'"''"°"' d'in«,lenco, et an
•t facile à de «,urte. menéL «" de. JS.V

"'°' """"' '«°'» "«'«'«lie

de ce .iWe non, en offre dTntmbm,,™™'^ '• " ^''"P^"""^

fet, le »1 Politiquen'aau^r^uve" Z"bir- T^ •"•"^'"- "
Pourtant cette longue .uitHel Ihâ '^ >*

"""^ '° P'"* ''" -«'<>"•

d'émeute, n'a rien ,„i nôù é'to™^ ni'
'*™''""'"" "» évolution, et

>ort 1, tempête.
°' ' '""" »»" '« -)é«rdre, du vent

prilSenirTnl tl'^'T "' " •"""-"^''' " "' '""'<'*- '"

f.™.,md„ineet.ubvere rtr-r"""'*"
"" '""P'" "» 'h^™

«" -in. ,u, le P.™';™: de Lurrc^^t'"''
'°°'"'"'"' "«

enwignement. N„u. nommeron. Vnt™ ^^J.^ 'J °°' P" '*''"""

Mgr Satolli 3, ,„!, „„ affrauTr ,

'°"'. ':"'™' '^ «rdiual Zigliara 2 et

Xm entre eboUirl. prince étrcXVi:r:r°' "''^ ^^ """"

n.a„,ue de préei^on c™r<,ue ,7^ ~ dW r.""'
''^'"^- ""''" "" '^

de fau«e, interpr^ution. CM^in." ' ,f
' '"''°"' P'*" """^ *

~n™e^.e^.''du p^pe^drlTuv^rr^^^^^^^^^

1 — Enoycl. Diulurnum.

2-S^mapMh.opMca, Ju. „al«rœ, 1. il, c, II, .,.. 3.
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CepencUot il ii'.iim rien. R-ux moti feront oanpKndn h dootrin*

KUtenne pu Sn»FW ot B.ll.r,jin. D'.prt, c« thtolodieni, l'aulorité
a*i<™il. vient immM»tement de Dien ; l'utorité «mente, c'ett-à-dire
telle qu incwni. d>u un aiùet détermina rient de U mnltitode, lumUe,
1 «STMt reçue primitiTement de Dieu, 1> tnuumet i ceux qu'elle duum
d adminutter la choee publique.

Quant i la premiire de cee pmpoeitione, .1!, jprine, en Urmee iden-
tique^

1 enwigoement MtfaoUqne lur l'origine .lu pouToir. La pouvoir en
lui-m6me vient immédiatement de Dieu, paie: 'U r^tulta, lani une
nouvelle intervention divine, dee principe. mèn>< :, ...tu™ raiminable
Le deuilème chef de doctrine peut paraître on , .que, contraire mêmeam idéee que noua priconiioni Toutefoi., qu • 1 BelUrmin 1 et d'antre,

avec lui affirment que l'autorité w trouA d'.bom dan. la multitude comme
dan. un .lyet, cette manière de parler doit .'entmdre non pa. d'un .tuet
exerçant le pouvoir ou en poemidant le. droit., maU plutôt d'électeur, natu-
rellement appelé, i <Utermi,ur par leur choix le dépoutaire légitime de la
puiMance «iciale. En ce .en., U e.t vt«i de dire que U où l'autorité au
pomt de vue concret, dépend du fait de l'élection populaire, eUe provient
immédiatement, quant i «m acKialimlion, non pa. de Dien lui-même
mai. de la multitude qui en doit axer le .lyet par «,n conwntement-
Telle paraît bien «t» la pen.ee de Bellarmin

; car, aprè. avoir dit que le
pouvoir exurte pnmitivement dan. la multitude, l'mu.tre théologien ajoute
que celle-ci, étant incapable de l'exercer par elle-même, eat, far droit de
nature, tenue de la tranamettra i un uni ou i un petit nombre. D'où il
conclut que l'autorité, actuali.ee dan. son .lyet, émane de Dieu moyen-
nant l'élection du peuple.

Que peneer de aaint Thomaal- On ne .aurait nier qu'U exiite dee
texte. 2 propre, i lairaer croire, du moin, de prime abord, que, wlon
laogélique Docteur, le peuple peut quelquefois exercer U Muveraineté
Mai., di.on.-le de .uite, rien ne paraît plu. facile que d'expliquer cea
paMage. dan. un wn. tout à fait conforme aux doctrine, de Léon Xïll
En effet,lioùilMmblequele Mint Docteur reconnaim au peuple un

pouvoir souverain, peut-être ne veut-il parler que d'Eut. embiyonnaire., de

Delaicit, 1. III, o. 6.

-Sum. IhKit., MI., (J. XC, a. 3i_au..i Q. XCVII, a. 3 ad 3.

il
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««Ht «ilgoaT,rnen.ei.td. rg,^ '*"'*'° ''*'«°» " «PNIe juridique.

Tbtrj 'r «^•qu^rCevtrji'
"• " *<-- '^«'--. > «m.

«..mbre. pe„v.„, „„^,^,'";^ '^ "' » S^
^^

n,e„,„., d„„t le. diffCt.
on en «onviendm, ceci n'a riVn 1 "" '»'™' >' Peuple Or
.«-icali-me e. iriiMrL, .ritlur„r„"" ," ""'"'-« dont •

le. cl««e. K«i.ie,.
"'"'"'onna.re », pL.^^t A i„ve,eir toute.

m«l,r„e., ceux qu'il cr„i, ,., pi"™' ^1' ?' '' "'">»" "" '««té.
exécuter, .„„ rMe ne va pa. j^u'àTur foT *' '™ " * '" '»'"
l«»tor,té. Celle-ci, étanVdoré ladlLT ","''*"" '" '"*"'»-"• de
«•«ment, par une «,rte d'iraB„i.i„„ ?* '"f

''" "'»'"• '«"l"' "iom
Prt.We„ti|.„,i.^„^,f'7";^;™ d-'.ne, ''" »"-='<»» "«urel. qti
Nous n'avons na.ij,!.

°™'""'™ des nations.
^

<au.u™ sur q^rr^rttrvrrJtC"''"'"''" '»"""'>" ^-'^-
tre le. qualité., la, ti.re., ,» cb^/re d« él ctl"'

"'î "'"' '"'^"'» ""-«"IWe le vote national Ce qu"iTa de cet ? "''"«*'
''<' J«" dans

pej^,.0..xrz: iïe„t:;œ:tr• '"-- "-"--
de. affaire. publi,,„«^ et que, par cela mêm. 1 1™IT'°' "" '» '""'^e
««eaux tenant, de la .ouv^S^eW ^l'ir 7"° """"" «"» d»
"t un puissant facteur

: elle joueu^rm,^^ P"^"' "«"«rtment,
pour 1. bien e, pour 1. mal -,

™.°
„ aHon.

3°°"; '7»"*"™"' '^-d
à fa.t distinctes. Conseiller n'est ^̂ouve'T r H

''" "'" ''"^' '«'

-.«^3esp.teurs,„ncon.ulUit^r=?L;ll^rdr«;S^^^^^^^

l-Mr«,Q, CV,a. 1.
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J«»
-l «1.1., « tttt ,a'.ll. fait connrii™ 1« b«oi« du jm», ,^

popow™., en „ fau.nt l'«ho d. ri«riM. luinZT™ ÏL^Z
do.t rider 1« h„m.j« public. » n'«, p..,» „J.J^' ^Si'^'^^

rtpubl ,„„ de la Gric. „ de Home, dâ» le«,aollM 1. ,»u t.I^ù"!!

tloo de. républ,,u«i p«enne. ne «urait «rvir de type .„ kcUU,ehrtt enne.. Ct d>D. le. n.«on. .upréme. de 1. ju.ti« et du d.^ „™!

iZ :r.'"'°^^'""'''^
''*'^°**' ''"'°"' -"• P^-Pk-^^^^^^^^^^^^1« principes qui réifiMenl l'ordre «ocUl.

•l«"">r

D'ailleurs il „( 4 noter que che. le. nation, païenne. p.r .uit. d.Ie« avage qui ..t.„h.it , ,. ^fe^, „„ ,i large porti™ d.";j^^ e «é«ment pn,.. de tout droit civil et politique, le nom de citoyenw"
v" «; «°c^r ""r " """•" "°" '»«''"«*''" -o'"^' «

VoilTTr^rr " "•*"""' P"""" •»" •" -«f.ir«i publique.,

probablement pa. d'ineurmontable. obstaclea

nW.tT't ""*'* *"'°"°'"'' ''™ '°"'"* *• '« '«P^Wiqu. entière,navaent le p u. .ouvent que voi. co„.ultati,e, et leur principal rûle «^

tLt^l f ^%P""»°ï"°"«i""»«'.-«Pho™s archonte, ou con.u^lcha^ de U confection de. loU et de leur mi«> en force 1. Son. le r^me..démocmtique d'Athène., organieé par Solo., le. déci.ion^ du ^^
«^1 Aréopage pou«ut, par un acte dMnitif, cwer tou. ce. décret.. T«î
.1 e.t vra. que partout e. to^jour. le. homm«i «ge. ont rBioutriC^nêment popuUire et «nti le be»in d'y mettre d^rave. -

^°'"

infiZrl-
°'

'*' " "'"'' *"' '''''"°'''™ '" " ''">"»!«"« ia r.i«.n, ne peutinfirmer le. preuve, que non. avon. déduite^ ..,., H prt«nt. polémirue.

1— Voir Ariitote, PoUHc, 1. II, lect. 1
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*• Ttnlm mémM de Uon XITr «>.. i j

"•'-»". "« '. triomph. d^J^ i!:^"'"" ""'"«I'» -' U «.1.
S.», doof, p„ I. ,„„„< ..J^*-

' f^" •' 1» ^unté d« Euu.

d««„,«r p„ „„ ,^, ,i^ faLTn.ï '. '!'' '*«*•'•'•»". « d.
trou« ,„ h, peaplM „i™„7„L ,

" *' '• Conttiiation, il «

d^coM .,«, ,. p,„p,^ p<.r.nJri*dioImr '
'","*"""• ">»""'.

"«••t«n'<t«tqu'an,p,rp<,„el|er. "T '^°»''". dont I. règn,

" peuple I.. ,„„e,i„„. d„ poàîôlrT.! " """• "* °'"' P" ^"8"

oo'^". U pouvoir, de „ nature «t.;^
évolution, et d. die-

.UbUW,„,.t,.^«„,,,;^",-^"Jj^- P«"»-.e: I. du,^. I.

d^ane p„i«„e. quelconque ™ubrj'r ""'::,' '"'"""' »» t-
choU,,m.i.d'un..„toritt;„|°r.t;ffil ? «"^ ''• ='« 1»' ''ont
b.™- t^cée. p., la co„".iru«ou ^ '"" ° ' "'•""• '™i'" 1».«
Ou «it, de U, la dietance qui ^bu» I. j~.

contraire et tout o, qu'une LtiS pr^r^'t f" f'
"^ """^

d'importance dan. U dtfeu» d. la vWt^
««.onnelle peut ayoir

III

dirraïti:?^':rr'--"^'".'•-•«.-^-i-"«.
Il .ppert tout d'abord qu^E^^ ^uT'"^.*^" •"°' "«"••

« d«,. l'ordre théorique, opLLi.""'f'"""'° ""•"• P« - doctrine
ne «urait condanine^eZw^er, °'"'^''^' '''«°»«"'«"'«"«.
dM principe, qu'un .r„pZ^^^lZT? ""' '° '"'•°'*™ »' -l^PO"""
-oderne. politicien. Xdl^t^^r^a^r,l:»' r::Lire^

1— Dt Ttf. princ, I. I, 0. 6.
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mais d'un pouvoir tellement contrôlé par la Législature „„!
'°" '''"««'

en censeur et en arbitrrslrat:rrt:rr^tX:':t™;eTr:^^

A la vente, si le peuple tenait en mains le pouvoir «i I.. i,

résigner son mandat. Mais, grâces à Dien
.,',"""™" *=«"«". ou de
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peuple, mais de sources plus élevées, la puissance dont il dispose il
représente uon le peuple, mai, le Créateur lui-même. Aussi, en acceptant
la difficle misMon qu. lui est dévolue, n'.-t-il pu honnêtement et raisonna-
blementsengagerqu'àsuivrelalignedeconduiteque lui dicteraient sa
conscience et les intérêts du pays. C'est pourquoi, si, d'une part, il est
sans doute tenu de consulter les besoins du peuple, d'entendre avec bien-
veillance leipression de ses vœux, de l'autre, il ne lui est pas permis de
céder aui foules aveugles ce que sa raison réprouve, de Héchir lâchement
sous dignobles pressions, de sacrifier au bien privé et au désir d'un petit
nombre ce que réclament l'intérêt commun et le bonheur général

Cette conclusion jaillit, par une conséquence directe, des principes
établis, et nous la croyons fondée, rationnelle, indubitable comme les prin-
cipes eux-mêmes.

Puissent nos législateurs, les chefs de tous le, pays, en méditant souvent
la haute signification des vérités sociales, ne jamais oublier que le pouvoir
vient de Dieu, qu'eux-mêmes représentent aux yeux de tout le peuple
la majesté divine, et que l'art de bien gouverner n'est pas un talent vulgaire
étranger à la science, au dévouement et i la vertu '
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APPENDICE B.

LES PRINCIPES
: LELH ROLE ET LEL'li VALEUR "

Pari..-^de principes à notre (ipo,,ue pourra paraître un anachronisme, une
naïveté d un autre âge

; et plusieurs, sans doute, y verront une tentative
plus courageuse que louable d'opposer à la mentalité moderne une concen-
t,on .ntellectuelle de plus en plus discréditée et destinée à disparaître
bientôt dans la poussière des siècles.

Hien aujourd'hui, en e«fet, n'est plus commun que le sourire railleur et
la pi lé méprisante dont les principes, et avec eux les hommes de principes
sont lobjet. Aux yeux de gens éblouis par l'éclat souvent trompeur dé
1 érudition contemporaine, un principe est une vieillerie, une sorte d'auti-
qu»ille respectable, si l'on veut, et digne de fixer l'attentiom curieuse de
{historien ou de 1 archéologue, mais indigne de prendre place parmi les
influences directrices de l'esprit humain. Pour les mêmes, un homme de
pnncipes m peut être qu'un esprit arriéré, fermé aux choses du pré.,ent et
attardé dans l'étude et l'idolâtrie du passé.
A quoi tient cette manière de voir, cette façon plus qu'étrange d'appré-

cier les hommes et les idées î Quelles causes ont influé sur l'intelligence
moderne avec asseï, de puissance pour en faire ainsi dévier les tendances
et les jugements ) Nous ne croyons pas nous tromper en rendant respon-
sables de cet état d'âme deux systèmes très en vogue de nos jours et qui

et l'u"ti'rtariarae

"*""'" ''^^° ^''"" "^ '""^ empreinte
:

le positivisme

Le positivisme, tout entier à la constatation des faits, à l'expérimenU-
tion et à la cntique, néglige systématiquement l'étude des causes, fait bon
marché du spmtuel et de l'immatériel, et ne professe pour la métaphysique

I Article publié par l'auteur dans la NouvtlU-Frmct, janvier 1907.
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^Z^Z^^Z^f-^ -» " -'^- Ceue

constituent réoole positiviste popLendten. 7'"'' •"' "' '<'^''

directement à cette école et sanTerirtlli. ,"" """^ "'"'»"'="''

cependant pas éloignés de cnZ ÎT '""='°»""™« étroit, ne sont

ils, moins d'idées absolues Jni^.Â Vf. '"' ^^ P""cipes, disent-

nes-enporteraqufrier """'''''''''''"''• "'^"^^^^

tri^St ir,?:^:;:::^
'-- '"">"' --'i»"- »^'"e rutinta.isme

"'ont plus d'autreto dr,eCa1 'ru;TaLv"'' ï " "" """'^"°-

l'intérêt ou la popularité A
../'^ que

1 ambition, d'autre règle que

on a substitué-;::';!' du^::ctrd:;:tl':^ror„r"^

au.froidscalculsdelVis:e 't'i'^p^ZLf^^ >"" '"^" •"-

entJnr^r^dL^Werurart ™'r
•""^ -"*'°' '^'»"°«»^ » '--'

»upé.ienrdesprincTi, ' •"'"""" " ">-»'«. 1« '«1»

Ce r«lo, en effet, est capital

,uï;e,"trenf;:r:,::rbt'er-^"' :''"""°' ""™^ - --
vernentlem„„de,e?qu'ir«, rat^he^n dTT 1 ""r'"^ ""' «""-

«coupant et eu le. sysLat^t tnt„*„ rerÏÏl'dt':!:
" '"

chissent prodigieusement chaque jour Pt 111 T ?• ^ "°"-
l'élévation même et ruuiversamé de son obiet X " P'"'°»<'I"'«' P«'

.«connaissances humaines, c^de"! t;!; ^"1 r?;;,:: .tt
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prouvent: le, arUliwl' on ], l'"""/' ^'' '"''" " ''««"i'e le

«ingalièrement à uneTu^:Ln

T

'

f^
>*'<'''• «'«""ont

la philosophie 8col«8tique saiemen .„ IT'
"""" ''""""bien

de re^ouL et de luSe? '°^' "'""""'' * =« '-'"•'^'"

u^ilvlMe^tX",:rnr;'"r -^ "-^^ -»'' "'"«— -^

etd7i"ii;T:f;ré'rr f
""^ °°"°^''*" »™"^« "^ ''^'"

grave., ,„eKoma . dû ^^dJ„eV "' " "" ''"'*«°"" '« P'"'
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d» la «u.e .héone ^ioX^e'^l^^ Xd^ ^;^'''».-'"
J"'-et de conséquences Dratiouea l il •

dMuction» diven».

.u.a„. de U .h^rie'de NeZir^lrZtltsr" "° '^"' ''^"

catholique. Ce, dogml etcL vTm. h
" '1'»*™°'" -»« >" '<"

Plu, permis d'y porter atteLte J 'ne ait sZTe dV,
'{ " "'"' "^

perre de ces vasli.» -t „.• f"
"""'">" «âge de détacher une «eue

que, dan, les «3iences ,cc\fZlÙl^
'°°' ™" "•' P'^'^-dent

des dogmes ancienTain,' Tl T'. .
".""' '""' '"«» l»« ' ''*'"de

nécessaires pour «„eoTr la thé11 l
'"'"" ""'*"" ™''"'' '""«

et affern,i,Lt irf^de^et, TZ''^''T
''"'"'•'"''"" '"-«^

l'Eglise aiu,» „i„ux perdt prlu"Z Vo '''"'""f ' " " "° J™'
•ymbole un simple mot sZlTutTt m™"' ""rt

'""*" ''"" '"»

«mide. inculquer trop p;ofo„lre„td;s le, Z'iu':''
°'' "^ """"î'' «

diales qui tiennent il.
/°"""» '*» «»Prits ces notions primor-

1— Voilà pourquoi l'Eminentissime Préfet rt«J.« r. j i.. j

au détriment de. étude. plurgtaé«les d' thén,^
^'^'" " "' ''""''"°'

Philosophie rationnelle. ^ufZ'^'^Jll^-'Si^'^^::^' " "^
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."tangible,, .„prt„,,„„,i„Jj™;« 7 l«.-U elle, „,»,.„„,, ..^té,

tr; "r' 'r^™"' " ^r/lit :: ï,';»,"
""" '- '""- -'

'•Ermite, le, VnJZn.o,l^X:niZZ:Z
m'" T''

"'"" •'""'

u^ïï™-::;t:r;rî^~ ^^-^

«"»'"» PWdes condition, d'exi„e„J dl
', '''''«'""• ""«"« ™

d "ne politique d'équilibre et d'exnédêntT.^J
^^''™ '^<""''i"«i™»

.e^au.aite^b.iue':. Vj:r:SCrr'''""^''""''^"'°"

dénonçait du haut "e la t'ribaLT'"
"""' ^' '" ™'-"'^"' "«toire,

brutale co-t. rinfot élXniX t''' T """'^" "^ '^ '»-
pat ou, de la révolution Italie Tî tmZTlr"''''' '' ''' "'"'
le, iiyuatice, que ,a parole vibr.nL lu '^""'' " " f <""f^<:heT

la gloire, en .o«lage.rt ,a p™" '
n

"'. """•' '' "" "" '""'""'

"que, et de proclamer erunîa„"l„t''"°";
™"^" '«o„,cience catl.o-

'. ju,tice. Ce, revendit„,Z 'Tf ^""^^"'-^"W. '^droitet

.e.«u de courage dau, ,a ..^Z dt"^^^ut "^° " ""=

I— 2Tim. Il, 9.
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Ur le. prindpei ne meurent DM Solnn I. ™„. j r • „

germent et vivent dan, le. HTL ? ^' ^""^ ^'""l°>' « i'>

."^râiz;::: '.:;:-^^r
- --i'. -« „„e «amir... per...

d« l'iémonta«. la vietinTe et l"" ''"'.''°" " " '"' "»' '''»^«"''"

d..,c. n^e^ire a iwJr:Li' r„r;v: u r
t""'^"" ';^"''"'*°-

fort d'une usurpation de iirès d'un ,\Z,: T' ,
°™°''''' «"* '^

face dan, uue invincibU fate «
''"""•"^'^• ""'» 1" ''^t 8e dre«,. ,„

in«"lent,iU..fflr;," ttrlL • T"" '''' '''"^''"" ''""" ™ '»"

«née. Hier, c'Ità t iV: , vttT„ '",
,

'1""""'' '''"'"' "'"*"""" P"""
«.«ne voix

: ; Non
'

„ ItlT' "'• "'^ •^"'' '™"'"" "'"- -"•
Aujourd'hui, c'e,t Pie VïéZ;» "î '^7'""' """» "^ '""'''"-••

- ,uel„ue ;„rte violenceà'ttnlrt:''' "'™" >-'-«'"»«".
Pontife-Koi. ° '^"= (*'" «"tenir ses droit, de

-. Etats
: . Dans e T I n'T "r'

''»''«"''°"»" ""e partie de
voir .les chrétien

, des „,Ma,rr ""' '^"^'""^ " "'"'^ """«^
il y en a dans les cSre,^™ tTl

"•'" " """"' """" '^^'"«^«•^eulier,

-oyen terme, de concSionl':::!";- Th 'b'
'"7" '" """ "^

i le déclarer
:
ces hou,„,es .;nt d n Tere'r t ie"° T"

° '"'"^ "''

comme le, ennemis les moin, dangereux de 'F,ii'-'v ' "'^"'^' ^
atmosphère corro„,nue tKî,tilen.f.n ,

* •'»'"'» ''.vons dans une
l..-on. pas empoi.:: r''^:*;; ts4:t:.";::r^

"' "'^7"- ; "^ -us
prétexte de tout ,an,er.

3'
.

doctrmes qui perdent tout, sou.

Ces paroles sont pleines d'en-eignement.

ba^ée, sur la loi ^:Z^uL^'Z^,^r:TyZ'°'T'''-
""'"""'

c.pe,«,nt en jeu :1a constitution di^rdel'tlfT . T'' """
-.|neMes^v.,ues, leur autoritésTlX^^'r^ii^r^^^

^
— BumepmdaalU Concile, yo\. [, f 19

ti»;. derL^.t:.':i7C;trvar;r''" '""^ °' '^' '-^^^
Loul,etàRome(28avr,l I9W,

''""e"'»" du voyage de M.
3-Sylv.in, «,, rf, p,, ^j._ , „^ ^ .,^^ ^^^ ^^^
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leur dé.o„e.sn, jt" .ZL..!"",''"''''""
'^"' """™-i- •

leur .von, déjàdon„rcClr'" """»«"»«, ,,ue N,

.o-ietriir;';:;!''^'
'"-"''''-'

'^ '-» >- p»-;-..,.,

"elle, de PK^iJe e. dTZ^ 1 L™ JT'P 1" l'"^"'""
"»'""-

la théologie catholic,,,». 0°,^; Zd L„?
^'"'''" *' '" "'•"«"l'iiie e, de

»a«te mêlée intellectuelle de notre éilne, i

,"'" '""""'"•
'^ '"" '"

-, «.in de, élément, danger^; ZZ^Zl! ", 1" '"""' ''*•

ri,t:T;:,^n':'ri::''^:dn'"'"'^"''"
""'"'- ^^ '"«"»-. r.m.,.

plupart de„o„,rca:i':rrÉr°' "T"' ''' ""^"'^'^ «-»
"»

l^.é,, ,e, intérêt» JT^Zl^TlT '"'?"°^
^ -» dro..,, ,o„.

garantie, pin, „-„e,, il neTaûÛtl. ' °" "*'" ''<^'"''''' J""'' <!»

ju,tifler le. pl„, vivL, eî^nï ."^
"yn-ptclme, a„e. alar„,a„t, ,k,u,-

à bon droit,' ne les o^e,! Vr "
Z" T''""™'- "" '^«-"^^ «

Le mal doit être con.ba7„ 1 1 ^:-:ZZ "^ '' "'" =" '""' "-

iaprr:r;?ré::rde''"rr;eT"''"''°''"^'' -^ "-^ -" '-
fern,emen.jlranlable'me„t a« «rZ ""t

"'''"''"^' ''" ''"""'ker

l'ordre ,ocial, de .'armer vaiUamln etT«
""'""' ""' ""'''"' ''«-

L'AMociation Catholique de la T.,
»*"'^ement pour leur défense,

"oblementcebut. E^mé itl „! «H ':''-'''-'e.françai,e pour.uit

elle f,it une œuvre de ha^te 11 ''*''.""""'"» " -o, encouragement,
;

1-Encycl, 6ratM„o oJieU, 19 août 1900.



;•/



MME miniaiEm \,mm
DtoicAc»

AViNT.pjop^

'-'"«'»«s.aM«KP..£^„, •;• ..::::.::

c»mb,t.r"^Mr*'"'*'' '"''""«
qu'il h'

'''''

V'*'"''
'""»

Paoks

vii

iz

DEUXIÈME LEÇON-"-i^^ »Ji>

DE LÏT4T "•«^nUIE



— 370 —

Pages

m
n.l de cette «««.té ; élément ou principe formel._ Principe «ténenr, r.«torité.-Théori. libérale .ur l'origine du Zvdr t
nation de la .onvenuneté populaire-L'Egli» ,t le. forma, d.^uvernement-La meilleure d'après «iZt Thoma. d'ATn-
que lEglM éclaire et fortifle.-Fin immédiate de l'Etat -Bupronure

: „,„,„„ j, p„tection et de ju.tice, en .«urunt la eécu-té çxténeure et .ntérieure-But «condaire : mi»lon d. pr^et d av.ncement.-L,m,te. imp^ée. à l'autorité civile par leXÛnaturel concernant Dieu, le. individu., la famille, le. ^iati™,
MTéVuw "? ^''" ^'"'"^ "' ''E^'i-'-Objection et répon.e!l
Infidélité de plmi,eur. gouvernement, moderne, à leur miron 28

TROISIÈME LEÇON

L'ÉGLISE
: SES PRINCIPAUX CARiCTÈKES SOCIAUX

L»K.çiété religieu» naturelle à l'homme et antérieur, à I, «x:iétécivile. Hypothè«
: la «ciété religieux, n'ayant pour baleZ

t

rait-eUe de 1» .ociété civile )-In.titution divine de l'Egto

oTm ^''f7»r-''"'«"«
^*» "'origine une véritable JZ7ce

IZlT P" '"-U»ité de l'Egliee : comment ellere^
plend,tdeno.j„u™._Société nécewaire, .pirituelle, «urnaturelk
e»ent.el.,mentdi.tinctede la .ociété civile _L'Eg1^."erd"ffé'
renci, par .a fin, », moyen,, ,o„ étenduc-Ceett^rune ««iétt

Co"fi'rm:.*'
•»"•"«,.-«"—« d'autorité

; argument de ,:irn.'"Confirmat^n par l'h„toire.-I,'Egli„ perd-elle «,n da^ctèi^ de

ntrn'*^ '"'""' "' •»"" »"- l'exécution d",e,décret. «-Deux .ouveraineté. .ur un même territoire .ont^aZ
incompatible, !-Eépon.e à ce, deux quction. ,



— 371

QUATRIÈME LEÇON

CONSTITUTION DE L'ÉGLISE ;—PLACE QUE LES LAÏQUES
Y OCCUPENT

Dutinction entre clen» et Iniques.—Hiérarchie ecclésiastique de droit
divin.—Pouvoir d'ordre et pouvoir de juridiction.—Dans l'Ordre,
trois degnis hiérarchiques divinement institués.—Caractère auguste
de l'Ordrc-Schismatiques d'Orient et hérétiques d'Occident—
Question des ordinations anglicanes.—Le pouvoir de juridiction et
«es degrés.—Primauté du Pontife romain. .Ses adversaires : Pholiua,
Luther, Dœllinger.—Vérité démontrée par l'Evangile, proclamée par
1» tradition, appuyée par la raison. Paroles ' de J. de Maistre.—
Xatura de cette primauté papale : en quoi elle consiste, sur qui elle
s'eierce, quel objet elle embrasse.-U Pape peut-il se choisir un
successeur »—Autorité des Evêques : éublie par Notre-Seigneur,
elle ne saurait être supprimée par l'Eglise elleméme.-Comment
elle est conférée : dissentiment théologique.—Les laïques : leurs
droite et leurs devoirs dans l'Eglise.—Sous la direction des pasteurs,
ils peuvent, ils doivent même s'associer i l'action religieuse.-
Exemples remarquables de coopération laïque au dernier siècle.—
Apostolat de la science et des lettres : de Maistre, Chateaubriand,
Auguste Nicolas.-Apostolat de la charité ; Ozanam, M. Dupont-
Apostolat de la tribune et de la presse : parallèle entre Montalem-
bert et L. Veuillot—Limites où l'action laïque doit se renfermer.

.

Paoes

CINQUIÈME LEÇON

LE GOUVERNEMENT DE L'EGLISE EST-IL MONARCHIQUE,
ARISTOCRATIQUE OU DÉMOCRATIQUE ?

Saint Ambroiae élu évéque aui acclamations du peuple.—Partisans de
la démocratie dans l'Eglise.—Quelle est la forme du gouvernement
ecclésiastique î—Formes êimpla et formes compoêéa de gouverne-
ment—Trois formes simples : la monaii:hie, l'aristocratie, la démo-
cratie—En quoi consistent les formes composées.—Systèmes relatifs



— 372 —

Paqbs
k cette question : aystème radical et protestaot ; système aristocra-

tique et gallican, doot certains catholiques prirent la défense lors

du concile du Vatican ; système démocratique et libéral.—Le gou-
vernement de l'Eglise n'est pas une démocratie : ce qu'enseigne la

théologie ; citation du chan. Audisîo,—Objection historique tirée de
la participation du peuple aux élections ecclésiastiques Cette
participation fut de droit humain, non de droit divin ; elle s'exerça

dans la mesure voulue par l'Eglise, et d'une façon subordonnée à
son jugement, comme du reste celle de la puissance civile.—Le
gouvernement de l'Eglise n'est pas, non plus, une aristocratie.—Le
Pape et les Conciles : place que ces derniers ont dans l'Eglise.

—

Suggestion mal inspirée au sujjt des congrégations romaines.

—

L'abbé Loisy.—Saint Thomas d'Aquin.—Faut-il au moins recon-

naître dans le gouvernement de l'Eglise une monarchie tempérée 1—
Réponse.—Conception monarchique de Dante appliquée à l'Eglise. 106

SIXIÈME LEÇON

LES POUVOIRS FONDAMENTAUX DE l'ÉOLISE

Divisions du pouvoir de juridiction données par Taparelli : pouvoir
d'enseignement, pouvoir législatif, pouvoir exécutif, auquel sont
adjoints le pouvoir judiciaire et le pouvoir coactif.—Magistère de
l'Eglise et droits qui en découlent—Son pouvoir législatif : les

uns le nient ; d'autres le subordonnent, par leplaeet royal, k l'auto-

rité civile.—L'enseignement catholique : ce pouvoir est une consé-

quence du caractère de société parfaite qu'il faut reconnaître k
l'Eglise.—Quelques corollaires.—Pouvoir exécutif : son complément
nécessaire, et voulu de Dieu, dans l'autorité judiciaire.—Considéra-

tions sur le fonctionnement, adapté aux besoins des temps, de la

judicature papale et épiscopale.-Pouvoir coactif : il existe

dans l'Eglise.—Va-t-il jusqu'à la contrainte matérielle 1—Pie VI
et le concile de Trente.—L'affaire J/brtam.—L'Eglise et la peine
de mort.-Le droit des armes ne peut être dénié au Pape considéra

comme prince temporel-Jules II jugé par Pastor.—Comme prinœ
spirituel, le Pape peut-il infliger la peine capitale t—Deux opinions :

celle qui semble la plus probable
, ijj



— 373 —

SEPTIÈME LEÇON

SOUVERAINErt BISPECTIVE DE L'etAT ET DE L'ÉGLISE

OppoïtMité d. Cto l^oD.-Ce qu'il faut enteud™ par 8ouyer»inetr°""
re.i)eclive.-LEtat souTeraio et indépendant de l'Eglise en
matière purement politique—La doctrine de Jéaus-Christ -Pie IX
et Léon XIII y ont fait écho.-Noe évêquea canadien, : Mgr
Bnand, Mgr Plesai», Mgr Baillargeon.-Attitude de l'Egliae vis-
i-ïn( de, gouvernement, établi,.-Le pouvoir indirect de. Pape, ,ur
U.choM, temporelle, ju,tifie leur intervention en ce, matière,

-

Ecclé,.a,tlque, considéré, comme citoyen, et leur, droit, politique,
-Pape, et éïèqne, en qualité de prince,, d'arbitre,, de wigneur,
temporel, -La querelle dea tnr«(.(«m.-Au témoignage de ITii..
toire, le. Papes et les évéques, comme tel,, n'ont lutté avec l'auto-
torité civile que pour de, intérêt, religieux—Empereur, païen,
prince, et pontife,—Souveraineté et indépendance de l'EgliM 4
légard de» puiMance, temporelle,. Pourquoi »-Vérité confirmée
par l'histoire. - Rome réeiate à Louis XIV et à Napoléon.-Lumi-
neuM formule de Léon Xllr

HUITIÈME LEÇON

PRÉÉMINEN«E DE L'ÉOLISE SUR L'ÉTAT

Priéminence d'honneur—Prééminence de juridiction ; c'est celle qui
est surtout niée et dont il s'agit-Système de l'indépendance réci-
proque

: Em. Olivier, théologien, gallicans, libéraux modérés.—
Système de la «ubordination de l'Eglise à l'Etat prôné par les
tenant, du régalisme et du libéralisme j uridiqne ; ce qu'il comporte—
•niéorie catholique

: la subordination de l'Etat à l'Egli».—Réfuta-
tion du aystème de l'indépendance mutuelle : Léon XIII l'a con-
damné

;
graves inconvénients qu'il entraîne.—Interprétation de

deux teite,, l'un de Mint Paul, l'autre de saint Optat de Milève,



— 374 —

raZ""*^; 1-™"; 'î '^""'"' "• » «"«"«-'«on d. l'EglUer*""

rtt. d.
1 Eut.-SubordoDn„ l'Egli™ i l'Etat, o'«t po«rl. princi»d« coa.^n.„c« le. p,„ dW«a«. pour 1. dignS^. 1.',^^

Jigli«.-Hère affirmation de cette vérité par Pie Vll-Preum

Itt t!L™
° \'^r " "• il^'^-Con-lTai»» . "ploy^Tp^

S?K ^'l:f"""-T^-'>i«"««e du protestant Leibniu;-

Sli^tT "''«''--««Kl-»'"» Pré.é,"c. établi» pari.Congre, de Vienne en I816.-Qu.t,B corollaire, géné..ux.. . . ,79

NEUVIÈME LEÇON

POUVOIR INDIRECT DE L'ÉGLISE SUR LES CHOSES DE L'ORDRE
TEMPOREL

Influence »«,al. de, Pap«i ,u moyen âge.-Syetèmea thMogifu» et

t'^T^X'Lf'' " '"'"'™"' '= »'"'•'' -/'«c' attribué^rp.qne que. théologien,, au Pape et à l'Egli» ,ur le. cho«.Tl'oX

1. veulent le. gall.cans, un pouvoir directif et moral • au»!on pouvoir co^it, et juridique -Deux explication,. BiaLch™

ir^î.rd rt" 'l^ï
""P"'"" -Elle e'appui. cependant ,ur le.Z . f*'"-'^^"":

; »"«' •" 1i«r» Mt, hi-torique,, notam-ment ,ur la con,t,tut.o„ de l'empire romain d'Occident Fortr..«>nnement de Bianchi-Pn^tique de. P.p4, à l'égard d» ,ouvT

2^
^de Latran -Opinion de «int Thoma, d'Aquin.-Raiwn.

déc,»uea -Conséquence du pouvoir indirect dan, le.SL
le blZT" ""'y " •"""'' •'^'^ '«'iorta.ionl^
le blâme le, oeneure,

; le, peine, temporelles; déposition de.
prince,. Système du droit historique in^mplet -L'wctrdrohpublic a favorisé il n'a pas créé le pouvoir indirect. 1 ÉxercT™modifié, mais réel de ce pouvoir dans les temps moderne. jos



— 375 —

DIXIÈME LEÇON

L'UNION DI L'ÉOUSE ET DE L'tTAT

.nent d,t« e I« concordat.
: en quoi U»diffèrent.-Q„elo„« Zlconcernant 1, ..,„»«„„ politico-religiea» de FrancLLWdu

pouv„,.c,v,l..du pouvoir religieux conforme aux loi. IZlt
«ra lautre.-Afflnité d'origiue—Affinité de .iyete.-Afflnité ded«t.n.t,on.-Ava„t.ge. ^ur l'Efeli», ,„i ,fe„,J. ,,

,™*.„^«

^«.—Cet idéal s'est-il réalirt Î-Aveu de M<tr d'Hnl.l Ti„„l

Divers! ^ «batenfon d'une part, coopération de l'auto.-Divers moyen» de remplir le devoir de coopération -Devoirrde
I Etat via-à-vis de l'Egliae.-Obligat,on fondamentale profZr e^

De«*ï,.
""" ""^°°-I>"°- »««..ifa.-Dev„ir.'^«::^

fvt! 4! .
"nportantea-Coup d'ceil Jnr le. relation, d^l'i

tZ ir.J a""'"-^'
'"'"°— "E'a' chrétien a

"

mÔ"„o
'«'"«-l'Çon ,ue comporte l'œuvre de Garcia

Pages

:!4

ONZIÈME LEÇON

LA THÈSE SÉPARATISTE

Traita e^entiel. du régime de la aéparation.-Ce régime eat prônéquoique pour des ~i' >n, divers,, par le. libéra^Kctarr; et 1»catholique. Ubém„,.-Ceuz-ci en font même l'article fondTmenSde leur programme.-Repré«ntanta actuel, de cette école.-Fatse« du .ép.»,i.me^.r,Etat, disent le. libéraux, n'e.t pi jugeTnmatière religienae Ce que vaut cette rai«,n.-T„ute, l^r^lZ
«ont-elle. p.. un égal droit à la protection de l'Etat !-LwTr



— 376 _

lution.—Orèmin TVT .> i> i-
'"™""- "• »' « I« Révolu-u.—uregoire AVI et l'encychque Jfirar» nu —Pi. iv i.«'que <h»nta rura et le SyUaL-lZrx^lT., 1

'
,

'^"

Immorlalt Dtieirn^t^
y»««n". i,éoii XIII et les encyclique.

Hcieme .«érir".
" '^^ """ '•"' >»"«' d» catho.

DOUZIÈME LEÇON

947

L'ÉGLISE ET LES INFIDÈLES

Happort, de l'Eglise et de l'Etat dan, l'orfre de. faits. I 'P.l-présence de 'Etal infidili. f^if..;. j ,V
""«-—I- Eglise en

dique de l'EglUe .^ ,;„,
°° •' C.™gni..--Situation juri-

l'EgH». àlwroi, d« ".i,.' Ihtti
"''.'^''"'-S»»» I^.lation de

^ canadien. oorr^r^tlTn^.trrclZ":""!r."'™'' .3



— 377 _

TREIZIÈME LEÇON

l'Ajuse et l'hérésie

•EU. .„„. iZ>Jizit^. ,„^:;trr-'''^'"'
"

foyal—Dieu règne .ur la «khÙ \TTJ: .
«™">nnem.nt

Gni»iM du crime dî,érf.iT~ "««rielle et formelle.-

fone.i„„„.„e'!„ d. ce Sat^'Z"":"- " 0'«"-«°" ^'

d«, principe, ee de. procédrij^,^ J^'T *" P»'»' •» ™«
n.cen«dan,oy,e JlZ!!!~''"'^t,?"'^ qu'expliquent le.

l'I-quUiti„„ 'e,p^„,,'^g^~°,
°°f,™,

''"q-'iti^^

QUATORZIÈME LEÇON

L'ÉOLISE ET LA SOCIÉTÉ MODERNE

We,tphalie.-L.R"Jntf 7' ''*°'''
'

'""^ "^

L'Egli.eetlepr<Jlr^„" 7?'^,«' ''»"»" de la liberté.-

qu'elle e.t ,- ce que ffid^ 'Tait ?" Tl""-'^ '"'''^
^

"='

P«blic.-LibertLiviSe«r-C
que"°;/r"'" "7^ ''

<i»u> la liberté -Liberté de la «^^'ikIJ. ^'"" «""da^e

^ .e.e: d«trine eutlrt^xtl^^S^ t' ĉe^:
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